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Nous avons fait appel à des « travailleurs invités» 
et ce sont des hommes qui sont venus 

(Max Firsch, cité dans: Organisation Internationale du Travail, Une approche
 
équitable pour les travailleurs migrants dans une économie mondialisée, Rapport VI,
 

Conférence internationale du travail, 92""" session, Genève,
 
Bureau international du travail, 2004, à la p.I23)
 

On m'avait dit qu'en Amérique, les rues étaient pavées d'or.
 
Quand je suis arrivé, j'ai découvert trois choses:
 

1) Elles n'étaient pas pavées d'or;
 
2) Elles n'étaient pas pavées du tout;
 

3) On attendait de moi que je les pave.
 

(Un immigrant italien de la fin du XIXième siècle, 
cité au musée de l'immigration d'Ellis Island, New York) 
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Résumé 

Récemment, la France et le Royaume-Uni ont entrepris de réformer leur système 
d'immigration pour l'orienter vers une sélection accrue des migrants entrants. Selon les 
dirigeants, le but des projets de réformes élaborés consiste à accueillir un plus grand nombre 
de travailleurs qualifiés en leur offrant certains privilèges auxquels n'ont pas droit les autres 
types de travailleurs, de façon à les attirer sur le territoire. En France, le projet de réforme en 
cause a été adopté en juillet 2006 et est devenu la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 relative 
à l'immigration et à l'intégration, tandis que l'implantation du projet de réforme britannique, 
appelé Five Tier System, est prévue pour 2008. Considérant que dans les deux cas, le 
système d'immigration canadien a été une source d'influence importante dans l'élaboration 
des réformes projetées, l'objectif de ce mémoire consiste à évaluer l'étendue d'un transfert de 
droit entre les trois systèmes d'immigration sous étude. Plus précisément, la question sous­
tendant ce travail est la sui vante: quel est le type de transfert en cours entre le Canada, la 
France et le Royaume-Uni? S'agit-il d'un transfert intégral ou partiel? Quels éléments du 
système canadien ont été repris en Europe lors de l'élaboration des lois en cause? 

Pour répondre à cette question, l'auteure présente l'histoire de la politique 
d'immigration des trois pays et expose en quoi celle-ci peut teinter leur application actuelle 
du droit. En fait, la culture juridique des pays impliqués constituant un élément déterminant 
pour la réalisation ou l'échec d'un transfert, le premier chapitre de ce travail vise à poser les 
bases nécessaires à l'évaluation du transfert en cours. 

Le deuxième chapitre a pour objet l'étude des lois actuelles. L'auteure y décrit les 
critères de sélection adoptés par chacun et brosse le portrait du travailleur qualifié qui s'en 
dégage. Elle compare également les projets de réforme français et britannique aux lois 
auxquelles ils se sont substitués, de manière à mieux saisir l'impact des réformes entreprises. 

La dernière partie est consacrée à l'étude du transfert de droit proprement dit. 
L'auteure y démontre que si sur papier, les trois lois à l'étude convergent, en pratique, il est 
possible de douter qu'un transfert de droit intégral puisse bel et bien avoir lieu. En effet, 
d'importantes différences de contexte opposent les trois pays, si bien que transposés en 
Europe, les instruments de sélection canadiens risquent de ne pas produire les mêmes 
résultats que dans leur contexte d'origine. Pour autant, la perspective d'un transfert de droit 
partiel n'est pas exclue, car si dans les faits, la France et le Royaume-Uni ne visent pas 
spécifiquement le même type de candidats qu'au Canada, la sélection en tant que telle 
pourrait faire l'objet d'un transfert. Elle permettrait notamment aux pays européens de 
résoudre leurs pénuries de main-d' œuvre du moment en choisissant les candidats possédant 
les compétences requises. Plus qu'un mode de sélection axé sur les travailleurs qualifiés, le 
transfert en cours viserait alors l'insertion, en France et au Royaume-Uni, d'un processus de 
sélection par le pays hôte, lequel se grefferait au processus de sélection par l'employeur déjà 
en place. En résulterait un système de sélection mixte ressemblant à plusieurs égards, par sa 
forme, au système d'immigration canadien. 

IMMIGRATION - TRAVAILLEURS QUALIFIÉS - CANADA - FRANCE - ROYAUME-UNI 



Introduction 

Depuis les années 19701 et particulièrement depuis le début des années 19902
, les 

migrations internationales sont marquées par une concurrence grandissante entre les pays 

occidentaux, qui rivalisent pour accueillir un nombre accru de travailleurs qualifiés3
. Cela 

tient au fait que les travailleurs qualifiés4
, dans une économie mondiale où le savoir et 

l'expertise sont très recherchés5
, présentent un atout majeur pour l'État qui les accueille: ils 

permettent une réduction des coûts relatifs à l'éducation et à la formation. En effet, l'État où 

ils immigrent peut bénéficier immédiatement de leurs acquis professionnels, sans avoir à 

payer le prix de leur instruction6
. 

1 Ana Maria LOpez Sala, "The Dilemmas of Control: Rights, Walls and Identities in State Policies on International Migration"
 
document présenté dans le cadre de la conférence "Right to Migration in a Global Justice Perspective", Université Madrid, 11-12
 
novembre 2005, à la p.5.
 
2 OCDE, « Synthèse- La mobilité internationale des travailleurs hautement qualifiés », OCDE-L'Observateur Guillet 2002) < en
 
ligne: http://www.oecd.org/dataoecd/9/19/1950020.pdf>, à la p.? [ci-après: OCDE, « Synthèse- La mobilité internationale des
 
travailleurs hautement qualifiés »]
 
3 Ayelet Shachar, "The Race for Talent: Highly Skilled Migrants and Competitive Immigration Regimes" (2006) 81 N.Y.U. L.
 
Rev. 148, aux pp.154-l55.
 
4 Il n'existe pas encore de définition officielle de ce qu'est un« travailleur qualifié» en droit international. Par conséquent, pour
 
l'heure, l'expression demeure encore un tant soit peu éclectique C'est du moins ce qui ressort des constatations de
 
l'Organisation de coopération el de développement économique (OCDE), qui observe que:
 

La mobilité internationale du personnel hautement qualifié concerne aussi bien des hommes que des femmes, 
de niveaux d'études et d'antécédents professionnels très divers; étudiants en université, infinnières, 
spécialistes des technologies de l'information, chercheurs, dirigeants et cadres supérieurs d'entreprise, et 
personnel muté à l'intérieur de l'entreprise. Certaines de ces personnes hautement qualifiées, telles que les 
étudiants diplômés, les spécialistes de technologies de l'information et les dirigeants d'entreprise migrent de 
façon temporaire, tandis que d'autres migrent avec l'intention de s'installer de façon permanente dans le pays 
d'accueil. (voir: OCDE, « Synthèse- La mobilité internationale des travailleurs hautement qualifiés »" supra 
note 2, à la p.2, dans l'encadré) 

Or, malgré la diversité des définitions existantes, il se dégage néanmoins certaines lignes de fuite qui permettent d'appréhender 
grosso modo ce que nous qualifierons, pour les fins de cette étude, de « travailleur qualifié-type ». Nous considérerons donc ici 
qu'est un travailleur qualifié tout professionnel faisant montre d'une expérience de travail et/ou d'un niveau d'étude supérieurs à 
la moyenne qui ordinairement, présente en outre l'avantage de maîtriser la langue du pays d'accueil, d'y avoir déjà des liens 
(proches, parents, amis), de se spécialiser dans une profession en demande et de rassembler plusieurs caractéristiques 
intéressantes d'un point de vue démographique. 
(voir à ce sujet: Gildas Simon, Géodynamique des migrations internationales dans le monde, coll. Politique d'aujourd'hui, 
Presses universitaires de France, Paris, 1995, à la pAl, ainsi que: Michael Trebilcock, 'The Law and Economics of Immigration 
Policy", V8-Feb25-03, American Law and Economies Association (février 2003) http:// 
www.nvulawglobal.orgldocumentslTrebilcocklmmigration.pdf>, à la p.19) 
5 Michael Trebilcock, supra note4, à la p.2 
6 Ana L6pez Sala, supra note l, à la p.12. Cependant, précisons que bien qu'ils les prédisposent à une insertion plus aisée, ces 
atouts ne sont pas toujow-s gages d'une intégration sans heurt. L'exemple canadien en fait foi: alors que la plupart des 
travailleurs étrangers sélectionnés par le Canada possèdent des qualifications qui répondent aux besoins économiques du 
moment, plusieurs d'entre eux, une fois arrivés au pays, occupent des emplois de moindre niveau de compétence que ceux 
auxquels ils étaient destinés. La raison en est que leurs compétences, acquises à l'étranger, ne sont souvent pas reconnues par 
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C'est pourquoi, de plus en plus nombreux sont les États -ceux qui peuvent se le 

permettre, les plus industrialisés- qui privilégient ce type de migrants? Pour la plupart 

d'entre eux, le moyen retenu est sensiblement le même: opter pour une politique 

d'immigration plus sélective, de façon à attirer le profil de migrant recherchë. 

Ainsi, depuis la fin des années 1970, plusieurs pays ont entrepris une réforme de 

leurs politiques migratoires pour l'orienter vers une sélection accrue des migrants entrants9 
. 

De ce lot, l'AustralielO
, la Nouvelle-Zélandell et les États-Unis l2 constituent sans doute les 

exemples les plus probants. 

Aujourd'hui, c'est au tour de l'Europe d'entrer dans la course, l'élément déclencheur 

de ce revirement tenant essentiellement à l'engagement pris par les États membres 13 de 

l'Union européeIU1e à LisboIU1e en 2000, de faire de l'UE : «the most competitive and 

dynamic knowledge-based economy in the world [by 2010]14 ». Suite à cela, plusieurs États 

européens, dont l'Allemagne et la Suèdel5
, se sont montrés intéressés à se tourner vers une 

immigration sélectivel6
• 

En revanche, c'est essentiellement le Royaume-Uni et la France qui retiendront ici 

notre attention. D'une part, parce que ces deux États vieIU1ent tout juste de s'engager dans 

une réforme législative visant l'adoption de politiques sélectives d'immigration, ce qui nous 

les divers ordres professionnels canadiens. Ainsi, si les travailleurs qualifiés possèdent un bagage de connaissances et 
d'expériences qui les avantagent de prime abord, ces acquis ne convergent pas automatiquement vers une plus grande 
productivité économique pour le pays d'accueil. Tout dépend du soutien qui leur est réservé en terme d'intégration. Voir: 
Statistique Canada, Division des enquêtes spéciales, Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada- S'établir dans un 
nouveau pays: un portrail des premières expériences, Ottawa, septembre 2005, aux pp.7S-76. 
Soulignons malgré tout que, suivant Erin Tolley: « même si les immigrants ayant reçu une èducation et une formation à 
l'étranger risquent de se débrouiller moins bien que les natifs du Canada, ils s'en tirent mieux que les nouveaux venus moins 
instruits et moins qualifiés». Voir à ce sujet: Erin Tolley, « Catégorie des travailleurs qualifiés- Critères de sélection de la Loi 
sur l'immigration et la protection des réfugiés» Uanvier 2003) Métropolis en bref l, à la p.2. 
7 Gildas Simon, supra note 4 ,à la pAl. 
slbid. 
9 Ibid. 
10 Voir: Ayelet Shachar, supra note 3, à la p.176. 
Il Ibid.à la p.179. 
12 Ibid. à la p.183. 
Il Jan Niessen et Yongmi Schibel, "EU and US Approaches to the Management of Immigration -Comparative Perspectives", 
Migration Policy Group (MPG), <en ligne: 
http://www.m.igpolgroup.com/multiattaciunents/30IS/00cumentNamelEM D Introduction 200S.pdf >, à la p.6 
14 CE, « Presidency Conslusions », Conseil européen de Lisbonne, 23 et 24 mars 2000, <en ligne: hllp://www.bologna­
berlin2003.delpdffPRESIDENCY CONCLUSIONS Lissabon.pdf>, p. 2 au par 5. 
15 Ayelet Shachar, supra note 3, aux pp.188 et s. 
16 Ibid. à la p.187. 
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permet de suivre quasi en direct le débat y ayant cours. D'autre part, d'un point de vue 

méthodologique, il nous apparaît plus aisé de nous concentrer sur des États dont nous 

maîtrisons les langues officielles, ce qui nous permet d'accéder aux sources de première 

mam. 

Le cas de la France et du Royaume-Uni 

Récemment, la France et le Royaume-Uni ont tous deux entrepris une réforme de 

leurs politiques migratoires de manière à orienter celles-ci vers une sélection accrue des 

migrants entrants. Si à ce jour, seul le projet de réforme français a été officiellement 

adopté17
, devenant la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l'immigration et à 

l'intégration l8 
, une version étoffée du projet de loi britannique présentée en mars 200619

, 

offre néanmoins un solide aperçu de la forme que prendra le futur Five Tier System envisagé. 

De sorte qu'il est possible, malgré tout, de dégager le type de candidat qui y est recherché et 

de constater que ce dernier se rapproche beaucoup de celui visé en France. 

Dans les deux cas, par exemple, la ligne suivie est la même. D'abord, les travailleurs 

les plus qualifiés, au détriment des autres catégories de migrants, se voient accorder un accès 

facilité à un « statut de résidence sûr (...), ainsi qu'à un ensemble de droits sociaux 

habituellement attachés à cette résidencéo ». Ensuite, en France comme au Royaume-Uni, 

17 Le « projet de loi Sarkozy », longuement débattu, a reçu l'appui du Conseil constitutionnel, le 20 juillet 2006, voir à ce sujet:
 
17 France, Conseil Constitutionnel, Loi relative à l'immigration et à l'intégration, Décision no.2006-536 DC (20 juillet 2006)
 
<en ligne: http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2006/2006539dc.htm >.
 
18 France, Loi no. 2006-911 du 24 juil/et 2006 relative à l'immigration et à l'intégration, J.O., 25 juillet 2006, p. 11066 [ci­

après: France, Loi no. 2006-911 du 24 juil/et 2006 relative à l'immigration et à l'intégration].
 
19 R-U., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Britain, Cm 6741 (mars 2006) <en ligne:
 
http://www.homeoffice.gov.ukldocuments/command-points-based-migration?view-Binary > [ci-après: R-U., Home Office, A
 
Points-based System: Making Migration Work For Britain, Cm 6741 J.
 
20 Conseil de l'Europe, Le statut juridique des migrants admis à des fins d'emploi par Ryszard Cholewinski, Éd. du Conseil de
 
l'Europe, Strasbourg, 2004, aux pp. 42, 57, 89, ainsi que: Marc Parant, "Les politiques d'immigration au Canada: stratégies,
 
enjeux et perspectives", Les Études du Centre d'études et de recherches internationales Sciences Po (CERI), no.80 (octobre
 
2001) <en ligne: www.ceri-sciencespo.comlpublicaletudeletude80.pdf>.à la p.89.
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des critères de sélection ont été instaurés, qui visent à rrueux cibler les candidats 

correspondant au profil recherché21 
• 

De la même façon, les motivations avancées par les deux pays convergent, dans la 

mesure où elles présentent un caractère essentiellement économique. 

En France, notamment, Nicolas Sarkozy depuis 2005, défend l'idée d'un changement 

législatif, en se fondant sur le retard qu'accuse le pays dans l'économie du savoir. Selon lui, 

pour demeurer compétitive dans le contexte actuel, la France se doit d'augmenter sa 

compétitivité en choisissant mieux ses futurs immigrants22 
• Il lui importe donc de privilégier 

davantage les travailleurs qualifiés dont elle a besoin au détriment de l'immigration qu'elle 

accueille en majorité en ce moment, à savoir l'immigration familiale. 

Au Royaume-Uni, l'idée d'une immigration sélective remonte aux élections de 

l'années 2005. Ayant fait de l'immigration un élément central de sa campagne, le 

gouvernement Blair justifie depuis le recours à la sélection par la nécessité de combler les 

pénuries de main-d'œuvre qui s'intensifient dans certains secteurs clé de l'économie. 

Problématique de recherche et intérêt d'une étude comparative portant sur le système 
d'immigration sélective canadien: 

Pour autant, ce qui frappe surtout lorsqu'on s'attarde aux cas de la France et du 

Royaume-Uni, c'est qu'au cours des négociations qui ont entouré les réformes législatives de 

ces deux États, le modèle canadien apparaît en tête de liste des sources d'inspiration citées. 

Au Royaume-Uni, dans un rapport commandé par le Home Office en mars 2002 en prévision 

21 Consulter: France, Loi no. 2006-911 du 24 juillel 2006 relative à l'immigration et à l'intégration, supra note 18, à l'art L. 
315-1, ainsi que: R-U., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Britain, Cm 6741, supra note 19, à 
la p.15. 
22 France, Assemblée nationale, Convention pour un projet populaire, Une immigration choisie, une immigration réussie, par 
Nicolas Sarkozy (9 juin 2005), <en ligne: http://u-m-p.org > [ci-après: France, Assemblée nationale, Convention pour un projet 
populaire, Une immigration choisie, une immigration réussie] : «La leçon est rude. Elle vient de toutes les couches de la 
société, notamment les plus dynamiques, ces jeunes actifs qui mesurent tous les jours le décalage entre un monde qui se 
transforme, nos partenaires européens qui se modernisent, et la France, immobile, prisonnière de ses idéologies et de ses 
frilositès. ». 
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d'une éventuelle réfonne du système migratoire, les politiques d'immigration sélective du 

Canada figuraient parmi les modèles à l'étude23 
. De même, en France, la question de 

l'adoption d'un système de points à l'image du système canadien est devenue une constante 

du débat entourant le « projet de loi Sarkozy »24. Si bien que le système d'immigration 

canadien fait actuellement l'objet d'une influence incontestable dans l'élaboration des 

réfonnesen cours. 

Cela tient principalement au fait que le Canada fut le premier État à se doter, en 1967, 

d'une véritable politique d'immigration sélective, laquelle, fonctionnant suivant des critères 

fixes et obj ectifs25 
, a depuis été reprise par plusieurs États26 

. 

Pourtant, malgré ses particularités et l'attirance qu'il exerce, peu d'études au Canada 

ont à ce jour porté sur le système d'immigration sélective canadien27 
; la plupart des auteurs 

se sont plutôt concentrés sur les politiques canadiennes d'immigration en matière de réfugiés 

et de droit d'asile28 
. De la même façon, rares sont aussi les études comparatives traitant de 

l'influence du système d'immigration sélective canadien en matière de travailleurs qualifiés29 
. 

Pour ces raisons, une étude comparative portant sur les politiques de sélection des travailleurs 

qualifiés et s'intéressant plus particulièrement à l'attrait que suscite le système d'immigration 

sélective canadien à l'étranger nous apparaît dès lors sinon souhaitable, du moins des plus 

pertinentes3o. Une justification supplémentaire à cette étude réside également dans le récent 

intérêt des pays européens pour l'adoption d'une politique d'immigration sélective. 

23 R-U., Rapport commandé par le Home Office, Migration Policies Towards Highly Skilled Foreign Workers, par Gail
 
McLaugWan et John Salt, Migration Research Unit, University CoUege London (mars 2002) <en ligne:
 
http://www.geog.ucl.ac.uklmruJdocs/highly skiUed.pdf >, à la p.141 [ci-après: Étude de McLaughian et Salt], aux pp.44 à 76.
 
24 Pour preuve, consulter notamment : France, Assemblée nationale, Convention pour un projet populaire, Une immigration
 
choisie, une immigration réussie, supra note 22, Nicolas Sarkozy, « Lettre de Nicolas Sarkozy à Patrick Weil», Le Monde (13
 
juillet 2005), ainsi que France, UMP, Une immigration choisie, une immigration réussie, document présenté par Nicolas Sarkozy
 
à l'Assemblée nationale dans le cadre de la Convention pour un projet populaire (9 juin 2005), <en ligne:
 
http://www.conventions-ump.org/conventionbrunigrationidossier-immigration.pdf >.
 
25 Ninette Kelley et Michael Trebilcock The Making olthe Mosaic: A History olCanadian Immigration Policy, University of
 
Toronto Press, Toronto, 2000, aux pp.348 et 359.
 
26 Plusieurs exemples sont foumis, à ce titre, dans: Shachar, supra note 3.
 
27 Conseil de recherche en sciences humaines du Canada et ministère de l'Emploi et de la Solidarité (France), Les politiques
 
d'immigration et d'intégration au Canada et en France: analyses comparées et perspectives de recherche: actes du séminaire
 
tenu à Montréal du 20 au 22 mai 1998, par Marie McAndrew, André-Clément Decouflé et COIyse Ciceri, juin 1999, [ci-après :
 
Les politiques d'immigration et d'intégration au Canada et en France], à la p.I64.
 
28 Ibid. 
29 Ibid. à la p.IO\. 
JO Ibid. 
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Le but de cette recherche sera donc de répondre à la question suivante: quelle est 

l'étendue du transfert du modèle d'immigration sélective canadien envisagé par la France et 

le Royaume-Uni eu égard aux travailleurs qualifiés? S'agit-il d'un transfert intégral ou d'un 

transfert partiel? Pour répondre à cette question, il nous faudra évaluer quels sont les 

éléments du système d'immigration canadien ayant fait l'objet d'une transposition effective 

en France et au Royaume-Uni. Essentiellement, ce mémoire traitera donc des convergences 

et divergences entre les systèmes d'immigration des trois pays en cause. 

Cadre théorique: l'approche des transferts de droit 

Le phénomène sous étude est connu sous le nom de «transferts de droit», par lesquels 

circulent des règles, institutions ou systèmes juridiques. Les transferts de droit relèvent du 

droit comparé, ou encore, de la sociologie et de l'anthropologie juridiques. Pour nos fins, 

nous retenons comme cadre théorique l'école du droit comparé critique qui a pour objet 

l'étude des transferts de droit dans une perspective multidisciplinaire. 

Depuis plusieurs siècles déjà, le phénomène des transferts de droit, que certains 

auteurs désignent aussi par l'expression « circulation des modèles juridiques31 », façonne les 

différentes traditions juridiques32. Jean Gaudemet définit ce phénomène comme étant: 

« l'entrée dans une société d'un droit ou de certaines règles juridiques qui ont été élaborées 

dans un milieu social différent et parfois à une époque déjà lointaine33 »34. Autrement dit, un 

transfert de droit constitue essentiellement la réception (totale ou partielle) par une société y, 

d'une loi ou d'un modèle juridique issus d'une société x. 

Plusieurs motivations peuvent conduire à la survenance d'un transfert de droit entre 

deux sociétés données: le prestige de la société émettrice, l'accessibilité d'une règle ou d'un 

modèle particulier, les affinités préexistantes entre les deux sociétés en cause, le désir 

JI Voir entre autres: Gianmaria Ajani, « La circulation de modèles juridiques dans le droit post-socialiste », (1994) 4 R.I.D.C 
1087, à la p.1088.
 
J2 Hélène Piquet, « Un code à décoder» (2005) 46 C de D 131, à la p.133.
 
JJ Jean Gaudemet, Sociologie historique du droit, Paris, PUF, 2000, à la p.91.
 
J4 Hélène Piquet, supra note 32, à la p.132.
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d'exprimer, par le biais d'un transfert, son sentiment d'appartenance envers une société 

émettrice donnée35 
... 

Toutefois, l'attention des auteurs s'est surtout concentrée sur la question de la 

faisabilité des transferts de droit. Celle-ci a alimenté de vifs débats. L'un des premiers 

auteurs à s'être lancés dans l'arène est Alan Watson. Dans un article paru en 1979, ce denùer 

a affirmé que la faisabilité d'un transfert de droit s'avérait si aisée qu'un tel transfert pouvait 

aller jusqu'à s'effectuer entre deux sociétés présentant des contextes juridique, culturel, 

économique et politique fondamentalement différents36
. Adoptant une position radicalement 

opposée, Pierre Legrand, pour sa part, fut l'un de ceux à s'élever contre Watson, affirmant 

que loin d'être aussi faciles que ne le prétendait l'auteur, les transferts de droit se révélaient 

sinon impossibles, du moins rarement viables37
. Selon Legrand, le transfert subi par la règle 

ou l'institution, dans son contexte de réception, lui vaut une altération d'identité telle que son 

sens original en est perdu38
. En conséquence, de l'avis de Legrand, les lois sont davantage 

qu'un simple libellé; elles portent en elles les valeurs issues de « la culture juridique» et du 

contexte qui les a vues naître39 
. 

Se dissociant de ces deux extrêmes, la plupart des auteurs, au regard de la faisabilité 

des transferts de droit, campent plutôt, aujourd'hui, sur une position médiane: tout en 

concevant la circulation des modèles normatifs et doctrinaux comme un phénomène 

indéniable, ils affirment que pour qu'un transfert soit viable, des adaptations s'avèrent 

nécessaires. C'est dans la lignée de ces auteurs que nous nous inscrivons. À cet égard, les 

thèses d'Esin Orucü4Ü notamment, nous semblent particulièrement intéressantes, dans la 

mesure où cet auteur considère qu'aucun transfert n'est exempt de distorsions41 et que, 

conséquemment, tout transfert implique forcément un processus de redéfinition du modèle 

l5 Voir: Alan Watson, "Legal change: Sources of Law and Legal Culture" (1983) 131:5 U.P.L.R 1121, à la p.1147, ainsi que
 
Esin OIÜCÜ, « Law as Transposition» (2002) 51 I.C.L.Q. 205, à la p.213. Les deux auteurs identifient sensiblement les mêmes
 
causes à l'origine d'un transfert de droit.
 
36 Alan Watson, « Legal Transplants and Law Refonn » (1976) 92 L.Q. Rev. 79, à la p.79.
 
J7 Pierre Legrand, "What Legal Transplants?" dans David Nelken et John Feest, dir., Adapting Legal Cultures, Oxford-POItland
 
(Oregon), Hart Publishing, 2001,55, à la p.58.
 
38 Ibid. p.6l.
 
39 Ibid. p.58.
 
40 Esin Orucü, supra note 35.
 
41 Ibid. p.222.
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initial susceptible de le rendre conforme à la culture juridique du pays récepteur42 
. Il s'ensuit 

donc, selon Orucü, que si, dans l'absolu, les transferts de droit sont possibles, « for successful 

transposition, tuning is necessary at allievels43 ». 

Se prononcer sur la faisabilité et l'étendue d'un transfert de droit implique 

nécessairement d'aborder les notions de succès/échec relatifs à un transfert44
. Celles-ci se 

révèlent à la fois pertinentes et incontournables et touchent directement notre sujet. Le 

recours à ces deux notions soulève immédiatement un problème : les concepts mêmes 

d'échec et de succès, en matière de transferts de droit, demeurent relatifs. Au point qu'il 

puisse parfois se révéler difficile, pour le chercheur, d'écarter les indéterminations qui en 

émanent. C'est d'ailleurs ce qui explique, selon David Nelken, l'ampleur du spectre des 

positions défendues par les auteurs45 
. 

En effet, si de façon générale, le succès au regard de la circulation des modèles 

juridiques réfère à la capacité d'une règle de droit à s'intégrer au nouveau contexte juridique 

et socioculturel dans lequel on la transpose46
, dans les faits, les perspectives sur l'existence 

d'un succès ou d'un échec sont susceptibles de varier selon qu'il s'agit du pays récepteur ou 

du pays fournisseur de modèle, ou encore, selon les groupes visés par ce transfert. D'abord, 

alors que pour certains, il demeure impératif qu'une règle, transposée dans un contexte y, soit 

en tous points conforme à ce qu'elle était dans un contexte x afin qu'on puisse parler de 

succès, pour d'autres, un transfert, même partiel, peut constituer une réussite47 
, De même, on 

ne peut associer la notion de succès qu'aux transferts qui s'inscrivent dans le prolongement 

d'une tradition juridique donnée. De fait, si bien souvent le but visé par une société 

réceptrice est de préserver une certaine continuité, dans certains cas, une société réceptrice 

peut, à l'opposé, précisément chercher à créer, par le biais d'un transfert de droit, une rupture 

42 Ibid. p.223.
 
43 Ibid. p.208.
 
44 David Nelken, « Towards Sociology of Legal Adaptation" dans David Nelken et John Feest (dir.), Adaptatmg Legal Cultures.
 
Oxford-Portland (Oregon), Hart Publishing, 2001, à la p.36.
 
45 Ibid. 
46 Ibid. pA? 
47 Ibid. C'est celte deuxième voie que nous suivrons pour les fms de notre étude, à savoir que nous adhérons à l'idée qu'un 
transfert n'a pas nécessairement besoin d'être intégral pour qu'on puisse conclure à son succès. Nous référant une fois de plus 
aux propos d'Esin Oriicü ici, nous sommes en effet d'avis que des adaptations peuvent survenir en cours de route qui modifient 
le modèle initial, sans pour autant le dénaturer de façon irrémédiable. La raison en est que le droit ne peut être compris hors du 
contexte socioculturel dans lequel il s'inscrit, si bien que pour qu'un modèle survive au sein de la société réceptrice, des 
adaptations apparaissent inévitables. Voir Oriicü, supra note 35, aux pp.222 et 223. 
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avec sa tradition dominante48 
. Enfin, les chances de succès qu'on accorde à un transfert de 

droit tendent en outre à varier considérablement en fonction de l'intimité du lien qu'on 

attribue au couple droit-culture. Pour certains auteurs, tel Pierre Legrand49 
, plus ce lien est 

perçu comme étant intime, plus les transferts de droit apparaissent une opération difficilement 

viable. En conséquence, l'appréciation d'un transfert se révèle, au demeurant, éminemment 

variable...et donc, passablement ambiguë. 

À l'ambiguïté qui entoure la notion même de succès en matière de transferts de droit, 

s'ajoute une kyrielle d'autres facteurs susceptibles d'influencer la réception d'un modèle ou 

d'une règle juridique transférés. On citera par exemple ici: les circonstances dans lesquelles 

s'effectue le transfert50
, la relation existant entre l'État émetteur et l'État récepteur5

\ la taille 

du modèle ou de la loi en cause52 
, l'appui reçu pour la réalisation du transfert53 

, l'effectivité 

des mesures d'adaptation adoptées. 

Si bien que, compte tenu des difficultés inhérentes à l'évaluation de la faisabilité et 

de l'étendue d'un transfert, la plupart des auteurs se rejoignent quant à l'importance de 

recourir à l'analyse contextuelle comparée en tant qu'outil méthodologique privilégié. Nous 

ralliant à la majorité des auteurs, c'est donc cette démarche que nous entendons à notre tour 

privilégier dans nos travaux. Essentiellement parce que l'analyse contextuelle comparée 

nous semble l'outil méthodologique le plus indiqué pour surmonter les indéterminations 

relatives à la faisabilité et à l'étendue du transfert de droit que nous nous apprêtons nous­

mêmes à évaluer. 

L'analyse contextuelle comparée, telle que proposée par les tenants de l'approche des 

transferts de droit, consiste essentiellement à procéder à une analyse comparative qui déborde 

le simple contexte juridique des États émetteurs et récepteurs en causé4
• Dans la mesure où 

droit et culture sont inextricablement liés et où les implications d'une loi dépassent 

48 David NeJken, supra note 44, à la pA3.
 
49 Pierre Legrand, supra note 37, à la p.62
 
50 Ibid. pAO.
 
51 Ibid. pA3.
 
52 Esin OIÜCÜ, supra note 35, à la p.2l2.
 
53 Ibid.
 
54 Pierre Legrand, supra note 37, à la p.60. 
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inévitablement son seul libellé, les auteurs sont d'avis qu'évaluer les chances de réussite d'un 

transfert de droit exige nécessairement que l'on s'attarde également au contexte socioculturel 

concemé55 
. Ce, tant au sein de la société émettrice qu'au sein de la société réceptrice, d'où 

l'intérêt d'une analyse contextuelle à caractère comparatif6
. 

Ainsi, devraient entrer dans l'analyse de la faisabilité et de l'étendue d'un transfert de 

droit, non seulement les modalités liées à la règle de droit elle-même, mais également tout 

élément qui en façonne de près ou de loin l'application: histoire, anthropologie, sociologie, 

culture, langue, politique, économie... tout ce qui en somme, participe à « la culture 

juridique» des États en cause5
? C'est pourquoi, dans le but de mesurer l'impact que peuvent 

avoir certains éléments contextuels sur un transfert de droit donné, certains auteurs ont 

élaboré une série de questions qui leur sont reliées. Des questions que nous entendons 

reprendre dans nos travaux à titre de grille d'analyse: 

l)	 Qui est l'instigateur du transfert? Quelles sont ses motivations58? 

2)	 Quel est le but du transfert de droit proposé59? Projette-t-on initialement la 
réalisation d'un transfert intégral ou partiel6o? 

3)	 Le modèle juridique ou la règle de droit faisant l'objet d'un transfert sont-ils 
compatibles avec la réglementation préexistante au sein du pays récepteur? Plus 
généralement, s'accordent-ils avec la culture juridique nationalé '? 

4)	 Le modèle juridique ou la règle de droit faisant l'objet d'un transfert satisfont-ils 
les exigences économiques du pays récepteur62? 

5)	 À qui le transfert de droit envisagé profitera-t-il prioritairement63? 

En somme, il ressort que l'approche des transferts de droit se révèle particulièrement 

pertinente pour les fins du projet de recherche que nous nous apprêtons à entreprendre. 

D'une part, nombreux sont les auteurs de ce courant à s'être prononcés sur la faisabilité et la 

55 Voir à cet effet: David Nelken, supra note 44, aux p.14 et 26, Gianmaria Ajani, supra note 31, aux pp.lI03-1105, ainsi que
 
Esin OlÜCÜ, supra note 35, à la p.207.
 
56 Gianmaria Ajani, supra note 31, aux pp.lI03-II05.
 
57 Pierre Legrand, supra note 37, à la p.60.
 
58 David Nelken, supra note 44, à la p.23.
 
59 Ibid. pAO.
 
6() Ibid.
 
61 Gianmaria Ajani, supra note 31, à la p.ll 04.
 
62 Ibid.
 
63 David Nelken, supra note 44, à la pA9.
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question de l'étendue d'un transfert de droit et surtout, sur les déterminants susceptibles d'en 

marquer l'effectivité. D'autre part, cette approche fournit une grille d'analyse qui nous 

semble fort utile afin d'évaluer les chances de succès/échec d'un transfert donné (ce qui est 

lié au but de notre recherche), entre autres parce qu'elle cherche à éviter les pièges que 

constituent les indéterminations qui entourent encore la notion de succès en matière de 

transferts de droit. Précisons en outre que la démarche méthodologique que propose 

l'approche des transferts de droit -l'analyse contextuelle-, en plus de reposer sur une 

perspective comparative, a le mérite, à nos yeux, de dépasser les frontières du droit seul, afin 

d'en mieux saisir les enjeux. 

Structure et méthodologie 

L'approche préconisée pour les fins de ce travail sera une approche contextuelle, 

laquelle permettra de bien situer notre objet de recherche. 

La première partie sera consacrée à l'étude des éléments sociohistoriques sous­

jacents à l'adoption de la grille de sélection canadienne, ainsi qu'à l'élaboration de la Loi no. 

2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l'immigration et à l'intégration64 en France et du Five 

Tier System65 au Royaume-Uni. La culture juridique des États impliqués constituant un 

élément déterminant pour la réalisation ou l'échec d'un transfert de droit, cette première étape 

permettra de poser les bases de la pratique de chacun en matière d'immigration. Ceci, dans le 

but d'éclairer le droit et de jeter, par la suite, un regard comparatif sur la façon dont les 

politiques d'immigration sont appliquées et interprétées dans les différents systèmes 

d'immigration à l'étude. 

La deuxième partie de ce travail consistera ensuite en une présentation détaillée des 

textes législatifs concernés. Il s'agira alors, à travers l'étude des différents critères de 

sélection établis, de dégager le profil du migrant recherché par chacun. Le tout, en comparant 

64 France, Loi no. 2006-911 du 24 juil/et 2006 relative à /'immigration et à l'intégration, supra note 18. 
65 R-U., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Sri/ain, Cm 6741, supra note 19. 
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dans le cas de la France et du Royaume-Uni, les législations nouvellement adoptées (ou 

projetées) avec les législations antérieures, afin de mieux saisir la portée des réformes 

entreprises. 

Enfin, la dernière partie de ce travail sera consacrée à l'évaluation de l'étendue du 

transfert de droit proprement dit. Il s'agira dans un premier temps de vérifier si les discours 

tenus par les dirigeants français et britanniques correspondent aux textes de lois élaborés, de 

façon à pouvoir, dans un deuxième temps, comparer les systèmes d'immigration canadien, 

français et britannique entre eux à la lumière des éléments contextuels et culturels 

précédemment exposés. Une telle démarche permettra de faire la synthèse des facteurs de 

convergence et/ou divergence qui favorisent ou compromettent la réalisation du transfert 

envisagé. Nous pourrons ainsi, au terme de l'analyse, évaluer quel est le type de transfert en 

cause (partiel ou intégral) entre les trois lois à l'étude et quels éléments sont précisément 

susceptibles de faire le voyage entre les systèmes d'immigration choisis. 

L'approche retenue pour mener à bien ce travail revêt un caractère théorique et 

documentaire ; elle ne fait appel à aucune étude de terrain et n'implique donc 

personnellement aucun sujet humain. 

Ont essentiellement été consultées des sources primaires et secondaires. Les sources 

primaires sont les projets de loi en cause, soit la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 relative 

à l'immigration et à l'intégration66 (France), le Five Tier System67 britannique, ainsi que la 

Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés68 (Canada), le règlement y afférent69 
, et 

certains programmes élaborés par les provinces canadiennes70
. Les sources secondaires 

utilisées sont des monograplùes et des articles de périodiques, élaborés tant par des juristes, 

que par des experts issus de disciplines autres que le droit. 

66 France, Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l'immigration et à l'intégration, supra note 18.
 
R-U., Home Office, A Points-based System: Making Migra/ion Work For Britain, Cm 6741, supra note 19, supra note 19.
 
68 Canada, Loi sur l'immigra/ion e/la protection des réfugiés, L.R.C. 2001, c.27, > [ci-après: LIPRI
 
69 Canada, Réglement sur /'immigration et la protection des réfugiés, DORSI2002-227, <en ligne: http://lois.justice.gc.calfr/J­

2.S/DORS-2002-227121 7829.html> [ci-après: RIPR].
 
70 Seront principalement retenus ici les programmes de la Colombie-Britannique, du Manitoba et du Québec.
 



CHAPITREI 

LE CONTEXTE D'ÉLABORATION DES MODÈLES LÉGISLATIFS EN CAUSE 

Avant de comparer entre elles les politiques d'immigration canadierme, française et 

britannique, il importe, dans un premier temps, de replacer chacune des législations en cause 

dans son contexte. Cette première partie sera donc consacrée à l'étude des déterminants 

historiques, sociaux, politiques et économiques qui ont conduit à l'élaboration des 

législations à l'étude. 

Section 1. Le Canada: une politique d'immigration sélective bien rodée 

L'histoire de la politique d'immigration canadienne se scinde en deux périodes. La 

première, qui débute avec la Confédération du pays en 1867 et se termine avec l'élaboration 

d'un système de points en 1967, est marquée par une sélection fondée sur la race. Cette 

politique de sélection est mise en œuvre à l'aide d'un large pouvoir discrétionnaire conféré 

aux autorités compétentes. La deuxième, qui s'étale de 1967 à nos jours, est davantage 

l'apanage d'un pouvoir discrétionnaire restreint, encadré par des critères de sélection plus 

objectifs. Quels qu'en aient été les fondements au fil du temps, une idée clé a sous-tendu la 

politique d'immigration canadienne, soit celle de la sélection des immigrants. C'est ce dernier 

élément qui retient l'attention des autres pays dans le contexte d'aujourd'hui. 
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1.1 Contexte ayant conduit à l'adoption de la politique d'immigration canadienne 

1.1.1 Les débuts (1867-1967) : une sélection axée sur le pays d'origine 

Au lendemain de la Confédération, en 1867, les nouveaux dirigeants canadiens avaient 

pour priorité la colonisation de l'ouest du pays. Pour parvenir à ce but, la première politique 

d'immigration canadienne qui vit le jour en 186971 fut orientée vers l'accueil du plus grand 

nombre d'immigrants possible, dans un cadre se voulant le moins restrictifpossible72 
. Tout 

individu désirant s'établir en solcanadien s'avérait le bienvenu et était même invité à donner 

suite à son projet par le biais de plusieurs incitatifs gouvernementaux: vente de terrains à 

prix modique73 
, terres réservées pour les membres d'une même communauté arrivés en 

groupe74
, dons de vêtements et d'aliments, ou offre de transport à moindre coûes. 

Toutefois, si en vertu de l'Acte relatifà l'immigration et aux immigrants de 186976
, les 

frontières du Canada étaient ouvertes à tous sans restriction, dans les faits, les activités 

promotionnelles s'y rattachant reflétaient des préférences incontestables77
• D'abord, les 

mesures incitatives mises en place par le gouvernement se révélaient d'autant plus favorables 

aux immigrants, que ceux-ci étaient originaires des pays anglo-saxons, ou tout au plus, 

d'Europe du Nord78
. En outre, de 1885 à 1900, les fermiers et les cultivateurs -dont on 

espérait une contribution effective au défrichage des terres- étaient particulièrement bien 

reçus 79 
• Ainsi, commençait à poindre, dès les débuts de la Confédération, un principe qui, 

s'affirmant véritablement en 18968°, allait par la suite teinter l'ensemble des politiques 

11 Kel1ey et Trebilcock, supra note 25,. à la p.l07.
 
72 Ibid. à la p.62.
 
TI Ibid. à la p.1 07.
 
14 Ibid. à la p.72 : les membres des communautés mennOlùtes, scandinaves et hongroises ont entre autres bénéficié de cette
 
mesure incitative.
 
15 Acte relatifà /'immigrationet aux immigrants, S.C. 1869, c.lO, à l'al1.1. Il est à préciser que dans l'optique où cette prenùère
 
législation avait principalement pour objectif l'encadrement des commandants de navires qui transportaient les futurs
 
immigrants canadiens, aucun statut spécial n'avait été prévu pour les nouveaux arrivants une fois débarqués.
 
16 Ibid. 

11 Kel1ey et Trebilcock, supra note 25,. à la p.107. 
18 Parant, supra note 20, à la p.3. 
19 Alan Simmons, « Les politiques d'immigration et d'intégration: enjeux et perspectives» dans Conseil de recherche en 
sciences humaines du Canada et Ministère de ('emploi et de la solidarité (France), Les politiques d'immigration et d'intégration 
au Canada et en France: analyses comparées et perspectives de recherche: actes du séminaire tenu à Montréal du 20 au 22 
mai 1998 par Marie McAndrew, André-Clément Oecouflé, Coryse Ciceri,juin 1999, à la p.38. 
80 Kelley et Trebilcock, supra note 25, à la p.113. 
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d'immigration du Canada: étant souverain sur son territoire, l'État disposait du droit absolu 

de choisir les candidats qu'il entendait accueillir sur son territoire81 
• 

La pratique de l'immigration sélective au Canada ne trouva néanmoins son véritable 

fondement législatif qu'au début des années 1900. En effet, en 1906, fut adopté l'Acte 

concernant l'immigration et les immigrants82 
• Cette loi était assortie d'une liste d'immigrants 

jugés indésirables83
• Elle conférait en outre au Cabinet le pouvoir de refuser l'accès au 

territoire « à toute catégorie donnée d'immigrants84 » dont il doutait de la capacité 

d'adaptation. De sorte que, pour la première fois, une législation canadienne visait 

explicitement à contrôler les migrants admis. Dès 1910, cette loi fut suivie d'une seconde, 

encore plus restrictive: la Loi concernant /'immigration85
• Reprenant sensiblement les mêmes 

dispositions que la précédente, la Loi concernant l'immigration de 1910 allait un cran plus 

loin. D'abord, elle élargissait la liste des immigrants jugés indésirables86 
. Ensuite, elle 

conférait aux autorités. le droit de déporter les immigrants qui, au tenue de leurs trois 

premières armées de résidence, demeuraient sans emploi et incapables de subvenir eux­

mêmes aux besoins de leur farnille87 
• 

Ensemble, par leur caractère restrictif, l'Acte concernant l'immigration et les 

immigrants de 1906 et la Loi concernant l'immigration de 1910 posèrent les bases de 

l'orientation qu'allait prendre la politique d'immigration canadienne par la suite. En ce sens, 

elles eurent un impact non négligeable sur les législations subséquentes, car selon les auteurs 

Ninette Kelley et Michael Trebilcock88 
: 

While the degree of discretion vested with the minister and department officiaIs 
would ultimately diminish in later periods, selectivity and exclusivity were features 
of immigration policy that would prove enduring. They were rooted in the 

81 Ibid.
 
82 Acte concernantl'immigratÎtJn et les immigrants, extrait de: Acles du Parlement de la puissance du Canada: passés durant la
 
session tenue en la sixième année du règne de Sa Majesté le roi Édouard VII. Vol. 1. Actes publics généraux. Ottawa: S.E.
 
Dawson. 1906. <en ligne: http://www.canadiana.orgIECOfPageView/9 071 89/0002?id=f634deI746926a57>.
 
8l Ibid. à l'art. 29.
 
S4 Ibid. à l'art. 30.
 
85 Loi concernant J'immigration, extraite de: Actes du Parlement de la puissance du Canada: passés durant la session lenue en
 
les neuvième et dixième années du règne de Sa Majesté le roi Édouard VII. Vol. 1. Actes publics généraux. Ottawa, C.H.
 
Parrnelee, 191O.<en ligne: http://www.canadiana.orglECOlltemRecord/9 07187 >.
 
86 Ibid. à l'art. 3.
 
87 Ibid. aux art 40 et 42 (5).
 
88 Kelley et Trebilcock, supra note 25.
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unwavering belief, for the 1st time widely articulated in Canada, that the Statehad 
the ultimate discretion in detennining who wouId gain admission and full 
membership ( ... )89. 

Pourtant, les lois de 1906 et 1910, ne firent l'objet, en pratique, que d'une application 

relative. En effet, dans la mesure où l'économie, au cours de ces années, était florissante et 

où le lobby industriel jouissait d'une considérable influence auprès du gouvememenëo, rares 

furent les employeurs qui choisirent d'en suivre les préceptes91 
: les besoins en main-d'œuvre 

étaient encore trop prégnants pour se tourner vers une embauche restrictive. Ainsi, craignant 

peu les représailles, la plupart des employeurs dérogèrent aux politiques adoptées et 

continuèrent à recruter leur future main-d'œuvre à l'étranger. Si bien qu'entre 1896 et 1914, 

malgré les restrictions juridiques établies, le Canada enregistra six des dix plus grands 

niveaux d'immigration annuels de son histoire92 
• 

Or, avec la dépression des années trente et la Deuxième Guerre Mondiale qui 

s'ensuivit, le Canada expérimenta, pour la première fois, une période de fermeture de ses 

frontières. En 1931, les critères de sélection se resserrèrent pour ne laisser filtrer que les 

candidats qui possédaient une expérience valable en agriculture (qui disposaient, de surcroît, 

d'une offre d'emploi ferme93
), et les proches des immigrants d'origine américaine ou 

britannique déjà établis au pays94. 

Il fallut attendre plusieurs années, une fois la Deuxième Guerre Mondiale terminée, 

avant que ne s'estompent complètement les critères de sélection raciale qui, jusqu'alors, 

avaient sous-tendu la politique d'immigration canadienne, atteignant leur paroxysme au cours 

des années de guerre. La preuve en est qu'en 1947, malgré la fm du conflit et l'émergence de 

89 Ibid. à la p.163. 
90 Ibid. à la p.138. 
91 Ibid. 
92 Ibid. à la p.ll\. 
93 Parant, supra note 20, à la p.3. 
94 Décret en conseil, P.C. 695,21 mars 1931, <en ligne: http://www.collectionscanada.ca/immigrantsI021017-119.01­
f.php?&document code=021 017-1 01 &Page=1 &referer=021017-251O.01-f.htnù&section code=dD-radical >. 
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visées plus libérales95 
, le Premier ministre canadien, Mackenzie King, choisit de maintenir 

une politique restrictive à l'égard des immigrants asiatiques, soutenant que: 

(... ) The government will seek ( ... ) to ensure the careful selection and pennanent 
settlement of such numbers of immigrants as can advantageously be absorbed in our 
national economy.. .I wish to make it quite clear that Canada is perfectly witlùn his rights in 
selecting the persons whom we regard as desirable future citizens. It is not a "fundarnental 
human rights" of any alien to enter Canada. It is a privilege. It is a matter of domestic 
policy (... ). The people of Canada do not wish, as a result of mass immigration, to make a 
fundamental alteration in the character of our population (... ). Any considerable Oriental 
immigration would (... ) be certain to give rise to social and economic problerns (... )96. 

De même, la nouvelle Loi concernant l'immigration qui fut adoptée en 1952, soit quarante­

deux ans après la proml.Ùgation de la loi de 1910, apporta bien peu de renouveau aux 

politiques déjà en place. Édictant des quotas très restrictifs pour les immigrants de l'Inde, du 

Pakistan et du Ceylan97
, elle ne fit en fait que codifier les règles adoptées au cours des années 

précédentes sous forme de décrets divers98 
• Ce, tout en permettant au gouverneur en conseil 

de disposer d'un large pouvoir discrétionnaire, qui lui conférait notamment le droit d'établir 

les règlements qu'il jugeait opportuns pour restreindre: 

l'admission de personnes en raison : 
(1)	 de la nationalité, citoyenneté, groupe ethnique, occupation, classe ou région
 

géographique d'origine,
 
(2) des coutumes, habitudes, modes de vie, ou méthodes particulières de détention de biens 
(3)	 d'inaptitude, eu égard aux conditions ou exigences climatiques, économiques, sociales,
 

industrielles, éducatives, ouvrières, sanitaires ou autres existant temporairement ou
 
autrement au Canada ou dans la région ou le pays d'où, ou par lequel ces personnes
 
viennent au Canada, ou
 

(4)	 de leur inaptitude probable à devenir facilement assimilées ou à assumer les devoirs et
 
responsabilités de citoyens canadiens dans un délai raisonnable après leur admission99 

.
 

Les immigrants asiatiques étaient particulièrement visés par ces mesures 100. 

9S Citoyenneté et immigration Canada, « Les artisans de notre patrimoine- Chapitre 5 : À l'aube de l'adoption de la Loi sur la
 
citoyenneté canadienne », (page consultée le 3 mars 2007), <en ligne:
 
http://www.cic.gc.ca/FRANCAIS/ministere/patrimoine/chap-5a.html >.
 
96 Extrait du discours du Premier ministre Mackenzie, Chambre des communes, lier mai 1947,2644-77. Pour plus de détails,
 
consulter: Kelley et Trebilcock, supra note 25, à la p.312 ou encore Parant, supra note 20, à la pA.
 
97 Kelley et Trebilcock, supra note 25, à la p.315.
 
98 Ibid. à la p.324.
 
99Loi concernant /'immigration, extraite de: Lois du Parlement du Canada.' adoptées pendant la session tenue la première
 
année du règne de Sa Majesté la reine Elizabeth JI. Partie 1. Lois publiques générales. Ottawa, E. Cloutier, 1952, <en ligne:
 
http://www.canadiana.orgIECO/PageView/9 0804210032?id=02762Ia43c5723f4 >, à l'art. 61 (g) [ci-après: Loi concernant
 
l'immigration, 1952].
 
100 Parant, supra note 20, à la pA.
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En fait, les Asiatiques, tout au long du premier siècle de la Confédération, ont été les 

principales victimes de la politique de sélection raciale du Canada101. Pour plusieurs 

Canadiens, qui croyaient alors au mythe de la supériorité de l'honune blanc102
, ces 

immigrants constituaient soit un fardeau pour la société103, soit une main-d'œuvre bon 

marché et facilement exploitablel04
• Si bien que pendant des années, les inunigrants chinois, 

et dans une moindre mesure, japonais105
, souffrirent d'un racisme institutionnalisé106

• 

Au début de la Confédération, le gouvernement canadien maintint une politique 

d'immigration ouverte à leur égard, dans la mesure où les industriels et les entrepreneurs 

influents de l'époque avaient besoin d'une main-d'œuvre peu coûteuse pout contribuer à la 

construction du chemin de fer transcontinental107 
• Or, dès 1885, alors que la construction du 

chemin de fer tirait à sa fin, l'attitude du gouvernement se durcit108
. Cédant sous la pression 

des dirigeants de la Colombie-Britannique, ainsi que des ouvriers, des commerçants et des 

fenniers qui craignaient que les Chinois ne restreignent leurs possibilités d'emploi, le 

Parlement adopta une loi109 qui imposa dès lors à tout immigrant d'origine chinoise entrant 

au Canadallo
, une taxe d'entrée de 50$. Il s'agissait d'une mesure clairement 

discriminatoire, car aucun autre groupe d'immigrants n'était alors assujetti à une taxe 

d'entréelll 
. Cependant, cette taxe n'atteint qu'en partie son but, puisque son effet fut 

contrecarré par certains industriels qui acceptèrent de s'acquitter du montant exigé afin de 

10' Denise Helly, Les Chinois à Montréal 1877-1951, Institut québécois de recherche sur la culture, Ville Saint-Laurent, 1987, à
 
la p.38.
 
102 Rudyard Kipling, Lefardeau de l'homme blanc, traduit par A-M Sohn et J. Bouillon cité par Jacques Bouillon et coU., Le
 
XIXe siècle et ses racines, histoire/seconde, Bordas, Paris, 1981.
 
103 Institut canadien des microreproductions historiques, « Le Canada en devenir-L'inunigration asiatique» (page consultée le 28
 
mars 2007) <en ligne: httP'//canadiana.orglcitm/specifique/asian f.html> [ci-après: Institut canadien des microreproductions
 
historiques, Le Canada en devenir].
 
104 HeUy, supra note 101, aux pp.40-41.
 
105 Les Japonais firent, à l'instar des inunigrants chinois, l'objet d'un racisme institutionnalisé. Cependant, le racisme des
 
autorités canadiennes à leur égard fut de moindre envergure, dans la mesure où le Japon avait été un allié du Canada au cours de
 
la Première Guerre Mondiale. Aussi, considérant que le Japon était le sixième partenaire économique du Canada, les autorités
 
du pays hésitaient à restreindre l'inunigration des ressortissants japonais, de peur de s'attirer le mécontentement des dirigeants.
 
Plutôt que d'adopter des mesures d'exclusion, tel qu'il le fit à l'encontre des inunigrants d'origine chinoise, le gouvemement
 
canadien 0l?ta donc, à l'égard des inunigrants japonais, pour des mesures restrictives négociées conjointement avec les autorités
 
':!l'pones. A ce sujet, voir: Kelley et Trebilcock. supra note 25, à la p.204.
 
) Institut canadien des microreproductions historiques, Le Canada en devenir, supra note 103.
 
107 Helly, supra note 104, à la p.40.
 
108 Institut canadien des microreproductions historiques, Le Canada en devenir, supra note 103.
 
109 Acte concernant et restreignant l'immigration chinoise, S.R.C. 1886, c.113, s.15, à l'art.5.
 
110 Exception faite des diplomates, des marchands, de certains hommes de science, des étudiants et des touristes: Ibid.
 
III Helly, supra note 101, à la pAl.
 



19 

bénéficier de l'apport d'immigrants chinois prêts à travailler dur pour la moitié du salaire 

d'un natif' 12. Aussi, la taxe de 1885 n'ayant pas réduit l'importance de l'immigration 

chinoisell3
, le gouvernement promulgua-t-il une nouvelle loi: en 1900, il fit passer la taxe 

perçue à 100$, puis à 500$ en 1903, ce qui équivalait à deux années de salaire pour un 

immigrant chinois résidant au Canada1l4
. Les Chinois furent lourdement affectés par ces lois 

qui, en plus d'hypothéquer leurs revenus, les privèrent de la venue de leurs proches, dans la 

mesure où ils n'avaient pas les moyens de payer la taxe d'entrée pour chacun des membres 

de leur farnillell5
. Néanmoins, malgré les lois adoptées, l'immigration chinoise se poursuivit 

et continua à susciter une hostilité grandissante au sein de la population116. Des émeutes 

éclatèrent notamment à Vancouver en 1907, de sorte que la Colombie-Britannique, qui 

constituait le principal port d'arrivée des nouveaux venus, demanda au gouvernenierttfédéral 

les pouvoirs nécessaires pour gérer elle-même la question chinoisell7 
. En 1923, elle obtint 

gain de cause. Le gouvernement de McKenzie King fit voter une nouvelle loi qui, de 

restrictive qu'elle était, fit basculer la politique d'immigration canadienne dans une logique 

d'exclusion à l'égard des Chinois. Cette loi, intitulée la Loi d'exclusion des Chinois l18 
, 

n'imposait plus de taxe d'entrée aux Chinois pour en décourager la venue. Allant un cran 

plus loin, elle leur interdit purement et simplement l'entrée au Canadal19 
• En effet, en son 

article 5, la Loi d'exclusion des Chinois de 1923 prévoyait que seuls pouvaient immigrer les 

diplomates, les enfants nés aux Canada de parents d'origine chinoise, les étudiants et les 

marchands120. Pour les autres, l'immigration allait être pratiquement arrêtée jusqu'à 

l'abrogation de la loi en 194i21 
• Ainsi, de 1923 à 1947, seuls 15 Chinois furent autorisés à 

.. 122m1ll11grer au pays . 

112 Kelley et Trebilcock, supra note 25, à la p.152.
 
III Helly, supra note 10 l, à la pAl.
 
114 Le Canada en devenir, supra note 103.
 
liS Ibid.
 
116 Helly, supra note lOI, à la p.96.
 
117 Ibid. aux pp. 96-97.
 
118 Loi d'exclusion des Chinois, extrait des Lois du Parlement du Dominion du Canada, sessions tenues au cours des 13,lme et
 
14ilme années du règne de sa majesté le roi Georges V, vol. l, Public general acts, F-A Acland, Ottawa, 1923, <en ligne:
 
htto://www.canadiana.orglEco/PageView/9 08043/0006?id=17a85Ofe8ge3dfa7 > (page consultée le 28 mars 2007) [ci-après :
 
Loi d'exclusion des Chinois]
 
119 Institut canadien des microreproductions historiques, Le Canalkl en devenir, supra note 103.
 
120 Loi d'exclusion des Chinois, supra note 118, à l'art.5.
 
121 Helly, supra note lOI, à la p.l32.
 
122 Institut canadien des microreproductions historiques, Le Canada en devenir, supra note 103.
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Longtemps les Clùnois allaient souffrir de cette exclusion qui les empêcha pendant 

plus de vingt ans de faire venir leur famille, d'autant plus que deux arrêtés en conseil 

renforcèrent l'impact de la Loi d'exclusion des Chinois de 1923. En 1930, le décret 2115 

donna droit à la réunification familiale à tous les citoyens canadiens, exception faite de ceux 

régis par une loi spéciale123 
• Or, à ce moment, les Clùnois se trouvaient justement régis par 

la Loi d'exclusion des Chinois de 1923. Ils furent donc privés du droit à la réunification 

familiale que leur conférait ce nouveau décret124 
. Qui plus est, en 1931, le décret 1378 

conditionna le droit des immigrants clùnois de demander la naturalisation canadienne en leur 

enjoignant, avant de déposer une telle demande, d'obtenir au préalable l'autorisation du 

ministère de l'Intérieur clùnois et de publiciser leur intention dans les journaux125
. En 

imposant ce décret, le gouvernement canadien savait que la naturalisation des Clùnois déjà 

présents au pays allait devenir difficile. En effet, la citoyenneté clùnoise se transmettait alors 

par le droit du sang (jus sanguinis), de sorte que tout enfant clùnois né d'un père clùnois à 

l'étranger était considéré de nationalité clùnoise126
• Sachant cela, le gouvernement canadien 

était conscient que le ministère de l'Intérieur clùnois refuserait d'accorder à ses citoyens le 

droit d'acquérir une citoyenneté autre que la citoyenneté clùnoise127
• Ce, sans compter que 

même s'ils parvenaient à obtenir le droit à la double citoyenneté, les immigrants d'origme 

clùnoise au Canada risquaient d'être ostracisés par les membres de leur communauté128
. Il 

fallut attendre l'abrogation de la Loi d'exclusion des Chinois de 1923, en 1947, et 

l'abrogation du décret 2115, en 1956, avant que l'immigration clùnoise puisse reprendre son 

cours. Aussi, même après ces deux abrogations, l'art. 61 (g) de la Loi concernant 

l'immigration de 1952, tel qu'exposé précédemment, amsi que l'art 31 (d) du Règlement sur 

l'immigration de 1962, tel qu'exposé ultérieurement, contmuèrent de priver les immigrants 

clùnois de la venue de leur famille l29
• Si bien que ce n'est finalement qu'en 1967, avec la 

levée des dernières mesures discriminatoires, que les Clùnois purent être reconnus comme 

des citoyens canadiens à part entière. 

l2J P.C 1930-2115 (16 septembre 1930).
 
124 Helly, supra note 10 l, à la p.12?
 
125 P.C. 1378.
 
126 Helly, supra note lOI, à la p.128.
 
127 Ibid.
 
128 Ibid.
 
129 Loi concernant l'immigration, 1952, supra note 99, à l'art 61 (g). Cet article a également été renforcé par: P.C. 1953-859, à 
l'art. 20(2). Voir également: Kelley et Trebilcock, supra note 25, aux pp. 324-326. 



21 

Ce qui favorisa un changement de mentalité, c'est que graduellement au début des 

années cinquante, le caractère discutable d'une politique d'immigration fondée sur l'exclusion 

commença à émergerJ30, et ce, tant au sein de l'opinion publique, que des décideurs. Trois 

facteurs permettent d'expliquer ce revirement de situation. 

Premièrement, l'économie d'après-guerre au Canada était entrée dans une forte 

période d'expansion et de prospérité qui allait se prolonger jusqu'au début des années 70. À 

l'instar de plusieurs autres pays, le Canada vit donc, au cours de ces « Trente glorieuses» qui 

s'amorçaient, son taux de chômage se résorber, et en même temps, ses besoins en main­

d'œuvre s'accentuer!3!. Peu à peu, sous.le coup du déploiement industriel qui s'opérait, les 

ouvriers et professionnels expérimentés se virent plus' prisés, au détriment des agriculteurs, 

qui jusqu'alors, avaient constitué la majeure partie de la main-d'œuvre étrangère 

sélectionnée132
• S'ensuivit, à partir de ce moment, une diversification de la provenance des 

immigrants. 

Deuxièmement, en raison de la croissance économique soutenue d'après-guerre, le 

Canada s'aperçut, au cours de cette période, qu'il n'était plus seul à recruter des immigrants 

issus d'Europe du Nord; d'autres le concurrençaient sur le même terrain133
• Il apparut alors 

nécessaire aux dirigeants canadiens d'élargir le bassin de recrutement des immigrants et 

d'assouplir quelque peu les critères de sélection relatifs à la nationalitél34. 

Troisièmement, l'implication du Canada ayant gagné en substance et en importance 

à l'échelle internationale, les politiciens et le public en général furent appelés à se tourner 

vers des valeurs plus humanitaires135, portant de ce fait une attention plus soutenue au 

caractère égalitaire des procédures d'admission136
. À cet effet, l'onde de choc suscitée par la 

découverte de l'Holocauste, ajoutée à la prise de conscience des extrêmes auxquels pouvait 

conduire une politique d'exclusion reposant sur des motifs raciaux constituaient le principal 

110 Kelley et Trebilcock, supra note 25, à la p.31 O. 
III Ibid. à la p.31!. 
lJ2 Ibid. à la p.313. 
ll3 Parnnt, supra note 20, à la p.4. 
114 Ibid.
 
IJS Kelley et Trebilcock, supra note 25, à la p.345.
 
116 Ibid. à la p.3l5.
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facteur de revirement137
• Si bien qu'à partir du début des années cinquante, la libéralisation 

des politiques en place commença progressivement à être envisagée. 

C'est avec la promulgation du Règlement sur l'immigration de 196i38 que la 

politique d'immigration canadienne amorça toutefois un réel virage, qui allait culminer en 

1967 par l'adoption d'une grille de sélection objective. Dépouillé de toute référence à des 

critères de sélection raciaux, le règlement promulgué en 1962, en son art. 31 (a), accordait à 

tout individu, « qui, en raison de son instruction, de sa formation, de ses talents, ou autres 

aptitudes spéciales, sera probablement capable de s'établir avec succès au Canada et qui 

possède suffisamment de moyens (... )139 », le droit d'intégrer le territoire canadien pour y 

immigrer. De ce fait, disparaissait toute référence au pays d'origine des nouveaux arrivants, 

si bien qu'à partir de 1962, la politique d'immigration canadienne prit véritablement la voie 

d'une politique plus libéralel4o. À la dernière minute, cependant, le gouvernement, craignant 

une arrivée massive d'Asiatiques au pays141, inséra un article 31(d) à la nouvelle 

réglementation, voulant que seuls puissent parrainer leurs proches les immigrants provenant: 

« de n'importe quel pays d'Europe, y compris la Turquie; ou de tout pays de l'Amérique du 

Nord, de l'Amérique centrale ou de l'Amérique du Sud ou des îles qui y sont adjacentes; ou 

de l'Égypte, d'Israël ou du Liban142 », ce qui empêchait du coup les immigrants asiatiques de 

faire venir leur famille. Ajoutons à cela que malgré son ouverture notable, le nouveau 

règlement prévoyait, en outre, l'existence d'un important pouvoir discrétionnaire quant à 

l'appréciation, par les autorités, des qualifications des candidatsl43 . 

Il allait falloir attendre l'avènement du système de points de 1967, avant que ces 

dernières prérogatives discrétionnaires, qui jusqu'alors avaient été une constante de la 

politique d'immigration canadienne, ne soient encadrées l44 
. 

ll7 Ibid. à la p.31 O. 
118 Canada, P.c. 1962-86,18 janvier 1962 ; déposés à la Chambre des communes le 19 janvier 1962 (9-11) et le 27 février 1962 
(1326-36) [P.c. 1962-86]. 
139 Ibid. à l'art 31 (a). Pour plus de détails, consulter: Kelley et Trebilcock, supra note 25, à la p,332. 
140 Citoyenneté et immigration Canada, «Les artisans de notre patrimoine -Chapitre 6 : De nouvelles balises», <en ligne: 
http://www.cic.gc.ca/francais/ministereloatrimoinelchap-6.html > (page consultée le 3 mars 2007), [ci-après: Les artisans de 
notre patrimoine -Chapitre 61. 
141 Kelley et Trebilcock, supra note 25, à la p,333. 
142P.C.1962-86,supranote 138,àl'art31 (d). 
143 Kelley et Trebilcock, supra note 25, à la p,332. 
144 Ibid. 
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1.1.2 Le tournant (1967 à nos jours) : une sélection fondée sur des critères objectifs 

L'année 1967 constitue une année charnière dans l 'histoire de la politique 

d'immigration canadienne, dans la mesure où elle marque le passage d'une sélection 

migratoire fondée sur des critères subjectifs liés à la nationalité, à une sélection reposant sur 

des critères objectifs qui répondent davantage à des considérations économiquesl45 
. 

La parution, en 1966, d'un Livre blanc sur l'immigration, commandé par le 

ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, fraîchement mis sur pied, a constitué 

l'élément déclencheur de cette réformel46
. Selon le document en question, les travailleurs 

migrants qui possédaient un niveau appréciable d'expertise et/ou d'éducation étaient 

davantage susceptibles de se trouver un emploi au Canada, que les parents, grands-parents, 

enfants à charge, époux ou conjoint de fait d'un résident permanent, entrés au pays à titre 

d'immigrants parrainésl47
. En effet, ressortait de l'étude dont faisait état le Livre blanc sur 

l'immigration de 1966, le constat que les meilleures opportunités d'emploi qui existaient 

alors sur le marché canadien s'adressaient principalement à des travailleurs capables de faire 

montre d'un bon bagage de qualifications148. Or, le problème, c'est qu'à cette époque, la 

majorité des immigrants qui entraient au pays -essentiellement les proches d'immigrants déjà 

adrnis- étaient perçus comme peu qualifiés et «insuffisamment instruitsl49 » 150. Un 

déséquilibre existait donc entre les spécificités de l'économie canadienne et le profil des 

candidats entrants. Pour pallier ce déficit, les auteurs du Livre blanc sur l'immigration 

recommandaient que les critères de sélection prévus dans la législation fussent mieux arrimés 

aux besoins du marché de l'emploi l5l 
. Cela avait pour but d'admettre davantage 

d'immigrants économiques (essentiellement des travailleurs qualifiés) et conséquemment, un 

nombre moins élevé d'immigrants parrainés152
• 

145 Ibid. à lap.35I.
 
146 Ibid. à la p:353.
 
147 Ibid. à la p:354.
 
148 Les artisans de notre patrimoine -Chapitre 6, supra note 140.
 
149 Ibid.
 
150 Ibid.
 
151 Parant, supra note 20, à la p.5.
 
152 Les artisans de notre patrimoine -Chapitre 6, supra note 140.
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Le gouvernement était donc placé en porte-à-faux entre deux intérêts divergents: 

d'une part, l'importance, pour les citoyens canadiens, de faire venir les membres de leur 

famille résidant à l'étranger, et d'autre part, des nécessités économiques naissantes. La 

solution qui fut finalement trouvée comporta deux volets, 

Dans un premier temps, le gouvernement mit sur pied une grille de sélection fondée 

sur des critères objectifs (âge du candidat, éducation/formation, qualités personnelles, 

demande existant au Canada dans le secteur professionnel où le candidat serait 

vraisemblablement employé, habiletés professionnelles, disposition prises quant à 

l'occupation d'un emploi, connaissance des langues officielles, présence au Canada d'un 

parent consentant à aider le candidat, perspectives d'emploi dans la région où le candidat se 

proposait de résider153
) auxquels furent attribués un certain nombre de points154

. À partir de 

ce moment, tout candidat en mesure d'obtenir le seuil minimal et donc, de se qualifier à ce 

« système de points », se vit en droit, d'obtenir sa résidence permanente au Canada, pour 

autant que l'agent crût en sa capacité d'établissement I55 
. Primaient dès lors les qualifications 

du futur candidat, évaluées suivant des critères quantifiables et valables pour tous, ce qui eut 

pour effet de rassurer les employeurs. 

Dans un deuxième temps, afm d'éviter que cette réforme ne s'effectue au détriment 

des inunigrants parrainés156 qui, souvent moins qualifiés ou perçus comme tels, allaient 

difficilement être en mesure de franchir le seuil minimal de la nouvelle grille, une 

modification supplémentaire fut apportée au système157
. Trois catégories de migrants furent 

instaurées158 
: 

1) les inunigrants indépendants l59
, 

153 Règlement sur l'immigration, partie l, C.P 1967-1616, à l'art. 32 (2), al. (a) à (i). [ci-après: Règlement sur l'immigration, 
1967]
 
154 Ibid. à l'annexe A.
 
155 Ibid. aux art 32 (1) et 32 (4).
 
156 Compris, avant la réfonne de 1967, comme regroupant autant les membres de la famille immédiate d'un migrant que ceux de
 
sa famille élargie.
 
157 Kelley et Trebilcock, supra note 25, à la p.359.
 
158 Ibid.
 
159 Règlement sur l'immigration, 1967, supra note 153, à l'art. 32 (1). On entend alors principalement: «les immigrants qui
 
venaient ici de leur propre initiative et avaient les compétences dont le marché du travail avait besoin ». Voir: Les artisans de
 
notre patrimoine -Chapitre 6, supra note 140. ]J est à noter toutefois que cette catégorie regroupait essentiellement, à l'époque,
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2)	 les « personnes à charge parrainées» par un citoyen ou un résident pennanent 
canadienl60 

3)	 les « parents désignés» par un citoyen canadien ou un résident permanentJ61 
. 

De ces catégories, il fut décidé que seuls les immigrants entrant dans la première et la 

troisième seraient évalués en fonction de la grille de sélection axée sur le système de 

points162 
• Parmi eux, les immigrants indépendants devraient satisfaire aux exigences de la 

grille dans son intégralité, alors que les membres de la nouvelle catégorie des « parents 

désignés» seraient admis comme résidents pennanents en ne devant se qualifier qu'à certains 

des critères163
. Pour les autres, soit les «personnes à charge parrainées », il fut convenu qu'il 

n'y aurait pas d'obligation de se soumettre au système de points; ils pouvaient immigrer au 

Canada sur seule base de leur lien de proximité avec un immigrant reçul64
. En conséquence, 

qu'ils furent inscrits dans la catégorie des immigrants parrainés ou du regroupement familial, 

le système réformé était ainsi fait, que les proches parrainés par un immigrant admis au 

Canada n'aient pas à se soumettre à la grille pondérée dans son intégralité. 

Dans ce système, le pouvoir discrétionnaire des agents fut considérablement réduit. 

S'éloignant de la perception qu'en avait le Premier ministre Mackenzie King en 1947, les 

considérations relatives à l'origine n'influaient plus sur l'admission des nouveaux 

arrivants165. Aussi, aucun quota n'ayant été prévu, dès qu'un immigrant se classait dans 

l'une ou l'autre de ces catégories, son admission devenait pratiquement automatique, pour 

autant qu'il ne fit pas partie de l'une des catégories interdites en vertu de l'art. 5 de la Loi sur 

l'immigration de 196i 66 Bien qu'encadré toutefois, le pouvoir discrétionnaire des agents 

n'avait pas complètement disparu. D'abord, en vertu du système de points, plus de 15 points 

les travailleurs qualifiés. La subdivision des « immigrants indépendants» entre les travailleurs qualifiés, les investisseurs et les 
entrepreneurs allait apparaitre un peu plus tard, soit en 1978. 
160 Ibid. à l'art. 31 (1). Étaient inclus ici: a) le conjoint defait ou "époux, b) les enfants à charge de moins de 21 ans pour autant 
qu'ils ne soient pas mariés, c) les parents ou les grands-parents de plus de 60 ans (ou de moins de 60 ans s'il s'agissait de 
personnes veuves ou incapable de gagner leur vie) d'un citoyen ou d'un résident permanent canadien. 
161 Ibid. à l'art. 33 (1). Pouvaient être ainsi « désignés» par un citoyen canadien ou une personne légalement admise au Canada 
pour y résider en permanence, l'une ou l'autre des personnes suivantes, pour autant que cette personne ait pour but de résider au 
Canada en permanence: a) le fils ou la fille de plus de 21 ans, b) le fils ou la fille mariés c) le frère ou la sœur, d) le père, la 
mère, le grand-père ou la grand-père, de moins de 60 ans et d) le neveu, la nièce, l'oncle, la tante, le petits-fils ou la petite-fille. 
162 Ibid. à l'annexe a. 
163 Ibid. à l'annexe b. 
164 Ibid. à l'art. 31 (1). 
165 Kelley et Trebilcock. supra note 25, à la p.381. 
166 Loi sur l'immigration. S.R. 1970, c.325, à l'art. 5. 
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sur 100 étaient encore alloués à l'immigrant selon l'appréciation de critères subjectifs tels: 

s~ capacité d'adaptation, son esprit d'initiative et son ingéniosité167
• En outre, dans le cas où 

un immigrant n'obtenait pas le seuil minimal requis au système de points ou encore dans le 

cas où un immigrant s'était qualifié, mais suscitait des doutes quant à sa capacité 

d'intégration, un agent d'immigration était autorisé à substituer son pouvoir d'appréciation à 

la grille de sélection168 
. 

li n'en demeure pas moins toutefois, de l'avis de Marc Parant, tout comme de celui 

d'Alan Simmons169
, que l'adoption du système de points de 1967 « a révolutionné le paysage 

canadien et l'immigration en général170 ». Avec ce système a disparu toute trace de 

discrimination liée à la race ou à la nationalité des nouveaux arrivants l71 
• 

Si ces changements furent mis en œuvre dès 1967, il fallut néanmoins attendre 1978 

avant qu'une nouvelle législation ne vienne remplacer la Loi concernant l'immigration de 

1952 encore en vigueur172
• La Loi sur l'immigration de 1976173

, mise en œuvre le 10 avril 

1978, ainsi que son règlernentl7
\ apportèrent plusieurs innovations au système existant175

. Y 

figuraient notamment, pour la première fois, les objectifs qui devaient alors sous-tendre la 

politique d'immigration canadienne176
• Aussi, dans la perspective de la baisse du taux de 

fécondité qui commençait à poindre au cours de ces années, le règ1ement177 modifia les 

critères de sélection en place l78 pour favoriser davantage les requérants ayant déjà, au 

161 Règlement sur l'immigration, 1967, supra note 153, annexe a, sous « personnalité»
 
168 Ibid. à l'art. 32 (4).
 
169 Simmons, supra note 79, à la pAO.
 
110 Parant, supra note 20, à la p..9.
 
111 Les artisans de notre patrimoine -Chapitre 6, supra note 140.
 
ln Ibid.
 
113 Loi sur l'immigration, 1976-1977, ch.52, art.l. [ci-après: Loi sur l'immigration, 1976-1977]
 
114 Règlement concernant l'immigration au Canada, D.a.R.S 78-757. [ci-après: Règlement concernant /'immigration au
 
Canada, 1978]
 
115 Les artisans de notre patrimoine -Chapitre 6, supra note 140.
 
116 Loi sur l'immigration, 1976-1977. supra note 173, à l'art. 3. Les objectifs fixés alors étaient les suivants: a) concourir à la
 
réalisation des objectifs démographiques établis par le gouvernement, enrichir le tissu culturel et social du Canada, b) faciliter la
 
réunion au Canada des citoyens canadiens, c) encourager et faciliter l'adaptation des résidents permanents à la société
 
canadienne, d) faciliter le séjour au Canada de visiteurs f) garantir que les personnes sollicitant leur admission soient soumises à
 
des critères excluant toute discrimination, g) remplir, envers les réfugiés, les obligations humanitaires du pays, h) stimuler le
 
développement d'une économie florissante, i) maintenir et garantir la santé, la sécurité et l'ordre public au Canada,j)
 
promouvoir l'ordre et la justice sur le plan international.
 
111 Règlement concernant /'immigration au Canada, 1978, supra note 174, à l'annexe 1.
 
118 Parant, supra note 20, à la p..6.
 



27 

Canada, un emploi réservél79
. Suivant la même optique, le regroupement familial se trouva, 

dès lors, plus encouragé, dans la mesure où la restriction figurant à l'art 31 (3) du règlement 

associé à la Loi concernant l'immigration de 195i80
, qui donnait droit au citoyen ou au 

résident permanent canadien de ne faire venir qu'un seul parent parrainé, fut retirée181 
• Des 

niveaux d'immigration (objectifs chiffrés) fixant le nombre d'immigrants à admettre pour une 

période déterminée furent également instaurés à l'art. 7 de la Loi sur l'immigration de 

1976182 
. En outre, reconnaissant, -ce qu'il n'avait pas encore fait jusqu'alors-, les 

compétences concurrentes de l'échelon fédéral et des provinces en matière d'immigration, le 

gouvernement, sur la base de l'art 95 de la Loi constitutionnelle de 186i83 
, entreprit de 

consulter les provinces l84 
. Ainsi, la Loi sur l'immigration de 1976 instaura une consultation 

fédérale/provinciale obligatoirel85 quant aux mesures à prendre pour «faciliter l'adaptation 

des résidents permanents à la société canadienne186 ». De même, l'art. 108 (2) de la Loi sur 

l'immigration de 1976 permit au ministre, avec l'accord du gouverneur en conseil, « de 

conclure des accords avec les provinces en vue de formuler, de coordonner et de mettre en 

œuvre la politique et les programmes d'immigration187 ». Ces deux mesures témoignaient 

pour la première fois de la reconnaissance du gouvernement fédéral qu'en vertu de l'art. 95 

de la Constitution canadienne, l'immigration devait être une compétence partagéel88
. À ces 

dispositions, s'ajoutait enfin, dans la législation de 1976, la création de quatre catégories 

d'immigrants, soit les trois catégories instaurées en 1967 et une catégorie additionnelle: les 

réfugiés, au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 

119 On peut tirer cette conclusion en comparant les critères de' sélection établis à l'annexe a du Règlement sur /'immigration de
 
1967 : Règlement sur l'immigration, 1967, supra note 156, et ceux de l'annexe 1 du Règlement concemant/'immigration au
 
Canada de 1978 : Règlement concemantl'immigration au Canada, 1978, supra. note 174.
 
180 Règlement sur /'immigration, 1967, supra note 153, à l'art 31 (3).
 
181 Parant, supra note 20, à la p..6.
 
182 Loi sur l'immigration, 1976-1977" supra note 173, à l'art. 7
 
183 Loi constitutionnelle de 1867 (R.-U.), 30 &31 Vicl., c. 3, à l'art. 95, reproduite dans L.R.C. 1985, app. II, no.5. [ci-après: Loi
 
constitutionnelle de 1867]
 
184 Loi sur l'immigration, 1976-1977" supra note 173, à [' art. 108. Pour plus de détails, consulter: Kelley et Trebilcock, supra
 
note 25, à la p.391.
 
185 Cette obligation était assortie de la possibilité, pour le ministre de consulter également toute autre personne, organisation ou
 

institution de son choix. Voir: Loi sur l'immigration, 1976-1977,. supra note 173, à l'art. 7.
 
186 Ibid. à l'art. 108 (1).
 
187 Ibid. à l'art. 108 (2).
 
188 Kelley et Trebilcock, supra note 25, à la p.391.
 



28 

réJugiés l89 et les personnes appartenant à une catégorie déclarée admissible par le gouverneur 

en conseil conformément à la tradition humanitaire suivie par le Canada190. 

Le système d'immigration ainsi réformé allait dès lors conserver la même forme 

jusqu'à nos jours, dans la mesure où les années 80 et 90 «confirmèrent [surtout] le 

changement de tendance entamé dans les années soixantel91 ». Au cours de ces deux 

décennies, le virage qu'avait pris antérieurement la politique d'immigration canadienne se 

confirma à trois égards. Premièrement, ces années se caractérisent par une diversification de 

l'immigration: avec l'adoption d'un mode de sélection plus objectif, des ressortissants 

des Antilles, de la Guyane, d'Haïti, de Hong Kong, de l'Inde, des Philippines et de 

l'Indochinel92 firent leur entrée au Canada. Aussi, ces années marquent le renforcement 

d'une vision à long terme de l'immigration193 
• Non seulement le taux annuel d'entrées ne fut 

plus déterminé en fonction du taux de chômage conjoncturel194
, mais le gouvernement mit de 

l'avant une planification quinquennale de son immigrationl95 
. Effectivement, en 1990, le 

Parlement présenta son premier plan d'immigration, fondé non pas sur des besoins 

économiques immédiats, mais sur des objectifs durablesl96
, en prévision des cinq années 

subséquentes. Enfin, en vertu de l'inclusion de la catégorie des immigrants pour motifs 

humanitaires, la période 80-90 fut caractérisée par une arrivée massive de demandeurs du 

statut de réfugié issus de diverses origines197
. Cet afflux rapide d'étrangers suscitant 

cependant des tensions au sein de l'opinion publique, des réajustements furent opérés après 

1989, qui, reposant sur des critères plus stricts, réduisirent l'ampleur du phénomène. 

À la lumière de l'histoire de la politique d'immigration canadienne, il apparaît donc 

que la sélection, d'abord fondée sur des préférences et exclusions en fonction du critère 

«Race», puis, sur des critères plus objectifs, constitue une constante prédominante du 

système d'immigration canadien. Il ressort surtout que l'adoption d'un système de points en 

189 La définition du réfugié qu'a adopté le Canada ici apparnît à l'art 1 de la Convention relative au slatut des réfùgié, 28 juillet
 
1951,R.T.N.U 189.
 
190 Loi sur l'immigration, 1976-1977, supra note 173, à l'art. 9 (1).
 
191 Parant, supra note 20, à la p..6.
 
192 Les artisans de notre patrimoine -Chapitre 6, supra note 140.
 
19J Parant, supra note 20, à la p.7.
 
194 Ibid. à la p.6.
 
19j Kelley et Trebilcock, supra note 25, à la p.387.
 
196 Ibid.
 
197 Sïmmons, supra note 79, à la p.43. 
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1967 a transformé le paysage migratoire canadien et posé les bases du système 

d'immigration actuel. Depuis, ce nouveau mode de sélection permet au Canada de faire sa 

marque à l'échelle internationale. 

1.2 L'influence du système d'immigration sélective canadien 

Parmi les États membres de l'Organisation de coopération et de développement 

économique (OCDE), le Canada s'avère celui qui présente le ratio nombre d'immigrants 

possédant un doctorat/nombre de nationaux possédant un doctorat le plus élevél98
. De 

même, conformément aux observations relevées par l'OCDE dans son rapport annuel de 

2006, le Canada se classe au troisième rang quant au nombre d'immigrants reçus ayant 

obtenu un diplôme d'études supérieuresl99
. Parce qu'il fait ainsi bonne figure auprès des 

travailleurs qualifiés, le système d'immigration canadien est perçu comme un modèle à suivre 

(ou dont on doit s'inspirer) par plusieurs États200 
. Cette influence, tient à plusieurs facteurs. 

Premièrement, la politique d'immigration canadienne est perçue comme étant bien 

établie201 
• En effet, le Canada dispose d'une politique d'immigration qui remonte aux 

origines de la Confédération. Ayant représenté une terre d'immigration pour un nombre 

considérable d'étrangers depuis, le Canada donne aujourd'hui, selon Marc Parant, l'image 

d'un pays ouvert202
, d'un pays d'installation203

. Ce, entre autres, parce qu'il permet à ses 

immigrants de jouir d'un accès rapide à la citoyenneté204-comprise comme statut juridique-, 

198 Ressources humaines et développement des compétences Canada, Industrie Canada et Conseil de recherches en sciences
 
humaines du Canada, « Skills Research Initative : How is Canada Faring in the Competition for IntemationaUy Mobile High­

Skilled Workers ? » par Surendra Gera et Thitima Songsakul, Docliment de travail 2005 D-06, Publications officielles, Ottawa,
 
2005, à la p.7 [ci-après: Gera et Songsakul].
 
199 OCDE, Perspectives des migrations internationales, Rapport annuel, Paris, 2006, à la p.SI.
 
200 Ibid. à la p.17.
 
201 Gera et Songsakul, supra note 198, à la p.l O.
 
202 Parant, supra note 20, aux pp.7 .et Il.
 
20) OCDE, supra note 199, à la p. 46.
 
204 Gera et Songsakul, supra note 198, à la p.21. Il est à noter que pour les flllS de ce projet de recherche, nous entendrons
 
« citoyenneté» au sens juridique du tenne, c'est-à-dire l'octroi d'un statut de résidence permanente dans un État donné au tenne
 
d'un certain nombre d'années de résidence, fixé par la législation - en l'occurrence, fixé par le RIPR selon les catégories
 
d'admission.
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ainsi qu'à des conditions sociales (ascension par le diplôme plutôt que par l'origine sociale) 

et économiques (fiscalité) avantageuses205 
. 

Deuxièmement, le Canada fait figure de pionnier en matière d'immigration sélective206 
• 

Ayant été le premier à se doter d'une grille de sélection fondée sur des critères fixes et 

objectifs, il a, par la suite, servi de source d'inspiration à plusieurs États désireux de réformer 

leur politique d'immigration pour l'orienter vers une sélection accrue des migrants entrants. 

L'Australie, par exemple, dispose depuis 1973 d'un système de points. Suivant le Canada en 

la matière, elle s'est dotée d'une grille de sélection fondée sur des critères objectifs relatifs 

aux qualifications des candidats207
. Parallèlement·à cette sélection renforcée, l'Australie offre 

également la résidence permanente à ses immigrants, dès que ceux-ci se qualifient, sous 

réserve des motifs usuels d'inadmissibilité208 
• De même, la Nouvelle-Zélande bénéficie, 

depuis 1991, d'un système d'immigration sélective fortement inspiré des modèles australiens 

et canadiens209 
• Enfin, s'ils n'ont pas opté pour un système de points à l'instar du Canada, les 

États-unis, de peur d'être en marge de ce processus, ont malgré tout consenti à un 

adoucissement de leur politique d'admission à l'égard des candidats présentant un potentiel 

extraordinaire dans leur champ professionnel (sciences, arts, affairesi lO• Une nouvelle 

catégorie d'immigrants, les «priority workers », permet annuellement à 40 000 migrants 

depuis 1990211 
, d'y jouir d'une procédure d'entrée simplifiée2l2 

• Et, depuis mai 2007, l'idée 

d'y instaurer un système de points s'est immiscée sur la scène politique, ouvrant un débat 

tout de même naissant, mais non moins présent sur la question2l3
• 

Troisièmement, la grille de sélection canadienne, en particulier, est prisée pour les atouts 

qu'on lui attribue2l4
• Dans un document produit en 2006, un des chercheurs du groupe 

Bruegel, «think tank» situé à Bruxelles et financé par certains gouvernements européens, 

205 Parant, supra note 20, à la p.25. 
206 Jakob von Weizsiicker, "Welcome to EW"Ope" Bruegel Policy BriefnoJ (avril 2006) 1 <en ligne: 
http://www.euracliv.com/en/innovation/analysis-bruegel-high-skilled-immigrationiarticIe-154857>, à la p.7 
207 Shachar, supra note 3, à la p.176. 
208 Ibid.
 
209 Ibid.
 
210 Ibid.à la p.l83.
 
211 Date d'adoption de l'Immigration Act of1990.
 
212 Shachar, supra note 3, à la p.183.
 
213 Tim Harper, « V.S. looks north on immigration: Canada's points system suddenly appeals to Americans as model for
 
overhaul » Toronto Star (15 mai 2007) <en ligne: http://www.thestar.comlNews/articlel213884 >
 
214 Gera et Songsakul, supra note 198, à la p.21.
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souligne notamment la flexibilité élevée de la grille fédérale et en recommande l'adoption par 

les pays membres de l'UE215 
• En fait, tel que l'expose le sociologue canadien Alan Simmons, 

« quand le gouvernement veut réduire les niveaux, sa première démarche consiste à réduire 

les admissions de la catégorie des indépendants en modifiant le nombre de points requis pour 

être admis ou la répartition des points entre les différents critères». Vu sous cet angle, le 

système de points fédéral, par sa maniabilité apparente, est donc perçu comme conférant à 

celui qui l'adopte une certaine marge de manœuvre. De. la même façon, dans un rapport 

commandé par le Home Office en mars 2002 en prévision d'une éventuelle réforme du 

système migratoire britannique, les analystes fo11! ressortir le système de points canadien 

comme étant gage d'une intégration économique réussié l6
. Un point de vue qu'adopte aussi 

le groupe Brnegel2l7 
. Si une telle chose est possible, selon le rapport de mars 2002, c'est 

essentiellement parce que la grille de sélection canadienne s'assure de l'existence d'un 

bagage minimal de qualifications chez les immigrants choisis218 
• 

Outre la grille de sélection fédérale, le système d'immigration canadien suscite enfin un 

certain intérêt pour les objectifs chiffrés qui y sont déterminés chaque année. L'OCDE, par 

exemple, présente les « chiffres cibles annuels» comme faisant l'objet « d'un large 

consensus au plan politique219 ». Aussi, cette dernière affirme que: 

Indépendamment de la manière exacte dont les chiffres sont déterminés, la gestion des 
flux d'immigration par le biais de niveaux cibles ou de limites numériques a pour objet, 
entre autres, de faire passer un double message: que le processus est neutre et non 
discriminatoire pour les candidats satisfaisant aux critères de sélection, et que les pouvoirs 
publics maîtrisent la situation220

• 

Ainsi, selon l'OCDE, les objectifs chiffrés permettent entre autres au gouvernement qui les 

atteint, de convaincre l'opinion publique qu'il conserve la maîtrise des flux migratoires. Une 

perception que partagent, de façon analogue, les analystes McLaughlan et Salt dans leur 

rapport produit pour le Home Office, qui allègue que: « Quotas are seen as a mechanism for 

211 VOD Weizsâcker, supra note 206, à la p.?
 
216 Étude de McLaugWan et Salt, supra note 23, à la p.46.
 
217 von Weizsâcker, supra note 206, à la p.3.
 
218 Étude de McLaugWan et Salt, supra note 23, à la p.6. Précisons cependant que cette perception positive du système
 
d'immigration canadien n'est pas unanimement partagée. Plusieurs analystes critiquent en effet les problèmes d'intégration
 
économique que rencontrent les immigrants une fois admis au pays. Nous reviendrons sur ces critiques dans la dernière partie
 
de ce travail.
 
219 OCDE, supra note 199, à la p.l20.
 
220 Ibid. aux pp.130 et 132.
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persuading the public that migration is being controlled. (Australia and· Canada (planned 

programme targetsi21 ». 

Depuis l'adoption de la grille de sélection fédérale en 1967, le système d'immigration 

canadien est donc devenu une importante source d'influence en matière d'immigration 

sélective, surtout parce que le Canada fut le premier à encadrer le pouvoir discrétionnaire de 

ses agents par des critères neutres et valables pour tous. Si les autres pays d'installation, tels 

l'Australie, la Nouvelle-Zélande et les États-unis222 
, furent prompts à lui emboîter le pas, 

aujourd'hui, c'est au tour des pays européens à débattre de l'intérêt de se rapprocher du 

modèle d'immigration sélective canadien. La France et le Royaume-Uni notamment, 

viennent de s'engager dans une réforme de leur système d'immigration pour l'orienter vers 

une sélection accrue. Aussi, pour l'un comme pour l'autre, le système canadien se présente 

comme une alternative non seulement possible, mais influente. 

221 Étude de MCÙlughlan et Salt, supra note 23, à la p.6. 
222 OCDE, supra note 199, à la p.46. 
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Section 2. La réforme législative de juillet 2006 en France: l'émergence d'une 
« immigration choisie» 

Ayant fenné ses frontières à l'immigration de travail en 1974, la France se concentre 

aujourd'hui sur une immigration familiale: plus de la moitié des migrants qu'elle accueille 

annuellement y entrent dans le cadre du regroupement familiaf23. Dans la mesure où il 

s'agit, pour la plupart, de migrants peu qualifiés224, le pays a commencé en 2005, à 

s'interroger sur la position qu'il occupe dans la course aux talents qui se développe entre les 

pays occidentaux. Les débats ont mené au constat que la France peine à attirer des 

travailleurs qualifiés. Afm de remédier à la situation, un processus de réfonne s'est alors 

enclenché. Il a abouti à l'adoption de la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006. Par cette 

dernière, les autorités françaises entendent pennettre au pays de prendre le virage de la 

sélection migratoire. 

Pour comprendre les motifs qui ont récemment conduit la France à entreprendre une 

réfonne législative, il importe, dans un premier temps, de revenir sur les jalons qui, de son 

émergence aux débats de 2005, ont marqué la politique d'immigration française. 

2.1 Aux origines de la « culture française» de l'immigration 

C'est par l'adoption de l'ordonnance du 2 novembre 1945225 
, au sortir de la Deuxième 

Guerre Mondiale, que la France s'est dotée d'une véritable politique d'immigration 

publique226
• Avant cette date, la venue des nouveaux arrivants était gérée au coup par COUp227 

223 « Les principaux points du projet Sarkozy », EuroNews (2 mai 2006). 
224 Patrick Weil, La France et ses étrangers, i ème édition, coll. « Folio histoire », Paris, Gallimard, 2004, à la p.446 [ci-après : 
Weil, La France et ses étrangers). 
225 France, Ordonnance no.45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France, 
J.0.,4 novembre 1945, p.7225, rectificatifs J.O., 7 novembre et 13 décembre 1945 [ci-après: Ordonnance no.45-2658 du 2 
novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France). Le texte original ayant été abrogé 
depuis, il nous a été impossible de nous référer directement à ce dernier. 
226 Patrick Weil, « Racisme et discrimination dans la politique française de l'immigration. 1938-1945/1974-1995 » (1995) 47 :47 
Vingtième Siècle. Revue d'histoire 77, à la p.78 [ci-après: Weil, «Racisme et discrimination dans la politique française de 
l'immigration 1938-1945/1974-1995»]. 
227 Patrick Weil, "La politique française d'immigration" (1988) 47 Pouvoirs. Revue française d'études constitutionnelles et 
politiques 45, à la p.46 [ci-après: Weil, «La politique françaised'immigratiOll»). 
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et dépendait de l'initiative privée228
• L'ordonnance du 2 novembre 1945 a fourni à l'État 

français un cadre juridique qui, pour les cinquante années à venir, allait lui permettre de 

coordonner ses actions sur plusieurs plans229
• Premièrement, il mit en place un organisme 

chargé de contrôler l'admission des nouveaux entrants: l'Office national d'immigration 

(ONI)230. Deuxièmement, il établit une définition officielle de l'immigré tel que l'État le 

concevait alors et allait le concevoir par la suite jusqu'à nos jours, soit: «Wle personne née à 

l'étranger qui s'installe sur le territoire national au-delà d'une durée de trois mois, de façon 

continue et pour une période indéterminée231 ». Troisièmement, le texte cadre du 2 novembre 

1945 définit des titres de séjour clairs, qui délimitèrent dès lors le parcours qu'aurait à suivre 

tout migrant désireux de s'établir ou de travailler en sol français232
. Ainsi, un migrant entrant 

en France se verrait, dans un premier temps accorder une carte de séjour d'une validité d'un 

an, qu'il pourrait par la suite échanger contre un titre de trois, puis de dix ans. Les cartes de 

séjour et de travail faisant toutefois l'objet d'une attribution indépendante, si le migrant 

désirait travailler en France durant son séjour, ce dernier devait parallèlement faire la 

demande d'un titre de travail. Enfm, dernier point de rupture que marquait l'ordonnance du 2 

novembre 1945 : la politique d'immigration ne serait régie par aucune hiérarchie ethnique ou 

culturelle233. 

Bien que les bases de la politique d'immigration aient été posées dès 1945, cette dernière 

ne fut cependant appliquée, en réalité, qu'à partir de 1974, dans la mesure où entraînée par 

l'effervescence économique des années 1945-75, la France adopta initialement une politique 

d'admission très libérale. En effet, les« Trente glorieuses» étant pour elle gage d'un afflux 

important de main-d'œuvre étrangère234, la France, qui connaissait depuis le début du XXième 

228 Vincent Viet, La France immigrée: construction d'une politique 1914-1997, Fayard, Paris, 1998, à la p.39 [ci-après: Viêt,
 
La France immigrée J.
 
229 Weil, «Racisme et discrimination dans la politique française de l'immigration 1938-1945/1974-1995», supra note 226, à la
 
p.78. L'ordonnance du 2 novembre 1945, bien qu'ayant connu plusieurs modifications ultérieures à son adoption, ne fut abrogée
 
qu'au moment de la promulgation du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, le li'" mars 2005. Voir à cet
 
effet: Serge Slama, « Les politiques d'immigration en France depuis 1974. Vies et mort de l'ordonnance du 2 novembre 1945 »,
 
Regards sur /'actua/ité- Politique de /'immigration, la Documentation française, no.326 (décembre 2006), à la p.25.
 
230 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.80. Ce dernier aUait devenir l'Organisation des migrations
 
internationales (OMI) en 1988 puis, une fois fusionné avec le Service social d'aide aux immigrants, en 2003,1'Agence nationale
 
d'accueil des étrangers et des migrations (ANAEM). Voir à ce sujet: SIama, supra note.229, à la p.24.
 
231 Weil La France et ses étrangers, supra note 224, aux pp. 79-80.
 
232 Weil, «La politique française d'immigratio/l», supra note 227, à la p.49.
 
233 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.80.
 
234 Weil, «La politique française d'immigratio/l», supra note 227, à la p.5l.
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siècle un déclin démographique précoce235 
, misa d'abord sur son repeuplement et sa 

reconstruction d'après-guerre236 
. Dans cette optique, les entreprises furent autorisées à 

embaucher les migrants de leurs choix, que ceux-ci soient entrés régulièrement ou 

illégalement au pays237. De sorte que de 1945 à 1974, cédant « à la tentation de faire du 

« quantitatif» en l'absence de tout contrôle «qualitatif »238 », les autorités firent peu de cas 

des règles établies: la grande majorité des immigrants qu'accueillit alors la France se 

composait de « faux touristes» régularisés sur place239 
• 

Pour l'administration, ces masses de travailleurs peu qualifiés240 qui entraient au pays ne 

représentaient qu'une force de travail provisoire241 
. Du reste, le titre de travail qui leur avait 

été accordé, n'avait qu'une validité temporaire242 . Cependant, une fois la période de 

surchauffe économique passée, la France fut rapidement confrontée à la permanence de son 

immigration. Le choc fut de taille et allait occasionner de vifs débats tout au long de la 

période 1974-1984, consacrée à la restriction des flux des migrants entrants et surtout, à 

l'intégration sociale des migrants déjà installés243 . 

En 1973, l'économie française commençait en effet à ressentir les contrecoups du 

premier choc pétrolie~44. Le taux de chômage allant croissant, le gouvernement prit la 

décision, le 3 juillet 1974, de suspendre les entrées de travailleurs immigrés245. À l'opposée, 

il ·fit de l'immigration familiale sa priorité, autorisant les membres de la famille des 

235 Viêt, La France immigrée, supra note 228, à la p.32. Cette décision émane d'une déclaration du Conseil des ministres du 3
 
juillet 1974.
 
236 Vincent Viet, « La construction d'une politique d'immigration et de régulation de la présence étrangère: un siècle d'histoire
 
des institutions» dans Conseil de recherche en sciences humaines du Canada et Ministère de l'emploi et de la solidarité (France),
 
Les politiques d'immigration et d'intégration au Canada et en France: analyses comparées et perspectives de recherche: actes 
du séminaire tenu à Montréal du 20 au 22 mai 1998 par Marie McAndrew, André-Clérnent Decouflé, Coryse Ciceri, juin 1999, 
à la p.8 [ci-après: Article de Vincent Viet]. 
237 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, aux pp.84-85. 
238 Viêt, La France immigrée, supra note 228, à la p.241. 
239 Ibid. à la p.238. Selon V. Viet : « les régularisations de pseudo-touristes sont devenues de plus en plus nombreuses pour 
atteindre leur point culminant en 1968, où 80% des travailleurs admis en France (... ) étaient des régularisés ». 
240 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.9l. 
241 Viêt, La France immigrée, supra note 228, à la p.242. 
242 Weil, «La politique française d'immigration», supra note 227, à la p.51. 
243 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.368. 
244 Weil, «La politique française d'immigration», supra note 227, à la p.53. 
245 Slama, supra note 229, à la p.6. 



36 

travailleurs entrés avant 1974 à rejoindre leurs proches en sol français246
, . Or, la cnse 

économique ne se résolvant pas, le Premier ministre Raymond Barre, entreprit finalement de 

durcir la politique établie247 
• Pour pallier la progression du chômage, il résolut248 non plus 

seulement de renforcer l'arrêt des flux, mais aussi, d'encourager les travailleurs étrangers 

entrés au cours de la période précédente, à retourner dans leur pays d'origine. Une prime de 

10 000 francs fut dès lors offerte à tout étranger inscrit en tant que chômeur indemnisé, afin 

de l'inciter à quitter définitivement le territoire français249
• Cette initiative ayant toutefois peu 

de succès, les autorités prirent, quelques mois plus tard, la décision de forcer -et non plus 

simplement d'inciter- une partie de la main-d'œuvre étrangère à quitter le territoire250
• La 

distinction de traitement entre les immigrants réguliers et les immigrants irréguliers n'existait 

plUS251 
. Dès lors, le gouvernement se réservait le droit d'expulser un étranger légalement 

admis, soulignant simultanément la. précarité du statut de l'immigrant reçu. 

Les immigrants d'origine maghrébine en général étaient les premiers visés par cette 

mesure. Cependant, plus que tout autres, ce sont particulièrement les immigrants algériens 

qui en firent les frais et ce, pour plusieurs raisons252
. Premièrement, la communauté 

algérienne installée en France présentait le plus large effectif des trois États du Maghreb253 
. 

Deuxièmement, l'Algérien était mal accepté au sein des syndicats français254
, voire au sein de 

la population française dans son ensemble. En effet, tel que l'affIrme Patrick Weil, la 

communauté algérienne suscitait, «pour des raisons d'ordre historique et symbolique, les 

réactions les plus passionnelles de la part des opposants à la présence étrangère en 

France255 ». Enfin, des trois États du Maghreb, l'Algérie était à cette époque le seul à pouvoir 

disposer d'une structure suffisamment établie pour assurer le retour de ses ressortissants. Si 

bien que tout au long de la deuxième moitié du :xxième siècle, et particulièrement au cours de 

246 Voir à ce sujet: France, Décret no. 76-383 du 29 avril 1976 relatifaux conditions d'entrée et de séjour en France des
 
membres des familles des étrangers autorisés à résider en France, 29 avril 1976, J.O. 2 mai 1976, p.2628, <en ligne:
 
hno://www.legifrance.gouv.fr/WAspadIVisu?cid~207998&indice= lO&table-LEX SIMPLE AV90&lignePeb= 1>.
 
247 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, aux pp.I44-145.
 
248 Viêt, La France immigrée, supra noie 228, à la p.386. Annonce faite devant le Parlement le 26 avril 1977.
 
249 Ibid. 
2.10 Ibid. à la p.387. Vincent Viêt précise, à la note 2 , que: « Tout le développement ci-dessous s'appuie sur les travaux de 
Patrick Weil, qui a pu avoir accès à des archives « publiques privées »(c'est-à-dire transmises par des fonctionnaires) que nous 
n'avons pu nous-mêmes consulter ». 
2.11 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.207. 
2.12 Ibid. à la p.1 5 1. 
2.1) Ibid.
 
2.\4 Ibid.
 
2.lS Ibid.
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cette période, les ressortissants algériens, allaient faire l'objet d'une politique d'immigration 

sans cesse plus restrictive de la part de l'ancienne métropole. Du statut de Français 

« relatifs », sous le coup du durcissement de la politique d'immigration française à leur égard, 

ils devinrent graduellement des étrangers « absolus256» ». 

Malgré tout, la victoire de François Mitterrand en 1981, en plus de marquer l'arrivée de 

la gauche à l'Élysée, se posa en rupture face aux politiques précédentes257
• D'abord, sur le 

plan de l'intégration, il fut décidé que l'immigré ne devait plus être considéré comme un 

simple travailleu~58. L'immigration ayant acquis une dimension de plus en plus familiale 

depuis les années soixante, il importait de prendre des mesures pour favoriser non seulement 

son intégration économique, mais aussi, et surtout, son intégration sociale259: En d'autres 

termes, il importait « d'intégrer la question sociale des étrangers dans le droit commun260 ». 

Pour ce faire, l'administration prit deux initiatives. D'une part, en plus de supprimer les 

retours forcés261 , elle décréta que les étrangers nés en France ou arrivés au pays avant l'âge de 

dix ans ne pouvaient plus être expulsés262 . D'autre part, elle établit que la situation de 

l'emploi, en l'occurrence, la persistance du chômage, ne pouvait plus être opposée à 

l'immigré pour justifier le non-renouvellement de son titre de travaie63 . 

Dans un autre ordre d'idées, et c'est là le point principal qui allait marquer une rupture 

avec les politiques antérieures selon Patrick Weil264, François Mitterrand lança une vaste 

opération de régularisation des étrangers en situation irrégulière265. En deux mois, 130 000 

clandestins se virent ainsi accorder un statut d'immigrant régulier, concrétisant la 

256 Viêt, La France immigrée, supra note 228, à la p.293.
 
251 Weil, «La poülique française d'immigrntiOID), supra noie 227, à la p.58.
 
258 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.198.
 
259 Ibid. 
260 Viêt, La France immigrée, supra note 228, à la p.402.
 
261 France, Circulaire du 25 novembre 1981, J.O., 9 décembre 1981, p.1ü746. Pour plus de détails, consulter: Slama, supra note
 
229,àlap.13.
 
262 France, Circulaire du 7 aoÛl1981 relative à la délivrance d'un titre de travail aux étrangers ayant bénéficié des récentes
 
mesures visant à /imiter les expulsions, J.O., 25 septembre 1981, p.8681, à l'al. A. Pour plus de détails, voir: Viêl, La France
 
immigrée, supra note 228, à la p.4ü8.
 
263 France, Circulaire du 5 août 1981 relative à l'instruction des demandes de titres de travai/formulées par des étrangers
 
(délivrance des titres de travail dans le cadre de la procédure d'admission au travai/, renouvellement des titres de travai/,
 
étrangers involontairement privés d'emploi lors du renouvellement du titre de travai/, succession des cartes de·travail), JO., 25
 
s~tembre 1981, p.868ü. Pour plus de détails, consulter: Viêl, La France immigrée, supra note 228, à la p.4ü8.
 
2 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.2ü5.
 
265 France, Circulaire du 11 août 1981 relative à la régularisation de certains étrangers, J.O., 25 septembre 1981, p.8681, à l'al.
 
1. Consulter également: Viêl, La France immigrée, supra note 228, à la p.4ü9. 
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régularisation la plus importante depuis la Libération266
• Le but de l'opération consistait à 

résorber l'immigration clandestine présente sur le tenitoire267
• 

Enfin, pour éviter que d'autres clandestins ne franchissent les frontières du pays, la 

gauche s'attarda au renforcement des contrôles migratoires268 
• 

Suite à ces mesures prises par l'administration Mitterrand, une dichotomie commençait à 

émerger entre d'un côté, l'attribution d'un statut sûr pour les immigrants réguliers et de 

l'autre, l'intensification des contrôles pour éviter l'entrée de nouveaux immigrants 

irréguliers269 
• Par cette dichotomie apparaissait ainsi une délimitation claire entre les 

immigrants réguliers et les immigrants irréguliers27o
. Il s'agissait d'un pas important qui 

allait être parachevé par la promulgation de la Loi no.84-622 du 17 juillet 1984271 qui modifia 

le texte cadre de 1945. 

En effet, le 17 juillet 1984, les partis de droite, comme de gauche, s'entendirent272 sur la 

réduction de tous les titres de séjour existants à un titre unique de dix ans pour les immigrants 

reçus, doublé d'un titre d'un an pour les résidents temporaires273 
• Le titre unique de dix ans 

conféra pour la première fois un statut permanent à l'immigrant reçu, qui n'avait plus, dès 

lors, à renouveler constamment ses cartes de travail et de séjour pour demeurer en sol 

français274 
• Ce titre unique avait en outre le mérite d'éviter à la France de nouvelles 

négociations avec l'Algérie quant aux renouvellements des cartes de résident de ses 

ressortissants qui venaient à.échéance cette année-là en vertu d'un accord bilatéral conclu en 

266 Slama, supra note 229, à la p.13. 
267 Viêt. La France immigrée, supra note 228, à la p.409. 
268 Ibid. à la p.395. 
269 Viêt « La construction d'une politique d'immigration », supra note 236, à la p.17. 
270 Viê~ La France immigrée, supra note 228, aux pp.416-417. 
271 France, Lai no. 84-622 du 17juillet 1984, J.O., 19 juillet 1984, p.2324 [ci-après: Lai no.84-622 du 17juillet 1984]. 
272 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.265. 
27) Lai no.84-622 du 17juillet 1984, supra note 271, aux art. 12 et 16. Plus précisément: « Aux trois types de cartes de 
l'ordonnance du 2 novembre 1945 (...) la loi du 17 juillet 1984 [a substitué] deux catégories de titres: d'une part, la carte de 
séjour temporaire, délivrée pour un motif précis, valable un an et renouvelable si le motifdu séjour se poursuit (salarié, étudiant, 
visiteur, etc.) et, d'autre part, la carte de résident, valable dix ans et qui est délivrable et renouvelable de plein droit pour 
certaines catégories d'étrangers justifiant d'attaches particulières avec la France. ». Voir pour plus de détails: Slama, supra note 
229, à la p.l5. 
274 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.249. . 
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1980275 
. Ainsi, tout étranger pouvant attester d'une résidence régulière et continue de trois 

ans était dès lors en droit d'obtenir une carte de séjour de dix ans276
, qui lui donnait la 

possibilité d'occuper l'emploi de son choix sur l'ensemble du territoire français277
• Cette 

carte de séjour de dix ans était renouvelable de plein droit, pour autant que (1) l'étranger 

possédât des moyens de subsistance suffisants, (2) fasse état de son intention de s'établir 

durablement sur le territoire français et (3) ne constituât pas une menace pour l'ordre 

public278 
. 

À partir de ce moment, un consensus venait d'être réalisé entre la gauche et la droite pour 

«accepter l'inéluctabilité de l'installation de l'immigration étrangère régulière279 » et malgré 

les modifications ultérieures qu'allait subir l'ordOlU1ance du 2 novembre 1945, le «statut 

Sû?80 » des immigrants réguliers, tel qu'établi par la Loi no. 84-622 du 17juillet 1984, n'allait 

plus être remis en cause281 
• 

Les modifications qui furent cependant apportées par Mitterrand à la législation de 1945 

n'enrayèrent pas le large pouvoir discrétionnaire dont jouissaient alors les autorités. De fait, 

si l'ordonnance du 2 novembre 1945 préconisait un mode de sélection exempt de critères 

relatifs à la race, les agents d'immigration pouvaient encore favoriser les immigrants d'une 

origine donnée au détriment d'une autre282 -cette situation prévaut d'ailleurs encore 

aujourd'hui-. De même, si les changements apportés au texte cadre de 1945 par Mitterrand 

permirent de stabiliser la situation des immigrants en situation régulière, quinze ans devaient 

m Ibid. à la p.2S3. Nous n'avons pu trouver le texte original. Cependant, ce texte ayant été reproduit par le gouvernement 
français, il est tout de même possible d'en consulter les dispositions. Voir: France, Décret 80-1150 du 30 décembre 1980 
portant publication de l'échange de lellre franco-algérien du 18 septembre 1980 relatifau retour en Algérie de travailleurs 
algériens et de leurfamille, qui est entré en vigueur le II" octobre 1980,30 décembre 1980, J.O. 2 janvier 1981, p.162. 
276 Loi no.84-622 du l7 juillet 1984, supra note 271, à l'art. 14. Pour plus de détails, consulter: Viêt, Lo France immigrée, 
supra note 228, à la p.416. 
277 Slama, supra note 229, à la p.IS. 
278 Loi no.84-622 du l7 juillet 1984, supra note 271, à l'art. 14. 
279 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.262. 
280 Nous entendons ici «statut sûr» au sens où l'entend Ryszard Cholewinski, à savoir: « la possibilité pour les migrants 
d'accéder à un statut de résidence sûr ou permanent dans le pays hôte, ainsi qu'à l'ensemble des droits sociaux habituellement 
attachés à cette résidence ». Pour plus de détails, consulter: Conseil de l'Europe, Le statut juridique des migrants admis à des 
fins d'emploi par Ryszard Cholewinski, Éd. du Conseil de l'Europe, Strasbourg, 2004, à la p.89. [ci-aprés: Conseil de l'Europe, 
Le statut juridique des migrants admis à des fins d'emploi par Ryszard Cholewinski] 
281 Slama, supra note 229, à la p.IS. 
282 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.270. 
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encore s'écouler avant que la France n'admette qu'elle était devenue un pays 

d' immigration283 
• 

Après le premier septennat de François Mitterrand, la gestion de l'immigration en France 

entra dans une phase de politisation284
• En fait, sans jamais remettre en question le consensus 

obtenu en 1984 eu égard au statut des immigrants réguliers, les questions migratoires allaient 

faire l'objet de nombreuses discordes entre la gauche et la droite. 

C'est ainsi que l'année 1986 marqua la mise en place de la première cohabitation et avec 

elle, le durcissement de la politique d'immigration285 
. Le Front national ayant obtenu un 

nombre important de sièges à l'Assemblée nationale~ soit 35 sièges sur un total de 573, alors 

qu'auparavant, ce parti d'extrême droite n'en occupait aucun-, il importait au gouvernement 

de droite élu de montrer qu'il savait contrôler tout signe d'instabilité286
, Pour ce faire, le 

nouveau ministre de l'Intérieur, Charles Pasqua, fit du contrôle des flux migratoires son 

cheval de bataille, ce qui conduisit à l'adoption de la Loi no. 86-1025 du 9 septembre 1986287 
• 

Cette dernière, qu'on appela par la suite la « première loi Pasqua», prévoyait le 

rétablissement des procédures d'expulsion -retirées par François Mitterrand- pour les 

immigrants irréguliers288
, mais surtout, le renforcement des conditions d'octroi et de 

renouvellement de la carte de séjour de dix ans289 
. TI devint plus difficile pour un immigrant 

de stabiliser son séjour par l'attribution d'un titre de séjour de dix ans. 

283 Ibid. à la p.273. La preuve en est qu'encore le 2 juin 1993, le ministre de l'Intérieur Charles Pasqua, déclarait au Monde: 
« La France ne veut plus être un pays d'inunigration ». Voir: Entretien avec Philippe Bernard, Erich Inciyan et Edwy Plenel, Le 
Monde, 2juin 1993. 
284 Agnès Hochet, "L'immigration dans le débat politique français de 1981-1988" (1988) 47 Pouvoirs.. Revue française d'études 
constitutionnel/es et politiques 23, à la p.23. 
285 Ibid. aux pp.78-79. 
286 Slama. supra note 229, à la p.16. Fondé en 1972, jamais le Front national n'avait obtenu un résultat aussi élevé aux élections 
nationales. En 1973, il n'avait récolté que 0.5% des voix, soit un pourcentage de voix qui était descendu à 0.3% en 1978, pour 
remonter à 0.4% en 1981. Or, en 1986, c'est 9.7% des voix que le Front national pu aller chercher. faisant du coup pour la 
première fois son entrée à l'Assemblée nationale. L'année 1986 marqua donc une rupture notable, tant pour le parti que pour ses 
rivaux. En effet, d'aucuns sur la scène politique française redoutaient cette ascension subite que connaissait le Front national. 
Pour plus détails, consulter: Université de Sherorooke, « Perspective Monde-La France: Front national », en ligne: < 
http://persoective.usherorooke calbilan!servletlBMParti?codePays=FRA&codeParti=fn> (page consultée le 28 avril 2007) 
287 France, Loi no. 86-1025 du 9 septembre 1986 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers, J.O., 12 septembre 
1984, p.11035, [ci-après: Loi no. 86-1025 du 9 septembre 1986]. Pour plus de détails, voir: Weil, La France et ses étrangers,
 
supra note 224, à la p.279.
 
288 Ibid. à l'art. 5.
 
289 Ibid. à l'art. 2. Pour plus de détails, consulter: Slama. supra note 229, à la p.l6
 



41 

Signe que l'inunigration était devenue un enjeu important dans le paysage politique 

français, on transforma en outre, le 7 janvier 1988, l'ON! créée par l'ordonnance du 2 

novembre 1945, en Office des migrations internationales (OMI)29o. La nouvelle institution 

ainsi instaurée se vit confier des responsabilités beaucoup plus importantes que celle qui 

l'avait précédée (recrutement de la main-d'œuvre étrangère, transport, visite médicale, 

perception des taxes et redevances, regroupement familial et formationi91 . 

Mai 1988 marqua le retour de la gauche au gouvernement et la réélection de François 

Mitterrand. S'ensuivit, le 2 août 1989, la promulgation de la «loi Joxe292 » qui, sans 

réellement modifier la Loi no. 86-1025 du 9 septembre 1986, en favorisa une application plus 

libérale293 . On restreignit notamment aux cas exceptionnels le pouvoir de non­

renouvellement des titres de séjour de dix ans dont bénéficiaient les agents d'inunigration294. 

Or, en 1993, la gauche perdit les élections au profit de la droite et Charles Pasqua reprit 

les rênes du ministère de l'Intérieur, dans le cadre de la deuxième cohabitation. Ce nouveau 

changement administratif, à l'instar des précédents, se traduisit par une réforme législative. 

Deux nouvelles lois furent adoptées qui modifièrent une fois de plus l'ordonnance du 2 

novembre 1945, soit la Loi no. 93-1027 du 24 août 1993295
, complétée par la Loi no. 93-1417 

du 30 décembre 1993 296. Le but du ministre Pasqua étant de tendre vers une «immigration 

zéro »297, ces deux textes législatifs visaient d'une part, à augmenter la capacité répressive du 

dispositif permettant d'éloigner du territoire français les étrangers en situation irrégulière298. 

D'autre part, ils cherchaient à limiter le droit au séjour de certaines catégories d'étrangers. 

Comme par le passé, une carte de résident pouvait être octroyée aux conjoints ou parents de 

Français, conjoints ou enfants de résidents, ainsi qu'aux réfugiés et à leur famille, mais cette 

290 France, Décret 88-24 du 7 janvier 1988 relatifà l'OffICe des migrations intemationales (OMI), J.O., 8 janvier 1988, p.360, à 
l'art.\. Pour plus de détails, consulter: Slama, supra note 229, à la p.16. 
291 Ibid. à la p.17. 
292 France, Loi no.89-548 du 2 août 1989 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France, J.O., 8 août 
1989, p.9952 [ci-après: Loi no. 89-548 du 2 aoÛl1989].
 
293 Weil, Lo France et ses étrangers, supra note 224, à la p.285.
 
294 Ibid.
 
295 France, Loi no. 93-1027 du 24 août 1993 relative à la maîtrise de l'immigration et aux conditions d'entrée, d'accueil et de
 
séjour des étrangers en France, J.O., 29 aoÛll993 [ci-après: Loi no. 93-1027 du 24 août 1993].
 
296 France, Loi no. 93-1417 du 30 décembre 1993 portant diverses dispositions relatives à la maîtrise de /'immigration et
 
modifiant le code civil, J.O., lier janvier 1994, à la p.11 [ci-après: Loi no. 93-1417 du 30 décembre 1993].
 
297 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.290.
 
298 France, Loi no. 93-1417 du 30 décembre 1993, supra note 370.Voirpar exemple l'art 4. Voir aussi: Loi no. 93-1027 du 24 
août 1993, supra note 295, aux art.18 et 19. 
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attribution ne pouvait être possible qu'à condition que le séjour et l'entrée de ces personnes 

aient un caractère réguliei99 
• De plus, pour se voir octroyer une carte de séjour de dix ans, le 

demandeur devait dès lors apporter la preuve qu'il ne représentait pas une menace pour 

l'ordre public30o 
, Le caractère « automatique» de la délivrance d'une carte de séjour de dix 

ans, jusqu'alors émise à tout étranger pouvant attester d'une résidence continue de trois ans 

en sol français, se trouvait donc considérablement réduieO\. Enfin, la « loi Pasqua II » durcit 

les conditions du regroupement familial. Elle interdit notamment le regroupement 

polygamique302
, augmenta à deux ans le nombre d'années de résidence requis pour un 

immigrant avant de faire venir sa famille303
, fit passer de 6 mois à 2 ans le nombre d'années 

de résidence nécessaires au conjoint d'un Français avant d'être naturalisë04 
, et conféra aux 

maires le droit de refuser un regroupement familial sur la base des ressources et/ou des 

conditions de logement du demandeu?°5. Cela, en plus de rendre conditionnelle l'attribution 

de la nationalité française aux enfants de parents algériens né en Algérie avant 

l'indépendance. En effet, sijusqu'alors, tout enfant ayant pour parent un citoyen algérien né 

avant 1962 pouvait recevoir, par simple droit du sang (jus sanguinis), le statut de citoyen 

français, dès lors, l'octroi d'un tel statut devint également conditionnel au droit du sol (jus 

solis). Ainsi, pour pouvoir transmettre sa citoyenneté française à son enfant, le parent 

d'origine algérienne devait non seulement être né avant l'indépendance algérienne, mais aussi 

attester d'une résidence continue de cinq ans en sol français306
• 

L'application stricte de ces conditions fut cependarlt de courte durée. En effet, en 1998 la 

gauche fut réélue et par la Loi no. 98-349 du 11 mai 199~o7, dite« loi Chevènement », décida 

de favoriser l'assouplissement des conditions du regroupement familiaeo8
. Le montant des 

ressources exigées et la taille du logement requis pour qu'un migrant puisse faire venir les 

299 Loi no. 93-1027 du 24 août 1993, supra note 295, à l'art. 8. Pour plus de détails, consulter: Viêt, La France immigrée,
 
s:;ra note 228, à la p.457.
 

Ibid. aux art 8 et 10. 
lOI Viêt, La France immigrée, supra note 228, à la p.458. 
lO2 Loi no. 93-1027 du 24 août 1993, supra note 295, aux art. 9 et 30. 
JOl Ibid. à l'art. 19. POUI plus de détails, consulter également: Viêt, La France immigrée, supra note 228, à la p.458, troisième 
note de bas de page. 
lO4 Ibid. à l'art. 29. POUI plus de détails, consulter également: Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.291. 
lO~ Viêt, La France immigrée, supra note 228, à la p.458, troisième note de bas de page. 
l06 Ibid. à la p.29 1. 
l07 France, Loi no. 98-349 du II mai 1998 relative à l'entrée et au séjour des étrangers en France et au droit d'asile, J.O., 12 
mai 1998, à la p.7087 [ci-après: Loi no. 98-349 du II mai 1998]. 
lOS Slarna, supra note 229, à la p.21. 

l 
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siens devinrent aussi moins contraignants309.De même, fut alors réduit le délai nécessaire 

avant que les autorités n'accèdent à une demande de regroupement familial3lO
• Par ces 

mesures, il s'agissait: 

(...) de cesser de présenter l'immigration comme un «fardeau» en facilitant l'installation 
et l'intégration des étrangers qui ont vocation à rester en France ou constituent un apport 
utile (étudiants, scientifiques, travailleurs hautement qualifiés, artistes), tout en se montrant 
« ferme» contre l'immigration irrégulière311 

. 

Toutefois, en établissant de nouvelles catégories de séjour temporaire312
, la Loi no. 98­

349 du Il mai 1998 précarisa parallèlement le statut des immigrants issus du regroupement 

familial3l3
. En effet, la Loi no. 98-349 du Il mai 1998, instaura certaines cartes de séjour 

temporaire, soit les cartes «scientifique314 », « profession artistique et culturelle315» et 

surtout, la carte « vie privée et fallÙliale316 ». Était en droit d'obtenir cette dernière: 

« l'étranger ne vivant pas en état de polygamie, [qui pouvait] justifie[r] par tout moyen 

résider en France habituellement depuis plus de dix ans, ou plus de quinze ans si, au cours de 

cette période, il [avait] séjourné en qualité d'étudiant 317». Or, en instaurant la carte « vie 

privée et familiale318 » au même titre que les cartes « profession artistique et culturelle» et 

« scientifique », la Loi no. 98-349 du Il mai 1998 faisait glisser la catégorie du regroupement 

familial -jusqu'alors comprise comme une catégorie de migrants protégée de 

l'éloignement319- dans une catégorie dite « temporaire »320. Elle exigeait donc de 

l'immigrant, pour assurer son maintien sur le territoire français, qu'il renouvelle son titre de 

séjour au terme d'une période donnée. Conséquemment, le statut des membres du 

regroupement familial s'en trouva précarisé. 

309 Loi no. 98-349 du 11 mai 1998, supra note 307, art. 29, aux al. 1 et 2. Consulter également: Ibid.
 
310 Slama, supra note 229, à la p.21.
 
311 Ibid.
 
312 Séjour d'une durée inférieure à un an. Voir: Ordonnance no. 45-2658 du 2 novembre 1945, supra note 225, chapitre II,
 
section 1, à l'art. Il.
 
m Slarna, supra note 229, à la p.24.
 
314 Loi no. 98-349 du 11 mai 1998, supra note 307, à l'art 4 : « La carte de séjour temporaire délivrée à l'étranger sous réserve
 
d'une entrée régulière pour lui permettre de mener des travaux de recherche ou de dispenser un enseignement de niveau
 
universitaire porte la mention « scientifique ». ».
 
3 IS Ibid. « La carte de séjour temporaire délivrée à un artiste-interpréte (... ) titulaire d'un contrat de plus de trois mois passé avec
 
une entreprise ou un établissement dont l'activité principale comporte la création ou l'exploitation d'une œuvre de l'esprit, porte
 
la mention « profession artistique et culturelle ».
 
316 Ibid. à l'art 5.
 
311 Ibid. à l'art 5, al. 3.
 
318 Ibid. à l'art 5.
 
319 Slama, supra note 229, à la p.2l.
 
320 Ibid. à la p.24.
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Le durcissement de la législation amorcé en 1998 allait se poursuivre par la réforme de 

2003. En effet, le 26 novembre 2003, Nicolas Sarkozy, ministre de l'Intérieur, fit voter une 

nouvelle loi de l'immigration321 
• En vertu de celle-ci, l'octroi de la carte de résident (mise en 

place par le gouvernement Mitterrand et valable 10 ans) devint conditionnelle au respect, par 

le demandeur, de certains critères d 'intégration322 . Ainsi, pour obtenir une carte de résident 
, 

de 10 ans et bénéficier d'un statut sûr, l'immigrant devait dès lors faire montre d'une 

connaissance suffisante de la langue française et s'engager à respecter les principes 

républicains de la France323 
• La carte de résident perdait donc son caractère d'octroi et de 

renouvellement « de plein droit », ce qui du coup, précarisa la situation des immigrants qui 

cherchaient à stabiliser leur statut324. 

Cette loi fut la dernière à modifier l'ordonnance du 2 novembre 1945325 
• De fait, en son 

art. 92326, la Loi no.2003-1119 du 26 novembre 2003 prévoyait la codification du droit des 

étrangers -qui jusqu'à cette date, était compris dans plusieurs textes de loi dont l'ordonnance 

du 2 novembre 1945, mais aussi, le Code pénal, le Code de la Sécurité sociale, le Code de la 

famille et de l'aide sociale, et le Code du travail327
. L'ordonnance du 2 novembre 1945 fut 

donc abrogée le 24 novembre 2004328 et remplacée par le Code de l'entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d'asile 32\CESEDA). Dans le courant de cette réforme, l'institution 

responsable de l'accueil et du séjour des immigrants, l'OMI, fusionna avec le Service social 

321 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.303. 
322 France, Lai no.2003-1119 du 26 novembre 2003, J.O., 27 novembre 2003, à l'art.8 [ci-après: Loi no.2003-1119 du 26 
novembre 2003]. . 
323 Ibid. Bien que l'art 8 de la Loi no.2003-lll9 du 26 novembre 2003 dispose que: «Lorsque la loi le prévoit, la délivrance 
d'une première carte de résident est subordonnée à l'intégration républicaine de l'étranger dans la société française, appréciée en 
particulier au regard de sa connaissance suffisante de la langue française et des principes qui régissent la République française », 
cet article ne fait aucune énumération des principes en cause. Voir: Ibid. Par contre, on peut se faire une certaine idée de ce que 
sont ces principes lorsqu'on se réfère à un avis du Conseil économique et social daté de 2003, qui affirme que: «Choisir, quelle 
qu'en soit la cause, d'immigrer en France, c'est d'accepter les principes constitutionnels républicains qui fondent notre 
fonctionnement social, c'est admettre les valeurs de liberté, d'égalité, de fraternité de la République laïque, que l'égalité des 
femmes et des honunes est un principe intangible, et que les enfants ont des droits tels que les affirme la convention 
internationale que la France a ratifiée et promulguée.( ... ) La France est un État laïque. ». Pour consulter l'avis dans son 
intégralité, voir: France, «Avis du Conseil économique et social sur le rapport présenté par M. Michel Gevrey au nom de la 
commission spéciale du Plan (séance des 28 et 29 octobre 2003) », dans Maîtrise de l'immigration, coU. «Aux sources de la 
loi », no. 1932, Paris, Publications des Journaux officiels, 2003, à la p.229. 
324 Slama, supra note 229, à la p.24. 
325 Ibid. à la p.25. 
326 Loi no.2003-1119 du 26 novembre 2003, supra note 322, à l'art 92: 
127 Viêl, La France immigrée, supra note 228, à la p.458. 
128 Voir: France, Ordonnance nO 2004-1248 du 24 novembre 2004 relative à la partie législative du code de l'entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d'asile, J.O., 25 novembre 2005, à la p. 19924, aux art. 1 à 7 [ci-aprés : Ordonnance nO 2004-1248 du 
24 novembre] 
319 Ibid. à l'art.7. 
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d'aide aux immigrants pour fonner l'Agence nationale d'accueil des étrangers et des 

migrations (ANAEM). 

À partir de cette date, la politique d'immigration française n'allait plus subir de 

modification jusqu'à ce que survienne la réfonne de juillet 2006. 

2.2 Le contexte d'adoption de la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 

Au fur et à mesure que s'est· modifié le contexte économique international et que s'est 

développé un attrait pour les travailleurs qualifiés au fil des ans, la France a commencé à 

percevoir l'arrêt de son immigration de travail, décidée en 1974, comme un problème et non 

plus comme une solution33o 
. C'est pourquoi, en 2005, déplorant: « le décalage entre un 

monde qui se transfonne, nos partenaires européens qui se modernisent, et la France 

immobile, prisonnière de ses idéologies et de ses frilosités331 », le ministre de l'Intérieur, 

Nicolas Sarkozy, a décidé d'engager le pays dans une nouvelle réfonne législative. 

Les grandes lignes du projet qu'il envisageait pour « remettre [le] pays sur la voie de la 

réussite pour tous et pour lui-même332 » ont été officiellement dévoilées dans un discours 

présenté le 9 juin 2005 devant l'Assemblée nationale333 
• Cependant, il importe de préciser 

que dès 2003, le ministre de l'Intérieur jonglait avec l'idée d'une réfonne du système 

d'immigration, qu'il jugeait inadapté au nouveau contexte intemationae34
. 

Selon Nicolas Sarkozy, en effet, peu attractif et déconnecté de la réalité du marché du 

travail, le système en place était incapable de fournir à la France les talents dont elle avait 

))0 UMP, Une immigration choisie. une immigration réussie, document présenté par Nicolas Sarkozy à l'Assemblée nationale
 
dans le cadre de la Convention pour un projet populaire (9 juin 2005), <en ligne: http://www.conventions­

ump.orglconventionlmmigration/dossier-immigration.pdf >, à la p.13 [ci-après: Une immigration choisie, une immigration
 
réussie], à la p.IS.
 
))1 France, Assemblée nationale, Convention pour un projet populaire, Une immigration choisie, une immigration réussie,
 
discours de Nicolas Sarkozy (9 juin 2005), <en ligne: http://u-m-p.oŒ> [ci-aprés : Convention pour un projet populaire].
 
))2 Ibid. 
))) Ibid.
 
))4 Danièle Lochak, « La loi du 24 juillet 2006 relative à ['immigration et à l'intégration », Regards sur l'actualité- Politique de
 
/'immigration, la Documentation française, no.326 (décembre 2006), à la pAS.
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besoin pour demeurer compétitive335 
• Prenant pour point de comparaison l'expérience de 

certains pays occidentaux, il constatait entre autres, dans une lettre adressée au quotidien Le 

Monde datée du 13 juillet 2005 : 

Je note qu'au cours des années récentes, un certain nombre de pays sont sortis de ces 
contradictions et de ces hypocrisies. En Australie, au Canada, en Grande-Bretagne, en 
Nouvelle-Zélande, en Suisse et dans d'autres pays encore, l'immigration économique 
représente plus de 50% des flUX

336
. 

Par comparaison, en France, au même moment, seuls 5% des migrants étaient introduits pour 

motif de travail337
, la plupart des autorisations de travail étant réservées aux immigrants du 

regroupement familial338
• 

C'est donc sur ces bases que le ministre de l'Intérieur entreprit de faire de l'immigration 

sélective le point central de son projet de réforme. Sa proposition: permettre à la France de 

«passer d'une immigration subie à une immigration choisie339 ». Par l'expression 

« immigration subie », étaient désignés les immigrants issus du regroupement familial, les 

réfugiés et les demandeurs d'asile34o
, auxquels la France se trouvait liée en vertu des 

engagements internationaux qu'elle avait contractés341 
• Ne pouvant réduire le volume de 

cette immigration souvent peu qualifiée342-de là la référence à une immigration « subie »-, 

Nicolas Sarkozy souhaitait en contrebalancer le poids, en augmentant la proportion des 

travailleurs qualifiés accueillis par la France à plus de 50%343. 

))5 Une immigration choisie. une immigration réussie, supra note 330, à la p.29. 
))6 Nicolas Sarkozy, « Lettre de Nicolas Sarkozy à Patrick Weil», Le Monde (13 juillet 2(05) [Lettre de Nicolas Sarkozy à 
Patrick Weil]. 
))7 « Les principaux points du projet Sarkozy », supra note 223. 
))8 Gérard Petiljean, « On nous ramène Pasqua... », entrevue avec Patrick Weil, Le Nouvel Observateur (16 février 2(06) 92 
))9 Convention pour un projet populaire, supra note 331 : « Nous accueillerons mieux les réfugiés et les immigrés si nous 
sommes capables d'endiguer l'immigration clandestine et de réguler l'immigration familiale. À tout subir, à ne rien 
choisir, nous méconnaissons à la fois nos intérêts économiques et nos convictions humanitaires. Je veux passer d'une 
immigration subie à une immigration choisie ». 
).w France, Ministère de l'Économie, des Finances et de-l'lndustrie, Immigration sélective et besoins de l'économie française (14 
janvier 2(06) <en ligne: http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/064000160/0000.odf>, aux pp.6-7. 
)41 Notamment la Convention de sauvegarde des Droit de 1'homme et des libertés fondamentales, 4 novembre 1950,213 
R.T.N.V. 221, S.T.E. 5 [ci·après: CEDH]. Pour savoir de quelle façon les traités internationaux sont intégrés en droit français,
 
se référer à la Constitution française: France, Constitution du 4 octobre 1958, J.O. 5 octobre 1958, p.9151, au titre IV. Aussi,
 
pour plus de détails sur les droits accordés à« l'immigration subie », voir: Manuel Lucbert, « Immigration: Sarkozy crée le
 
désordre» entretien avec Patrick Weil, Tribunes (2 mars 2(06).
 
)42 Ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie, supra note 340, aux pp.6, 7 et 10.
 
)4) Lettre de Nicolas Sarkozy à Patrick Weil, supra note 336.
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À partir de 2005, deux moyens furent préconisés pour parvenir à ce but: 1) l'instauration 

de quotas et 2) l'adoption d'un système de points« à la canadienne »344. 

L'instauration de quotas devait fournir au pays les moyens de « retrouver la maîtrise 

quantitative des flUX345 ». Aussi, considérant que « l'absence d'objectifs chiffrés [se révélait] 

la principale caractéristique d'une immigration subie346 », le « projet de réforme Sarkozy » 

projetait-il de fixer chaque année un nombre maximal de personnes autorisées à entrer en 

France pour l'année à venif347. Annuellement, conformément au projet envisagé, le 

Gouvernement et le Parlement français auraient donc à s'entendre sur des objectifs chiffrés 

propres à réguler le volume d'immigrants entrants en fonction de la capacité d'accueil et des 

besoins économiques du pays348. Il est à noter qu'une exigence similaire existait déjà dans 

l'article premier de la Loi no.2003-1119 du 26 novembre 200i49 
. En effet, la Loi no.2003­

1119 du 26 novembre 2003 obligeait le gouvernement français à déposer devant le Parlement 

un rapport sur les orientations pluriannuelles de sa politique d'immigration35o. Toutefois, en 

prévoyant non plus seulement la détermination d'orientations pluriannuelles, mais bien de 

quotas proprement dits, le projet de réforme Sarkozy allait un cran plus loin. 

Dans le même temps, toujours dans l'optique de mieux sélectionner les immigrants, le 

ministre de l'Intérieur proposait également l'adoption d'un système de points. Selon lui, un 

système de points fonctionnant suivant des critères précis auxquels serait alloués un certain 

nombre de points, telle système canadien, présentait de nombreux avantages pour la France. 

Premièrement, un tel système jouissait d'une visibilité non négligeable, ce qui permettrait au 

pays d'attirer un plus grand nombre de bons candidats351 
• Deuxièmement, en adoptant un 

système de points, l'économie française bénéficierait d'im mode de sélection adapté à ses 

besoins, dans la mesure où ce processus de sélection était perçu comme s'ajustant plus 

facilement à la conjoncture352
• Troisièmement, malgré l'adoption d'un système de points, la 

)44 Ibid. Voir aussi: Conven/ion pour un proje/ populaire, supra note 331. 
)45 Convention pour un proje/ populaire, supra note 331. 
)46 Une immigralion choisie, une immigration réussie, supra note 330, à la p.19. 
)47 Lettre de Nicolas Sarkozy à Patrick Weil, supra note 336. 
)48 Une immigralion choisie, une immigration réussie, supra note 330, à la p.20. 
349 Loi no.2003-1119 du 26 novembre 2003, supra note 322, à l'art 1. 
350 Ibid. 

351 Lettre de Nicolas Sarkozy à Patrick Weil, supra note 336. 
351 Une immigra/ion choisie, une immigration réussie, supra note 330, à la p.30. 
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France pourrait encore conserver certains éléments de sa procédure de sélection en cours. En 

effet, il lui serait possible de combiner ce système avec la procédure de recrutement effectuée 

jusqu'alors par l'employeur: il lui suffisait simplement de conférer davantage de points aux 

candidats disposant préalablement d'un contrat d'embauche au pays353, Enfm, l'avantage 

d'un système de points étant sa capacité à recruter une main-d'œuvre qualifiée, l'adoption 

d'un tel système en France aurait le mérite de répondre aux exigences d'une immigration 

choisie354
. 

Pour les avantages qu'il y percevait, Sarkozy cherchait donc, en promouvant son projet 

de réforme, à doter la France d'un système de sélection « à la canadienne355 ». TI avait prévu 

que ce dernier s'appliquerait d'abord aux étudiants, auxquels le projet accordait une attention 

particulière356
. Une fois rodé, il entendait ensuite étendre ce mode de sélection aux 

travailleurs qualifiés, aux chercheurs, aux professeurs d'université, ainsi qu'aux créateurs 

d'entreprise357
• 

Or, pendant l'année qui suivit le discours initiateur du 9 juin 2005, le «projet de réforme 

Sarkozy» fit cependant l'objet de vifs débats. Ses deux points forts particulièrement, à savoir 

l'instauration de quotas et l'adoption d'un système de points furent la cible de plusieurs 

critiques358
• Aussi, face à la controverse qu'ils suscitaient, ils ne parvinrent pas à franchir le 

cap de l'adoption359
. Le ministre de l'Intérieur dût donc consentir à les retirer du texte final. 

Malgré cet amendement important, le projet conservât néanmoins son essence première: 

m Ibid. à la p.S3.
 
354 Ibid.
 

m Convention pour un projet populaire, supra note 331. 
356 Agence France Presse et Reuter, « Nicolas Sarkozy présente les axes de sa politique d'ilTIDÙgration choisie» Le Monde (Il 
juillet 200S). Plusieurs éléments du projet de réfonne envisagé par Nicolas Sarkozy s'adressent aux étudiants, dans la mesure où 
ces derniers constituent certains atouts selon les autorités françaises: 1) ils ont la capacité d'apprendre plus rapidement une 
nouvelle langue, en l'occurrence, le français, 2) ayant la plupart du temps moins d'attaches dans leur pays d'origine, ils 
« diminuent la probabilité d'entrée en sol français d'une main d'œuvre souvent peu qualifiée issue du regroupement familial, 3) 
« leurs études en France peuvent être facturées et représentent donc un moindre cofit pour l'État ». Voir à ce sujet: Ministère de 
l'Économie, des Finances et de l'Industrie, supra note 340, à la pAO. 
357 Lettre de Nicolas Sarkozy à Patrick Weil, supra note 336. 
358 Pour une vision critique du projet, consulter entre autres: Lucbert, supra note 341, ainsi que: «La France ne repartira pas 
sans s'ouvrir au monde, donc aux migrations », entretien avec Olivier Brachet, Denise Helly et Claire Rodier, Le Monde 
[sélection hebd011llJdaire) (Il décembre 200S) 19, ou encore: Laurence Cannel, «Emploi. Le modèle migratoire français est-il 
adapté? », entretien avec Michel Martinez et Jean-Christophe Dumont, Le Monde (21 mars 2006) 6. 
359 Lochak, supra note 334, à la p.46. L'instauration de quotas ayant une valeur nOimative a nolanunent été rejetée par le 
Conseil constitutionnel, qui n'a jugé constitutionnel que la fixation d'objectifs cb.iffrés à caractère prévisionnel. Pour plus de 
détails, voir: France, Assemblée nationale, Présentation du projet de loi relatifà l'immigration et à l'intégration, par Nicolas 
Sarkozy (2 mai 2006), <en ligne: httpJ/ www.u-m-p.org > [ci-après: France, Assemblée nationale, Présentation du projet de 
/oi relatifà l'immigration et à l'intégration1 
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rouvrir les frontières françaises aux travailleurs les plus méritants par la pratique de 

l'immigration sélective. Et c'est ainsi que, bien qu'amendé, le projet reçut, le 20 juillet 2006, 

l'appui du Conseil constitutionnee60
• TI devint dès lors la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 

2006. 

Pour la première fois, l'inunigration sélective venait de gagner la France et c'est une 

dynamique comparable qui, dans le même temps, était en train de prendre corps dans les 

débats au Royaume-Uni. 

360 France, Cooseil Constitutionnel, Loi relative à l'immigration et à l'intégration. Décision 00.2006-536 OC (20 juillet 2006) 
<en ligne: http://wwwconseiJ-constitutionnel.fr/decisionl200612006539dc.htm >. 
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Section 3. Le processus de réforme du système d'immigration britannique: vers la 
promulgation d'un Points-based System 

Depuis les élections nationales de 2005, le Royaume-Uni s'est lui aussi engagé sur la 

voie d'une réforme. Plus qu'une réforme de sa politique migratoire toutefois, c'est une 

refonte complète du système d'immigration qui est envisagée. Aucun texte de loi officiel n'a 

encore été adopté. Néanmoins, à ce jour, plusieurs étapes ont été franchies qui laissent croire 

à l'imminence du projet. 

Selon les documents produits par le Home Office britannique, le projet de loi prévu, à. 

l'instar du projet législatif français, a pour principal objectif d'assouplir les conditions 

d'accès et de séjour des travailleurs qualifiés. li vise en outre l'adoption d'un points-based 

system très semblable à la grille de sélection fédérale canadienne. 

Pour autant, les nécessités contextuelles auxquelles il répond diffèrent de celles qui 

ont conduit aux législations canadienne et française. 

3.1 Aux origines de la (( culture britannique» de l'immigration 

L'histoire de la politique d'immigration britannique est intimement liée au passé colonial 

du Royaume-Uni. En fait, les premières balises du système d'immigration britannique ont été 

posées au moment où s'est annoncée l'érosion du Commonwealth. Par la suite, au fur et à 

mesure que le processus de décolonisation a progressé, le pays s'est doté d'une législation de 

plus en plus contraignante en la matière361 
• 

Avant 1948, tous les sujets britanniques -tant en métropole que dans les colonies­

jouissaient du même statut et des mêmes privilèges. Seuls devaient se soumettre à des 

conditions d'entrée les étrangers qui n'étaient pas issus d'un pays membre du 

361 Gina Clayton, Textbook on Immigration and Asy/um Law, 2ième édition, OxfordfNew York, Oxford University Press, 2006, à 
la p.4? 
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Commonwealth362. Concrètement, le droit d'entrée au Royaume-Uni se divisait donc entre 

deux catégories363, soit: 1) les étrangers et 2) les sujets britanniques (qui comprenaient tous 

les individus nés sur un territoire appartenant à la Couronne britannique)364. De ces deux 

catégories, seuls les sujets britanniques pouvaient entrer et s'établir librement au Royaume­

Uni (right of abode) ; les autres étaient assujettis à un contrôle. Cette division du monde 

entre sujets et étrangers (a liens) apparaissait initialement fortsimple365. Toutefois, les choses 

allaient se complexifier au fur et à mesure que les anciennes colonies de l'Empire britannique 

gagneraient leur autonomie face à la Couronne pour devenir des États indépendants du 

Commonwealth. 

Créé en 1926 et officialisé par la conclusion du Statut de Westminster en 1931, le 

Commonwealth était une réponse trouvée par la Couronne britannique pour faire face au désir 

d'émancipation de ses colonies366. TI s'agissait, à l'époque, d'une association entre les 

anciens dominions367, nouvellement indépendants, et le reste de l'Empire britannique, encore 

soumis à l'autorité de la Grande-Bretagne. Par cette association, Londres s'engageait à 

reconnaître l'indépendance de ses dominions sur tous les plans -y compris les affaires 

intemationales-, pour autant que ceux-ci consentissent à préserver leur lien d'allégeance 

envers la Couronne britannique368. En d'autres termes, la création du Commonwealth avait 

pour principale fonction d'assurer l'indivisibilité des liens hérités de l'Empire369. Aussi, pour 

répondre à cet objectif, Londres conféra à tous les ressortissants des pays membres du 

Commonwealth le même statut370 : celui de sujet britannique. À partir de 1926, les habitants 

des nouveaux États indépendants, des colonies et du Royaume-Uni devinrent donc tous sujets 

britanniques et par le fait même, reçurent tous les mêmes droits. Néanmoins, cet équilibre à 

362 Ibid. 
363 Cette division a notamment été instituée par l'A/ien Act de 1905. Elle a par la suite été perpétuée dans les A/iens Act 
subséquents. Voir à ce sujet: R-U, A/iens Act 1905 (5 Edw 7) ch.l3, à ['art 1. <en ligne: 
http://www.movinghere.org.uk/deliveryfiles/pro/Aliens Act 1905/0/3.pdf >. Pour plus de détails, voir également: John 
Crowley, « Consensus et conflits dans la politique de l'immigration et des relations raciales au Royaume-Uni » dans Jacqueline 
Costa-I...ascoux et Patrick Weil (dir.) Logiques d'États et immigrations », Ed. Kimé, 1992, à la p.75. 
364 Ibid. à la p.74. 
365 Ibid. à la p.75. 
366 Secrétariat du Commonwealth, « Commonwealth: History », <en ligne: 
htqJ://www.thecommonwealth.orglIntemaL'34493/historyl> (page consultée le 4 mai 2007). 
367 Ceux-ci incluaient à l'époque: le Canada, la partie indépendante de l'Irlande, Terre-Neuve (qui allait intégrer le Canada en 
1949), l'Afrique du Sud, l'Australie et la Nouvelle-Zélande. L'Inde allait également accéder à ce statut en 1947. 
368 Secrétariat du Commonwealth, supra note 366. 
369Randall Hansen, Citizenship and Immigration in Post-war Britain, Oxford University Press, OxfordlNew York, 2000, à la 
p,39. 
310 Ibid. à la pAO. 



52 

peine instauré entre d'une part, l'autonornisation croissante des colonies et d'autre part, la 

préservation des liens impériaux, allait rapidement se révéler impossible à maintenir. 

En effet, en 1946, le Premier Ministre du Canada, Mackenzie King, déclara que son 

gouvernement s'apprêtait à adopter une nouvelle loi visant à créer une citoyenneté 

canadienne371 
• Cette dernière prévoyait qu'en devenant citoyens canadiens, les immigrants 

obtiendraient automatiquement le statut de sujet britannique372 
• Or, c'était compromettre 

l'indivisibilité du Commonwealth à deux égards373 
• D'abord, la nouvelle loi canadienne, 

éradiquait le lien qui unissait jusqu'alors le sujet britannique à la Couronne374 
• En effet, en 

prévoyant que les citoyens canadiens obtiendraient leur statut de sujet britannique au moment 

de leur naturalisation, la loi faisait du statut de sujet britannique une simple conséquence de la 

citoyenneté canadienne375 
• Le Canada se posait donc en intermédiaire entre le sujet et la 

Couronne, ce qui allait à l'encontre des principes impériaux376
• Ensuite, l'exemple canadien 

risquait d'être suivi par les autres États indépendants du Commonwealth, ce que voulaient à 

tout prix éviter les autorités britanniques377 
. L'initiative déplut donc fortement au Royaume­

Uni. Aussi, pour en pallier les conséquences, les autorités du pays se pressèrent d'adopter à 

leur tour une nouvelle législation. 

Leurs efforts débouchèrent, le 17 février 1948, sur la promulgation du British Nationality 

Act 194tf78 
• Inspiré de l'exemple canadien, le British Nationality Act 1948 abolissait le lien 

direct entre le sujet et la Couronne379
• Il créait, en échange, une nouvelle citoyenneté pour les 

sujets britanniques vivant dans les anciens dominions38o 
: la citoyenneté des États 

371 Ibid. à la p.37. 
J72 Loi sur la citoyenneté canadienne, S.C. 1946, ch. 15, à l'art. 26. Pour plus de détails, voir: Ibid, à la p.4l. 
373 Hansen, supra note 369, à la p.41. 
374 Ibid. aux pp.3 8 à 41. 
m Ibid. à la p.42. 
376 Ibid.
 

177 Ibid. à la p.43.
 
378 R-U, British Nationality Act 1948, 1948 (II & 12 Geo. 6.) ch. 56. Il est à noter que pour cette section, les documents de
 
première main seront tous cités de cette manière, bien que ce mode de citation ne concorde pas avec celui du Manuel canadien
 
de la référence juridique (Revue de droit de McGill, Manuel canadien de la référence juridique, Si"". édition, Carswell, Toronto,
 
2002). En effet, nos efforts pour nous conformer au Manuel canadien de la référence juridique s'étant révélées infructueuses,
 
nous avons plutôt choisi d'adopter le mode de citation de lan Macdonald et de Frances Webber. On en trouvera un exemple
 
concret, en consultant l'ouvrage suivant: lan Macdonald et Frances Webber, Immigration Law and Practice in the UK, Londres,
 
Butterworths, 2001, p.43, aux notes de bas de page 3 à 6. [ci-aprés: Macdonald et Webber
 
379 Hansen, supra note 369, à la p.44.
 
380 R-U, British Nationality Act 1948, supra note 378, à l'art. 1(1).
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indépendants du Commonwealth. Dès lors, les sujets britanniques se divisèrent donc en deux 

types de citoyens, à savoir: 

1) les citoyens du Royaume-Uni et des colonies et; 

2) les citoyens des États indépendants du Commonwealth. 

Tous demeuraient néanmoins sujets britanniques et disposaient des même droits381 
• La seille 

différence était que la condition de « sujet », pour les citoyens des États indépendants, ne 

dépendait plus de Londres; elle devenait l'apanage de leur condition de «citoyen» au sein 

d'un État indépendant382 
. 

Par la forme qu'il revêtait, le British Nationality Act 1948, constituait une législation 

manifestement libérale. Ainsi, tous les citoyens des États membres du Commonwealth 

disposaient encore du droit d'entrer et de s'établir librement au Royaume-Uni383 
• L'adoption 

de cette loi fit l'objet d'un large consensus384
, qui s'explique par trois facteurs. Premièrement, 

au moment de la promulgation du British Nationality Act 1948, le Royaume-Uni faisait face à 

une importante pénurie de main-d'œuvre. Ainsi, les autorités espéraient, par le caractère peu 

contraignant des dispositions du British Nationality Act 1948, attirer suffisamment de 

travailleurs étrangers pour remettre l'économie du pays à flot et assurer sa reconstruction 

d'après-guerre385 
. Deuxièmement, l'immigration en provenance des colonies britanniques 

étant encore très restreinte à cette époque, les autorités britanniques ne pouvaient imaginer 

que des milliers de citoyens profiteraient de la nouvelle législation pour entrer librement au 

Royaume_Uni386
• Surtout, l'idée voulant que la prospérité du Royaume-Uni passât par la 

vitalité du Commonwealth figurait encore au rang des priorités de plusieurs politiciens. Si 

bien que la plupart d'entre eux hésitaient à restreindre les droits accordés aux citoyens des 

États indépendants du Commonwealth et des colonies, de peur de les brusquer387 . Tous 

381 Ibid. à l'art. 1(2).
 
382 R-U, British Nationality Act 1948, supra note 378, aux art. 4,5 et 6. En vertu de l'art 6 (1), il est toutefois précisé que pour
 
obteIÙr le droit d'entrer et de s'établir librement au Royaume-UIÙ, le ressortissant d'un État indépendant du Commonwealth
 
devait en faire la demande préalable auprès du Secrétaire d'État britanIÙque.
 
383 Hansen, supra note 369, à la p.44.
 
384 Crowley, supra note 363, à la p.77.
 
m Hansen, supra note 369, à la p.44.
 
386 Clayton, supra note 361, à la p.lO.
 
387 Crowley, supra note 363, à la p.76.
 



54 

s'entendirent donc pour laisser les dispositions du British Nationality Act 1948.aussi ouvertes 

que possible. 

Ce consensus ne dura pas. En effet, rapidement, l'absence de contrôle laissée par la loi 

de 1948 se traduisit par un afflux croissant de migrants en provenance des colonies388 
. Cette 

montée des flux migratoires engendra, tout au long des années cinquante, une montée des 

tensions raciales389
, de telle sorte que le gouvernement dut de nouveau réagir. 

C'est dans ce contexte que fut adopté le Commonwealth Immigrants Act 196239°. Ayant 

pour but de corriger les «lacunes» du British Nationality Act 1948, cette loi restreignait, pour 

la	 première fois, les droits des ressortissants du Commonwealth voulant s'établir au 

Royaume-Uni391 
• Elle prévoyait en son article 1(2)392, que seuls bénéficieraient dès lors du 

droit d'entrer et de s'établir librement au Royaume-Uni, les ressortissants du 

Commonwealth: 

1)	 Nés au Royaume-Uni 

2)	 Disposant d'un passeport émis par le gouvernement britannique (et non par un 
gouvernement colonial) 

3)	 Inclus dans le passeport d'une personne faisant partie des deux catégories 
précédentes 

De plus, en son art. 2, al. 3 (ai93 cette loi établissait un système de permis de travail qui 

réduisait le droit de travailler au Royaume-Uni à trois catégories d'immigrants39
\ à savoir: 

388 Ibid. à la p.78. Par exemple, les flux migratoires en provenance des Antilles, de l'Inde et du Pakistan, évalués à 21 600 en 
1959, augmentèrent à 57 700 en 1960, à 136400 en 1961, et à 94 900 au cours des six premiers mois de 1962 - le 
Commonwealth Immigrants Act 1962, n'est entré en vigueur que le 1i... juillet de cette année-Ià·. Pour consulter ces chiffres, se 
référer à: Crowley, supra note 363, à la p.84. 
389 Hansen, supra note 369, au chapitre 4. 
390 R-U, Commonwealth Immigrants Act 1962 (10 & II Eliz.2), ch. 21. 
391 Asifa Maaria Hussain, British Immigration Policy Under the Conservative Govemment, Ashgate, Aldershot, 2001, à la p.22 
192 R-U, Commonwealth Immigrants Act 1962, supra note 390, aux art. 1(2) et (3). Pour plus de détails, consulter: Macdonald et 

Webber, supra note 378, à la pA.
 
393 R-U, Commonwealth Immigrants Act 1962. supra note 390, à l'art 2, al. 3 (a).
 
394 On ne trouve pas ces catégories dans le Commonwealth Immigrants Act 1962 qui prévoit en son art. 2 , al. 3 (a) :
 

3) ( ... ) the power to refuse admission under this section shall not be exercised (... ), in the case of8 Commonwealth citizen who 
satisfies an immigration officer (... ) : 
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Catégorie A : les candidats disposant au préalable d'une offre d'emploi au pays; 

Catégorie B : les immigrants souhaitant entrer au Royaume-Uni pour y étudier, pour 
y suivre une fonnation, ou encore pour y occuper un emploi requérant un haut niveau 
de qualifications, et; 

Catégorie C : les immigrants ne disposant ni d'un emploi garanti, ni de qualifications 
précises, mais présentant des ressources suffisantes pour subvenir à leurs propres 
besoins, ainsi qu'à ceux de leur famille. 

Pour chacune de ces catégories, un certain nombre de penms (vouchers) avaient été 

alloués395 
• Si bien que, non seulement l'entrée des immigrants du Commonwealth au 

Royaume-Uni se trouvait-elle circonscrite, mais le droit de ces derniers de travailler librement 

au Royaume-Uni leur avait été retirë96
• 

li s'ensuit que le Commonwealth Immigrants Act 1962, par le caractère restrictif de 

ses dispositions, s'inscrivait en nette rupture avec les principes libéraux du British Nationality 

Act 194tf97 
• De fait, son objectif premier n'était plus de préserver l'uniformité des droits au 

sein du Commonwealth ; l'idéologie d'un Commonwealth indivisible commençant à 

s'effriter398
, l'objectif consistait dès lors à contrôler l'entrée des immigrants en provenance 

des colonies britanniques399 
. Aussi, la réaction que le Commonwealth Immigrants Act 1962 

suscita fut-elle très controversée4OO
• 

(a)	 that he wishes to enter the United Kingdom for the pUlpOSes of employment there, and is the person described in a 
current voucher issued for the purposes of this section hy or on hehalf of the Minister of Labour or the 
Ministrv of Labour and Nationallnsurance for Northern Ireland. . 

Ceci étant dit, pour plus de détails, on peut se référer à : Clayton, supra note 361, à la p.35? 
395 Le nombre de permis prévu pour les catégories A et B additionnées totalisait: 20 800 par année, alors que pour la catégorie 
C, l'émission de permis était de 10 000. Ces prévisions allaient cependant être révisées à la baisse par le livre blanc de 1965 qui 
eut pour effet: 1) de mettre fin à la catégorie C et 2) de réduire le nombre de permis émis dans les catégories A et B additionnées 
à un total de 10000 permis par année. Voir: R-U, HMSO, « Immigration from the Commonwealth », White Paper, Crnnd. 2739 
dans Sessional Papers, vol. 28 (1964-1965), à la partie Il. On peut aussi consulter: Crowley, supra note 363, à la p.87. 
3% Crowley, supra note 363, à la p.84. 
397 Ibid. à la p.81. 
398 Ibid. à la p.79. 
399 Hansen, supra note 369, à la p.123. 
400 Hussain, supra note 391, à la p.23. D'une part, le Commonwealth Immigrants Act 1962 répondait aux attentes de l'opinion 
publique. Il fut donc bien accueilli au sein de la population en général. D'ailleurs, un sondage Gallup effectué au moment de 
son adoption révèle qu'entre 62 et 67% des Britanniques s'en disaient satisfaits (voir sur ce point: Hansen, supra note 369, à la 
p.119). En revanche, certains membres du Parti Travailliste étaient plutôt froids à l'idée que cette loi puisse porter atteinte aux 
relations qu'entretenaient le Royaume-Uni avec le reste du Commonwealth, voire à la cohabitation ethnique qui prévalait .au sein 
mérne du Royaume-Uni (Hansen, supra note 369, aux pp.1 12-1 19). 
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Malgré tout, son impact sur les flux migratoires proprement dits fut peu 

perceptible4ol 
• En effet, loin de diminuer, l'immigration -notamment celle en provenance du 

sous-continent indien- continua de progresser402 
. Deux facteurs expliquent cette progression. 

D'abord, avant l'adoption du Commonwealth Immigrants Act 1962, il n'existait aucune 

restriction relative au droit qu'avait un ressortissant du Commonwealth de travailler au 

Royaume-Uni. Par conséquent, plusieurs travailleurs indiens effectuaient des migrations 

pendulaires entre l'Inde et le Royaume-Uni, afin d'amasser de l'argent pour leur famille403 
• 

Le Commonwealth Immigrants Act 1962 prévoyant cependant l'instauration d'un système de 

permis de travail, un grand nombre de ces travailleurs se mirent à craindre que ce va-et-vient 

ne leur soit bientôt plus possible404 
. De peur de se voir éventuellement refuser le droit de 

travailler sur le territoire britannique, ils décidèrent donc de s'y fixer pour de bon, ce qui était 

d'autant plus facile à faire que les permis de travail qui leur avaient été émis avaient une 

durée indéterminée405 
. Ainsi, la restriction de l'immigration économique prévue dans le 

Commonwealth Immigrants Act 1962 eut-elle pour effet d'accroître le nombre d'inunigrants 

indiens sur le territoire. D'autre part, elle se traduisit également par une augmentation de 

l'inunigration secondaire, car en s'établissant de façon permanente au Royaume-Uni, les 

travailleurs indiens qui bénéficiaient d'un permis de travail étaient aussi autorisés à y être 

rejoints par leurs proches406
. 

Pour répondre à ces nouvelles vagues d'immigration, les autorités décidèrent alors 

d'adopter une double stratégie. Premièrement, elles firent voter, le 8 novembre 1965, le Race 

Relations Act407
• Cette loi contenait des mesures positives en vue de faciliter l'intégration des 

nouveaux arrivants, la logique voulant que des inunigrants perçus comme bien intégrés ne 

pourraient être la cause de tensions raciales408 
• Dans le même temps, les autorités élaborèrent 

401 Hansen, supra note 369, à la p.136.
 
402 Clayton, supra note 361, aux pp.ll-12.
 
403 Ibid.
 
404 Ibid.
 
40S Ibid.
 

406 Hansen, supra note 369, aux pp.123-124.
 
407 R-V, Race Relations Act 1965, (13 & 14 Eliz. 2), ch. 73. Pour plus de détails, consulter: Crowley, supra note 363, aux pp.88­

89. Cette loi a par la suite été complétée par le R-V, Race Relations Act 1968, ch.71, ainsi que par le R-V, Race Relations Act
 
1976, ch. 74. Voirà ce sujet: Crowley, supra note 363, aux pp. 90 et 98-99.
 
408 Crowley, supra note 363, aux pp.88-89.
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un livre blanc sur l'immigration409 
• Celui-ci avait pour but de renforcer les mesures de 

contrôle existantes, de façon à enrayer à la source de nouveaux flux migratoires410
• En 

suivant cette double stratégie, le gouvernement britannique croyait alors être parvenu à 

calmer le jeu. Cependant, il fut rapidement détrompé par le déclenchement de la crise 

kenyane. 

Le Kenya avait acquis sont indépendance en 1963. Depuis, ses dirigeants 

poursuivaient une politique d'africanisation qui consistait notamment à se dissocier de la 

métropole par l'abolition du droit à la double citoyenneté411 
• Il était donc devenu impossible 

pour un habitant du Kenya, en 1963, d'accéder à la citoyenneté kenyane tout en conservant 

son statut de citoyen du Royaume-Uni et des colonies412 
• Pour les Kenyans d'origine 

africaine, cette situation ne causait guère de problème, car ils n'eurent aucun choix: dès 

l'indépendance, ils furent automatiquement naturalisés Kenyans4l3 
. Cependant, les choses se 

révélèrent un véritable casse-tête pour les Kenyans d'origine asiatique414
• En effet, ces 

derniers furent contraints de faire un choix entre leur citoyenneté britannique et la citoyenneté 

kenyane415 
• Normalement, en vertu du Commonwealth Immigrants Act 1962, ces Kenyans 

d'origine asiatique, parce qu'issus d'une colonie, n'auraient pas été en mesure de se prévaloir 

de leur statut de citoyen britannique et des colonies pour entrer au Royaume-Uni. Le choix 

aurait donc été facile. Toutefois, leur condition faisait figure d'exception416
, En effet, 

contrairement à la pratique courante dans les autres colonies, l'émission des passeports au 

Kenya n'entrait pas sous la responsabilité du gouvernement colonial; elle était directement 

placée sous le contrôle des autorités britanniques417 
, Par conséquent, les habitants du Kenya, 

disposaient d'un passeport émis par le Royaume-Uni et pouvaient donc encore franchir la 

frontière britannique sans se soucier des restrictions de 1962 -qui ne restreignaient le droit 

d'entrer librement au Royaume-Uni qu'aux immigrants ne disposant pas d'un passeport émis 

4Œ R-U, HMSO, "ùnmigration from the Commonwealth", supra note S13, à la partie II. Voir également: Hansen, supra note 
369, à la p.ISO. 
4'0 Hansen, supra note 369, à la p.ISO. 
411 Crowley, supra note 363, à la p.91. 
412 Le Kenya était, avant son indépendance, une colonie britannique. Par conséquent, ses habitants bénéficiaient du statut de 
citoyen du Royaume-Uni et des colonies. Voir à ce sujet: Hansen, supra note 369, à la p.IS8. 
4IJ Hansen, supra note 369, à la p.158. 
414 Le Kenya abritait en effet une importante communauté asiatique. Arrivés au dix-neuvième siècle, les immigrants asiatiques 
avaient contlibué au développement économique du pays à plusieurs niveaux. Voir: Ibid. à la p.157. 
41l Ibid. à la p.158. 
416 Ibid. à la p.171. 
417 Clayton, supra note 361, à la p.12. 
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par les autorités britanniques-. C'est ce que la majorité fit: la plupart optèrent pour leur 

citoyenneté britannique418 et quittèrent le Kenya pour le Royaume-Uni4l9
• Cette décision ne 

fut pas sans déclencher un vent de panique au sein de l'opinion publique. Aussi, pressées de 

trouver une solution, les autorités britanniques durent réagir42o
• Elle le firent par l'adoption 

rapide du Commonwealth Immigrants Act 1968"21. 

La visée première du Commonwealth Immigrants Act 196ft22, était essentiellement de 

répondre à la perspective d'une vague d'immigration kenyane. En ce sens, cette loi conigeait 

les «failles» du Commonwealth Immigrants Act 1962. Elle prévoyait notamment, en son art. 

l, que seuls disposeraient dès lors du droit d'entrer et de s'établir librement au Royaume-Uni 

les immigrants: (a) nés au Royaume-Uni, (b) naturalisés au Royaume-Uni423 
, ou (c) ayant un 

parent ou un grand-parent répondant à l'une ou l'autre de ces deux conditions424
• Ces 

nouvelles dispositions, par leurs critères, opéraient un net resserrement des catégories 

admissibles au Royaume-Uni, avantageant seulement les immigrants qui présentaient des 

liens étroits avec le Royaume-Uni --et non plus ceux qui disposaient simplement d'un 

passeport émis par les autorités britanniques-. Ainsi, le Commonwealth Immigrants Act 1968 

mettait « fin à l'unité de la citoyenneté britannique maintenue par la loi de 1962425 ». 

Or, aussi bien reçue fut-elle au sein de la classe politique en général, et de l'opinion 

publique en particulier, cette législation fut très mal accueillie par les communautés 

inunigrantes426
• Elle présentait, en effet, un caractère discriminatoire à peine voilé entre: 

d'une part, les immigrants de couleur issus des colonies, et d'autre part, les immigrants blancs 

qui bénéficiaient d'un lien filial avec le Royaume-Uni, et qui seuls, étaient autorisés à y entrer 

librement427 
• Son adoption fut par conséquent controversée428 

• 

418 Crowley, supra note 363, à la p.91.
 
419 Hansen, supra note 369, à la p.l59.
 
420 Crowley, supra note 363, à la p.92.
 
421 Clayton, supra note 361, à la p.12.
 
422 R-U, Commonwealth Immigrants Act 1968, ch.9.
 
423 En vertu de l'art. 2 al. 2(a) du Commonwealth Immigrants Act de 1962, tout inunigrant ayant résidé au Royaume-Uni de
 
façon régulière depuis plus de 2 ans était autorisé à y demeurer indéfmiment, pour autant qu'il ne soit pas interdit de territoire
 
conformément à l'art. 2 al.4. Voir: Commonwealth Immigrants Act 1962, supra note 390, à l'art 2.
 
424 Commonwealth Immigrants Act 1968, ch.9, à l'art. 1. Voir aussi: Hussain, supra note 391, à la p.23.
 
42.\ Crowley, supra note 363, à la p.92.
 
426 Hansen, supra note 369, à la p.127.
 
427 Crowley, supra note 363, à la p.92.
 
428 Hussain, supra note 391, aux pp.23-24.
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Elle le fut d'autant plus qu'au moment même où elle se produisit, une pratique tout 

aussi discriminatoire était en voie d'être mise sur pied : celle des tests de virginité429 
, 

Instaurés en 1968, mais seulement dévoilés en 1979, les tests de virginité s'avéraient un 

moyen de réduire le regroupement familial43o
, Leur but visait à identifier les fiancées qui 

cherchaient à entrer au Royaume-Uni pour des motifs autres que celui du mariage431 
, Pour ce 

faire, les femmes devaient se soumettre à un test médical cherchant à s'assurer de leur 

virginité432 
, Y étaient principalement assujetties les femmes asiatiques, dans la mesure où le 

gouvernement britannique croyait que pour être considérées aptes au mariage en Asie, les 

femmes se devaient d'être vierges433 
, En l'occurrence, si la femme n'était pas vierge, cela 

signifiait qu'elle n'était pas autorisée à se marier selon les croyances asiatiques et que, par 

conséquent, sa demande de regroupement familial au Royaume-Uni tenait à des motifs autres 

que celui d'y rejoindre son futur époux434 
• Elle devait donc être rejetée. li s'agissait d'une 

pratique clairement discriminatoire. Qui plus est, cette pratique occasionnait un stress 

considérable chez celles qui y étaient soumises435 
. Pourtant, le gouvernement britannique 

choisit d'y recourir pour la principale raison qu'elle permettait de réduire les flux migratoires 

en provenance du sous-continent indien436 
. 

C'est dans ce souci que le gouvernement conservateur, continuant sur sa lancée 

restrictive, adopta également en 1971 une nouvelle législation: l'Immigration Act 1971437
, 

Amendant et remplaçant les législations précédentes438
, cette loi divisait le monde en deux 

catégories, soit: 1) les patrials et 2) les non-patrials439
. De ces deux catégories, seuls les 

patrials étaient admis à entrer et à s'établir librement au Royaume-Uni440
. En faisaient partie: 

429 Ibid. à la p.25.
 
430 Ibid.
 
431 Ibid.
 
m Hansen, supra note 369, à la p.230.
 
433 Hussain, supra note 391, à la p.26.
 
434 Hansen, supra note 369, à la p.230.
 
435 Hussain, supra note 391, à la p.25.
 
436 Ibid. à la p.26. Néanmoins, face à la critique que les tests de virginité suscitèrent, le gouvernement dut rapidement se
 
réullcter. Si bien qu'après avoir procédé à une douzaine de ces tests, il mit fin à cette pratique. Pour plus de détails, consulter:
 
Hansen, supra note 369, à la p.230.
 
437 R-V, immigration Acti971, ch.n.
 
438 Ibid. Voir l'énoncé introductif qui décrit cette loi comme étant: « An act to amend and replace the present immigration laws,
 
to make certain related changes in the citizenship law and enable help to be given to those wishing to retum abroad, and for
 
pUlpOses connected therewith."
 
439 Ibid. aux art 2 (6) et 3.
 
44û Ibid. à l'art. 2 (6). Voir également: Hussain, supra note391, à la p.24. 
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1)	 les citoyens du Royaume-Uni et des colonies nés, adoptés ou naturalisés au 
Royaume-Uni441 

; 

2)	 les citoyens du Royaume-Uni et des colonies ayant un parent ou un grand-parent 
né, adopté, ou naturalisé au Royaume-Uni442

; 

3)	 les citoyens du Royaume-Uni et des colonies résidant au Royaume-Uni depuis 
plus de 5 ans443 

; 

4)	 les citoyens d'un État indépendant du Commonwealth dont l'un des parents était 
né au Royaume-Uni444

, ainsi que; 

5)	 les femmes, disposant de la citoyenneté d'un État indépendant du 
Commonwealth, qui étaient mariées à un patriar445

. 

En d'autres termes, l'Immigration Act 1971 reprenait les grandes lignes du Commonwealth 

Immigrants Act 1968, car seuls bénéficient d'un droit de libre circulation au Royaume-Uni les 

immigrants qui y étaient nés ou pouvaient faire la preuve d'un lien avec un parent résidant en 

situation légale au Royaume-Uni446
• Toutefois, pour désigner ce lien de parenté il introduisait 

un élément novateur: le concept de patriality447. TI s'ensuit que ce concept avait un caractère 

très sélectif: il ne permettait le libre accès au territoire britannique qu'à un nombre restreint 

d'individus, majoritairement des blancs448 
; tous les autres, étaient dès lors assujettis à un 

contrôle449 
. Si bien que de libérale qu'elle était en 1948, la politique d'immigration 

britannique s'était, en moins de trente ans, fortement durcie et surtout, avait pris un net 

tournant discriminatoire. 

Pour autant, les choses n'en étaient pas plus claires. En effet, si la législation s'était 

renforcée au fil du temps, elle s'était aussi considérablement complexifiée450
. Les citoyens 

des États indépendants du Commonwealth étaient encore sujets britanniques, au même titre 

que les citoyens du Royaume-Uni et des colonies451 Cependant, « ce statut ne correspondait 

441 Ibid. à l'art. 2 al. 1 (a). Voir également: Macdonald et Webber, supra note 378, à la p.4l.
 
442 Ibid. à l'art. 2 al. 1 (b).
 
44) Ibid. à l'art. 2 al. 1 (c).
 
444 Ibid. à l'art. 2 al. 1 (d).
 
44S Ibid. à l'art. 2 al. 2 (a).
 
446 Clayton, supra note 361, à la p.13.
 
447 Crowley, supra note 363, à la p.94.
 
448 Hussain, supra note 391, à la p.24.
 
449 R-V, Immigration ACII97I, supra note 437, à l'art. 3 (1).
 
4S0 Hansen, supra note 369, à la p.180.
 
4S1 Crowley, supra note 363, à la p.99.
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plus du tout à des catégories de droits homogènes452 » : le régime juridique d'alors était en 

réalité fractionné entre diverses catégories , chacune avec des droits distincts. Ce problème 

fondamental tenait au fait qu'il n'existait pas encore de citoyenneté rattachée au Royaume­

Uni proprement dit453 
. Le gouvernement britannique dut donc à nouveau réviser sa politique 

d'immigration pour combler ces lacunes. Cela le conduisit à l'adoption du British 

Nationality Act 1981. 

Promulgué en 1981 et entré en vigueur le lier janvier 1983, le British Nationality Act 

1981454 visait tout autant les questions relatives à la nationalité, que les questions 

migratoires455
. Aussi, abolissant la citoyenneté du Royaume-Uni et des colonies456

, ainsi que 

le concept de patriality457, il créait pour la première fois une citoyenneté véritablement liée au 

territoire du Royaume-Uni: la citoyenneté britannique458
. Avec lui prenait donc fin la 

volonté de préserver les liens issus de l'ancien Empire. 

En remplacement de la citoyenneté du Royaume-Uni et des colonies, ainsi que du 

concept de patriality, le British Nationality Act 1981 habilitait trois nouvelles catégories 

d'individus à se prévaloir du droit d'entrer et de s'établir librement au Royaume-Uni, à 

savoir : 

1)	 Les citoyens britanniques, ~ui incluaient les individus nés459
, adoptés460 ou 

naturalisés au Royaume-Uni4 
1 (notamment après 5 ans de résidence continue462

), 

452 Ibid. 

453 Hansen, supra note 369, à la p.20? 
454 R-U, British Nationality Act 1981,ch.61. 
455 Hussain, supra note 391, à la p.26. 
456 Les individus qui disposaient jusqu'alors de la citoyenneté du Royaume-Uni et des colonies perdaient les avantages que leur 
conférait cette dernière. En effet, en vertu de l'art 4 du British Nationality Act 1981, la citoyenneté du Royaume-Uni et des 
colonies se trouvait divisée en quatre nouvelles catégories, à savoir: 1) British Dependent territories citizen; 2) British Overseas 
citizen; 3) British subject under this Act et 4) British protected person. Pour chacun des immigrants entrant dans ces 
catégories le droit d'entrer et de s'établir librement au Royaume-Uni était conditionnel à 5 ans de résidence continue au 
Royaume-Uni. De telle sorte que les anciens citoyens du Royaume-Uni et des colonies devenaient donc ni plus ni moins 
assimilés à des étrangers, à moins qu'ils n'aient un parent ou un grand-parent né au Royaume-Uni. Pour plus de détails, voir : 
R-U, British Nationality Act 1981, supra note 454, à l'art. 4, ainsi que: Hansen, supra note 369, à la p.20? ou Clayton, supra 
note 361, aux pp.58-{i 1. 
451 Macdonald et Webber, supra note 3?8, à la p.41. 
458 R-U, British Nationality Act 1981, supra note 454, aux art. 1,2 et 4. Voir aussi: Hansen, supra note 369, à la p.20? 
459 Le British Nationality Act 1981 était cependant plus restrictif que les législations précédentes sur ce point. Dès lors, pour 
obtenir la citoyenneté britannique à la naissance, l'enfant devait naître de parents disposant eux-mêmes de la citoyenneté 
britannique. Le simple jus solis ne suffisait donc plus. Ibid. à l'art. 1 (1). Pour plus de détails, voir: Crowley, supra note 363, à 
la p.IO!. 
460 R-U, British Nationality Act 1981, supra note 454, à l'art. 1 (5). 
461 Ibid. aux art. 3,4,5 et 6. 
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ainsi que les individus qui, avant l'entrée en vigueur du British Nationality Act 
1981, étaient considérés commepatrials463 ; 

2)	 Les citoyens du Royaume-Uni et des colonies qui, au moment de l'entrée en 
vigueur du British Nationality Act, avaient un père et/ou une mère né(s) ou 
disposant du droit d'entrer et de s'établir librement au Royaume-Uni en vertu de 
l'art 2, al. l(d) de l'Immigration Act 1971464; 

3)	 L'épouse d'unpatrial en vertu de l'art. 2(2) de l'Immigration Act de 1971 465
, qui, 

au moment de l'entrée en vigueur du British Nationality Act de 1981, disposait: 
d'une part, de la citoyenneté du Royaume-Uni et de colonies, et d'autre fart, du 
droit d'entrer et de s'établir librement au Royaume-Uni (right ofabode)46 . 

Seules les personnes se qualifiant au regard d'une de ces trois catégories pouvaient entrer au 

Royaume-Uni sans avoir à se soumettre à un contrôle autre que celui de la vérification de leur 

passeport467 
; toutes les autres devaient, au préalable, remplir les formalités nécessaires. 

Dans le même temps, le British Nationality Act 1981 marquait aussi une rupture avec 

les législations précédentes, dans la mesure où, pour la première fois, l'époux ou l'épouse 

d'un citoyen britannique n'était plus automatiquement autorisé(e) à entrer librement au 

Royaume-Uni: il ou elle devait, comme tout autre étranger, faire auparavant une demande de 

naturalisation468. 

Ainsi, le British Nationality Act 1981, était parvenu, au bout de trente ans de 

législations successives, à rendre, comme le constate John Crowley : « (...) le statut de 

citoyen du Commonwealth sans droit de séjour au Royaume-Uni (...) presque identique à 

celui d'étranger (alien)469 ». Cette loi avait en outre clarifié la question de savoir qui 

462 Ibid. art 6 (1), ainsi que Annexe l, art. l, al. 2(a).
 
463 Ibid. à l'art. Il.
 
464 Ibid. aux art. 2 et 9. Voir aussi: Macdonald et Webber, supra note 378, à la pA. Il est à noter que les citoyens du Royaume­

Uni et des colonies peuvent aussi, dans les douze mois suivant leur naissance, être naturalisés citoyens britanniques s'ils
 
descendent d'un grand-parent né au Royaume-Uni. Cela, bien que leurs parents ne soient pas eux-mêmes nés au Royaume-Uni.
 
Pour ce faire cependant, les parents doivent faire la preuve qu'ils ont au moins résidé trois années durant au Royaume-Uni au
 
cours de la période précédant la demande de naturalisation. Voir sur ce point: R-U, British Nationality Act 1981, supra note
 
454, à l'art. 3.
 
46S R-V, Immigration Act 1971, supra note 437, à l'art. 2 (2).
 
466 R-U, British Nationality Act 1981, supra note 454, à l'art. 8. Pour plus de détails, consulter: Macdonald et Webber, supra
 
note 378, à la pA2.
 
461 Ibid. à l'art. 50 (2).
 
468 Ibid. à l'art. 6 (2). Voir aussi: Macdonald et Webber, supra note 378, aux pp.42-43.
 
469 Crowley, supra note 363, à la p.94.
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disposait du droit de libre circulation au Royaume_Uni470 
; disposaient uniquement de ce droit 

les citoyens britanniques « linked with the full exercise of civic and political privileges 

enjoyed by the British political commununitl71 
• ». L'objectif de la maîtrise des flux 

migratoires (dans la mire des dirigeants depuis 1962), se trouvait donc atteint472 
. Toutefois, 

aussitôt ce problème résolu, d'autres surgirent: 1) comment encadrer l'accueil des réfugiés et 

des demandeurs d'asile, et 2) quelle place réserver à l'immigration de travail, dans un 

contexte mondial commençant à évoluer473? Ces question allaient devenir le point focal des 

années 1990 et 2000 en matière d'immigration. 

Au début des années 1990, alors qu'auparavant, en raison de sa réalité insulaire, les 

autorités britanniques étaient d'avis que le Royaume-Uni avait été relativement « épargné» 

par le phénomène des réfugiés, celles-ci durent revenir sur leur position. En effet, plusieurs 

réfugiés, commençaient à cogner à la porte du pays. Aussi, leurs flux allant croissants474
, le 

gouvernement se pressa-t-il d'adopter des lois plus restrictives à leur égard. S'ensuivit une 

succession de lois475 visant à restreindre le droit des demandeurs d'asile, ainsi que des 

réfugiés476
, soit: l'Asylum and Immigration Appeals Act 1993, l'Asylum and Immigration Act 

1996, l'Immigration and Asylum Act 1999, le Nationality Immigration and Asylum Act 2002, 

l'Asylum and Immigration (Treatment of Claimants, etc.) Act 2004, et l'Immigration and 

Nationality Act 2006. 

Dans le même temps, au cours de ces années, le gouvernement britannique accorda 

une importance grandissante aux travailleurs qualifiés. En effet, depuis l'instauration du 

système de permis de travail en 1962, l'admission des travailleurs sur le territoire britannique, 

était devenue de plus en plus difficile477 
. Or, le contexte international ayant parallèlement 

évolué, la question d'ouvrir de nouveau les frontières à une immigration de travail 

470 Hansen, supra note 369, à la p.219.
 
471 Ibid. à la p.207.
 
472 Crowley, supra note 363, à la p.I03.
 
473 Clayton, supra note 361, à la p.15.
 
474 Crowley, supra note 363, à la p.l04.
 
m Les législations alors adoptées sont les suivantes: R·U, Asylum and Immigration Appeals Act 1993, ch.23 ; R-U, Asylum and
 
Immigration Act 1996, ch. 49 ; R-U, Immigration and Asylum Act 1999, ch.33 ; R-U, Nationality Immigration and Asy/um Act
 
2002, ch. 41 ; R-U, Asylum and Immigration (Treatment of C/aimants, etc.) Act 2004, ch.19, et R-U, Immigration and
 
Nationality Act 2006, ch.13.
 
476 Clayton, supra note 361, aux pp. 15·16.
 
477 Hansen, supra note 369, à la p.123.
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commençait à se poser. Les autorités décidèrent donc en 2002 de procéder à une révision de 

la politique d'immigration. Le but envisagé était de rendre le Royaume-Uni plus attirant pour 

les travailleurs qualifiés. 

Deux initiatives furent dès lors mises en œuvre à cet effet. La première, consistait en 

l'élaboration d'un livre blanc. Intitulé Secure Borden, Safe haven478
, ce document offrait, 

pour la première fois depuis les années 60, une vision positive de l'immigration de travail479
. 

La deuxième initiative tenait à l'élaboration d'un système d'admission visant exclusivement 

les travailleurs qualifiés: le Highly Skilled Migrants Program (HSMP)480. Implanté le 28 

janvier 2002, mais encore en vigueur à l 'heure actuelle, ce programme visait à faciliter 

l'admission des travailleurs possédant un haut niveau de qualifications. Une présentation 

plus détaillée en sera faite dans le second chapitre de ce travail. 

Il ressort donc, au terme de cet aperçu historique, que le développement de la 

politique d'immigration britannique s'est effectué en réponse au développement d'une 

nationalité liée au territoire du Royaume-Uni. Ainsi, au fur et à mesure que les citoyens 

britanniques ont acquis des droits, les citoyens des États indépendants du Commonwealth et 

.73 R-U., Home Office, Secure Borders, Sale Haven: Integration with Diversity in Modem Bri/ain, par David B\unkett, Cm 5387 
(février 2002) <en ligne: http://www.archive2.official-documenls.co.uk/documentlcm53/5387.odf > [ci-après: R-U., Home 
Office, Secure Borders, Safè Haven]. 
m À la p.11 du livre blanc on lit par exemple: «( ...) developed economies are becoming more knowledge·based and more 
dependent on people with skills and ideals. Migrants bring new experiences and talents that can widen and enrich the 
knowledge base of the economy. Human skills and ambitions have become the building blocks of successful economies and the 
self-selection of migrants means they are Iikely to bring valuable ideas, entrepreuneurship, ambition and energy.". Voir: Ibid. à 
la p.ll. On peut également consulter, pour une interprétation plus poussée: Clayton, supra note 361, aux pp.358-359. 
«0 Malgré un courrie! adressé à l'agence responsable du High/y Ski//ed Migrants Program (HSMP) au sein du Home Office, il 
nous a été impossible d'identifier quel texte de loi a permis la mise en place du HSMP. Sur ce point, l'identification du texte en 
cause est d'ailleurs d'autant plus difficile que, comme l'affirme Gina C\ayton : «The ( ... ) concept of rnanaged migration was 
implemented not in the Na/iona/ity Immigration and Asy/um Ac/ 2002 but in schemes and rules outside statute. ». Voir: 
C\ayton, supra note 361, à la p.359. Pour autant, nous avons pu mettre la main sur une copie des débats tenus à la chambre des 
Lords le 13 décembre 2001. Ce document, qui fait état de la mise en place du HSMP prévue pour le 28 janvier 2002, dispose 
notamment que: "Currently, it is not possible for individuals, other than those with ancestral ties to the United Kingdom, to 
come to this country to seek and take up work in the absence of a job offer. This makes it difficult to attract highly mobile 
people with the special talents that are required in a modern economy. We are therefore introducing a programme specifically 
for higWy skilled migrants which will enable them to come to the United Kingdom and seek work. ( ... ). 1 am [Lord Rocker] 
toclay placing in the Library a draft version of the guidance to applicants. This includes full details on how an individual can 
score sufficient points to meetthe standard required to qualify under tbis programme. Applicants will also have to demonstrate 
that they can continue their chosen careers and that they will be able to rnaintain and accommodate themselves and any furnily 
wbilst in the United Kingdom. ( ... ). The HigWy Skilled Migrant Progrannne will run for an initial period of 12 months and will 
come into force in January 2002. Application forms will be available from the Home Office and Foreign and Commonwealth 
Office websites at www.ind.homeoffice.gov.uk and www.fco.gov.uk respectively. Applications will be accepted by diplomatic 
posts overseas from 28 January 2002.". Pour la version intégrale de ces débats, voir: R-U, House of Lords, Written Answers (13 
décembre 2001), vol. 629, partie 64, colonne WA228, <en ligne: 
http://wwwoublications.parljamenluk/palld200102lIdhansrdlvoOI1213/textlI1213wOl.htm >. 
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des colonies ont vu les leurs diminuer, pour en venir, aujourd'hui, à ne plus être considérés 

que comme des étrangers. 

3.2 Le processus de réforme 

Depuis 2005, le gouvernement du Royaume-Uni travaille à l'élaboration d'une réfonne 

en profondeur de son système d'immigration. Bien que cette réfonne soit encore en chantier 

au moment d'écrire ces lignes, tout porte à croire que les autorités britanniques s'apprêtent à 

étendre la pratique de l'immigration sélective à l'ensemble du système migratoire. 

L'annonce du processus de réforme remonte au 27 avril 2004. À cette date, dans un 

discours visant à répondre aux craintes que nourrissait l'opinion publique face à 

l'élargissement imminent de l'Union européenne à dix pays d'Europe centrale et orientale481 
, 

le premier ministre Tony Blair s'est engagé pour la première fois à présenter l'immigration 

sélective comme un compromis482 
: 

(... ) we have begun a top to bottom analysis of the immigration system, how it operates, 
how it can be improved, how it can agree migration where it is in our country's interests and 
prevent it where it isn't. (... ) 

We will neither be Fortress Britain, nor will we be an open house. Where necessary we 
will tighten the immigration system. Where there are abuses we will deal with them, so that 
public support for the controlled migration that benefits Britain will be maintained483 

• 

431 Ben Russell, « PM promises to hold thorough review of inunigration checks» The Independent ·28 avril 2004), <en ligne: 
http://news.jndenendent.co.ukluklpoliticslstory.jsp?story=515992 >. Le 1ie< mai 2004, l'Union européenne (UE), dont fait partie 
le Royaume-Uni depuis 1971, a accueilli dix nouveaux États membres, à savoir: Malte, Chypre, la Lituanie, la Lettonie, 
l'Estonie, la Hongrie, la Pologne, la Slovaquie, la République tchèque et la Slovénie. Parce qu'issus d'Europe centrale et 
orientale, l'entrée de ces nouveaux États membres dans l'UE a suscité certaines craintes au sein de ('opinion publique des 
anciens États membres en général, et du Royaume-Uni, en particulier. Si l'opinion publique britannique a réagi aussi vivement, 
c'est entre autres parce que le Royaume-Uni aéié l'un des rares États membres (trois au total) à reconnaitre d'emblée aux 
travailleurs des États d'Europe centrale et orientale nouvellement admis le libre accès à son territoire. Tous les autres États 
membres ont imposé un moratoire de sept ans avant que ce droit de libre circulation, normalement accordé à tous les 
ressortissants des pays membres de l'UE, ne leur soit appliqué. à la veille de l'élargissement, les Britanniques craignaient donc 
un afflux de travailleurs migrants en provenance d'Europe centrale et orientale et requéraient des contrôles migratoires accrus 
aux frontières. Voir" à ce sujet: Ibid. ainsi que: Anna Fifield et Ben Hall, « Blair praises «controlled» migration», The 
Financial Times (28 avril 2004), et « Analysis : UK limits EU immigration» The United Press International (31 août 2006) 
482 R-U, 10 Downing Street, «PM speech to the Confederation of British Industry on migration" , discours du Premier Ministre 
Tony Blair à la CBI, prèsenté à la London School of Economics le 27 août 2004, (page consultée le 22 mai 2007). 
483 Ibid. 
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Dès lors, l'idée d'une refonte du système d'immigration britannique est devenue le cheval de 

bataille du parti travailliste (Labour) en vue des élections nationales de mai 2005484
. 

C'est ainsi, qu'en février 2005, dans l'espoir d'obtenir le troisième mandat qu'il 

briguait, le parti publia le plan quinquennal Controlling our Borders: Making Migration 

Workfor Britain- Five Year Strategy for Asylum and Immigration485
• Ce plan, joignant le 

geste à la parole, jetait les bases du système d'immigration qu'il entendait instaurer sLélu. Y 

figuraient quatre axes clés d'intervention, soit : 

1)	 Resserrer les critères d'admission des migrants entrants via l'introduction 
d'un système de points486 

2)	 Modifier les conditions de séjour des migrants admis, de façon à n'accorder 
un droit de résidence à long terme qu'aux plus qualifiés d'entre eux487 

3)	 Renforcer les contrôles aux frontières en vue de déjouer les immigrants 
illégaux488 

4)	 Faciliter le renvoi des demandeurs d'asile déboutés489 
. 

Pour chacun de ces axes d'intervention, l'objectif poursuivi était double. D'une part, les 

Travaillistes souhaitaient rassurer l'opinion publique en apportant la preuve qu'ils étaient en 

mesure d'enrayer l'immigration illégale49o
• D'autre part, ils désiraient rendre le processus de 

recrutement plus souple, de façon à permettre aux employeurs de bénéficier plus rapidement 

de la main-d'œuvre étrangère -idéalement qualifiée- dont ils avaient besoin491 
. En d'autres 

termes, l'enjeu qui se dessinait à travers le plan quinquennal de 2005 consistait 

essentiellement à trouver une solution aux difficultés du système d'immigration492
, et à 

répondre aux critiques dont il faisait l'objet. 

4&4 Andrew Geddes and Jonathan Tange (dir.), Britain Decides: the UK General Election 2005, Basingstoke (UK.)/NewYork,
 
Palgrave MacMillan, 2005, aux pp.288-289.
 
485 R-U., Home Office, Contro//ing Our Borders: Making Immigration Work For Britain : Five Year Strategy For Asylum and
 
Immigration, Cm 6472 (février 2005), Publications officielles, <en ligne: http://www.archive2.official­

documents.co.uk/document/cm64/647216472.pdf> [ci-après: R-U., Home Office, Contro//ing Our Borders: Making
 
Immigration Work For Britain : Five Year Strategy]
 
486 Ibid. à la p.9.
 
487 Ibid. 
488 Ibid. à la p.l 0
 
489 Ibid.
 
490 Ibid. à la p.5.
 
491 Ibid. à la p.7.
 
492 Ibid. aux pp.5-8 et 31.
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Selon le parti travailliste, le système était en effet entaché de plusieurs lacunes 

auxquelles il importait de remédier pour permettre au Royaume-Uni: « to respond to the 

challenges of global economic change, to shift towards a high-skill economy and to deliver 

high-quality public services493 ». Premièrement, parce qu'il comprenait plus de 80 voies 

d'entrée différentes pour motif de travail, d'étude et/ou de formation, le système 

d'immigration apparaissait souvent complexe494
. De l'extérieur, il était difficile pour un 

migrant d'évaluer concrètement ses chances d'admission, ce qui occasionnait des coûts 

élevés si sa demande était refusée -particulièrement si le migrant provenait d'un pays moins 

nanti_495 
• De même, de l'intérieur, le personnel éprouvait parfois du mal à administrer les 

demandes reçues de façon constante et équitable496
• Deuxièmement, le système se révélait 

une source d'incertitude pour l'opinion publique qui avait perdu foi en sa capacité de 

débusquer les immigrants illégaux497 
• D'aucuns lui reprochaient les abus perçus qui en 

découlaient, dû aux nombreuses voies d'entrée offertes, insuffisanunent contrôlées498 
• 

Troisièmement, par le processus en deux temps -obtention d'un permis de travail suivie 

d'une demande titre de séjour- qu'il exigeait avant l'embauche d'un étranger, le système 

faisait régulièrement l'objet de critiques de la part des employeurs499 
: comparant la lenteur 

du processus d'embauche à l'incertitude du résultat (l'obtention d'un permis de travail par 

l'employeur n'est pas forcément gage de l'obtention d'un titre de séjour par le migrant), la 

majorité des employeurs percevaient le système existant comme étant trop bureaucratique5OO 
• 

Si bien qu'à plusieurs égards, aux yeux des Travaillistes, il importait d'en modifier les 

rouages. 

Pour combler les lacunes identifiées, la solution proposée par le parti au cours de la 

campagne électorale de 2005, consistait à réduire les 80 voies d'entrée existantes à une 

plateforme unique comprenant cinq voies d'entrée. Celle-ci reposait sur une grille de 

493 Ibid. à la p.IS.
 
494 R-U., Home Office, A Points-based System: Maldng Migration Workfor Britain - Partial Regulatory Impact Assessment (7
 
mars 2006), Publications officielles, <en ligne: http://press.homeoffice.gov.oklspeecheslwms-points-based­

migration.pdf?view=Binary >, p.l, au par. 3 [ci-après: R-U., Home Office, Partial Regulatory Impact Assessment).
 
m Ibid. p.9, au par.40.
 
496 Ibid. p.1, au par.4.
 
491 Ibid. p.2, au par. 7.
 
498 Ibid.
 
499 Ibid. p.8,.au par. 37.
 
~oo Ibid.
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sélection à laquelle était adjoint un système de pointsS01 
• À cet effet, il est à préciser que le 

parti de Tony Blair s'avérait déjà informé des différentes grilles de sélection possibles, dans 

la mesure où dès 2002, un rapport avait été commandé à deux chercheurs du centre de 

recherche en immigration de la University College Londonso2 
. Le rapport en question offrait 

une évaluation comparative détaillée des différents modèles d'immigration sélective existants 

-australien, canadien, danois, français, allemand, irlandais, néerlandais, norvégien et 

américain-s03
, de sorte que lorsque proposée par les Travaillistes, la structure présentée 

procédait d'une réflexion longuement mûrie. Pour autant, aussi documentée fut-elle à ce 

stade, cette structure n'en demeurait pas moins encore embryonnaire. 

La victoire que remporta le parti Travailliste aux élections de 2005 lui permit de 

consolider son projet. Réélu en mai, le gouvernement de Tony Blair entreprit, dès juillet, une 

vaste opération de consultation publique. Sous le thème Selective Admission: Making 

Migration Workfor Britain504 celle-ci avait pour but de prendre le pouls du secteur privé et de 

diverses organisations publiques relativement au système en placesos. Il s'agissait également 

de connaître l'opinion des répondants quant à la réforme projetéeso6. Il en ressortit que sur les 

1200 représentants interrogés de vive voix et les 2400 personnes consultées par écrit, 75% 

des répondants percevaient le système en place comme étant trop complexe et/ou trop 

bureaucratiqueS07 
• En outre, 63% des répondants s'affIrmaient en faveur d'une immigration 

sélective, pour autant que celle-ci fusse orientée vers le bénéfice économique du Royaume­

Unisos. La consultation publique prit fin en novembre 2005s09• 

SOI R-U., Home Office, Controlling Our Borders: Making Immigration Work For Britain : Five Year Strategy, supra note 485, à
 
la p.37.
 
S02 Voir à cet effet: Étude de McLauglùan et Salt, supra note 23.
 
SOl Ibid. 
S04 R-U, Home Office, Selective Admission: Making Migration Work for Britain -Executive Summary and Scope of the
 
Consultation-, Document distribué aux participants lors de la consultation publique, Publications officielle, juillet 2005, <en
 
ligne: h!t];l://www.homeoffice.gov.ukldocuments/238408/cons-selective-admission-190705?view=Binary > [ci-après: R-U,
 
Home Office, Executive Summary and Scope ofthe Consultation].
 
sos Ibid. Voir les questions posées aux pp.3I-48.
 
S06 Ibid. à la p.l. Voir également les questions posées aux pp.3I-48.
 
sen R-U., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Britain, Cm 6741 (mars 2006), Publications
 
officielles, <en ligne: http,//www.homeoffice.gov.ukldocuments/command-ooints-based-migration?view-Binary >, à la p.7 [ci­

après: R-U., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Britain, Cm 6741].
 
S08 Plus précisément, à la question 7 du questionnaire soumis: « Do you agree that the objectives of the managed migration
 
system should be focused primarily on economic benefit to the UK? », 75% des répondants ont répondu par l'affinnative. Voir:
 
Ibid. à la p.9.
 
S09 R-U., Home Office, Partial Regulatory Impact Assessment, supra note 494.
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Entre-temps, le gouvernement poursuivit son étude comparative des différents 

modèles étrangers, parmi lesquels figurait la grille de sélection fédérale canadienne51O 
• Il 

s'employa également à rencontrer certains membres de la fonction publique britannique 

chargés de l'admission des migrants entrants511 
• 

Ces initiatives diverses lui permirent, le 7 mars 2006, de publier deux nouveaux 

documents d'intérêt public: A Points-based System: Making Migration Work for Britain ­

Partial Regulatory Impact Assessment512 
, ainsi que A Points-based System: Making 

Migration Work For Britain (Cm 6741)513. Contrairement au plan quinquennal de février 

2005, ces deux textes présentaient une vision beaucoup plus étoffée du système migratoire 

envisagé. On y trouvait notamment une proposition détaillée du nombre de points alloués 

pour chaque critère de la grille de sélection514 
• De même, y étaient décrites plus longuement 

les cinq voies d'entrée prévues515 
; de sorte que si aucun projet de loi officiel n'a encore été 

adopté, au vu de ces documents, il est désormais aisé d'appréhender ce à quoi ressemblera le 

système, une fois réformé. 

À l'heure actuelle, les documents de 2006 sont les derniers à avoir été produits par le 

gouvernement Blair. Cependant, le 18 avril 2007, un échéancie~16 a été dévoilé par le 

ministre de l'Immigration Liam Byme, qui laisse croire à la concrétisation imminente du 

projet. Selon l'échéancier annoncé, la réforme planifiée s'effectuera étape par étape suivant 

un mode « top to bottom ». Ainsi, dès le début de l'année 2008, la première voie d'entrée 

(Tier) prévue pourrait être mise en œuvre, suivie des deuxième et cinquième voies à 

l'automne 2008, et de la quatrième, au début de 2009517
• 

SIO À ce sujet, consulter: Ibid. à la p.3, ainsi que: R-V, Home Office, Executive Summary and Scope ofthe Consultation, supra
 
note 504, à la p.l8.
 
Sil R-V., Home Office, Partial Regulatory Impact Assessment. supra note 494, p.3, au par. 16.
 
Sl2 Ibid. 
SIl R-V., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Britain, Cm 6741, supra note 507.
 
SI4 Ibid. aux pp.23 et 26.
 
5lS Ibid. aux pp.21-35.
 
SI6 R-V, Home Office, Border and Immigration Agency, ''New points based system to start in the new year", Publications
 
officielles, 18 avril 2007, <en ligne: http://www.ind homeoffice.gov.uk/aboutus/newsarchive/newpointsbasedsvstem > (page
 
consultée le 21 mai 2007).
 
Sl1 Ibid. 
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À défaut d'être achevée, la réforme projetée par le Royaume-Uni semble donc déjà 

bien avancée. En font foi les documents publiés jusqu'à ce jour. Ainsi, ce n'est plus qu'une 

question de temps, avant que, comme la France, le Royaume-Uni délaisse à son tour son 

système de permis de travail pour s'orienter vers une sélection accrue des migrants entrants. 



CHAPITRE II
 

L'IMPORTANCE DE LA SÉLECTION DANS LES MODÈLES LÉGISLATIFS EN
 

CAUSE
 

La première partie ayant servi à présenter le contexte d'émergence sociohistorique 

des trois modèles d'immigration en cause dans ce travail, cette deuxième partie sera réservée 

à l'étude de leurs mécanismes juridiques. Dans un premier temps, seront décrits les différents 

instruments de sélection fédéraux et provinciaux canadiens. Cette description sera suivie, 

dans un deuxième temps, d'une étude détaillée des projets de réforme français et britannique 

en cours, à savoir: la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 pour la France, et le Five Tier 

System pour le Royaume-Uni. 

Il s'agit, par cette présentation juridique des modèles législatifs canadien, français et 

britannique, d'identifier le profil de travailleur qualifié recherché par chacun des pays à 

l'étude. Cela nous permettra, en troisième partie d'analyse, de comparer ces modèles entre 

eux pour répondre à notre question initiale de recherche. 

Section 1. Le système d'immigration sélective canadien 

Le système d'immigration canadien comprend trois instruments de sélection, soit: 1) 

des objectifs chiffrés déterminant le nombre d'immigrants à accueillir chaque année, 2) une 

grille pondérée (système de points) et 3) des programmes de sélection administrés par les 

provinces. Comme le premier de ces instruments -les objectifs chiffrés- n'a pas été retenu 
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dans la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 et similairement, ne figure dans le projet de Five 

Tier System britannique, seuls la grille pondérée et les programmes des provinces feront ici 

l'objet d'une description plus détaillée. Avant d'en exposer les rouages, il importe toutefois, 

en début d'analyse, de présenter brièvement en quoi consiste le fonctionnement général du 

système canadien. 

1.1. Présentation générale du système d'immigration actuel 

Deux textes juridiques définissent actuellement le système d'immigration canadien. 

Il s'agit de la Loi sur l'immigration et la protection des réfugiésS18 (LIPR), complétée par le 

Règlement sur l'immigration et la protection des réfugiésS19 (RIPR). La LIPR (entrée en 

vigueur en 2002) détermine les orientations que doit suivre la politique d'immigration, tandis 

que le RIPR en régit l'application et précise les termes qui y sont employés. Apparaissent 

notamment dans le RIPR : 

les critères applicables aux diverses catégories [de résidents pennanents], ( ... ) les méthodes 
ou, le cas échéant, les grilles d'application et de pondération de tout ou partie de ces 
critères, ainsi que les cas où l'agent peut substituer aux critères son appréciation de la 
capacité de l'étranger à réussir son établissement économique au Canada52o 

• 

C'est le ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration du Canada (CIC) qui est responsable 

de la mise en œuvre de ces deux instrumentsS21 
• 

En vertu de l'art. 70 du RIPR, trois catégories d'immigrants sont éligibles au statut de 

résident permanent: la catégorie du regroupement familial, la catégorie de l'immigration 

économique et la catégorie des réfugiés522 
• Entrent dans la catégorie du regroupement 

familial, les proches d'un résident permanent ou d'un citoyen canadiens23 qui disposent d'une 

518Canada, Loi sur l'immigration et la protection des réfUgiés, L.R.C. 2001, c.27, > [ci-après: UPRI.
 
519 Canada, Règlement sur l'immigration et la protection des réfugiés, DûRS/2002-227, <en ligne: http://lois.justice.gc.ca/fr/l­

2.5/DûRS-2002-227/2 17829.html> [ci-après: RIPR].
 
520 Ibid. à l'art. 14(2).
 
521 LIPR,supra note 518, au arl4.
 
522 RIPR, supra note 519, à l'art. 70 (2).
 
523 En vertu de l'art. 117 (1) du RIPR, « appartiennent à la catégorie du regroupement fumilial du fait de la relation qu'ils ont
 
avec le répondant les étrangers suivants» : a) l'époux ou le conjoint de fait, b) les enfants à charge, c) les parents, d) les beaux­
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promesse de parrainage de la part de ce denùer. Ces individus n'ont pas à se soumettre à des 

critères de sélection; leur seul lien de parenté avec un résident permanent ou un citoyen 

canadien suffit524, pour autant cependant que ce denùer ait plus de 18 ans et s'engage 

financièrement à couvrir leurs frais de subsistance pendant une période donnée (fixée par 

l'agent)525. La deuxième catégorie, celle de l'immigration économique, comprend plusieurs 

sous-catégories, à savoir: a) les travailleurs qualifiés, b) les investisseurs, c) les travailleurs 

autonomes et d) les entrepreneurs526. Entrent enfin dans la troisième catégorie, les personnes 

désignées corrune étant des réfugiés au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

relative au statut des réfugiés 527. 

S'il satisfait aux exigences de l'une de ces catégories le candidat à l'immigration se 

voit alors remettre une carte de résident permanent528 . Valide pour une période de cinq 

ans529
, cette carte lui donne un accès direct à la citoyenneté au terme de trois années de 

résidence continue53o, pour autant : 

(1) que l'étranger ne pose pas une menace pour la sécurité du Canada53 1, 

(2)	 qu'il ne compromette pas l'atteinte des droits humains ou intemationaux532 
, 

(3)	 qu'il n'ait pas été déclaré coupable d'un des actes de criminalité énumérés aux 
art. 36 et 37 de la LIPR533

, 

(4) qu'il ne constitue par un danger pour la santé publique des Canadiens534, 

(5) qu'il ne soit pas dans l'incapacité de subvenir financièrement à ses besoins535
, 

parents, e) un étranger de moins de 18 ans que le parrain entend adopter, f) s'ils sont âgés de moins de dix-huit ans, si leurs 
parents sont décédés et s'ils n'ont pas d'époux ni de conjoint de fait: (i) les enfants de l'un ou l'autre des parents du répondant, 
(ii) les enfants des enfants de l'un ou l'autre des parents du répondant ou iii) les enfants des enfants du répondant, g) tout autre
 
proche qui ne figure pas dans cette liste, s'il s'avère que le résident permanent ou le citoyen canadien qui s'en porte garant n'a
 
pas d'autres proches au Canada.
 
524 Lame Waldman, Canadian Immigration & Refùgee Law Practice, Markham (Ontario), LexisNexis Butte1Wonhs, ibn' éd.,
 
vol. 2,2005, à l'art. 13.14.
 
525 Ibid. à l'art. 13.15.
 
526 RIPR, supra note 519, à l'art. 70 (2).
 
527 Ibid. En ce qui concerne la définition des réfugiés à laquelle il est fait référence dans ce règlement, voir: Convention relative
 
au statut des réfUgiés, supra note 189.
 
528 Ibid. à l'art. 53 (1).
 
529 Ibid. à l'art. 54 (1).
 
530 Canada, Loi sur la citoyenneté, L.R., 1985, ch. C-29.
 
531 LIPR, supra note 518, à J'art. 34.
 
532 Ibid. à l'art. 35.
 
533 Ibid. aux art. 36 et 37. L'art. 36 de la LIPR emporte interdiction de territoire pour des actes de grande criminalité ou de
 
criminalité, alors que l'art. 37 emporte interdiction de territoire pour des actes de criminalité organisée.
 
534 Ibid. à l'art. 38.
 
535 Ibid. à l'art. 39.
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(6) qu'il n'ait pas fait de fausse déclaration536
• 

Il est à noter cependant que ces derniers facteurs, qui entraînent une interdiction de territoire 

même si un candidat à l'immigration se qualifie à la grille, demeurent tributaires du pouvoir 

d'interprétation de l'agent d'immigration537 
. 

De façon générale, la sélection des candidats à l'immigration au Canada s'effectue 

suivant trois mécanismes et se partage entre deux échelons gouvernementaux 

(fédéral/provincial). Les trois mécanismes de sélection préconisés consistent en : 

1) L'utilisation d'une grille pondérée (système de pointsi38 

2) Le Programme des candidats des provinces539 

3) La fixation d'objectifs chiffrés54o 
. 

Seul ce dernier mécanisme - la fixation d'objectifs chiffrés- sera décrit dans cette section. 

Les deux autres feront plutôt l'objet d'une section spécifique. 

La fixation d'objectifs chiffrés consiste en la planification annuelle du nombre idéal 

d'immigrants à accueillir. Chaque année, au plus tard le 1jer novembre, le ministre de la 

Citoyenneté et de l'Immigration du Canada doit déposer devant le Parlement un rapport 

spécifiant le nombre d'immigrants reçus au cours de l'année passée et le nombre d'inscrits 

envisagés, dans chaque catégorie, pour l'année à venir. Les prévisions sont présentées sous 

formes de fourchettes de planification541 
: pour chaque catégorie, un nombre minimal et un 

nombre maximal d'immigrants à accueillir sont déterminés. Le nombre total d'immigrants 

536 Ibid. à l'art. 40.
 
537 Voir: Ibid. aux art. 33, ainsi que 34-40. L'effet de ces dispositions est de rendre inadmissible sur le territoire canadien, soit de
 
manière temporaire ou de manière dèfinitive, toute personne autre qu'un citoyen qui cherche à entrer au Canada.
 
538 Voir à cet effet: RIPR, supra note 519, aux art. 74 et 102.
 
539 Citoyenneté et Immigration Canada, Guide pour les candidats des provinces. Demande de résidence permanente au Canada,
 
!MM FP7000 (05-2006), 2006, <en ligne: htm://www.cic.gc.ca/francais/pdf/trousses/guideslFP7.odf>. à la p.3.
 
540 UPR, supra note 518, à ['art. 94 (2), al. b) et c).
 
541 Il importe de souligner que ces objectifs chiffrés sont considérés, par le gouvernement canadien, comme étant des « niveaux»
 
d'immigration et non des «quotas », d'une part, parce qu'ils ne sont pas rigides, mais aussi parce qu'ils sont présentés sous
 
forme de fourchettes de planification. Consulter à ce sujet: François Crépeau, « La politique canadienne d'immigration: les
 
défis de la mondialisation», dans Emmanuelle Bribosia et Andrea Rea (dir.), Les nouvel/es migrations- un enjeu européen-,
 
Bruxelles, Éditions complexes, 2002, à la p.97, ainsi que: Canada, Parlement, «Le programme canadien d'immigration»,
 
Margaret Young, Canada, Division du droit et du gouvernement, BP-190F, 1989, à la p.5
 



75 

finalement accueillis doit se situer entre ces deux bornes. Toutes catégories confondues, 

l'objectif national vise à recevoir chaque année environ 1% de la population totale du pays542. 

Ce niveau est toutefois sujet à modification, dépendant de la situation économique et 

1· .po Itlque en cours543 . 

Les objectifs qui sous-tendent le système de sélection canadien figurent à l'art. 3 de la 

LIPR. S'y classe en tête de liste le désir de « permettre au Canada de retirer de l'immigration 

le maximum d'avantages sociaux, culturels et économiques544 », suivi, en quatrième lieu, de 

la volonté « de favoriser le développement économique et la prospérité du Canada et de faire 

en sorte que toutes les régions puissent bénéficier des avantages économiques découlant de 

l'immigration545 ». S'ajoute à ces deux visées celle « d'atteindre, par la prise de normes 

uniformes et l'application d'un traitement efficace, les objectifs fixés pour l'immigration par 

le gouvernement fédéral, après consultation des provinces546 ». En fait, sur les onze objectifs 

formulés, trois se révèlent motivés par des considérations économiques. À la lumière de la 

législation existante, il ressort donc que les bénéfices économiques liés à l'immigration 

constituent une préoccupation importante, sinon prioritaire pour les décideurs canadiens547 . 

En témoigne l'accent mis par le Canada sur les immigrants économiques, en général, et les 

travailleurs qualifiés, en particulier548. Par exemple, pour la seule catégorie des travailleurs 

qualifiés, la fourchette de planification prévue par le gouvernement canadien dans son plan 

d'immigration a1U1Uel de 2006 se situe entre 105 000 et 116 000 candidats, sur un total de 225 
549000 à 255 000 résidents permanents . 

Autrement dit, en vertu des objectifs du pays, environ 60% des immigrants qui 

entrent chaque année au Canada appartiennent à la catégorie des travailleurs qualifiés55o. 

Sous cet angle, le système d'immigration canadien paraît donc cibler prioritairement ce type 

542 Parant, supra note 20, à la p.8
 
543 Waldman,supra note 524, au par. 13.9
 
544 UPR, supra note518,à l'art. 3 (I),a1. a).
 
545 Ibid. al. c).
 
546 Ibid. al. 1).
 
547 Simmons. supra note 79, à la p.56.
 
548 Ibid.
 
549 Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Citoyenneté et immigration Canada - Section IV. Annexes», RPP 2006-2007, 
<en ligne: htlJ>:llwww.tbs-scl.gc.cahpp/0607/ci-ci/ci-ci04 f.asp#4 2> (page consultée le 12 mars 2007). 
550 OCDE, supra note 199, à la p.17. 
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de candidats, et c'est justement ce qui en fait un modèle prisé551 
• Deux éléments contribuent 

à cette particularité, soit les deux mécanismes de sélection ci-haut mentionnés: la grille de 

sélection fédérale et les programmes provinciaux. 

1.2 La grille de sélection fédérale 

Régie par l'échelon fédéral, la grille pondérée (système de points) constitue le 

principal outil de sélection du Canada: y sont soumis la majorité des immigrants entrants, à 

savoir les travailleurs qualifiés et les gens d'affaires (entrepreneurs, investisseurs et 

travailleurs autonomes)552. Cependant, seul le cas des travailleurs qualifiés sera retenu pour 

les fins de ce travail. 

Est un travailleur qualifié, au titre de l'art. 75(2) du RIPR, toute personne apte à 

devenir résidente permanente au Canada du fait de sa capacité à réussir son établissement 

économique et de sa volonté à s'établir dans une province autre que le Québec553 
. Afin 

d'évaluer si justement, le candidat possède les qualifications requises pour entrer dans cette 

catégorie, il est impératif que celui-ci obtieIllle un nombre suffisant de points aux critères de 

la grille de sélection554 
. 

La grille de sélection fédérale canadienne établit une série de critères auxquels ont été 

alloués un maximum de points. Selon qu'il répond à l'un ou l'autre des critères établis, le 

candidat à l'immigration obtient un certain nombre de points. Ceux-ci, additionnés, doivent 

être égaux ou supérieurs au seuil de passage fixé pour que le candidat à l'immigration puisse 

accéder au statut de résident permanent555 
. 

551 Ibid. 

552 Voir à cet effet: RIPR, supra note 519, aux art. 74 et 102 
55J Ibid. à l'art. 75(2). Le Québec a la responsabilité exclusive de la sélection des migrants qui entrent sur son territoire. Voir la 
section 1.3.1. de ce présent travail.
 
554 Ibid. à ['art. 76(a).
 
555 Ibid. à ['art. 76. Voir aussi: Waldman, supra note 524, au par. 13.25.
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C'est au ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration du Canada qu'incombe la 

tâche de fixer le nombre de points attribués pour chaque critère, ainsi que le seuil de passage 

minimal à franchir. Trois éléments influencent sa décision: 

1)	 le nombre de demandes, au titre de la catégorie des travailleurs qualifiés 
(fédéra!), déjà en cours de traitement556 

2)	 le nombre de travailleurs qualifiés qui devraient devenir résidents permanents 
selon le rapport présenté au Parlement conformément à l'art. 94 de la LIPR 
(objectifs chiffrés)557 

3)	 les perspectives d'établissement des travailleurs qualifiés au Canada, compte tenu 
des facteurs économiques et autres facteurs pertinents558 

. 

Selon qu'il souhaite augmenter ou diminuer le nombre de travailleurs qualifiés admis au 

pays, le ministre peut donc modifier la répartition des points alloués en fonction des critères 

prévus559 
. Actuellement, la grille de sélection fédérale comporte six critères560 et le seuil 

minimal à franchir pour s'y qualifier équivaut à 67 points56l 
. 

Le premier critère auquel doit répondre le candidat qui aspire à entrer au Canada au 

titre de travailleur qualifié est celui des études. Pour ce critère, un maximum de 25 points ont 

été attribués562 
, qui valorisent davantage la formation universitaire du candidat que sa 

formation technique. Ainsi, 5 points sont accordés au candidat qui possède un diplôme 

d'études secondaires563 
; 12, si le candidat détient un diplôme d'études postsecondaires -autre 

qu'un diplôme universitaire- nécessitant une année d'études et a accumulé 12 années d'études 

à temps plein au total564
. Si le candidat a obtenu un diplôme d'études postsecondaires 

nécessitant une année d'études, mais que ses années d'études accumulées totalisent 13 ans et 

non 12, 15 points lui sont octroyés565 
. Il en va de même pour le candidat qui détient un 

556 RIPR, supra note 519, à l'art. 76(2), al.(a).
 
m Ibid. à l'art 76(2), al. (b).
 
55! Ibid. à l'art 76(2), al. (c).
 
559 Simmons, supra note 79, à la pA7.
 
S60 RlPR, supra note 519, à l'art. 76( 1) : Pour consulter la griUe en question, se référer à l'appendice A de ce travail.
 
561 Citoyenneté et Immigration Canada, « Six facleurs de sélection et note de réussite », <en ligne:
 
http://www.cic.gc.calfrancaislgualifie/gual-5.html > (page consultée le 29 mai 2007) [ci-après: Citoyenneté et Immigration
 
Canada, « Six facteurs de sélection et note de réussite»1
 
562 RIPR, supra note 519, à l'art 78(2).
 
56) Ibid. à "art 78(2), al. (a).
 
564 Ibid. à l'art 78(2), al. (b).
 
565 Ibid. à l'art 78(2), al. (c)(i).
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diplôme d'études universitaires de premier cycle et a accumulé 13 années d'études566 
. Dans 

le cas où le candidat possède un diplôme postsecondaire nécessitant 2 années d'études et 

compte à son actif 14 années d'études au total, 20 points lui sont accordés567
, tout comme 20 

points sont aussi accordés au candidat qui a obtenu un diplôme d'études universitaires de 

premier cycle et compte également 14 années d' études568
. En outre, un candidat qui détient 

un diplôme postsecondaire équivalant à trois années d'études et a accumulé 15 années 

d'études à temps plein, obtient 22 points569
, au même titre que le candidat qui possède deux 

diplômes universitaires de premier cycle57o
. Enfin, dans le cas d'un candidat ayant obtenu un 

diplôme universitaire de deuxième ou de troisième cycle, 25 points sont octroyés -soit le 

maximum de points possible-, pour autant que le candidat ait cumulé plus de 17 années 

d' études571 
• 

Il est à noter que les diplômes du candidat ne peuvent être additionnés les uns aux 

autres s'il en possède plusieurs572 
• Le cas échéant, les points sont attribués en fonction du 

diplôme qui procure le plus grand nombre de points573 
. De même, si le candidat a obtenu l'un 

des diplômes prévus, mais que les années d'études qu'il compte à son actif ne correspondent 

pas au nombre d'années d'études fixées dans le RlPR, les points sont accordés en fonction du 

nombre d'années d'études accumulées et non en fonction du diplôme obtenu574 
• 

Le deuxième critère en vertu duquel le travailleur qualifié est évalué au regard de la 

grille de sélection fédérale canadienne, réside dans les compétences linguistiques. En se 

basant sur les standards prévus dans les Standards linguistiques canadiens 2002, pour le 

français, et dans le Canadian Language Benchmarks 2000, pour l'anglais, un maximum de 24 

points d'appréciation peuvent être attribués au travailleur qualifié en fonction de la 

compétence qu'il démontre dans les langues officielles du Canada -le français et l'anglais-m. 

Lorsque le candidat fait montre d'un niveau de compétence élevé quant à son aptitude à 

566 Ibid. à l'art 78(2), al. (c)(ii).
 
567 Ibid. à J'art 78(2), al. (d)(i).
 
568 Ibid. à l'art 78(2), al. (d)(ii).
 
569 Ibid. à l'art 78(2), al. (e)(i).
 
570 Ibid. à l'art 78(2), al. (eXii).
 
571 Ibid. à ['art 78(2), al. (f).
 
512 Ibid. à l'art 78(3), al. (a).
 
57! Ibid. à l'art 78(3), al. (b). Sauf lorsque le migrant possède deux diplômes de premier cycle. Voir art.78(2), al. (e)(ii).
 
574 Ibid. à l'art 78(4).
 
17l Ibid. à l'art 79(2).
 



79 

parler, écouter, lire ou écrire dans une des deux langues officielles, 4 points lui sont octroyés 

par aptitude maîtrisée576 
. Deux points lui sont aussi attribués pour chaque aptitude maîtrisée 

dans la deuxième langue officielle du pays577. Lorsque le candidat fait plutôt montre d'un 

niveau de compétence moyen, le nombre de point accordé par aptitude démontrée passe 

respectivement à 2 points par aptitude dans la première langue officielle578
, et 2 points par 

aptitude, dans la deuxième langue officielle579 
. Par ailleurs, si le niveau de compétence 

linguistique du candidat est faible, voire élémentaire, seul 1 point par aptitude peut être 

accordé, jusqu'à concurrence de 2 points58o
. Autrement, lorsque le niveau de compétence du 

migrant est nul ou jugé insuffisant, aucun point ne peut être obtenu581 
• 

L'expérience professionnelle du travailleur qualifié constitue le troisième critère 

d'évaluation de la grille de sélection canadienne. En vertu de ce critère, le migrant peut 

récolter jusqu'à 21 points selon le nombre d'années de travail à temps plein qu'il possède582 
, 

pour autant que cette expérience ait été acquise au cours des dix années précédant la 

demande583 et qu'au moins une année d'expérience ait été accumulée584 
• Ainsi, 15 points sont 

accordés au candidat qui compte à son actif une année d'expérience et chaque année 

d'expérience supplémentaire équivaut à 2 points additionnels, jusqu'à concurrence de 21 

points (quatre années d'expérience)585. Afin de se qualifier à ce critère, le candidat doit 

préférablement avoir acquis son expérience dans l'une des professions ou l'un des métiers 

« appartenant aux genres de compétence 0 Gestion ou niveaux de compétences A de la 

matrice de la Classification nationale des professions 586». Si tel n'est pas le cas, l'atteinte du 

576 Ibid. à l'aIt 79(2), al. (a) (i). Il importe de souligner que l'évaluation des compétences linguistiques du candidat ne relève pas
 
de l'agent. Elle dépend plutôt des preuves fournies. Ces preuves peuvent être de deux ordres: soit le candidat foumit un relevé
 
de notes satisfaisant suite à un test de langue effectué au Canada, soit il atteste que ses compétences linguistiques ont été
 
reconnues comme équivalentes aux standards canadiens par une institution canadienne accréditée: Ibid. à l'art 79( 1), (3) et (4).
 
m Ibid. à l'art 79(2), al. (a) (ii).
 
578 Ibid. à l'art 79(2), al. (b) (i).
 
579 Ibid. à l'art 79(2), al. (b) (i).
 
580 Ibid. à l'art 79(2), al. (c) (i).
 
581 Ibid. à l'art 79(2), al. (c) (ii).
 
582 Conformément à l'art.80(7) du RIPR, un travail à temps plein équivaut à au moins 37 heures et demie de travail par semaine:
 
Ibid. à l'art 80 (7).
 
583 Ibid. à l'aIt 80(1). Il est à préciser cependant qu'en vertu de l'art. 80(2): « des points sont attribués au travailleur qualifié à
 
l'égard de l'expérience de travail dans toute profession ou métier appartenant aux genres de compétence aGestion ou niveaux de
 
compétences A ou B de la matrice de la Classification nationale des professions -exception faite des professions d'accés
 
limité ». Voir à ce sujet: Ibid. à l'art 80 (2).
 
584 Il s'agit d'un seuil éliminatoire. Voir: Ibid. à l'art 75 (2), al.(a).
 
585 Ibid. à l'art 80 (1).
 
586 Exception faite des professions d'accès limité. Voir: Ibid. à l'art 80 (2). La Classification nationale des professions est un
 
répertoire qui contient une importante liste de professions, métiers et spécialités avec les exigences de diplomation rattachées à
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nombre de points suffisant pour se qualifier au critère de l'expérience professionnelle est 

également possible, mais le migrant doit satisfaire à l'une ou l'autre des conditions suivantes: 

a)	 avoir accompli l'ensemble des tâches figurant dans l'énoncé principal établi
 
pour la profession ou le métier dans les descriptions des professions de [la
 
Classification nationale des professions] 587 ; ou,
 

b)	 avoir exercé une partie appréciable des fonctions principales de la profession
 
ou du métier figurant dans les descriptions des professions de cette
 
classification, notamment toutes les fonctions essentielles588.
 

Le quatrième critère auquel doit répondre le candidat à l'immigration pour entrer au 

Canada à titre de travailleur qualifié est celui de l'âge. Pour ce critère, un maximum de 10 

points d'appréciation ont été prévus589. Ainsi, si l'étranger a entre 21 et 49 ans au moment de 

soumettre sa demande, le maximum de points lui est accordé59o. Autrement, pour chaque 

année au-delà de 49 ans ou en deçà de 21 ans, 2 points sont retranchés du 10 points maximal, 

de sorte qu'un travailleur âgé de 51 ans, par exemple, ne peut récolter que 6 points pour ce 

critère591
• 

À celui de l'âge s'ajoute cinquièmement le critère de l'emploi réservé -soit « toute 

offre d'emploi au Canada à durée indéterminée »592_. Pour ce critère, selon qu'il possède ou 

non une offre d'emploi garanti au pays, le candidat reçoit ou non 10 points593 . La seule 

assurance d'avoir un emploi réservé au pays ne suffit cependant pas au candidat pour se 

qualifier à ce critère. D'autres conditions doivent également être réunies, qui diffèrent en 

fonction des divers scénarii possibles: 

Scénario 1 - Le candidat se trouve au Canada au moment de présenter sa demande et détient 

un permis de travai1594. Dans ce cas, il doit satisfaire à quatre conditions pour obtenir les 10 

chacune d'elles de même qu'une description des tâches essentielles et accessoires de chaque profession ou métier. Le cas
 
échéant, les exigences d'appartenance à un ordre professionnel sont aussi précisées.
 
587 Ibid. à l'art 80 (3), al. (a).
 
588 Ibid. à l'art 80 (3), al. (b).
 
589 Ibid. à I.'art 81.
 
590 Ibid. à "art 81, al. (a).
 
591 Ibid. à l'art 81, al. (c).
 
592 Ibid. à l'art 82( 1).
 
593 Ibid. à l'art 82(2).
 
594 Ibid. à l'art 82(2), al.(a).
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points attribués. D'abord, il doit déjà occuper l'emploi réservé pour lequel la demande est 

soumise595 
• Ensuite, le permis de travail dont il est titulaire doit être valide au moment de 

soumettre sa demande596
. Puis, le travailleur doit détenir, de la part de son employeur, une 

offre d'emploi assurée d'une durée indéterminée597 
. Enfin, le travail que le candidat entend 

exécuter doit entramer des effets positifs ou neutres sur le marché du travail canadien598 
. 

Scénario 2 - Le candidat n'a pas l'intention de travailler au Canada avant qu'un visa de 

résident permanent ne lui soit octroyé et n'est pas titulaire d'un permis de travail599 
- : Alors il 

doit satisfaire à deux conditions préalables. Premièrement, son employeur doit lui avoir 

présenté une offre d'emploi d'une durée indéterminée6oo. Deuxièmement, un agent 

d'immigration doit avoir approuvé cette offre d'emploi, sur le fondement d'un avis émis par 

le ministère du Développement et des Ressources humaines601 
, où il est affirmé que: a) 

l'emploi est véritable, b) l'emploi n'est ni saisonnier, ni à temps partiel, et c) la rémunération 

offerte au travailleur est conforme au taux de rémunération en vigueur pour la profession en 

cause et répond aux normes canadiennes. 

Scénario 3 - Le candidat, bien qu'il détienne un permis de travail valide, ne répond pas aux 

conditions du scénario 1602 
_ : Alors les conditions du scénario 2 doivent être réunies. 

Lorsque le candidat se conforme à l'un ou l'autre de ces trois scénarios, 10 points lui sont 

octroyés pour la possession d'un emploi réservé au Canada. 

Enfin, le sixième et dernier critère d'évaluation auquel doit se conformer le candidat 

pour se qualifier à la grille de sélection fédérale canadienne est celui de l'adaptabilité. En 

vertu de ce critère, cinq facteurs ont été établis qui, ensemble, peuvent s'additionner jusqu'à 

concurrence de 10 points603 
. 

595 Ibid. à ['art 82(2), al.(a)(ii). 
596 Ibid. à l'art 82(2), al.(a)(iii). 
597 Ibid. à l'art 82(2), al.(a) (iv). 
598 Ibid. à l'art 82(2), al.(a)(i). 
599 Ibid. à l'art 82(2), al.(c). 
600 Ibid. à l'art 82(2), al.(c)(i). 
601 Ibid. à l'art 82(2), al.(c)(ii). 
602 Ibid. à l'art 82(2), al.(d) 
603 Ibid. à l'art 81(1). 
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Le premier d'entre eux correspond à la scolarité de l'époux ou du conjoint de fait604 

du candidat. Pour ce facteur, l'agent d'immigration évalue le dossier académique du conjoint 

ou de l'époux conune s'il s'agissait de celui du travailleur qualifiëo5 
. Si l'époux ou le 

conjoint de fait avait obtenu 25 points en vertu de l'art.78 du RIPR (études), 5 points sont 

attribués au demandeur principal606. De même, si l'époux ou le conjoint de fait avait obtenu 

20 ou 22 points en fonction de ses études, 4 points sont octroyés au demandeur principal607 . 

Enfin, 3 points sont accordés au demandeur principal si, à l'art.78 du RIPR, son époux ou son 

conjoint de fait avait obtenu 12 ou 15 points608 . Il est à noter que pour obtenir le maximum 

de points à la grille de sélection fédérale, les candidats accompagnés de leur conjoint de fait 

ou de leur époux doivent d'abord décider qui, des deux partenaires, est le plus susceptible de 

se qualifier609 . En ce sens, il est reconunandé que les partenaires effectuent au préalable un 

test d'autoévaluation de leur candidature respective6lo. Suite à ce test, celui ayant récolté le 

plus de points a habituellement avantage à s'inscrire en tant que demandeur principal et son 

partenaire, en tant que conjoint de fait ou époux officiel611 . 

En ce qui a trait au deuxième facteur relatif au critère de l'adaptabilité, le candidat est 

évalué en fonction des études antérieures qu'il a effectuées au Canada612 
. 5 points lui sont 

attribués si : 

à la date de son dix-septième anniversaire ou par la suite, lui ou, dans le cas où il 
l'accompagne, son époux ou conjoint de fait, a complété avec succès un programme au 
titre d'un pennis d'étude (... ) qui a nécessité au moins deux ans d'étude à temps plein 
dans un établissement d'enseignement postsecondaire au Canada613 . 

604 Conformément à l'art l( 1) du RIPR, le conjoint de fait d'un migrant: « est la personne qui vit avec la personne en cause dans
 
une relation conjugale depuis au moins un an ». Voir: Ibid. à l'art 1(1).
 
605 Ibid. à l'art 81 (2).
 
606 Ibid. à l'art 81 (2), al.(a).
 
607 Ibid. à l'art 81 (2), al.(b).
 
608 Ibid. à l'art 81 (2), al.(c).
 
609 Citoyenneté et Immigration Canada, « Six facteurs de sélection et note de réussite », supra note 561, sous la rubrique
 
« demandeur principal ».
 
610 Ibid.
 

611 Ibid. On considère en effet qu'un conjoint plus instruit accroît les chances du demandeur principal de s'intégrer
 
économiquement au Canada. Voir à ce sujet: Elin Tolley, « Catégorie des travailleurs qualifiés- Critères de sélection de la Loi
 
sur l'immigration et la protection des réfugiés» (janvier 2003) Métropolis en bref l, à la p.5
 
612 RIPR, supra note 519, à l'art 83(1), al.(b).
 
613 Ibid. à l'art.83(3).
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On suppose ainsi qu'en ayant passé deux ans au Canada pour fins d'étude, le candidat est en 

mesure de mieux s'y adapter, ce qui accroît ses chances d'être admis à titre de travailleur 

qualifié. 

De façon analogue, la capacité d'adaptation du candidat au Canada est évaluée sur la 

base de ses expériences de travail antérieures au pays614. Si le candidat ou son époux ou 

conjoint de fait comptent à leur actif une expérience de travail à temps plein d'une durée d'au 

moins un an au Canada, le demandeur principal obtient alors 5 points615 . L'expérience en 

question doit toutefois avoir été acquise en vertu d'un permis de travail en bonne et due 

forme616. 

Quatrièmement, la capacité d'adaptation du candidat est déterminée en fonction de la 

parenté qu'il possède au Canada. Lorsque lui ou son époux ou conjoint de fait ont un frère, 

une sœur, un demi-frère, une demi-sœur, une mère, un père, un grand-père, une grand-mère, 

un enfant ou encore un petit-enfant vivant au Canada à titre de résident permanent ou de 

citoyen canadien, le demandeur principal reçoit 5 points. De même, si aucun de ses proches 

précédenunent cités réside au Canada, mais que son époux ou son conjoint de fait, qui ne 

l'accompagne pas, vit au pays à titre de résident permanent ou de citoyen canadien, le 

candidat obtient 5 points. 

Enfin, en vertu du dernier facteur d'adaptabilité prévu, le candidat reçoit 5 points si, 

conformément à l'art 82(2) du RIPR, des points lui ont préalablement été accordés pour 

l'obtention d'un emploi réservé6l7 
. Le législateur canadien considère en effet qu'un étranger 

qui possède d'emblée un emploi garanti au pays présente plus de chance de s'y intégrer, et 

donc, mérite que son dossier soit valorisé. Si bien que cumulés, le candidat à l'immigration 

reçoit, pour la même offre d'emploi, 10 points pour le critère de l'emploi réservë18 et 5 

points pour la capacité d'adaptation accrue qui en découle. 

614 Ibid. à l'art.83( 1), al(c).
 
615 Ibid. à l'art.83(4).
 
616 Ibid. Autrement dit, le système d'immigration canadien ne cautionne pas le travail illégal ou clandestin.
 
611 Ibid. à "art.. 83(l), al.(e).
 
618 Consulter à ce sujet les pp.80 et 81 de ce travail.
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Au total, le candidat doit donc obtenir un nombre suffisant de points pour chacun des 

critères ci-haut exposés afin d'atteindre le seuil de passage de la grille de sélection fédérale 

canadienne et ainsi pouvoir entrer au pays à titre de travailleur qualifié619 
. Pour ce faire, un 

minimum de 67 points sur 100 sont actuellement requis, bien que l'admission du travailleur 

dépende, au final, du pouvoir discrétionnaire de l'agent d'immigration en charge du dossier. 

Ce dernier peut exercer un pouvoir discrétionnaire négatif ou positif20
. 

Au fil du temps, les provinces ont également revendiqué le pouvoir de s'impliquer dans 

la sélection d'immigrants . La première province à obtenir ce pouvoir fut le Québec, mais 

depuis, les autres provinces canadiennes, aux termes d'accords signés avec le gouvernement 

fédéral, ont développé leurs propres programmes d'immigration. Ces derniers constituent 

parfois une alternative intéressante pour des candidats à l'immigration en raison, notamment, 

des longs délais de traitement des dossiers soumis au processus de sélection du gouvernement 

fédéral621 
. 

1.3 Les programmes des provinces 

Depuis quelques temps, la plupart des provinces622
, sur la base de l'article 95 de la 

Constitution canadienné23
, ont élaboré leur propre programme d'immigration. Elles peuvent 

619 Pour autant qu'il ne soit pas interdit de tenitoire en vertu des art. 76 et 77 de la LIPR. Voir à ce propos: supra note 688. 
620 Waldman, supra note 524, au par. 13.179: « The officer, however, does have a discretion to issue a pennanent resident visa 
to a skilied worker applicant if that applicant receives fewer than 67 points, under s. 76(3) of the Immigration and Refugee 
Protection Regulations [RIPR]. Also, the officer can refuse a pennanent resident visa to an applicant who has received more 
than 67 points if, in the officer's opinion, there are good reasons why the number of points does not ret1ectthe foreign national's 
chances for successfully establishing him or herself in Canada.... 
621 Voir sur la question: Gilles Toupin, « 800000 demandeurs sur le pas de la porte », La Presse (25 avril 2007), à la p.A3. 
622 L'Alberta, la Colombie-Britannique, l'Île-du-Prince-Édouard, le Manitoba, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, 
l'Ontario, la Saskatchewan, Terre-Neuve, ainsi que le Tenitoire du Yukon. Pour plus de détails, consulter: Citoyenneté et 
Immigration Canada, Guide pour les candidats des provinces. Demande de résidence permanente au Canada, IMM FP7000 (05­
2006), 2006, <en ligne: htt.p://www.cic.gc.ca/francaislpdf/troussesiguides/FP7.pdf >, à la p.3. [ci-après: Citoyenneté et 
Immigration Canada, Guide pour les candidats des provinces]. 
623 Rappelons qu'en vertu de l'art. 95 de la Constitution canadienne, l'immigration est une compétence partagée entre les 
provinces et le gouvernement canadien. L'art.95 pennet ainsi aux législatures provinciales d'élaborer leurs propres lois relatives 
à l'iIDnÙgration, de même qu'il confère au parlement canadien le droit de légiférer dans ce domaine. La seule limite qui est 
opposée aux provinces tient au fait que les lois qu'elles adoptent ne peuvent être incompatibles avec les lois fédérales. En 
d'autres tennes, les provinces peuvent administrer leur propre programme de sélection des candidats, pour autant que celui-ci 
soit confonne à la LIPR et au RIPR. Pour consulter l'article en question: Loi constitutionnelle de 1867 (R.-U.), supra note 183. 
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mnsi rrueux choisir les candidats appelés à s'établir sur leur territoire en réponse à leurs 

besoins624 
• 

En la matière, le Québec, qui dispose de pouvoirs considérables dans le domaine de 

l'immigration depuis la signature de l'Entente Couture-Cullen625 en 1978, fait figure de 

proue. Il mérite donc qu'on s'y attarde. Cependant, récemment, d'autres provinces lui ont 

emboîté le pas. Parmi celles-ci, deux seront retenues pour les fins de ce travail, soit celles qui 

paraissent posséder, à ce jour, les programmes s'apparentant le plus à la Loi no. 2006-911 du 

24 juillet 2006 en France et au Five Tier System britannique: le Manitoba et la Colombie­

Britannique. 

1.3.1 La grille de sélection du Québec 

L'Accord Canada/Québec relatif à l'immigration et à l'admission temporaire des 

aubaini26
, entré en vigueur en 1991, constitue le plus récent accord à régir les relations 

québécoise et fédérale en matière d'immigration. Conformément à l'art. 12 de cette entente, 

le Québec a la responsabilité exclusive de la sélection des migrants appelés à entrer et/ou à 

s'établir sur son territoiré27 
. Cela se traduit par l'obligation, pour le gouvernement fédéral: 

« d'admettre tout candidat à l'immigration à destination du Québec qui satisfait aux critères 

de sélection du Québec, si cet immigrant n'appartient pas à une catégorie inadmissible selon 

la loi fédéralé28 ». Pour sa part, le Canada conserve le droit d'admettre dans la province les 

immigrants issus de la catégorie du regroupement familial, de même qu'il se réserve le droit 

624 Citoyenneté et lnunigration Canada, Guide pour les candidats des provinces, supra note 622, à la p.3.
 
625 Entente portant sur la collaboration en matière d'immigration et sur la sèlection des ressortissants étrangers qui souhaitent
 
s'établir au Québec à titre permanent ou temporaire, Entente fédérale-provinciale signée le 20 février 1978 [ci-après: Entente
 
Couture-Cullen].
 
626 Accord Canada/Québec relatifà l'immigration et à l'admission temporaire des aubains, (entrée en vigueur: 5 février 1991),
 
en ligne: Publications du Québec,
 
<http://www.micc.gouv.qc.calpublications/pdf/Accord_canada_quebecjmmigration_francais.pd!'>, [ci-après: Accord Canada­

Québec].
 
627 Accord Canada-Québec, supra note 626, à l'art. 12(a).
 
628 Ibid. à l'art. 12(b).
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de détenniner qui constitue un réfugië29 au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés630
. 

À ce jour, le Québec demeure la seule province canadienne à être pourvue d'une telle 

liberté à l'égard de la sélection de ses migrants économiques. En effet, si les autres provinces 

canadiennes ont également défini leurs propres outils de sélection, aucune n'a encore établi 

un programme aussi large et aussi étoffé que le programme québécois63 
!. 

Plusieurs objectifs sous-tendent le fonctionnement de ce programme, selon le Plan 

stratégique 2005-200~32. D'abord, le programme de sélection québécois, vise à assurer au 

Québec une progression constante de ses volumes annuels d'immigration633 
. Deuxièmement, 

ce programme a pour but d'augmenter la proportion de jeunes personnes actives et de jeunes 

familles sur le sol québécois634 
. Il cherche aussi à pérenniser le fait français en maintenant à 

au moins 50% la proportion de personnes admises connaissant le français635 
• Quatrièmement, 

la grille de sélection québécoise a pour mandat de stimuler une offre d'immigration 

permanente et temporaire, en fonction des besoins de la métropole et des régions636
. Elle 

répond enfin, à l'objectif d'assurer une meilleure adéquation entre la sélection économique et 

les besoins du Québec637 
. Si bien que préside au programme de sélection de la province, 

l'atteinte des objectifs qui lui sont propres, dont celui d'accueillir le maximum d'immigrants 

jeunes, francophones et qualifiés638 
. 

Dans la mesure où, selon les dirigeants de la province, les immigrants économiques 

(travailleurs qualifiés, travailleurs autonomes, entrepreneurs, investisseurs) paraissent les 

629 Ibid. aux art 13 et 17.
 
630 Voir: Convention relative au statut des réfùgié, supra note 189.
 
631 Waldman, supra note 524, au par. 13.181.: « The difference between the provincial nominee programme and the Quebec
 
programme is that pursuant to the agreement between the federal government and Quebec, ail economic migrants are selected by
 
Quebec immigration officiais based on their criteria. ln the case of the other provinces with provincial nominees programmes,
 
the provinces select sorne of the economic migrants, but others can still selected through the federal selection criteria.".
 
632 Ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles du Québec, Plan stratégique 2005-2008. Publications du Québec,
 
avril2üü5, à la p.6.
 
633 Ibid. 
634 Ibid. 
635 Ibid. 
636 Ibid. 

637 Ibid. Deux autres objectifs clés apparaissent également dans le Plan stratégique 2005-2008, mais ne sont pas pertinents pour 
les fins de ce mémoire. 11 s'agit: 1) d'accélérer la réunification et l'intégration des personnes immigrantes et de la catégorie du 
regroupement familial et 2) de renforcer les interventions à l'étranger et au Québec en matière d'immigration humanitaire. 
638 Ibid. à la p.ll. 
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mieux outillés pour répondre à la réalité québécoise, c'est en fonction de cette catégorie de 

migrants qu'ont été établis les critères de la grille de sélection du Québec639 
. En ce sens, est 

admissible à s'implanter sur le territoire québécois, tout travailleur qualifié (entendu comme 

étant tout résident étranger venant « s'établir au Québec pour occuper un emploi qu'il est 

vraisemblablement en mesure d'occuper64o »), qui atteint le seuil de passage fixé au regard 

des critères établis64l 
. Ces critères sont actuellement au nombre de dix642 

: la formation, 

l'expérience, l'âge, les connaissances linguistiques, le séjour et la famille au Québec, les 

caractéristiques de l'époux ou du conjoint de fait, l'existence d'une offre d'emploi validée, 

les enfants, l'autonomie financière et l'adaptabilité. 

Le premier critère auquel doit répondre le candidat à l'immigration qui désire entrer 

au Québec en tant que travailleur qualifié est celui de la formation643 
. Ce critère comporte 

quatre subdivisions: le niveau de scolarité, la possession d'un diplôme du Québec, le domaine 

de formation, ainsi que la deuxième spécialité du candidat. 

Le nombre maximal de points prévu au critère «scolarité» est de 13,644, qm se 

répartissent comme suit: 2 points sont accordés au candidat à l'immigration qui détient un 

diplôme d'études secondaires générales645
, et 6, à un candidat à l'immigration qui possède un 

diplôme d'études secondaires professionnelles646 
. Aussi, 4 points sont alloués pour un 

diplôme d'études postsecondaires générales sanctionnant deux ans d'études à temps plein647 
; 

6, pour un diplôme d'études postsecondaires techniques sanctionnant un an d'études à temps 

639 On a qu'à consulter les prévisions du Québec pour s'en convaincre. Par exemple, pour l'année 2007, les prévisions 
québécoises quant aux niveaux d'immigrants à admettre pour chaque catégorie d'immigration, sont les suivantes: 28 100 à 29 
600 pour la catégorie de l'immigration économique, 10200 à 10700 pour la catégorie du regroupement familial, 6200 à 6 600 
pour la catégorie des réfugiés et personnes en situation semblable, ainsi que 1000 à 1 100 pour la catégorie « autres ». Il en 
ressort que la proportion d'immigrants prévus pour la catégorie de l'immigration économique est nettement supérieure aux 
autres. Pour plus de détails, consulter: Ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles du Québec, Plan 
d'immigration du Québec pour l'année 2007, Publications du Québec, 2006, à la p.7. Voir en outre: Ministère des Relations 
avec les citoyens et de l'Immigration du Québec, Direction de la population et de la recherche, La planification des niveaux 
d'immigration 2005-2007, Consultation 2005-2007, Publications du Québec, 2003, à la p.17. 
640 Québec, Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. 1-0.2, r.S, à l'art.21. [ci-aprés: Québec, Règlement 
sur la sélection des ressortissants étrangers]. 
641 Ibid. à l'artJ2. 
642 On consultera les préalables requis pour satisfaire chacun de ces 10 critères à l'appendice B de ce travail. 
643 Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. 1-0.2, rJ.02, facteur 1. 
[ci-après: Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers] 
644 Ibid. facteur 1.1. 
64j Ibid. 
646 Ibid. 
647 Ibid. 
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plein648 
; 6, pour un diplôme d'études postsecondaires teclmiques sanctionnant plutôt deux 

ans d'études à temps plein649 et 10, pour un diplôme d'études postsecondaires teclmiques 

sanctionnant trois années d'études à temps plein65o
• Dans le cas où le candidat à 

l'immigration a effectué des études universitaires, Il points lui sont alloués s'il possède un 

diplôme de premier cycle couronnant trois années d'études à temps plein651 
, tandis que 13 

points sont octroyés à celui qui détient un diplôme de deuxième ou de troisième cycle652 
. 

La grille québécoise mentionne clairement que certains facteurs sont éliminatoires. 

Ainsi, pour certains critères, des minima ont été fixés. Par exemple, en ce qui concerne le 

niveau de scolarité, le nombre de points minimal fixé équivaut à 2653 
. Si bien que dans les 

faits, le migrant doit apporter la preuve qu'il détient au minimum un diplôme d'études 

secondaires générales (2 points) pour franchir cette première étape. 

Au regard de sa formation, le candidat à l'immigration est également évalué en 

fonction de la provenance du diplôme qu'il possèdé54 
. Si ce diplôme a été décerné par un 

établissement d'enseignement du Québec -au Québec ou à l'étranger-, 6 points lui sont 

accordés. Le diplôme doit provenir d'une institution d'enseignement reconnue par le 

Ministère de l'Éducation ou son équivalent dans le pays d'origine du candidat. Ainsi, les 

diplômes émis par des institutions privées non reconnues ne sont pas pris en considération. 

De même, en vertu de la Liste des domaines deformation de 200rf55, 12 points sont 

alloués au travailleur qui œuvre dans un domaine prometteur656 de la section A657
, telles la 

648 Ibid. 
649 Ibid. 
6}O Ibid. 
6}1 Ibid. 
652 Ibid. 
65llbid. 

654 Ibid. facteur 1.2. 
655 Québec, Liste des domaines de jormation de 2006, entrée en vigueur le 16 octobre 2006 aux fins de l'application du 
Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. 1-0.2, r.3.02, <en ligne; 
http://www.immigration-guebec.gouv.gc.ca/publications/fr/diverslliste-fonnation.pdf> [ci-après: Québec, Liste des domaines de 
jormation de 2006] 
656 Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, supra note 643, facteur 1.3. le 
diplôme doit cependant avoir été obtenu au cours des 5 années précédant la date de la prèsentation de la demande de certificat de 
sélection. Voir à ce sujet: Québec, Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers, supra note 640, Annexe A, facteur 
1.3. 
657 Québec, Liste des domaines de jormation de 2006, supra note 655, section A des niveaux universitaires, collégial technique et 
secondaire professionnel. 
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biochimie, la chimie, ou les probabilités et statistiques. Si le travailleur possède plutôt une 

formation de type B conformément à la liste établie, 5 points lui sont octroyés658
, alors que 

dans le cas où un travailleur est inscrit dans une formation figurant à la section C de la Liste 

des domaines de formation de 2006 (actuariat, architecture urbaine et aménagement, soins 

infirmiers, teclmique de gestion des services alimentaires et restauration, arpentage et 

topographie, etc.-voir la liste en question pour plus de détails659
-), 5 points lui sont 

attribués66ü
. Les domaines de formation D et E ne permettent au migrant que de récolter 

respectivement: 1 point, s'il s'inscrit dans le premier cas661 (section D: par exemple, 

ergothérapie, orthophonie, ou encore, technique en électrophysiologie médicale), et 0, s'il 

s'inscrit plutôt dans le deuxième cas662 (section E: acupuncture, abattage et façonnage de 

bois, administration des affaires). 

Pour une meilleure compréhension de la Liste des domaines de formation de 2006, il 

importe de spécifier que chacune des sections (A à E) qui la composent correspond à un 

domaine précis de formation663 
. Ces domaines sont répartis entre les différents niveaux de 

scolarité possibles, soit les niveaux : universitaire, collégial technique et secondaire 

professionnel. Aussi, élaborée en octobre 2006, la Liste des domaines de formation de 2006 

tente de mieux arrimer la sélection des travailleurs qualifiés aux besoins en main-d'œuvre des 

employeurs du Québec664 
. Si bien que, des trois niveaux établis, elle valorise davantage les 

formations professionnelles et teclmiques, au détriment des formations universitaires665 
. 

C'est la raison pour laquelle, notamment, un actuaire de la section C (niveau universitaire) 

reçoit le même nombre de points relativement à son domaine de formation, que le mécanicien 

d'engins de chantier possédant un diplôme d'études professionnelles (niveau secondaire) 

entrant également dans cette section (C). En l'occurrence, parce qu'elle privilégie de la sorte 

658 Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, supra note 643, facteur 1.3.
 
659 Québec, Liste des domaines deformation de 2006, supra note 655, section C des niveaux universitaires, collégial tecluùque et
 
secondaire professionnel.
 
660 Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, supra note 643, facteur 1.3.
 
661 Ibid. 
662 Ibid. 
663 Voir: Québec, Liste des domaines de formation de 2006, supra note 655. 
664 Ministère de l'Immigrntion et des Communautés culturelles du Québec, Direction des politiques et progrnmmes des 
trnvailleurs, « Survol des modifications règlementaires. Règlement sur la sélection des ressortissants étrnngers », Présentation 
Power Point ABC-AQAADI, octobre 2006, à la huitième diapositive. [ci-aprés: Ministère de l'lmmigrntion et des 
Communautés culturelles du Québec, « Survol des modifications règlementaires »1 
66S Ibid. à la neuvième diapositive. Cene liste a en fait été élaborée en collaborntion avec Emploi-Québec. Voir: Robert 
Dutrisac, « Immigrntion: priorité aux trnvailleurs spécialisés », Le Devoir [de Montréal) (17 octobre 2006),<en ligne: 
hnp:l/www.ledevoir.com> 
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les fonnations professionnelles et techniques, la grille de sélection québécoise se distingue 

nettement de la grille de sélection fédérale qui accorde, quant à elle, la prédominance aux 

fonnations universitaires. Ceci constitue également une rupture importante par rapport aux 

précédentes grilles de sélection du Québec. Il est toutefois trop tôt pour évaluer les résultats 

concrets de la mise en œuvre de ces changements, puisqu'ils ne sont en vigueur que depuis le 

16 octobre 2006. 

Un candidat à l'immigration qui possède une seconde spécialité améliore ses chances 

d'être sélectionné666 
. S'il possède un diplôme dans un autre domaine que celui pour lequel 

son dossier est principalement étudié, le migrant obtient 2 points. 

Au premier critère de la fonnation, succède ensuite celui de l'expérience. N'est 

mesurée pour ce critère que la durée de l'expérience professionnelle qu'a acquise le 

travailleur qualifié au cours des cinq années précédant sa demandé67 
• Ainsi, lorsque 

l'expérience du migrant se situe entre 6 et Il mois, 2 points lui sont attribués668
, soit un 

nombre qui augmente de 2 points pour chaque tranche d'expérience équivalant à Il mois 

supplémentaires669 
. Cela signifie donc qu'un candidat qui possède 34 mois d'expérience 

professionnelle peut récolter jusqu'à 6 points pour ce critère. Contrairement à la grille de 

sélection fédérale toutefois, mentionnons qu'aucun seuil éliminatoire n'est ici posé67o
. Il 

n'est pas nécessaire que le migrant possède impérativement une expérience quelconque pour 

entrer au Québec à titre de travailleur qualifié. Sur ce point, la grille de sélection québécoise, 

telle que révisée en octobre 2006, marque aussi une rupture fondamentale avec la pratique qui 

prévalait jusqu'alors dans cette province. 

666 Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, supra note 643, facteur lA. Le
 
diplôme dans une deuxième spécialité obtenu doit toutefois avoir été obtenu au cours des dix années précédant la date de la
 
présentation de la demande de certificat de sélection. Voir: Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers. supra note
 
640, Annexe A, facteur lA.
 
667 Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers, supra note 640, Annexe A, facteur 2.
 
668 Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, supra note 643, facteur 2.
 
669 Ibid. Une expérience se situant: 1) entre 12 et.23 mois = 4 points, 2) entre 24 et 35 mois = 6 points, 3) entre 36 et 47 mois =
 

7foints et 4) à 48 mois et plus = 9 points.
 
67 Jean-Sébastien Boudreault, Seth Dalfen et Avi Gomberg, «How to Prepare Permanent Resident Applications for the Quebec
 
Skilled Professional and Investor Categories », document présenté le 5 février 2007 dans le cadre du congrés de l'InstilUte of
 
Continuing Legal Education, organisé par l'Association du Barreau de l'Ontario, Toronto, à la p.2.
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En troisième lieu, le système de points québécois sélectionne les demandeurs en 

fonction de leur âge671 
. Sont prisés, confonnément à ce troisième critère, les candidats à 

l'irrunigrations âgés entre 18 et 35 ans (18 points)672, ce qui une fois de plus, différencie la 

grille québécoise de la grille fédérale, dans la mesure où l'âge idéal du candidat recherché à 

l'échelon provincial y est moins élevé qu'au fédéral (entre 21 et 49 ans673
). Pour les autres, 

14 points sont alloués aux candidats âgés de 36 ans, et 10, le sont pour les candidats âgés de 

37 ans, alors que ce nombre diminue ensuite de deux points par année subséquente674 
. À 

partir de 41 ans, le migrant ne reçoit aucun point, de même qu'il ne peut accumuler de points 

s'il est âgé de moins de 18 ans675
. 

Les connaissances linguistiques du candidat sont également évaluées en vertu de la 

grille de sélection québécoisé76
. Relativement à ce quatrième critère, un maximum de 22 

points ont été octroyés. D'abord, 16 points sont attribuables au migrant s'il démontre des 

aptitudes d'interaction orale et de compréhension écrite suffisantes en français677
. Ensuite, 6 

points additionnels peuvent être attribués si le candidat à l'irrunigration fait montre d'une 

habileté satisfaisante à s'exprimer à l'oral et à comprendre l'écrit dans la langue anglaise67B
• 

La connaissance du Québec et les liens avec celui-ci constituent un autre critère de la 

grille québécoise. Ainsi, le candidat obtient un maximum de 6 points s'il a déjà, par le passé, 

effectué un séjour au Québec679 
• De ce nombre, 4 points sont alloués au candidat qui compte 

à son actif un séjour pour fins d'études équivalant à une session régulière à temps plein68o, 

671 Règlemen/ sur la pondéra/ion applicable à la sélec/ion des ressor/issanis é/rangers. supra note 643, facteur 3. 
672 Ibid.
 
673 Voir: supra note 590.
 
674 Ibid.
 
675 Ibid.
 
676 Ibid. facteur 4. 
677 Ibid. 
678 Ibid. Aucun détail n'est donné dans la loi quant au mode d'évaluation des connaissances linguistiques du candidat Il est 
toutefois précisé dans le formulaire « Demande de certificat de sélection»: « Vous pouvez évaluer vous-même vos 
connaissances linguistiques, selon une échelle de valeurs se situant entre 0 et 12. Si vous détenez une attestation délivrée par un 
organisme recoJUlU par le Ministère pour l'évaluation des connaissances linguistiques en français - soit un Test d'évaluation du 
français adapté pour le Québec (TEFAQ) ou un Test de connaissance du français pour le Québec (TCFQ) - joignez-la à votre 
demande». On peut donc en conclure ici que contrairement au processus d'évaluation fédéral, l'évaluation des connaissances 
linguistiques du migrant au Québec, dépend de l'appréciation de l'agent et non de la reconnaissance d'une institution accréditée. 
Cette dernière peut renforcer le dossier du candidat, mais elle n'est que secondaire. Ministère de l'Immigration et des 
Conununautés culturelles du Québec, «Demande de certificat de sélection», <en ligne: http://www.immigration­
quebec.gouv.qc.caIpublicationsifr/dcs/demande-certificat-seJection.pdf> (page consultée le 2 juillet 2007). 
679 Ibid. facteur 5. 
6$0 Ibid. 
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Peuvent également être récoltés 6 points pour ce critère si le séjour d'études en question s'est 

échelonné sur deux sessions plutôt qu'uné81 
• Outre un séjour d'études, si le candidat a déjà 

effectué un séjour pour fins de travail au Québec, des points lui sont aussi attribués. À cet 

effet, 4 points sont octroyés au candidat qui est demeuré au Québec pendant au moins trois 

mois, alors que 6 points ont été prévus pour un séjour de plus de six mois682
. Enfin, pour tout 

autre type de séjour effectué au Québec au cours des dix années précédant la demandé83 
, 1 

point est accordé pour une visite de deux semaines à trois mois, alors que 2 points ont été 

fixés pour une visite s'étant prolongée pendant plus de trois mois684 
. 

De la même façon, selon qu'il possède ou non de la famille en sol québécois, le 

candidat obtient 3 points pour ce critère685 
. Seuls entrent cependant dans la définition de 

« parenté» les proches qui font partie de sa famille immédiate: époux ou conjoint de fait, 

enfants, parents, frère/sœur ou encore grands-parents686 
. En fait, depuis la révision d'octobre 

2006, la conception de la famille, qui jusqu'alors, figurait dans le Règlement sur la sélection 

des ressortissants étrangers du Québec, a été considérablement restreinte687 
• 

À l'instar de la grille de sélection fédérale, le système de points québécois prend 

également en compte les caractéristiques de l'époux ou du conjoint de fait688 qui accompagne 

le demandeur principal689 
. Plutôt que de ne constituer qu'un facteur parmi d'autres dans la 

681 Ibid.
 
682 Ibid.
 
683 Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers, supra note 640, Annexe A, facleur 5.
 
684 Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, supra note 643, facteur 5.
 
685 Ibid. facteur 5.2
 
686 Ibid. 

687 Alors qu'elle incluait auparavant l'oncle, la tante, le neveu, la nièce ou encore les amis du migrants, cette catégorie n'inclut
 
plus désormais que les membres de la famille immédiate nommés ci-haut. Pour plus de détails, consulter: Ministère de
 
l'Immigration et des Communautés culturelles du Québec, «Survol des modifications règlementaires », supra note 664,
 
quatorzième diapositive.
 
688 Est un conjoint de fait, au titre de l'art. 1 al. 1 (a) du Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers, toute:
 
« personne âgée d'au moins 16 ans qui est dans l'une des situations suivantes :
 

i) elle vit maritalement depuis au moins 1 an avec une personne de sexe différents ou de même sexe âgée 
d'au moins 16 ans 

ii) elle a une relation maritale depuis au moins 1 an avec une telle personne, mais qui, étant persècutée ou 
l'objet de quelque forme de contrôle pénal, ne peut vivre avec elle; 

De la même façon, est un époux au sens de l'art. 1, aU (d) du Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers, toute: 
« personne mariée âgée d'au moins 16 ans : 

i) qui n'était pas, au moment du mariage, l'époux d'une autre personne 
ii) qui n'est pas le conjoint de fait d'une autre personne, alors qu'elle vit séparée de son époux depuis au 

moins 1 an. 
Voir pour ces deux définitions: Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers, supra note 640, à l'art. , al. 1. (a) et (d). 
689 Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, supra note 643, fucteur 6. 
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catégorie de l'adaptabilité toutefois, ce sixième critère fait ici l'objet d'une évaluation 

séparée, contrairement à la grille fédérale690. Un maximum de 18 points y ont été consacrés. 

Premièrement, le migrant est évalué en fonction du niveau de scolarité de son conjoint (3 

points)691. Plus ce niveau est élevé (diplôme d'études postsecondaires techniques 

sanctionnant 3 ans d'études à temps plein ou diplôme d'études universitaires de 1ier cycle ou 

plus), plus le nombre de points octroyés augmente. Ensuite, le candidat reçoit 1 point si son 

conjoint a obtenu son diplôme au Québec692 . Troisièmement, selon que le domaine de 

formation de son conjoint corresponde aux section A, B ou C de la Liste des domaines de 

formation de 200(;693, le demandeur principal reçoit 1,2, ou 3 points pour ce critère694, tout 

comme il reçoit 1 point si son conjoint possède un deuxième champ de spécialisation695 . En 

quatrième lieu, le dossier du demandeur principal est étudié relativement à l'expérience de 

son époux ou conjoint de fait. Pour toute expérience supérieure à 6 mois, 1 point lui est 

accordë96, de même que 3 points lui sont octroyés si son conjoint de fait ou son époux est 
697âgé entre 18 et 35 ans . Enfin, le candidat reçoit 6 points si les aptitudes linguistiques 

démontrées par son époux ou son conjoint de fait sont jugées satisfaisantes eu égard aux 

barèmes linguistiques québécois698 . 

Le septième critère en vertu duquel est évalué le candidat à l'immigration qui désire 

entrer au Québec à titre de travailleur qualifié est celui de l'offre d'emploi validéé99 . Sont 

privilégiés pour ce critère les travailleurs qui entendent s'établir en région. En effet, 10 

points sont attribués au candidat700 qui dispose d'une offre d'emploi garanti hors de la région 
7o,métropolitaine (Montréal, Longueuil, Lava1 ), alors que seuls 5 points ont été alloués au 

candidat qui dispose d'une telle offre en région métropolitaine702 . Cela correspond au désir 

690 Voir ce travail à la p.81 pour les détails relatifs à la grille de sélection fédérale.
 
691 Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, supra note 643, facteur 6.1.
 
692 Ibid. facteur 6.2.
 
693 Québec, Liste des domaines deformation de 2006, supra note 655.
 
694 Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, supra note 643, facteur 6.3.
 
695 Ibid. facteur 6.4.
 
696 Ibid. facteur 6.5.
 
697 Ibid. facteur 6.6.
 
698 Ibid. facteur 6.7.
 
699 Ibid. facteur 7.
 
700 Ou à J'époux ou au conjoint de fait qui l'accompagne: Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers, supra note
 
640, Annexe A, facteur 7.2.
 
701 Ibid. au dernier par. du facteur 7.2.
 
702 Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, supra note 643, facteur 7.
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exprimé depuis longtemps par le gouvernement du Québec d'inciter les nouveaux arrivants à 

s'établir en région, cependant jusqu'ici, aucun incitatif précis n'avait été élaboré. 

En outre, confonnément au huitième critère de la grille de sélection du Québec, le 

candidat obtient un nombre de points additionnels selon l'âge de ses enfants à charge703 
. S'ils 

sont âgés de moins de 12 ans, 4 points sont accordés au parent candidat pour chacun d'eux (le 

maximum de points pouvant être obtenus pour ce critère est cependant de 8 points). De 

même, 2 points par enfant à charge sont octroyés au candidat si ces derniers sont âgés entre 
70413 à 21 ans . 

Toutefois, peu importe le nombre de points accumulés en vertu des huit critères 

précédents, rien ne garantit encore à ce stade que le candidat puisse se qualifier à la grille de 

sélection québécoise. En effet, pour que sa demande puisse être acceptée, il importe, dans un 

neuvième temps, que le candidat démontre une capacité d'autonomie financière suffisante 

pour faciliter son intégration économique au Québec7os . En ce sens, ce dernier doit 

obligatoirement souscrire à un contrat d'autonomie financière l'engageant à subvenir à ses 

propres besoins, ainsi qu'à ceux de sa famille, au cours des trois premiers mois suivant son 

arrivée en sol québécois706
. Ce n'est que dans l'éventualité où ce contrat est conclu que le 

point éliminatoire prévu pour ce critère est alors accordé. Autrement, la demande du 

candidat est automatiquement rejetée. 

Le dixième et dernier critère auquel doit répondre le candidat qui souhaite s'établir au 

Québec en tant que travailleur qualifié est celui de l'adaptabilité. Pour ce critère, 8 points ont 

été prévus707 
. Cependant, aucune échelle d'évaluation n'est spécifiée dans le Règlement sur 

la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers du Québec. Le candidat 

doit plutôt se soumettre ici à une appréciation globale de sa capacité d'adaptation708
. En 

703 Conformément au facteur 8.2 de l'annexe A du Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers, est désigné par
 
« enfant à charge» : tout enfant du ressortissant étranger ou de son époux ou conjoint de fait qui accompagne le ressortissant
 
étranger, et tout enfant à charge citoyen canadien qui accompagne ledit enfunt à charge. Voir:, supra note 640.
 
704 Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, supra note 643, facteur 8.
 
705 Ibid. facteur 9.
 
706 Ibid. Pour plus de détails, consulter également Boudreault, Dalfen et Gomberg, supra note 670, à la p.3.
 
707 Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, supra note 643, facteur 10.
 
70S Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers, supra note 640, Annexe A, facteur 10.
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conséquence, le critère de l'adaptabilité est le plus discrétionnaire du système de points 

québécois. 

Lorsque le candidat a obtenu suffisamment de points pour franchir le seuil de passage 

fixé, un certificat de sélection du Québec lui est alors décerné709
. Pour ce faire, le seuil de 

passage a été fixé à 59 points sur 114 pour un candidat célibataire et à 68 points sur 132 pour 

un candidat accompagné de son époux, conjoint de fait ou partenaire7JO
. On soulignera ici 

que la grille de sélection du Québec comporte un seuil de passage moins élevé que son 

pendant fédéral, bien qu'elle renferme, au total, davantage de critères (10 comparativement à 

6 pour le système de points canadien). Cependant, au fédéral Comme au provincial, le 

pouvoir discrétionnaire laissé à l'agent d'immigration est le même: l'agent peut se substituer 

à la grille de sélection s'il est d'avis: «que le résultat obtenu lors de l'appréciation de la 

demande ne reflète pas les possibilités [du] ressortissant de s'établir avec succès au 

Québec711 ». En d'autres termes, l'agent peut ou bien refuser un candidat qui, par ailleurs, 

obtient un nombre de points suffisant, ou bien accepter un candidat qui ne totalise pas le 

nombre minimal de points pour se qualifier. 

1.3.2. Le programme des candidats du Manitoba 

À l'image du Québec, la province du Manitoba a élaboré son propre programme de 

sélection eu égard aux travailleurs qualifiés. Il s'agit d'un programme somme toute récent 

(1996)712, comparativement au programme québécois. Par conséquent, les autorités 

manitobaines ne bénéficient pas encore, à l'instar des autorités québécoises, d'une 

responsabilité exclusive relativement à la sélection des migrants. En effet, le gouvernement 

fédéral conserve le pouvoir de substituer sa propre appréciation à celle du gouvernement 

manitobain eu égard à la sélection d'un candidat. Néarunoins, cela n'empêche pas le 

709 Ibid. à ('art. 38.
 
710 Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissall/S étrangers, supra note 643, sous sélection.
 
711 Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers, supra note 640, à l'art. 40.
 
7J2 Accord Canada-Manitoba en matière d'immigration, entente fédérale/provinciale signée le 22 octobre 1996, <en ligne:
 
httJ)://ci.gc.ca/fiancai.s///////////////////////////politiques/fed-prov/man-can-1996.html> (page consultée le 7 juin 2007).
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Manitoba de se hisser en tête de liste des provinces les plus actives à l'heure actuelle en 

matière de sélection713 
: environ 66.5% des immigrants admis dans cette province en 2006 

l'ont été par l'entremise du Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs 
, . l' , 714speClQ /ses . 

Les responsabilités qui incombent au Manitoba dans le domaine de l'immigration 

sont régies par l'Accord Canada-Manitoba en matière d'immigration715 
. Signée en juin 

2003, cette entente a remplacé l'ancienne entente fédérale/provinciale conclue en 1996716 
• 

Elle prévoit notamment, en son article 3.9, que: 

Le Canada et le Manitoba collaborent aux activités de promotion et au recrutement des 
candidats de la province, des travailleurs qualifiés, des gens d'affaires et des résidents 
temporaires, tels les étudiants et les travailleurs, en coopérant de la façon suivante: 

a. Le Manitoba transmet au Canada son plan d'immigration annuel, y compris 
son plan et ses objectifs en ce qui concerne les candidats de la province, et le 
Canada veille à ce que ses agents des visas en soient infonnés 
( ... ) 
c. Le Manitoba fournit au Canada des renseignements détaillés sur les 
immigrants et les résidents temporaires dont il a besoin 
(00') 
e. Le Canada prend toutes les mesures raisonnables pour gérer l'exécution de 
son programme de façon proactive, compte tenu des priorités fédérales en ce 
qui touche les cibles globales d'immigration (... ), cela afin d'aider la province 
à respecter son plan d'immigration annuel, y compris son plan relatif aux 
candidats de la province (... )717. 

Ainsi, conformément à cet accord, le Manitoba est autorisé à administrer son propre 

programme de sélection des travailleurs qualifiés718 
. Cependant, c'est au gouvernement du 

71] Kenneth Zaifman, « The Manitoba Provincial Nominee Program », docwnent présenté le 5 février 2007 dans le cadre du
 
congrés de ['Institute ofContinuing Legal Education, organisé par l'Association du Barreau de l'Ontario, Toronto, à la p.l.
 
714 Ibid. Pour le programme en question, consulter: Travail et Immigration Manitoba, Division de l'immigration et du
 
multiculturalisme, Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés, juin 2005, <en ligne:
 
http://www.gov.mb.callabourlimm.igrate/asset libratylfr/how/pdflpcm app fr jun06.pdf> (page consultée le 8 juin 2007).
 
715 Accord Canada-Manitoba en matiére d'immigration, entente fédérale/provinciale signée le 6 juin 2003, <en ligne:
 
http://www.cic.gc.calfrancais/politiques/fed-prov/can-man-2003.html> (page consultée le 8 juin 2007). [ci-après: Accord
 
Canada-Manitoba, 2003 ]Cet accord remplace le précédent Accord Canada-Manitoba en matière d'immigration, conclu le 22
 

octobre 1996 : supra note 712.
 
716 Accord Canada-Manitoba, 2003, supra note 715, à l'art. 8.9.
 
717 Ibid. à J'art 3.9.
 
718 Ibid. à l'art. 2.4.
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Canada que revient le pouvoir de décision final quant à l'admission des candidats qui y sont 

éligibles7J9
. 

Est un travailleur qualifié (ou spécialisé) au sens du Programme des candidats du 

Manitoba pour les travailleurs spécialisés, toute personne qui possède: « la fonnation, 

l'expérience professionnelle et les aptitudes linguistiques requises pour travailler au 

Manitoba et contribuer de façon positive à l'économie de la province72o ». En ce sens, le 

programme manitobain repose principalement sur des objectifs économiques. 

Pour attirer les candidats qui répondent au profil identifié, six avenues s'offrent aux 

immigrants potentiels (cinq volets d'évaluation prioritaire et un volet général), lesquelles 

distinguent l'immigration sélective manitobaine de la grille de sélection unique du Québec. 

D'abord, un candidat à l'immigration qui dispose d'une offre d'emploi garanti peut 

entrer au Manitoba à titre de candidat du volet « Employeur direct »721. Ce volet permet aux 

employeurs, qui font face à des pénuries de main-d'œuvre, d'embaucher un travailleur 

étranger pour occuper un poste qu'ils ne pourraient combler autrement722 
• Pour y être 

admissible, le candidat auquel l'emploi est réservé doit, soit: 1) être employé à temps plein 

depuis au moins six mois au Manitoba en vertu d'un permis de travail temporaire et avoir 

reçu une offre d'emploi permanente, soit 2) avoir reçu une offre d'emploi approuvée par les 

autorités manitobaines et posséder la formation requise pour occuper l'emploi en causem . 

Avant que la demande officielle du candidat ne soit présentée, l'employeur doit pour sa part 

obtenir l'approbation préalable des autorités manitobaines attestant de ses difficultés à 

recruter un employé canadien724 
. Il doit aussi s'engager à appuyer le nouvel arrivant dans ses 

démarches d'installation725 
. Lorsque toutes ces conditions sont satisfaites, alors le candidat 

obtient le droit d'entrer au Manitoba dans le premier volet du programme des travailleurs 

spécialisés Cependant, cela ne veut pas dire qu'il soit nécessairement un travailleur 

119 Programme des candidals du Maniloba pour les travailleurs spécialisés, supra note 714, à la p.3. 
120 Ibid.
 
121 Ibid. à la p.11.
 
122 Ibid.
 
123 Ibid.
 
724 Ibid
 
12l Ibid
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hautement qualifié. En effet, actuellement les secteurs en pénurie pour lesquels l'admission 

d'un candidat est facilitée dans le cadre du volet « Employeur direct» au Manitoba, sont 

ceux du camionnage et de la boucherie726
. 

S'il n'est pas éligible au volet « Employeur direct », le candidat peut aussi entrer au 

Manitoba en tant qu'étudiant international. Il s'agit d'une deuxième avenue possible, pour 

autant que le candidat: 1) possède un diplôme d'études postsecondaires du Manitoba, 2) ait 

acquis un permis de travail dans la province après l'obtention de ce diplôme et 3) dispose 

d'une offre d'emploi garanti d'un employeur manitobain727 
. Lorsque tous ces conditions 

préalables sont réunies et que de surcroît, l'offre d'emploi reçue: 1) est d'une durée 

indéterminée, 2) correspond à la spécialisation de l'étudiant, et 3) s'applique à un emploi à 

temps plein, le candidat est alors admissible au volet « Étudiants internationaux »728. 

Les candidats pouvant compter sur le soutien assuré d'un proche parent établi de 

façon satisfaisante au Manitoba sont aussi visés par le programme de sélection provincial729
. 

On considère en effet qu'un candidat à l'immigration qui possède d'emblée des liens affectifs 

au Manitoba est plus à même d'y réussir son intégration. Pour cette raison, sont privilégiés 

les travailleurs dont le père, la mère, le fils, la fille, la sœur, le frère, la tante, l'oncle, le 

neveu, le cousin germain, la cousine germaine ou encore les grands-parents résident au 

Manitoba730
. Ces candidats doivent néanmoins pour ce faire, répondre aux eXigences 

minimales fixées, c'est-à-dire: 

1)	 être âgés entre 10 et 50 ans 

2)	 avoir complété, au minimum, deux années d'expérience au cours des 
cinq dernières années, si leur profession figure dans la liste des 
expériences professionnelles du Programme des candidats du Manitoba 
pour les travailleurs spécialisés (cette liste sera décrite ultérieurement) 

3)	 faire montre de compétences linguistiques acceptables 

726 Zaifman, supra note 713, aux pp.5-6.
 

727 Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés, supra note 714, à la p.14.
 
728 Ibid.
 
729 Ibid. à la p.16.
 
730 Tbid. Il est à noter ici que la définition manitobaine de la famille est beaucoup plus large que celle du Québec. Y sont inclus
 
les cousins/cousines, oncles/tantes et neveux/nièces du migrant, alors que ces proches ne figurent pas dans la définition
 
québécoise. Se référer à la p.92 de ce travail pour plus de détails par rapport au Québec.
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4) prouver de façon satisfaisante qu'ils ont l'intention et la capacité de 
s'établir avec succès au Manitoba, compte tenu à la fois, de leur 
employabilité et des ressources dont ils disposent73 1

• 

Il en va sensiblement de même, pour le candidat qui ne dispose pas de liens 

familiaux, mais bénéficie de l'appui solide d'un organisme communautaire accrédité par les 

autorités provinciales. En effet, s'il peut prouver qu'un organisme communautaire 

manitobain consent à lui apporter son soutien lors de son installation au Manitoba, le candidat 

est alors en droit de bénéficier d'une quatrième voie d'entrée dans le province: celle du 

« soutien communautaire »732. Pour ce faire, en plus de répondre aux conditions minimales 

du volet «soutien familial» (âge, expérience professionnelle, compétences linguistiques, 

capacité d'adaptation), le travailleur doit être apte à produire une lettre d'appui de 
733l'organisme en cause . 

La cinquième voie d'entrée qu'offre le Programme des candidats du Manitoba pour 

les travailleurs spécialisés est appelée «initiatives de recrutement stratégique »734. Deux 

types de candidats y sont éligibles. D'abord, elle permet aux candidats ciblés par une 

initiative promotionnelle de la province de présenter une demande d'admission à titre de 

travailleurs spécialisés735 
. Contactés par lettre, ces candidats sont en effet pressentis comme 

possédant les qualités requises pour réussir leur installation au Manitoba. Ils y jouissent donc 

d'un accès prioritaire, sur présentation d'une demande en bonne et due forme, accompagnée 

de la lettre d'invitation reçue736. Les adultes ne répondant pas aux critères minimaux énoncés 

dans le programme provincial, mais étant à la charge d'un candidat déjà admis au Manitoba, 

sont également éligibles à cette voie d'entrée, à la condition qu'ils se conforment aux 

exigences préalables737
• On exige notamment d'eux qu'ils apportent la preuve de leur 

dépendance financière envers un membre de leur famille résidant au Manitoba, et qu'ils 

puissent démontrer que leur présence dans la province aidera leur famille à s'y établir 

731 Ibid. à la p.17.
 
732 Ibid. aux pp. 19-20.
 
733 Ibid.
 
734 Ibid. à la p.22.
 
m Ibid.
 
736 Ibid.
 
737 Ibid.
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adéquatement738 
. Lorsque l'un ou l'autre de ces profils répond à celui du candidat, alors ce 

dernier est admissible à cette cinquième et dernière voie d'entrée prioritaire. 

Le	 programme de sélection manitobain ne s'arrête toutefois pas à ces cinq volets 

d'évaluation. En effet, outre les voies d'entrée précédentes, est également prévue une 

sixième avenue possible: le volet généra/739 
. Ce dernier permet aux candidats dont le profil 

ne s'apparente pas aux profils exposés ci-haut de tenter tout de même leur chance d'entrer au 

Manitoba. Y sont admissibles les travailleurs qui fournissent, soit : 

1)	 la preuve qu'un de leurs parents proches réside au Manitoba74o; 

2)	 deux attestations d'appui d'amis proches ou de parents éloignés résidant au 
Manitoba741 ; 

3)	 la preuve d'une expenence de travail antérieure à temps plein au Manitoba 
(pendant au moins six mois)742; ou 

4)	 tout document prouvant qu'ils ont complété un programme d'études au Manitoba 
(à l'exclusion des programmes de formation linguistique)743. 

En plus d'avoir à réunir ces documents, les candidats doivent se soumettre à un système de 
744points . Celui-ci comprend cinq facteurs (l'âge, le niveau d'études, l'expérience 

professionnelle, les compétences linguistiques, et la capacité d'adaptation), et requiert du 

candidat qu'il obtienne un minimum de 55 points au total745 
• 

Premièrement, s'il est âgé entre 21 et 49 ans, 10 points sont attribués au travailleur en 
746fonction de son âge . Ce nombre diminue par la suite de 2 points pour chaque année en 

deçà ou au-delà de l'échelle d'âge fixée (21-49 ans)747. 

7)8 Ibid.
 
7)9 Ibid. à la p.25.
 
740 Ibid. Il est spécifié cependant que: « Les demandeurs qui ont des parents proches au Manitoba ne devraient présenter une
 
demande selon le volet général, que s'ils ne répondent pas aux critères d'admissibilité selon le volet d'évaluation prioritaire du
 
soutien familial.». Voir: Ibid. à la p.25.
 
741 Ibid. 
742 Ibid. 
74) Ibid. 

744 Pour prendre connaissance de la grille pondérée en question, se référer à l'appendice C de ce travail. 
745 Ibid.
 
746 Ibid. à la p.2?
 
747 Ibid.
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Ensuite, un maximum de 20 points sont alloués au travailleur selon son ruveau 

d'études. Ainsi, si le candidat possède un diplôme d'études secondaires équivalant à 10 

années d'études, 10 points lui sont accordés, soit un nombre qui augmente à 12 points, si le 

diplôme en question équivaut plutôt à 12 années d'études748. Si, le candidat détient un 

diplôme d'études postsecondaires d'une durée d'un an, obtenu au bout de 13 années d'études, 

14 points lui sont octroyés749. De même, s'il détient un diplôme d'études postsecondaires, 

mais que ce diplôme couronne 14 à 16 années d'études, en plus d'être d'une durée de deux 

ans, le candidat obtient 16 points750. Enfin le migrant reçoit 18 points s'il compte à son actif 

deux diplômes d'études postsecondaires ou 20 points, s'il a complété un diplôme de maîtrise 

ou de doctorat751 . Considérant qu'il s'agit, dans ce dernier cas, du maximum de points 

possible, contrairement à la grille de sélection québécoise, le système de points manitobain se 

rapproche davantage de la grille de sélection fédérale relativement au critère du niveau 

d'études. En effet, sont privilégiés ici les candidats qui disposent d'une formation 

universitaire, et non ceux qui ont complété une formation technique. 

Outre son âge et son niveau d'étude, le candidat qui tente de se qualifier au volet 

général du Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés est aussi 

évalué en fonction de l'expérience professionnelle qu'il a acquise au cours des dix années 

précédant sa demande752 
. Pour ce critère, 2 points lui sont attribués s'il a occupé un emploi à 

temps plein, de façon ininterrompue, pendant au moins six mois753 
• Aussi, 4 points sont 

ajoutés à ce nombre pour chaque année d'expérience supplémentaire, jusqu'à concurrence de 

quatre années (16 points)754. Dans le cas où la seule expérience de travail du migrant au 

cours des cinq dernières années s'applique toutefois à une profession inscrite dans la Liste 

des exigences professionnelles du programme Candidats du Manitoba 755
, d'autres exigences 

s'ajoutent à ces préalables756. On peut notamment demander au candidat de présenter une 

autorisation d'exercer une profession réglementée, ou encore de détenir une offre d'emploi 

748 Ibid. 
749 Ibid. 
750 Ibid. 
751 Ibid. 
752 Ibid. 
753 Ibid. 
754 Ibid.
 

755 Pour consulter cette liste, se référer à : Ibid. aux pp,32-33.
 
756 Ibid. à la p.27.
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garanti conforme aux conditions du volet « Employeur direct »757. Le but ici est de s'assurer 

que le candidat qui souhaite occuper un emploi réglementé par un ordre professionnel et 

apparaissant dans la Liste des exigences professionnelles, puisse prouver que les conditions 

exigées par cet ordre professionnel ne nuiront pas à son insertion dans sa profession758 
. 

Le quatrième critère en vertu duquel est évalué le candidat dans le cadre du volet 

général du programme de sélection manitobain est celui des compétences linguistiques. Pour 

ce critère, un maximum de 12 points ont été prévus eu égard à la première langue officielle 

(français ou anglais) qu'il maîtrise et 6 points additionnels peuvent être récoltés si le candidat 

possède également des aptitudes dans la seconde langue officielle du Canada759
. 

Enfin, le Manitoba misant beaucoup sur la capacité d'adaptation du candidat, un 

nombre considérable de points sont octroyés relativement à ce dernier critère. Par exemple, 

s'il apporte la preuve d'un lien de parenté avec un parent proche dans la province760 et que 

ledit parent consent à lui accorder son soutien financier, le demandeur obtient 12 points761 
. 

De même, s'il ne possède pas de parent proche au Manitoba, mais qu'au moins deux amis ou 

deux parents éloignés qui y résident se disent prêts à lui offrir un tel appui, 5 points sont 

accordés au candidae62 
• Le fait de compter à son actif une expérience professionnelle 

antérieure au Manitoba peut également faciliter l'admission du candidat en vertu du volet 

général. En effet, s'il est en mesure de fournir les références nécessaires, 10 points sont 

attribués au candidat pour ce critère, tout comme 5 àlO points lui sont aussi octroyés s'il a 

effectué, par le passé, des études dans la province763 
. En outre, 5 points sont alloués au 

757 Voir par exemple l'entête de la Liste des exigences professionnelles du programme Candidats du Manitoba, aux exigences A
 
et C: Ibid. aux pp.32-33.
 
758 Ibid. à la p.3l.
 
759 Ibid. à la p.28.
 
76lJ Voir la définition de proche parent dans le volet «soutien familial» à la p.98 de ce travail. Il est à préciser ici que le parent
 
proche du conjoint ou de l'époux du demandeur est également considéré comme un « parent proche» du demandeur. À ce titre,
 
les 12 points prévus peuvent également être accordés.
 

761 Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés, supra note 714, à la p.29. 
762 Ibid. 

763 10 points sont accordés pour des études postsecondaires d'une durée d'au moins deux ans effectuées au Manitoba; Sie sont 
pour des études postsecondaires d'une durée de 8-18 mois, et S points enfin sont attribués pour des études secondaires d'une 
durée d'au moins deux ans: Ibid. 
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candidat s'il atteste de son désir de s'établir hors de la région de Winnipeg764 et que l'emploi 

qu'il compte y occuper, concorde de surcroît avec sa formation765 
• 

Lorsque l'ensemble des points acquis par le candidat aux cinq critères précédents 

totalise plus de 55 points, alors ce dernier est admissible à entrer au Manitoba dans le cadre 

du volet général du programme de sélection. À l'instar du Québec et du Canada cependant, 

l'agent d'immigration manitobain jouit d'un pouvoir discrétionnaire non négligeable en la 

matière766 
. Si bien que la qualification du candidat à l'immigration au volet général n'est pas 

automatiquement gage de son admission dans la province. Pas plus qu'elle n'est, du reste, 

gage de l'admission des candidats qui se conforment aux critères d'admission des cinq volets 

prioritaires autres que le volet général. Outre l'appréciation finale de l'agent, il faut compter 

avec la nécessité, pour le candidat, de satisfaire à deux conditions générales, qui sont aussi 

éliminatoires dans les faits. La première consiste à disposer de ressources financières 

suffisantes pour réussir son installation au Manitoba767 
. La seconde, consiste à démontrer une 

intention réelle de s'établir avec succès dans la province768 
. Cette dernière condition est 

commune à tous les programmes de provinces. Il s'agit en fait d'un moyen visant à contrer la 

tendance des nouveaux arrivants de s'établir à Vancouver, Toronto et Montréal. Ainsi, 

conscient du fait que certains candidats pourraient être tentés d'utiliser leurs programmes afin 

de contourner les délais de traitement du processus fédéral et aller s'établir dans l'une des 

trois villes précitées une fois arrivés au Canada, les gouvernements des provinces prennent 

diverses mesures plus ou moins contraignantes afin de s'assurer de retenir le candidat désigné 

sur leur territoire. 

Enfin, le candidat ne doit pas non plus être interdit de territoire, en vertu des articles 

34-40 de la LIPR canadienne769 
. Lorsque le candidat répond aux exigences d'une des avenues 

764 Ibid.
 
765 Zaifman,supra note713, à la p.9.
 

766 Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés, supra note 714, à la p.30.
 
767 Ibid. Il est recommandé de disposer d'au moins 10000$ CON, dans le cas du demandeW" principal, ainsi que de 2000$ de
 
plus, pour chaque membre de la famille qui l'accompagne. Consulter: Zaifman, supra note 713, à la p.9.
 

768 Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés, supra note 714, à la p.30. Le programme ne
 
précise pas de quelle façon le candidat doit exprimer son intention de s'établir au Manitoba. Il spécifie simplement que les
 
candidats doivent démontrer «clairement leur capacité et leur intention de s'établir de façon satisfaisante et permanente au
 
Manitoba» : Ibid. à la p.26.
 
769 LIPR, supra note 518, aux art. 34-40. Voir aussi à ce sujet: Zaifman, supra note 713, à la p.9.
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et aux conditions générales, le gouvernement du Manitoba lui émet un certificat de 

désignation, lequel est l'équivalent du certificat de sélection dans le contexte québécois. Une 

fois franchie cette étape, l'étude du dossier suit son cours au palier fédéral. Aux termes de ce 

processus, le candidat désigné est admis au Canada en tant que résident permanent. 

1.3.3. Le programme des candidats de la Colombie-Britannique 

Tout comme le Québec et le Manitoba, la Colombie-Britannique a également élaboré 

un programme de sélection en matière d'immigration. Son orientation est très spécifique car 

le programme est conçu pour pallier des pénuries précises de main-d'œuvre. Par conséquent, 

il ne revêt pas une portée aussi générale que la grille de sélection québécoise, ou encore, le 

programme de sélection à voies multiples manitobain. La caractéristique de ce programme 

est l'exigence préalable, pour le candidat, d'être titulaire d'une offre d'emploi garanti. Cette 

dernière constitue le seul véhicule de qualification possible aux termes du programme 

britanno-colombien. 

Le premier accord de collaboration conclu par la Colombie-Britannique et le 

gouvernement canadien à cet effet remonte au 19 mai 199877°. Il a été remplacé le 5 avril 

2004, par l'actuel Accord de collaboration Canada-Colombie-Britannique en matière 

d'immigration
77f 

. En vertu de l'art. 3 de l'Annexe C de cet accord: 

La Colombie-Britannique a la responsabilité exclusive et non transférable d'évaluer et 
de désigner des candidats dont elle estime qu'ils: 

a)	 contribueront à son développement économique; 

b)	 pourront très probablement réussir leur établissement économique en Colombie­
britannique772 

. 

770 Accord relatif à la collaboration Canada-Colombie-Britannique en matière d·immigration, entente fédérale/provinciale 
signée le 19 mai 1998, <en ligne: http://www.cic.gc.calfrancais/ausujet/lois-politigues/ententeslcb/cb-accord.asp >(page 
consultée le 10 juin 2007). 
771 Accord de collaboration Canada-Colombie-Britannique en matière d·immigration, entente fédérale/provinciale signée le 5 
avril 2004, <en ligne: http://www.cic.gc.calFRANCAIS/politigues/fed-prov/cb-2004-accord.html> (page consultée le 10 juin 
2007). 
772 Ibid. Annexe C, à l'art. 3. 
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Elle a donc la compétence pour désigner les immigrants qu'elle souhaite voir s'établir sur son 

territoire. Cependant, à l'instar du Manitoba, c'est aux autorités fédérales que revient la 

décision définitive quant à la sélection des migrants773 
. Le Canada conserve donc le droit de 

substituer sa propre évaluation à celle de la province relativement aux certificats de 

désignation qu'elle émet774 
. 

Suite à l'Accord de collaboration Canada-Colombie-Britannique en matière 

d'immigration, la province, a mis sur pied, en mars 2001, le Programme des candidats des 

provinces de la Colombie-Britannique775 
. Ce dernier a pour but d'offrir des services 

d'immigration accélérés à l'intention des travailleurs qualifiés admissibles et des 

entrepreneurs d'expérience qui souhaitent s'y installer et devenir résidents permanents au 

Canada776 
. Il s'adresse donc principalement aux travailleurs étrangers hautement qualifiés 

aptes à combler les besoins de main-d'œuvre actuels et futurs de la province777
. 

Trois catégories de candidats sont visées par la composante « Professions 

stratégiques778 » du programme britanno-colombien, soit les travailleurs qualifiés, les 

professionnels de la santé du secteur public, et les diplômés étrangers779
• 

Entre dans la première catégorie -travailleurs qualifiés-, tout étranger dont la 

profession s'inscrit dans les niveaux de compétences 0, A ou B de la Matrice de la 

classification nationale des professions78o 
. Dans la mesure où chacun de ces niveaux se 

réfère toutefois à un type d'emploi précis, les préalables exigés du candidat diffèrent selon la 

profession exercée. Ainsi, si le travailleur qualifié exerce une profession de niveau 0 

TIl !bid. Annexe C, à l'art. 3.10, al. (a). 
774 Ibid. Annexe C, à l'art. 3.12. 
m Joshua B. SOM et Saba Z. Naqvi, « An Overview of the British Columbia Provincial Nominee Program », document présenté 
le 5 février 2007 dans le cadre du congrès de l'Institute ofCon tinuing Legal Education, organisé par l'Association du Ban-eau de 
l'Ontario, Toronto, à la p.1. 
776 Colombie-Britannique, ministére de l'Économie et du Développement, Programme des candidats des provinces de la 
Colombie-Britannique, mars 200 l, <en ligne: 
hnp://www ecdev.gov.hc.caIProgramsAndServices/PNF/French HTMUindex.htm> (page consultée le 10 juin 2007), [ci-après: 
Programme des candidats des provinces de la Colombie-Britannique], sous la rubrique « Accueil », à la p.l. 
m Ibid. 
778 Le Programme des candidats des provinces de la Colombie-Britannique comporte deux composantes, à savoir: 1) la 
composante des « professions stratégiques », qui s'adresse aux travaiUeurs étrangers hautement qualifiés et 2) la composante des 
« entreprises », qui s'adresse plutôt aux entrepreneurs d'expérience qui projertent d'investir dans une entreprise en Colombie­
Britannique et travailler activement à sa gestion: !bid. 
779 Ibid. sous la rubrique « professions stratégiques », à la p.l. 
780 !bid. sous la rubrique« TravaiUeurs qualifiés », à la p.l. 
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(gestionnaires), on exige de lui qu'il possède au minimum, soit un diplôme d'études 

collégiales, soit un diplôme universitaire ou tout autre formation pertinente en gestion, 

accompagnés d'une expérience démontrée dans le domaine781 
. Si la profession du candidat 

s'inscrit plutôt dans un niveau de compétence A (professionnels) ou B (techniciens et 

technologues), pour que sa demande soit considérée, ce dernier doit, au minimum: 1) avoir 

complété une formation universitaire, 2) posséder une accréditation professionnelle, ou 

encore, 3) détenir un diplôme d'études collégiales de deux ans, en plus de témoigner d'un 

bon bagage d'expérience pertinente782 
. Autrement, dans le cas où le candidat occupe une 

profession de niveau B (métiers spécialisés), une formation de 2 à 5 ans à titre d'apprenti est 

requise, accompagnée d'un certificat d'apprenti (ou d'une école de métier) et de plusieurs 

années d'expérience directement pertinente783, 

La seconde voie d'entrée en Colombie-Britannique réside dans le programme pour les 

professionnels de la santé et du secteur public. Afin d'être considéré pour cette voie d'entrée, 

un candidat doit pouvoir occuper l'une des trois professions ciblées par la province, soit: 1) 

infirmière autorisée, 2) infirmière en psychiatrie ou 3) médecins recrutés par les autorités 

sanitaires (Health Match BC)784, Il est également exigé du candidat qu'il joigne à sa 

demande une accréditation provenant de l'ordre professionnel afférent à sa profession. Ainsi, 

une infirmière qui désire être admise dans cette catégorie doit être autorisée ou admissible à 

l'immatriculation auprès du College ofRegistered Nurses ofBC ou du College ofRegistered 

Psychiatrie Nurses of BC785 
. De même, un médecin qui souhaite exercer en Colombie­

Britannique doit fournir une lettre du College of Physicians and Surgeons of BC, en plus 

d'attester d'une pratique de neuf mois en milieu hospitalier britanno-colombien786 
. 

La troisième et dernière catégorie de migrants à laquelle s'adresse le Programme des 

candidats des provinces de la Colombie-Britannique est celle des diplômés étrangers. Pour y 

être éligibles, les requérants doivent avoir complété un diplôme dans un établissement 

781 Ibid.
 
782 Ibid. aux pp.l et 2.
 
783 Ibid. à la p.2.
 
784 Ibid. sous la rubrique « Professionnels de la santé du secteur public », à la p.J.
 
785 Ibid. 
786 Ibid. 
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d'enseignement postsecondaire reconnu dans la province787 
. Cela, avant d'avoir accepté 

toute offre d'emploi788
• Les diplômes acceptés sont de deux types. La première option 

possible est celle d'un diplôme de premier cycle universitaire ou d'un grade supérieur dans le 

domaine des: 1) sciences naturelles, sciences appliquées, ou génie, 2) sciences de la santé, 3) 

sciences informatiques, systèmes d'information ou médias numériques, ou 4) affaires ou 

commerce789 
. D'autre part, le candidat peut aussi faire état d'un diplôme couronnant deux 

années d'études postsecondaires dans l'une des disciplines suivantes: 1) sciences ou 

technologies appliquées, génie, 2) sciences ou technologies de la santé, 3) sciences ou 

technologie informatiques, système d'information ou médias numériques, ou 4) affaires ou 

commerce790 
• Il est cependant impératif que pour l'une ou l'autre de ces deux options, le 

candidat ait obtenu une moyenne cumulative d'au moins 70% dans son programme 

d'étude791 
. Par la suite, des demandes reçues, la province ne retient que celles qui 

s'apparentent à une profession admissible dans la catégorie des travailleurs qualifiés792 
• 

Lorsqu'un candidat se qualifie au regard de l'une des voies d'entrées précitées, il doit 

satisfaire à d'autres exigences 793. D'abord, celui-ci doit avoir reçu une offre d'emploi garanti 

d'un employeur oeuvrant dans la province depuis au moins un an et comptant dans son 

entreprise au moins cinq travailleurs permanents794 
. Ensuite, s'il a accepté l'offre reçue, le 

candidat doit, conjointement avec son employeur potentiel, présenter une demande auprès des 

autorités britanno-colombiennes. Le rôle de ces dernières consiste à s'assurer que les 

qualifications du candidat correspondent bel et bien à celles requises pour l'emploi 

pressenti795 
. Il consiste également à vérifier que le salaire offert est concurrentie1796 et que 

l'employeur est suffisamment solide financièrement pour embaucher du personnel 

supplémentaire797 
. Outre les deux étapes qui précèdent, le travailleur étranger et son futur 

787 Ibid. sous la rubrique « Diplômés étrangers », à la p.l.
 
788 Ibid.
 
789 Ibid.
 
790 Ibid.
 
791 Ibid. à la p.2.
 
792 Pour autant que ces demandes aient été présentées au plus tard un an aprés la date apparaissant sur le relevé de notes final
 
officiel du candidat: Ibid.
 
793 À la différence prés que les diplômés étrangers n'ont pas besoin d'avoir une expérience de travail pour être admissibles: Ibid.
 
sous la rubrique « Exigences propres aux professions stratégiques », à la p.l.
 
794 Ibid. à la pA.
 
795 Ibid. à la p.2.
 
796 Ibid.
 
797 Ibid. à la pA
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employeur doivent également prouver que l'embauche envisagée présente un avantage 

économique significatif pour l'économie de la province798
• Ils doivent enfin convaincre les 

autorités que le candidat a la capacité économique requise pour réussir son établissement en 

Colombie-Britannique, relativement à son âge799
, au nombre de personnes qui sont à sa 

charge, à la facilité qu'il a de s'exprimer en anglais, ainsi qu'aux liens qu'il possède, soit 

avec le Canada, soit avec la province8oo. 

Lorsque toutes ces étapes sont franchies, le candidat peut se voir émettre un certificat 

de désignation de la Colombie-Britannique8ol . Ce dernier est cependant conditionnel à 

l'octroi d'un visa de résident permanent par les autorités fédérales802
. 

Au terme de cette étude des mécanismes juridiques canadiens, il ressort que SI, 

pendant plusieurs décennies, le processus de sélection en droit canadien de l'immigration 

reposait uniquement sur la grille fédérale et sur la grille du Québec, aujourd'hui, cette donne 

est profondément modifiée par l'arrivée des programmes des autres provinces canadiennes. 

Ces derniers présentent une grande variété. Certains d'entre eux comportent plusieurs points 

communs avec les systèmes de sélection mis en place en vertu de la Loi no. 2006-911 du 24 

juillet 2006 de la France, et du Five Tier System du Royaume-Uni, qui font l'objet de la 

prochaine section. 

798 Ibid. à la p.S. À ce sujet, il importe de souligner que depuis que des modifications ont été apportées au. Programme des
 
candidats des provinces de la Colombie-Britannique en août 2006, les conditions énumérées ici se sont considérablement
 
adoucies. Entre autres, on exige de moins grands efforts de l'employeur lorsque vient le temps de prouver qu'aucun autre
 
candidat que l'étranger pressenti n'est en mesure d'occuper le poste réservé. Pour plus de détails, consulter: Sohn et Naqvi,
 
supra note 775, à la pA.
 
799 Habituellement, la Colombie-Britannique n'accepte pas les demandes des candidats âgés de plus de 55 ans: Programme des
 
candidats des provinces de la Colombie-Britannique. supra 776, sous la rubrique « Exigences propres aux professions
 
stratégiques », à la p.S.
 
800 Ibid.
 
80' Sohn et Naqvi, supra note 775, à la p.6.
 
802 Ibid.
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Section 2. Le système d'immigration français 

À la différence du système d'immigration canadien, le système d'immigration 

français ne repose pas sur l'utilisation d'une grille pondérée (système de points). En fait, la 

législation française antérieure à la réforme de 2006, tout comme la Loi no. 2006-911 du 24 

juillet 2006 adoptée depuis, suivent plutôt le principe de l'offre d'emploi garanti. Malgré 

tout, la promulgation de la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France a récemment 

entraîné d'importantes modifications au système en place. Si bien qu'à l'image du Canada, 

le pays porte désormais une attention plus soutenue au choix de ses migrants. En ressortent 

privilégiés les candidats les plus qualifiés. 

Après avoir décrit le système d'immigration français d'avant la réforme de juillet 

2006, cette section sera consacrée à l'étude du système d'immigration actuel, tel que modifié 

par la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006. 

2.1 Le droit de l'immigration en France avant la réforme de 2006 

C'est aux dispositions de la version initiale du Code de l'entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d'asi/e803 (CESEDA) qu'il importe de se référer pour se faire une idée 

juste de l'état du droit de l'immigration en France avant la promulgation de la Loi no. 2006­

911 du 24 juillet 200fJ04
. 

En vertu de l'art. L. 111-1 du CESEDA initial, est « étranger» en France tout 

individu qui ne dispose pas de la nationalité française8os . Dès lors qu'il correspond à cette 

définition, l'étranger de plus de dix-huit ans, pour pouvoir demeurer sur le sol français 

80) Sera donc décrite ici la version du CESEDA antérieure à la promulgation de la Loi no. 2006-911 du 24 juil/et 2006, soit celle 
figurant dans l'Ordonnance nO 2004-1248 du 24 novembre 2004. Nous J'appellerons « CESEDA initial» et toute référence au 
CESEDA initial dans cette section devra s'entendre de cette version. Pour le texte en question, consulter: France, Ordonnance 
nO 2004-1248 du 24 novembre 2004, supra note 328, sous Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. 
804 Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006, supra note 18. II est à noter que les dispositions du CESEDA couvrant cependant un 
large spectre de questions migratoires, seules seront étudiées ici celles qui s'apparentent directement au sujet de ce travail, à 
savoir, les dispositions relatives au droit d'entrée et de séjour des travailleurs, ainsi que de leur famille. 
80S Ibid. à l'art. L. III-/. 
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pendant une période supérieure à trois mois, doit au préalable se munir d'un titre de séjour806, 

à moins qu'il ne soit ressortissant d'un État membre de l'Union européenne807 , Deux types 

de titres de séjour peuvent alors lui être attribués, soit une carte de séjour temporaire ou une 

carte de résident808 , 

La carte de séjour temporaire offre à son détenteur la possibilité de demeurer sur le 
809territoire français pendant un an , pour autant qu'il ne constitue pas une menace pour l'ordre 

public8lo. Arrivée à son terme, cette carte peut être renouvelée pour une durée supérieure à 

un an, mais n'excédant pas quatre ans, tout dépendant: « de la qualification professionnelle 

du demandeur, de son activité professionnelle, ainsi que des raisons pour lesquelles un tel 

renouvellement est susceptible d'en faciliter l'exercice 811». Selon le motif de son séjour, 

plusieurs catégories de cartes de séjour temporaire peuvent être octroyées à l'étranger: 

.. 812 'd' 813 "fi 814 1:' " 1 Il 815« visiteur », « etu iant », « sCienti ique », « prolesslOn artistique et cu ture e »ou 

encore, « vie privée et familiale », Cette dernière est particulièrement importante, dans la 

mesure où elle permet à l'étranger résidant en France d'être rejoint par les membres de sa 

famille, Peuvent notamment y avoir droit, à condition qu'ils ne représentent par une menace 

pour l'ordre public816 : 

1) les enfants mineurs, ainsi que le conjoint d'un étranger titulaire en France d'une carte 
de séjour temporaire ou de la carte de résident 

2) l'étranger mineur (ou l'étranger de 18 ans, au cours de l'année suivant son dix­
huitième anniversaire) capable de prouver qu'il réside en France de façon continue 
depuis qu'il a atteint l'âge de 13 ans 

S06 Ibid. à l'art. L. 311-1.
 
S07 Ibid. à l'art. L. 121-1.
 
sos Ibid. à l'art. L. 311-2.
 
S09 Ibid. à l'art. L. 313-1.
 
SIO Ibid. à l'art. L. 313-3.
 
Sil Ibid. à l'art. L. 313-4.
 
SI2 La carte portant la mention « visiteur}) est « délivrée à l'étranger qui apporte la preuve qu'il peut vivre de ses seules
 
ressources et qui prend l'engagement de n'exercer en France aucune activité professionnelle soumise à autorisation}): Ibid. à
 
l'art. L. 313-6.
 
S13 La carte portant la mention « étudiant}) est « délivrée à l'étranger qui établit qu'il suit en France un enseignement ou qu'il y
 
fait des études et qui justifie qu'il dispose des moyens d'existence suffisants. }) : Ibid. à l'art. L. 313-7.
 
SI4 La carte portant la mention «scientifique}) est «délivrée à l'étranger sous réserve d'une entrée régulière en France pour lui
 
pelmettre de mener ses travaux de recherche ou de dispenser un enseignement de niveau universitaire. }) : Ibid. à l'art. L. 313-8.
 
SI5 La carte portant la mention «profession artistique et culturelle}) est «délivrée à un artiste-interprète tel que défini par
 
l'article L. 212-1 du code de la propriété intellectuelle ou à un auteur d'œuvre littéraire ou artistique visée à l'article L. 112-2 du
 
même code, titulaire d'un contrat de plus de trois mois passé avec une entreprise ou un établissement dont l'activité principale
 
comporte la création ou l'exploration d'une œuvre de l'esprit. }) : Ibid. à l'art. L. 313-9.
 
Sl6Ibid. à l'art. L. 313-11. Cette liste n'est pas exhaustive.
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3)	 l'étranger pouvant justifier qu'il réside en France depuis plus de 10 ans (ou plus de 
15 ans si, au cours de cette période, il a séjourné en qualité d'étudiant) 

4)	 l'étranger marié avec un ressortissant de nationalité française, si la communauté de 
vie n'a pas cessé entre les deux époux 

5)	 l'étranger marié à un ressortissant étranger titulaire d'une carte de séjour portant la 
mention « scientifique» 

6)	 le père ou la mère d'un enfant français mineur résidant en France 

7)	 l'étranger « dont les liens personnels et familiaux en France sont tels que le refus 
d'autoriser son séjour porterait, à son droit au respect de sa vie privée et familiale, 
une atteinte disproportionnée au regard des motifs de refus» 

8)	 l'étranger ayant obtenu le statut d'apatride, ainsi que son conjoint et ses enfants 
mineurs8l7

, pour autant que la communauté de vie soit effective entre les deux époux 
et que le mariage ait été célébré avant l'octroi du statut d'apatride. 

Lorsque délivrée, la carte de séjour temporaire « vie privée et familiale» offre la possibilité à 

l'étranger qui la détient d'exercer l'emploi de son choix sur le territoire français818
. 

Au bout de cmq années de résidence continue, l'étranger qui justifie d'une entrée 

régulière en France peut échanger son titre de séjour temporaire contre une carte de 

résident819
. La décision d'accepter ou de refuser une telle demande appartient alors à l'agent 

d'immigration, qui évalue l'éligibilité du candidat sur la base de certains critères tels: les 

faits invoqués à l'appui de son intention de s'établir durablement en France, les moyens 

d'existence dont il dispose, ainsi que son activité professionnelle, s'il en a une 82Ü 
• 

L'appréciation de chacun de ces critères s'effectue de façon discrétionnaire. En outre, le 

candidat doit prouver qu'il ne constitue pas une menace pour l'ordre public821 
, qu'il ne vit pas 

en état de polygamie822
, et qu'il fait preuve d'une connaissance suffisante de la langue 

française, tout comme des principes qui régissent la République française (condition 

d'intégration républicaine)823. Lorsque tous ces critères d'octroi sont remplis, l'étranger peut 

817 Ou dans l'année qui suit leur dix-huitième anniversaire.
 
818 Ordonnance nO 2004-1248 du 24 novembre 2004, supra note 328. à l'art. L. 313-4.
 
819 Ibid. à ('art. 314-8.
 
820 Ibid.
 
821 Ibid. à l'art. 314-3.
 
822 Ibid. à l'art. 314-5.
 
823 Cette condition, pour être jugée respectée, ne dépendait alors que de l'appréciation de l'agent d'immigration. Depuis la
 
promulgation de la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l'immigration et à l'intégration, elle est désonnais assortie de
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se voir attribuer la carte de résident. D'une validité de dix ans824, celle-ci lui donne alors le 

droit d'exercer la profession de son choix sur l'ensemble du territoire français825 . 

Certaines catégories d'étrangers font cependant l'objet d'exceptions à l'obligation de 

résidence de cinq ans dont dépend normalement l'octroi de la carte de résident. Ainsi, sur 

seule base qu'il ne constitue pas une menace pour l'ordre public, la carte de résident peut 

notamment être délivrée immédiatement, sous réserve de la régularité de son séjour, à826 : 

1)	 «l'étranger qui est père ou mère d'un enfant français résidant en France [et qui] est 
titulaire depuis au moins deux années de la carte de séjour temporaire « vie privée et 
familiale»827 » 

2)	 le conjoint et les enfants mineurs (ou dans l'année qui suit leur dix-huitième 
anniversaire) d'un étranger titulaire de la carte de résident qui justifient d'une 
résidence non interrompue d'au moins deux années en France828 

3)	 l'étranger marié depuis au moins deux ans avec un ressortissant de nationalité 
française 

4)	 l'enfant d'un ressortissant de nationalité française, si cet enfant a moins de 21 ans ou 
s'il est à la charge de ses parents 

5)	 l'étranger ayant obtenu le statut de réfugié, ainsi qu'à son conjoint et à ses enfants 
lllineurs 

6)	 l'apatride, ainsi qu'à son conjoint et ses enfants mineurs 

7)	 l'étranger, qui est en situation régulière depuis plus de dix ans (sauf s'il a été, pendant 
toute cette période, titulaire d'une carte de séjour temporaire portant la mention 
« étudiant »)829 

En	 vertu de l'art. L. 411-1 du CESEDA initial, dès qu'il séjourne régulièrement en 

France depuis plus d'un an, le ressortissant étranger a droit au regroupement farnilial83o. Il 

peut alors demander à être rejoint par son conjoint, ses enfants mineurs et/ou les enfants 

l'obligation, par le demandeur d'une première carte de résidence de dix ans, de conclure un contrat d'intégration formel avec 
l'État français. Ibid. à l'art. 314-2. 
824 Ibid. à l'art. 314-1. 
825 Ibid. à l'art. 314-4. 
826 Ibid. à l'art. 314-11. Cene liste n'est pas exhaustive. 
827 Ibid. à l'art. 314-9. 
828 Ibid. 
829 Il est à noter que cene dernière exception a suscité de nombreux débats au cours des pourparlers qui ont entouré l'adoption de 
la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l'immigration et à l'intégration. 
830 Ibid. à l'art. 411-1. 
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mineurs de son conjoint si la filiation est établie83l 
. Seules quatre circonstances peuvent 

conduire un agent à refuser à un étranger le droit de faire venir les membres de sa famille en 

France, à savoir: 1) si cet étranger se montre incapable de justifier de ressources stables 

pouvant subvenir aux besoins de sa famille832
, 2) s'il ne dispose pas d'un logement jugé 

adéquat833
, 3) s'il vit en état de polygamie et cherche à faire venir en France plus d'un 

conjoint à la fois834 ou 4) si les proches qu'il désire faire venir représentent une menace pour 

l'ordre ou la santé publics835 
. Une fois acceptée, la demande de regroupement familial d'un 

étranger permet aux membres de sa famille d'obtenir une carte de séjour temporaire «vie 

privée et familiale» qui, en plus de confirmer le droit au séjour de ces derniers, leur accorde 

le droit d'exercer une activité professionnelle836 
. 

Dans le cas des étrangers qui souhaitent principalement séjourner ou s'établir en France à 

titre de travailleur, la procédure à suivre diffère de celle établie pour le regroupement 

familial, voire même de la procédure générale. En effet, l'étranger qui désire exercer une 

activité professionnelle en France, en plus de se soumettre aux règlements généraux énoncés 

précédemment (obtention d'un titre de séjour temporaire ou d'une carte de résident), doit 

également se prémunir d'un contrat de travail visé par l'autorité administrative, ainsi que 

d'un certificat médical837
. Pour parvenir à rassembler de tels documents, plusieurs étapes 

doivent être suivies, qui exigent tant une implication du demandeur, que de son futur 

employeur. 

Premièrement, l'étranger, avant d'entrer sur le territoire français, doit effectuer une 

recherche d'emploi, de façon à cerner les employeurs potentiels susceptibles de conclure avec 

lui un contrat de travail au pays. Une fois son futur employeur trouvé, l'étranger doit, dans 

un deuxième temps, se procurer le visa nécessaire à son entrée en France838 
. Parallèlement, si 

le candidat répond à ses besoins et qu'il conclut avec lui un contrat de travail, le futur 

employeur doit, de son côté, soumettre le dossier à l'Agence nationale pour l'emploi (ANPE) 

831 Ibid. 
83lIbid. à l'art. 4.1 1-5.
 
833 Ibid.
 
83'Ibid. à l'art. 411-7.
 
835 Ibid. à l'art. 411-6.
 
836 Ibid. à ['art. 431-1.
 
8J7 Ibid. à l'art. 341-2.
 
838 Ibid. à l'art. 211-1. 
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dont la tâche consiste à s'assurer qu'aucun travailleur français sur le marché local n'est 

disposé à occuper le poste vacant839 
. Si le champ est libre, le dossier est alors transféré au 

Département du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle (DDTEFP) pour 

approbation84o. Lorsque toutes ces formalités sont remplies et que le candidat répond aux 

conditions fixées, une autorisation de travail lui est alors accordée -moyennant le versement 

par l'employeur d'une redevance à l'ANAEM. Cette autorisation peut prendre deux formes, 

soit celle d'une carte de séjour portant la mention « salarié », ou encore celle d'une carte de 

résident84 1• 

La carte de séjour « salarié », qui correspond à un titre de séjour temporaire, n'est valable 

que pour une période d'un an (renouvelable), à condition que l'activité exercée ait une durée 

d'au moins 12 mois842. Elle donne uniquement le droit à son détenteur d'exercer l'activité 

professionnelle pour laquelle il a été accepté dans la zone circonscrite où est localisée 

l'entreprise qui l'a embauché843 . À l'opposé, la carte de résident confère à l'étranger, dès son 

octroi, le droit d'exercer l'activité professionnelle de son choix sur l'ensemble du territoire de 

la France métropolitaine844. 

Normalement, le processus établi845 consiste, pour le candidat, en l'obtention d'une carte 

de séjour temporaire portant la mention « salarié », qui au bout de cinq ans de résidence non­

interrompue en sol français, lui permet d'accéder à une carte de résident valable dix ans 

(renouvelable). Cependant, dans la majorité des cas, la demande d'autorisation de travail 

839 La plupart des documents gouvernementaux réfèrent à cette préférence nationale en tant que «plincipe de l'opposabilité de
 
l'emploi ». Pour plus de détails, consulter: Ministère de l'Économie, des Finances et de l'lndusllie, supra note 375, à la p.8.
 
840 Ibid.
 
841 Ordonnance nO 2004-1248 du 24 novembre 2004, supra note 328. à l'art. 341-4. Il existe aussi une carte de séjour temporaire
 
«travailleur saisonnier », d'une durée maximale de trois ans non renouvelable automatiquement. Nous n'en faisons cependant
 
pas mention ici, considérant que cette carte n'est destinée qu'aux étrangers de passage en France de façon saisonnière et non
 
pour s'y établir. La carte« travailleur saisonnier» ne s'adresse en effet qu'aux titulaires d'un contrat de travail saisonnier d'une
 
durée de six mois et moins par année (exceptionnellement huit mois dans certains cas). Pour plus de détails, consulter:
 
Ministère de l'Emploi, de la Cohésion sociale et du Logement, «L'embauche d'un étranger-Fiches p.ratiques», <en ligne:
 
http://www.lravail.gouv.ti·/infonnations-p.ratiques/fiches-pratiques/embauche/embauche-un-etranger-660.html> (page visitée le
 
17 avril 2007).
 
842 Ibid. 
843 Ibid. 
844 Ibid. 
&45 Quelques travailleurs, dont le salaire est supérieur à 5000 euros, bénéficient d'une procédure d'entrée simplifiée. Voir: 
Ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie, supra note 375, à la p.39. De même, les citoyens de l'Union 
européenne, de la Suisse et des pays membres de l'Espace économique européen (Norvège, Liechtenstein et Islande) n'ont pas à 
se soumettre à ces fonnalités ; ils peuvent entrer en France pour y occuper librement un emploi sans nécessiter une autorisation 
de travail ou un titre de séjour. Voir: Ministère de l'Emploi, de la Cohésion sociale et du Logement, supra note 841. 
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présentée par l'étranger se conclut par un refus. En effet, les employeurs éprouvent souvent 

de la difficulté à justifier devant la DDTEFP la nécessité de recourir à un étranger plutôt qu'à 

un Français. Il est à préciser enfin qu'aucune disposition du CESEDA initial ne s'adresse 

spécifiquement aux travailleurs qualifiés. 

C'est ce qui a poussé le ministre de l'Intérieur, Nicolas Sarkozy, à engager la France 

en 2005 sur la voie d'une nouvelle réforme; une réforme visant cette fois à rouvrir les 

frontières françaises à une immigration de travail, de façon à offrir une voie d'accès facilitée 

aux travailleurs qualifiés. 

2.2 Les modifications apportées par la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 

Réformant le CESEDA initial, la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 a apporté deux 

séries de modifications aux dispositions précédentes. D'une part, elle a assoupli les 

conditions de séjour des travailleurs, des étudiants de niveau supérieur, ainsi que des 

chercheurs étrangers, en vue d'accroître la compétitivité économique du pays. D'autre part, 

pour les autres, et particulièrement les étrangers entrant dans la catégorie du regroupement 

familial, elle a durci les conditions d'accès au territoire français. 

La principale modification apportée par la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006, d'un 

point de vue économique, tient à l'instauration d'un nouveau titre de séjour. Appelé « carte 

compétences et talents », celui-ci s'ajoute aux deux titres jusqu'alors existants, à savoir, la 

carte de séjour temporaire et la carte de résident valable dix ans846 
. y est éligible tout 

étranger qui parvient à convaincre le ministre de l'Intérieur847 qu'il est: « susceptible de 

participer, du fait de ses compétences et de ses talents, de façon significative et durable au 

développement économique ou au rayonnement, notamment intellectuel, scientifique, 

culturel, humanitaire ou sportif de la France et du pays dont il a la nationalité848 ». Pour ce 

faire, le requérant est évalué au vu de la nature et du contenu de son projet d'immigration, 

846 Loi no. 2006-91l du 24 juillel2006, supra note 18, à l'art. 2 , al. 11 (3).
 
847 Ibid. art 15, al. 11, sous « art. L.315-6 ».
 
848 Ibid.• sous « art. L.315-1 ».
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ainsi qu'en fonction de l'intérêt qu'y portent la France et son pays d'origine849. Il doit en 

outre répondre aux critères détenninés annuellement par la Commission nationale des 

compétences et talenti50
. Lorsque toutes ces conditions sont satisfaites, alors une carte de 

séjour « compétences et talents» lui est remise. Cette dernière a une validité de trois ans 

(renouvelable)85 1
, soit une durée trois fois plus longue que la carte de séjour temporaire 

ordinaire (trois ans, comparativement à un an 852). Tout au long de cette période, elle autorise 

le candidat à l'immigration qui en est titulaire à être accompagné de ses enfants mineurs, ainsi 

que de son co~oint -chacun d'eux recevant une carte de séjour temporaire « vie privée et 

familiale »_853, De plus, la carte « compétences et talents» confère à son détenteur un 

privilège que n'a pas habituellement l'étranger admis en France pour motif de travail: le 

droit d'exercer l'activité professionnelle de son choix sur l'ensemble du territoire français854. 

En raison même des bénéfices qu'elle procure, la « carte compétence et talents» est 

émise sur une base hautement sélective. Son émission dépend de la marge d'appréciation du 

ministre de l'Intérieur, ce qui laisse croire qu'elle n'est réservée qu'aux plus qualifiés. C'est 

d'ailleurs ce qui explique, selon le professeur Danièle Lochak, pourquoi les termes mêmes de 

la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 à son sujet demeurent vagues855 . Malgré tout, 

l'attribution de cette carte est assortie de plusieurs critères qui visent à éviter que la sélection 

des migrants prévue ne contribue au phénomène de l'exode des cerveaux dans les pays en 

développement. D'abord, lorsque son titulaire a la nationalité d'un des pays membres de la 

zone de solidarité prioritaire identifiée par la France, la « carte compétences et talents» ne 

peut être renouvelée qu'une fois856. Ensuite, l'octroi de cette carte est conditionnel à 

l'engagement par le ressortissant d'un pays membre de la zone de solidarité prioritaire, qu'il 

quittera le sol français au bout de six ans857 
. Enfin, lorsque le titulaire de la « carte 

compétences et talents» est ressortissant d'un pays membre de la zone de solidarité 

849 Ibid., sous « art. L.315-3 ».
 
810 Ibid., sous « art. L.315-4 ».
 
811 Ibid. art 2, al. Il (3).
 
812 Ordonnance nO 2004-1248 du 24 novembre 2004, supra note 328. à l'art. L. 313-4
 
8ll Loi no. 2006-911 du 24 juil/el 2006, supra note 18, à l'art 31, al. 4. 
814 Ibid. à J'art 15, al. Il, sous « art. L.315-5 ». Pour autant que l'activité professionnelle en cause soit confonne au projet 
d'inunigration présenté par l'étranger dans sa demande. Pour une comparaison de cette disposition de la Loi no. 2006-911 du 24 
juil/el 2006 avec celles du CESEDA initial, consulter: Ordonnance nO 2004-1248 du 24 novembre 2004, supra note 328. à l'art. 
341-4, ou encore ce travail aux pp.l 13-1 14. 
8ll Lochak, supra note 334, à la p.53. 
816 Loi no. 2006-9Il du 24 juil/el 2006, supra note 18, art 15, al. Il, sous « art. L.315-1». 
817 Ibid. sous «art. L.315-2 ». 
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pnontmre, il est exigé de celui-ci qu'il s'implique dans une action de coopération ou 

d'investissement économique définie par la France avec le pays dont il a la nationalité858 
. 

Cela, pendant toute la période de validité de la carte. 

La deuxième modification qu'apporte la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 au 

CESEDA initial en vue de faciliter la venue des meilleurs candidats étrangers s'applique à la 

carte « étudiant ». Cette carte de séjour temporaire était déjà prévue à l'art. L.313-7 du 

CESEDA initial859
. Cependant, en vertu des art.8 et 9 de la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 

2006 ses conditions d'octroi ont été remaniées pour permettre aux étudiants de niveau 

supérieur de bénéficier de nouveaux privilèges. Entre autres, le titulaire de la carte 

« étudiant» qui reçoit une formation au moins équivalente à celle d'un master peut désormais 

solliciter le renouvellement de sa carte de séjour pour une durée supérieure à un an86û 

(normalement, le renouvellement d'une carte de séjour temporaire n'est valable que pour un 

an sauf dérogation861 
). Il peut également entrer en France sans être soumis à l'obligation de 

détenir un visa de long séjour862
, tout comme il lui est loisible d'exercer une activité 

professionnelle salariée parallèle à ses études863 
. Pour avoir droit à ces nouveaux privilèges, 

l'étudiant doit cependant remplir l'une ou l'autre des conditions suivantes: 

1)	 disposer d'un visa de séjour d'une durée supérieure à trois mois accordé dans le 
cadre d'une convention signée entre l'État dont il est originaire et un 
établissement d'enseignement supérieur français864 

2)	 avoir réussi les épreuves du concours d'entrée d'un établissement 
d'enseignement supérieur français865 

3)	 être boursier du gouvernement français866 

4)	 être titulaire d'un baccalauréat français préparé à l'étranger dans un établissement 
accrédité et compter au moins trois ans de scolarité dans un tel établissement867 

858 Ibid. sous « art. L.315-6 ».
 
859 Ordonnance n° 2004-1248 du 24 novembre 2004, supra note328. à l'art. L. 313-7.
 
860 Ce renouvellement est possible à l'issue de la première année d'octroi. Loi no. 2006-911 du 24 juil/el 2006, supra note 18, à
 
l'art 8, al. 2.
 
861 Ordonnance nO 2004-1248 du 24 novembre 2004, supra note 328. à l'art. L. 313-4.
 
862 Loi no. 2006-911 du 24 juil/et 2006, supra note 18, à l'art 9, al. l, sous «art. L.313-7, aIl».
 
863 Ibid.
 

864 Ibid. sous «art. L.313-7, al II, no. 1».
 
86.1 Ibid. sous «art. L.313-7, al II, no. 2». 
866 Ibid. sous <<art. L.313-7, al II, no. 3». 
867 Ibid. sous <<art. L.313-7, al II, no. 4». 
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5)	 être ressortissant d'un pays avec lequel la France est liée par un accord de 
réciprocité relatif à l'admission au séjour des étudiants868 

. 

Il apparaît donc que seuls ceux qui ont « fait l'objet d'une sélection sous une forme ou sous 

une autre869 » sont visés par le nouveau régime de faveur prévu dans le CESEDA réformé. 

Par conséquent, tout est mis en œuvre pour retenir en France les meilleurs étudiants. 

Outre les travailleurs qualifiés et les étudiants de niveau supérieur, les chercheurs 

bénéficient également des dispositions de la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006. En effet, en 

son art. 7, la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 facilite le renouvellement de la carte de 

séjour temporaire « scientifique» pour les étrangers désirant: soit entrer en France à des fins 

de recherche, soit accéder au territoire français pour y dispenser un enseignement de niveau 

universitaire870 
• D'une validité d'un an, le renouvellement du titre de séjour d'un chercheur 

peut donc désormais être prolongé jusqu'à quatre ans871 
• 

Sont également prévues à l'art. 12 de la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 des 

conditions d'accès plus favorables pour les travailleurs temporaires. De fait, les étrangers qui 

disposent des compétences requises pour pallier les difficultés de recrutement d'une 

profession ou d'une région géographique donnée sont désormais éligibles à une carte de 

séjour temporaire872 
. Cela, sans que leur soit opposable la situation de l'emploi normalement 

exigée, pour autant que le métier ou la région en cause figurent dans une liste préalablement 

établie par les autorités nationales873 
. Il en va notamment de même pour le travailleur 

saisonnier874
, ou encore le « salarié en mission» (soit le travailleur envoyé en France par une 

entreprise étrangère pour y effectuer des tâches de courte durée)875. Le but officiel visé par 

ces mesures est de combler rapidement les pénuries de main-d'œuvre dans certains 

domaines. 

868 Ibid. sous «art. L.313-7, al Il, no. 5».
 
869 Lochak, supra note 334, à la p.53.
 
870 Loi no. 2006-9 JI du 24 jui/le12006, supra note 18, à l'art 8, a1.2.
 
871 Ibid. 
872 Ibid. à l'art. 12, al. Il, au no. l. 
873 Ibid. 
874 La carte de séjow' du travailleur saisonnier est valide pour une période de trois ans (renouvelable). Au cours de cette période 
de validité cependant, elle ne peut être utilisée que pour des périodes de 6 à 12 mois consécutifs. Ibid. à l'art. 12, al. Il, au no. 4. 
875 Cette carte a une validité de trois ans (renouvelable). Ibid. à l'art. 12, al. Il, au no. 5. 
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Or, si les modifications apportées par la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 au 

CESEDA initial favorisent l'entrée de certaines catégories d'immigrants afin de mieux 

répondre aux besoins économiques du marché français, elles en privent également certaines 

autres. 

D'abord, depuis juillet 2006, l'étranger qui est admis pour la première fois au séjour 

en France et qui souhaite s'y établir durablement est obligatoirement soumis à la signature 

d'un contrat d'accueil et d'intégration876. Devenu un incontournable, ce contrat, s'il est 

refusé, peut entraîner le rejet de la demande877
. Il peut aussi compromettre l'admission du 

migrant si les termes qui y sont fixés ne sont pas respectés, parmi lesquels figurent entre 

autres le respect -et non plus seulement la connaissance tel que le prévoyait l'art. 314-2 du 

CESEDA initial878_des principes qui régissent la République françaisé79. En souscrivant au 

nouveau contrat d'accueil et d'intégration, l'étranger s'engage d'une part à suivre une 

formation civique axée sur la présentation des institutions françaises, ainsi que sur les valeurs 

de la République (égalité hommes/femmes, laïcité, etc.)880. Il s'engage en outre, si besoin est, 

à parfaire sa connaissance de la langue française881 . Ce n'est que lorsqu'il convainc l'autorité 

administrative de sa conformité à ses deux engagements que le migrant est autorisé à recevoir 

882sa première carte de résident valable 10 ans . Le nouveau contrat d'accueil et d'intégration 

prévu dans la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 durcit donc les conditions d'acquisition 

d'un statut sûr. 

De façon analogue, il est désormais beaucoup plus difficile pour un migrant 

d'accéder à la carte de séjour« vie privée et familiale» en vertu de la nouvelle Loi no. 2006­

911 du 24 juillet 2006. En effet, aux conditions existantes, les récentes modifications en ont 

ajouté plusieurs autres, qui ont eu pour effet de précariser la situation des membres de la 

famille d'un étranger en France. Ainsi, conformément à l'art. L. 311-7 du CESEDA réformé, 

tout étranger qui désire entrer sur le territoire français, est dorénavant assujetti à la production 

876 Ibid. à l'art. 5, al. l, sous« art L. 311-9».
 
877 Ibid. à l'art. 7, al. l, sous« art L. 314-2».
 
878 Ordonnance nO 2004-1248 du 24 novembre 2004, supra note 328. à l'art. L. 314-2. Pour plus de détails, voir la p. III de ce
 
travail.
 
879 Loi no. 2006-911 du 24 juillel 2006, supra note 18, à l'art. 7, al. l, sous « art L. 314-2» ou art. 45, al. 3.
 
880 Ibid. à l'art. 5, al. l, sous «art. L.311-9».
 
881 Ibid.
 
882 Ibid. à l'art. 7, al. l, sous« art L. 314-2».
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d'un visa de long séjour883 
. Il n'est donc plus possible, pour celui qui n'a l'intention que de 

demander une carte de séjour temporaire, telle la carte « vie privée et familiale », de se 

prévaloir uniquement d'un visa de moins de trois mois884. S'en trouvent de la sorte 

complexifiées les formalités d'usage. 

Deuxièmement, alors que jusqu'en juillet 2006 l'étranger mineur entré en France 

avant l'âge de 13 ans pouvait automatiquement recevoir une carte « vie privée et 

familiale »885, il lui est aujourd'hui impossible de le faire s'il ne réside pas avec au moins l'un 

886de ses parents . Si bien que les jeunes étrangers confiés à un proche autre que leurs parents 

au cours de leur minorité ne sont plus admissibles à l'octroi d'un titre de séjour temporaire887 . 

De même, le père ou la mère d'un enfant mineur résidant en France, n'est plus en droit 

d'accéder à une carte « vie privée et familiale» pour rejoindre cet enfant s'il n'a subvenu à 

ses besoins que pendant un an888 . Deux ans de soutien financier sont dorénavant exigés pour 

ce faire. À cela s'ajoute le fait que pour être rejoint par ses proches en sol français, l'étranger 

12889doive maintenant cumuler 18 mois de résidence et non . Aussi, le nombre d'années 

durant lesquelles une carte de séjour « vie privée et familiale» peut être retirée au conjoint 

étranger d'un résident en cas de rupture du couple a également augmenté89o. De deux ans, il 

est passé à trois ans891 . Enfin, l'existence de liens personnels et familiaux en France, pouvant 

être invoquée par un migrant souhaitant accéder au territoire français au titre de son droit à la 

vie privée et familiale892, a été annexé à de nouvelles restrictions. D'une part, l'intensité, 

l'ancienneté et la stabilité des liens existants entre le migrant et ses proches résidant en 

France sont maintenant pris en ligne de compte dans l'évaluation de la demande893. D'autre 

part, pour pouvoir exercer le droit invoqué, le requérant doit prouver qu'il possède les 

883 Ibid. à l'art. 3, al. l, sous « art L. 311-7».
 
8M Ibid. Il est à noter que les immigrants éligibles à la carte de séjour temporaire « compétences et talents» sont aussi soumis à
 
cene exigence.
 
885 Ordonnance nO 2004-1248 du 24 novembre 2004, supra note 328. à l'art. L. 313-11, al. 2.
 
886 Loi no. 2006-911 du 24 juil/el 2006, supra note 18, à l'art. 31, al. 2.
 
887 Lochak, supra note 334, à la p.SI.
 
888 Loi no. 2006-911 du 24 juillel 2006, supra note 18, à l'art. 31, al. 7. Pour prendre connaissance de l'ancienne disposition,
 
voir plutôt: Ordonnance nO 2004-1248 du 24 novembre 2004, supra note 328. à l'art. L. 313-11, al. 6.
 
889 Loi no. 2006-911 du 24 juillel 2006, supra note 18, à l'art. 44.
 
890 Ibid. à l'al1. 47.
 
891 Ibid. Cependant, le titre de séjour ne peut être retiré si : « un ou plusieurs enfants sont nés de cene union lorsque l'étranger es1
 

titulaire de la carte de résident et qu'il établit contribuer effectivement, depuis la naissance, à l'entretien et à l'éducation du ou
 
des enfants (... ) ».
 
892 Ordonnance nO 2004-1248 du 24 novembre 2004, supra note 328. à J'art. L. 313-11, al. 7.
 
893 Loi no. 2006-911 du 24 juillel 2006, supra note 18, à l'art. 31, al. 9.
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moyens d'existence et le degré d'insertion nécessaire pour évoluer dans la société française, 

tout comme il doit informer l'agent de la nature des liens qu'ils l'attachent à sa famille restée 

dans son pays d'origine894 
• 

La troisième catégorie d'immigrants dont la situation s'est trouvée précarisée par la 

Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 est celle des étrangers éligibles à la carte de résident de 

10 ans. Particulièrement les conjoints de résidents français. Premièrement, alors 

qu'auparavant, deux ans de résidence non interrompue étaient requises avant que le conjoint 

ou encore l'enfant mineur d'un Français puisse accéder à un titre de séjour de dix ans895
, cette 

période de résidence est passée à trois ans896
. De façon analogue, le père ou la mère qui 

souhaite obtenir un titre de séjour de 10 ans en France pour y vivre auprès de son enfant doit 

maintenant détenir au préalable une carte de séjour temporaire « vie privée et familiale» 

depuis trois ans897
, et non plus deux898

. Ensuite, le conjoint étranger d'un résident français 

peut désormais perdre sa carte de résident de 10 ans, si une rupture du couple survient dans 

les quatre années qui en suivent l'acquisition899 
; alors que dans le même temps, les 

conditions ont été durcies pour les conjoints de Français aspirant à la naturalisation. Le 

nombre d'années de vie commune requis pour qu'un conjoint de Français puisse aujourd'hui 

accéder à la naturalisation française est monté: 1) à cinq ans, au lieu de trois, si ce dernier ne 

peut justifier d'une résidence ininterrompue de trois ans -et non plus un an- en France au 

moment de la demande900 
; 2) à quatre ans, au lieu de deux, si la condition de résidence de 

trois ans est remplie90' 
. 

Au final, il ressort des modifications qui précèdent que, comme l'affirme le 

professeur Lochak : « l'accès de plein droit à la carte de résident, qui concernait à l'origine 

tous les étrangers ayant des attaches en France, n'est plus que résiduel902 ». D'ailleurs, 

894 Ibid.
 
895 Ordonnance nO 2004-/248 du 24 novembre 2004, supra note 328. à l'art. L. 314-9, al. 1.
 
896 Loi no. 2006-9// du 24juillet 2006, supra note 18, à l'art. 37, al. 2.
 
897 Ibid. à l'al. 3.
 
898 Ordonnance nO 2004-/248 du 24 novembre 2004, supra note 328. à l'art. L. 314-9, a1.2.
 
899 Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006, supra note 18, à l'aIt. 35 : « (...) sauf si un ou des enfants sont nés de cette union et à la
 
condition que l'étranger titulaire de la carte de résident établisse contribuer effectivement, depuis la naissance, à l'entretien et à
 
l'éducation du ou des enfants (...) ».
 
900 Ibid. à l'art. 79.
 
901 Ibid. 
902 Lochak, supra note 334, à la p.5l. 
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l'article du CESEDA initial, qui permettait à l'étranger de se voir automatiquement octroyer 

une carte de résident au terme de dix années de résidence régulière en France a été abrogé. 

On remarque donc que si la réforme de 2006 a bénéficié aux immigrants choisis, elle s'est 

traduite, pour les autres, par un durcissement des conditions d'accès. D'un côté, les 

immigrants susceptibles de fournir un apport économique au pays peuvent accéder plus 

facilement à un statut sûr. De l'autre, les immigrants de la catégorie du regroupement 

familial ont vu leur propre statut se précariser. En sortent avantagés les candidats les plus 

qualifiés. 

Section 3. Le système d'immigration britannique 

À plusieurs égards, la réforme que projette d'entreprendre le Royaume-Uni, 

s'apparente à celle de la France. De fait, fonctionnant sur le principe de l'offre d'emploi 

garanti, le système d'immigration britannique est actuellement perçu comme étant trop 

complexe et ne répondant plus aux besoins économiques du moment. C'est pourquoi les 

autorités envisagent de réduire les 80 voies d'entrée existantes pour motif de travail, d'étude 

et/ou de formation, à cinq voies d'entrées, lesquelles n'accorderont une possibilité 

d'établissement permanent qu'aux candidats évalués comme étant les plus avantageux: ceux 

susceptibles de fournir le plus grand apport économique au pays903. À la différence de la 

France toutefois, le Five Tier System projeté par le Royaume-Uni ne repose pas sur un mode 

de sélection au cas par cas. Il est plutôt fondé sur une grille pondérée, ce qui le rapproche 

davantage des grilles de sélection canadienne et québécoise. 

3.1 Le droit de l'immigration actuel au Royaume-Uni 

Deux instruments définissent actuellement les conditions d'entrée et de séjour des 

immigrants au Royaume-Uni904. Le principal, est l'Immigration Act 1971, tel qu'amendé par 

903 R-V., Home Office, A Poinls-based System: Making Migration Work For Britain, Cm 6741, supra note 507, à la p.15. 
904 Macdonald et Webber, supra note 378, à la p.l 
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le British Nationality Act 1981, ainsi que par les différentes lois905 relatives au droit d'asile 

promulguées par le gouvernement au cours des années 90. Le deuxième, consiste en un 

ensemble de règlements et de décrets adoptés par le Secrétaire d'État du Home Department 

en vertu des art. 1(4) et 3(2) de l'Immigration Act 1971o6
• Il est désigné par l'expression 

Immigration Rule/o7
. 

Combinés, ces deux instruments - Immigration Act 1971 et Immigration Rules­

contiennent l'essentiel des dispositions du droit de l'immigration au Royaume-Uni. 

Cependant, comme l'affirment Ian Macdonald et Frances Webber, le régime juridique qui en 

résulte présente des incohérences. En effet: 

There are great gaps, sorne of which are covered by well-known practices, which in 
sorne cases have an alrnost equivalent status to the Rules but for sorne reasons best 
known to the Home Office, are not incorporated to thern90S 

. 

C'est la nationalité des personnes désirant se faire admettre sur le territoire du 

Royaume-Uni qui détermine les conditions auxquelles ces personnes sont soumises. Les 

conditions imposées diffèrent en nombre et en registre de contraintes, tout dépendant si, 

conformément à sa nationalité, le candidat en question dispose ou non du droit d'entrer et de 

s'établir librement au Royaume-Uni (right of abode). Pour les ressortissants d'un pays 

membre de l'Espace économique européen et pour les citoyens britanniques par exemple, 

l'admission au Royaume-Uni n'est qu'une simple formalité; ils peuvent entrer et s'établir sur 

le tenitoire britannique sur simple présentation de leur passeport909
, pour autant que celui-ci 

905 Pour la liste complète, voir: supra note 475. 
906 R-U, Immigration Act 1971, supra note 437, aux art. 1(4) et 3(2). L'art. 1(4) offre au Secrétaire d'État la possibilité 
d'adopter des décrets et règlements pour encadrer l'entrée et le séjour des immigrants s'il s'agit d'un séjour de courte durée 
(visite) ou d'un séjour qui répond à des motifs de travail, d'étude ou de regroupement familial. On trouvera cependant 
l'essentiel du pouvoir dévolu au Secrétaire d'État à l'art 3(2). Cet article prévoit en effet que: «The Secretary of State shaH 
from time to time (... ) lay before Parliament statements of the mies, or of any changes in the mIes, laid down by him as to the 
practices to be foUowed in the administration of this Act for regulating the entry into and stay in the United Kingdom of persons 
required by this Act to have leave to enter, including any mIes as to the period which leave is to be given and the conditions to 
be attached in different circumstances. ». Pour une interprétation des articles en question, consulter: Macdonald et Webber, 
supra note 378, à la p.21. 
907 R-U, Home Office, Immigration Rules, version consolidée entrée en vigueur le I;a' octobre 1994, <en ligne: 
http://www.ind.homeoffice.gov.uk/lawandpolicY/immigrationmlesl > (page consultée le 10 mai 2005) [ci-après: Immigration 
Rules]. 
908 Macdonald et Webber, supra note 378, à la p.24. 
909 Immigration Ru/es, supra note 907, à l'art.7. 



124 

soit confonne au droit en vigueur910. Pour les autres, l'entrée et le séjour au Royaume-Uni est 

conditionnelle à l'obtention préalable d'un titre de séjOu?11, doublé, dans le cas d'un 

travailleur, d'un titre de travail912 
. 

Il en va de même pour le droit au regroupement familial. En effet, s'ils ne disposent 

pas du droit d'entrer et de s'établir librement au Royaume-Uni les candidats à l'immigration 

qui désirent être accompagnés ou rejoints par leurs proches doivent d'abord inciter ces 

derniers à présenter une demande individuelle de titre de séjour devant les autorités. 

Autrement dit, les candidats qui ne sont ni ressortissants d'un État membre de l'Espace 

économique européen, ni citoyens britanniques conformément aux dispositions de la partie 1 

du British Nationality Act 1981913
, ne bénéficient pas d'un droit automatique au 

regroupement familial. Ils ne peuvent être rejoints par leurs proches qu'à condition que la 

demande individuelle de ceux-ci reçoive l'approbation des agents d'immigration914 . Si une 

telle demande est approuvée, alors les proches du candidat peuvent immigrer au Royaume­

Uni pour une période de deux ans915 . Ce n'est qu'au tenne de ces deux années probatoires, si 

leur comportement satisfait les agents d'immigration, que les proches du candidat peuvent 

finalement accéder à un statut sûr 916 et demeurer aux côtés de ce dernier au Royaume-Uni 

pour une période indéterrninée917 
. 

910 Ibid. aux art. Il (i) et 12 (i). Il est à noter cependant que les citoyens britanniques qui ne résident pas au Royaume-Uni
 
doivent également présenter, au moment de l'entrée, un certificat valide attestant qu'ils possèdent bel et bien un right ofabode.
 
Voirà ce sujet: Ibid. à l'art.12 (ii).
 
911 Ibid. à J'art.7.
 
912 Ibid. à l'art. 128.
 
913 R-U, British Nationa/ity Act /98/, supra note 454, à la partie 1.
 
914 R-U, Immigration Ru/es, supra note 907, à l'art. 281. Voir aussi: Ibid. à l'art.277. Pour plus de détails, consulter
 
également: Clayton, supra note 361, à la p.282.
 
915 Ibid. à l'art. 282 (a) et (c). À l'art. 282 (b) il est cependant mentionné qu'une personne qui possède une bonne connaissance
 
de la langue anglaise et qui réussit le test «Life in the UK», en plus d'être mariée à un individu possédant un right ofabode au
 
Royaume-Uni peut directement accéder à un statut sûr. Pour ce faire, ces critères doivent toutefois tous être réunis. Voir aussi:
 
Clayton, supra note 361, à la p.302.
 
916 Pour la définition d'un statut sûr, se référer à : supra note 280.
 
911 R-U, Immigration Ru/es, supra note 907, à ('art. 287. Gina Clayton précise cependant: "Once indifinite leave is granted the
 
married partners from abroad are Cree to claim benefits in their own right. They are Cree of immigration restrictions on their stay
 
and may come and go freely, subject to the requirements of para. 18 of the rules (Immigration Rules supra note 907, à l'art. 18).
 
Note that having indifinite leave to remain is not the same as citizenship. ACter three years of residence as married partner they
 
may apply to become a British citizen (British Nationality Act 1981, supra note 361, à l'art. 6( 1), amendé par: Civil Partnership
 
Act 2004, ch.33, à l'art. 27(72)) but until they acquire that citizenship the married partners with indifinite leave to remain may, if
 
they fall foui of the criminallaw, be recommended by a court for deportation (Immigration Act [97/, supra note 437, à l'art.
 
3(5» and may not vote unless they are a Commonwealth citizen (Representation of the People Act /983, CCR arder 45, <en
 
ligne: httn://www.justice.gov.uk/civiVprocrulesfin/contentsischedule2/ccrorder45.htm »." : Clayton, supra note 361, à la 
p.303. 
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Néanmoins, qu'ils disposent du right ofabode ou non, il y a des conditions auxquelles 

tous les candidats désirant séjourner au Royaume-Uni pour une période supérieure à six mois 

ne peuvent échapper. D'abord, tout candidat, au moment de son admission, doit se soumettre 

à un examen médical servant à s'assurer que son état de santé est satisfaisanë l8 
. Ensuite, 

depuis le 2 avril 2007919
, tout candidat doit également réussir le test Life in the UKno et 

prouver qu'il possède une connaissance suffisante de la langue anglaise921 
• 

En ce qui a trait au travail, les conditions imposées aux migrants diffèrent d'un candidat 

à l'autre selon la voie suivie. La voie d'entrée générale -à laquelle tous doivent se conformer 

sauf exception922 
- prévoit que le candidat qui souhaite entrer au Royaume-Uni pour y 

travailler ou pour y chercher un emploi doië23 
: 

a) être muni d'un permis de travail 

b) se situer dans la tranche d'âge fixée pour être en droit de travailler 

c) être en mesure d'occuper l'emploi pour lequel son permis de travail lui a été 
octroyé 

d) ne pas avoir l'intention d'occuper un autre emploi que celui pour lequel on lui 
a accordé un permis de travail 

e) être en mesure de subvenir à ses propres besoins, ainsi qu'à ceux de sa famille, 
sans avoir à recourir à l'aide publique 

f) détenir un titre de séjour valide. 

918 Ibid. aux art. 36 et 37.
 
919 R-U. Home Office, S/a/emen/ of Changes in Immigra/ion Ru/es, HC 398 (19 mars 2007), <en ligne:
 
http://www.ind.homeoffice.gov.ukIlawandpolicy/immigrationrules/statementofchangeshc398 >, voir la ligne au-dessus du paLI.
 
no R-U, Immigration Ru/es, supra note 907, art. 33B, à l'al. (b). Ce test est similaire à celui administré par la France dans le
 
cadre du contrat d'accueil et d'intégration ..
 
ni Ibid. art. 33B, à l'al.(a) et art. 33C.
 
922 Les ressortissants d'un État membre de l'Espace économique européen, les ressortissants de la Suisse, les British Overseas
 
citizens (ressortissants d'une ancienne colonie britannique), les individus qui disposent d'un righ/ ofabode au Royaume-Uni, les
 
proches d'un détenteur de permis de travail au Royaume-Uni (conjoint/époux et enfants de moins de 18 ans), ainsi que tout autre
 
individu autorisé à entrer au Royaume-Uni sans être soumis à aucune condition, n'ont pas à se procurer un permis de travail pour
 
pouvoir occuper un emploi. Voir: R-U, Home Office, Border and Immigration Agency, Work Permils-Genera/lnformations :
 
Guidance for Emp/oyers 2 April 2007-18 novembre 2007, Publications officielles, 2007 <en ligne:
 
www.bia.homeoffice.gov.ukI6353/11406/495521wgeneralinfomay.pdf >, aux pp.3 et 4. [ci-après: R-U, Home Office, Border
 
and Immigration Agency, Work Permils-Genera/lnformations]
 
923 Immigra/ion Ru/es supra note 907, à l'art.128.
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Outre ces préalables, qui figurent à l'art 128 de la version consolidée des Immigration 

Rule!24, il n'existe toutefois pas de disposition précise dans la législation en vigueur 

exposant le processus d'obtention d'un pennis de travail925
. Pour connaître les étapes du 

processus, il faut plutôt se référer aux guides d'information publiés et régulièrement mis à 

jour par le Home Office926. On y lit notamment que c'est à l'employeur qu'incombe la 

responsabilité de se plier aux formalités d'usage nécessaires à l'obtention d'un pennis de 

travail par le candidat927
. Dans un premier temps, l'employeur doit s'assurer qu'aucun 

citoyen britannique, ni aucun ressortissant d'un État membre de l'Espace économique 

européen, n'est habilité à combler le poste qu'il entend réserver à l'étranger928 
. Si, ces 

vérifications faites, le poste ne peut être pourvu autrement que par un étranger, l'employeur 

doit ensuite soumettre le dossier du candidat ciblé à l'agence du Home Office responsable de 

l'émission des pennis de travail (Border and Immigration Agency)929. Il doit pour ce faire 

s'acquitter des frais de 190 f requis afin que le dossier puisse être considérë30. Ce n'est 

qu'après étude du dossier que les autorités du Border and Immigration Agency rendent leur 

décision d'émettre ou non un pennis de travail au candidat pressenti93 1
• Une fois la demande 

acceptée, le candidat reçoit un pennis de travail qui lui donne alors le droit d'occuper 

l'emploi pour lequel la demande a été présentée, pendant une période donnée 

(renouvelable932)933. Cette autorisation de travail n'a cependant aucune valeur si, de son côté, 

le candidat n'a pas fait les démarches nécessaires pour obtenir un titre de séjour valable, ou si 

les démarches ont été faites, mais la demande, rejetée934. En revanche, lorsque tout est 

conforme, le candidat est libre de travailler et de demeurer au Royaume-Uni aussi longtemps 

924 Ibid.
 

925 Clayton, supra note 361, à la p.364.
 
926 Ibid. Pour un exemple, consulter notamment: R-U, Home Office, Border and Immigration Agency, Work Permits-General
 
Informations, supra note 922.
 
927 R-U, Home Office, Border and Immigration Agency, Work Permits-Business and Commercial :Guidance for Employers 2
 
April 2007-18 novembre 2007, Publications officielles, 2007, <en ligne:
 
http://www.ind.homeoffice.gov.uk/635311406/49552/busandcommguidmay.pdf >, à la p.2, par. 1 a) [ci-après: R-U, Home
 
Office, Border and Immigration Agency, Work Permits-Business and Commercial].
 
928 Ibid. à la p.2 al. c) et p.7 par. 47. Voir également: Clayton, supra note 361, à la p.367.
 
929 R-U, Home Office, Border and Immigration Agency, Working in the UK-WPI Application Form, Publications officielles,
 
2007, , <en ligne: http://www.bia.homeoffice.gov.uk/6353/11406/49552/wplformapriI2007.doc >, à la section 17. Il est à
 
noter que la Border and Immigration Agency a été renommée comme tel en avril 2007. Avant cette date, on la connaissait plutôt
 
sous l'appellation: Immigration and Nationality Directorate (IND). Voir à ce sujet: « Immigration laws pass fust hurdle », The
 
Metro (5 février 2007).
 
930 R-U, Home Office, Border and Immigration Agency, Work Permits-Generallnformations, supra note 922, à la p.6.
 
931 R-U, Immigration Rules supra note 907, à l'art. 129.
 
932 Ibid. aux art. 131 à 135.
 
933.lbid. à l'art. 129.
 
934 Ibid.
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que nécessaire. Il peut même, au bout de cinq ans de résidence continue, s'il remplit toujours 

les conditions énoncées à l'art. 128 de la version consolidée des Immigration Rule!35, être 

admis à demeurer indéfiniment au Royaume-Uni936 et accéder ainsi à un statut sûr937 
. 

Il s'agit là de la VOle générale à sUlvre pour entrer au Royaume-Uni à titre de 

travailleur. Cependant, cette voie étant assortie de nombreuses conditions, d'autres 

progranunes ont été mis sur pied au fil du temps qui pennettent la venue de certaines 

catégories de travailleurs dans des délais plus courts. Pour chacun, les préalables exigés 

varient. Si bien qu'à défaut d'en énoncer tous les détails, il ne sera fait mention ici que de 

quelques-unes des autres voies possibles, soit: le Sector-Based Scheme (pour les secteurs en 

pénuries)938, le Science and Engineering Graduates Scheme939
, le progranune pour 

journalistes d'outre-mer94o, le Fresh Talent: Working in Scot/and Scheme941 , le progranune 
942pour représentants d'une finne étrangère , le progranune : private se1ïJant in a diplomatie 

househol~43, le progranune s'adressant aux employés d'un gouvernement étranger944, le 

progranune pour travailleurs saisonniers, le Multiple Entry work permit945 , les progranunes 

s'adressant aux gens d'affaires946 ainsi qu'aux investisseurs947, les préalables spéciaux pour 

infirmières948, dentistes949 et médecins950 étrangers, le progranune pour auteurs, compositeurs 

et artistes95 1, ainsi que le Highly Skilled Migrant Program (HSMP). 

935 fbid.
 

936 Ibid. à l'art. 134.
 
937 Rappelons que nous entendons ici « statut sûr» au sens où l'entend Ryszard Cholewinski, soit: « la possibilité pour les
 
migrants d'accéder à un statut de résidence sûr ou pennanent dans le pays hôte, ainsi qu'à l'ensemble des droits sociaux
 
habituellement attachés à cette résidence». Pour plus de détails, consulter: Conseil de l'Europe, Le statut juridique des migrants
 
admis à des fins d'emploi par Ryszard Cholewinski, Éd. du Conseil de l'Europe, Strasbourg, 2004, à la p.89. Pour une
 
description plus concrète de ce que ce droit implique dans le cas du Royaume-Uni, consulter: supra note 917
 
938 R-U, Immigration Rules, supra note 907, à l'art. 1351.
 
939 Ibid. à l'art. 1350.
 
940 fbid. à l'art. 136.
 
941 Ibid. à l'art. 143A.
 
942 fbid. à l'art. 144.
 
943 Ibid. à l'art. 152.
 
944 Ibid. à l'art. 162.
 
945 Ibid. à l'art. 199A.
 
946 fbid. aux art. 201 et 21 OA.
 
947 Ibid. à l'art. 224.
 
948 Ibid. à l'art. 63.
 
949 fbid. à l'art. 69M.
 
950 Ibid. à l'art. 70.
 
951 fbid. à ('art. 232.
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Ce dernier -le HSMP-, est particulièrement important pour les fins de ce travail, dans 

la mesure où il s'adresse spécifiquement aux travailleurs qualifiés. En effet, instauré le 28 

janvier 2002, le HSMP permet aux individus faisant montre de qualifications exceptionnelles 

dans leur domaine, d'entrer au Royaume-Uni et de s'y établir sans avoir à se procurer au 

préalable un permis de travail952
. Il offre donc à ceux qui répondent au profil recherché, une 

voie d'accès plus rapide au marché du travail britannique. Cinq conditions doivent être 

remplies pour y être éligible, à savoir: 

a) Obtenir un minimum de 75 points à la grille de sélection prévue à 
l'annexe 4953 de la version consolidée des Immigration Rules954 

b) Fournir une attestation écrite exprimant son engagement à s'établir au 
Royaume-Uni de façon permanente955 

c) Faire la preuve de ressources suffisantes pour subvenir à ses propres 
besoins ainsi qu'à ceux de sa famille956 

d) Détenir un titre de séjour valide957 

e) Satisfaire aux exigences quant 
anglaise958 

au ruveau de maîtrise de la langue 

S'il satisfait à ces conditions, le migrant se voit alors accorder le droit de travailler au 

Royaume-Uni à titre de travailleur qualifié pour une période de deux ans959 
. Contrairement 

au détenteur d'un permis de travail96o
, il peut occuper l'emploi de son choix, puisqu'il n'est 

pas lié à la contrainte de disposer d'une offre d'emploi garanti avant son arrivée au pays961. 

Cependant, il doit, à l'instar du détenteur d'un permis de travail, faire la demande parallèle 

d'un titre de séjour auprès des autorités962
. Ainsi, le processus requiert du migrant qu'il 

franchisse deux étapes, à savoir: 1) être autorisé à travailler dans le cadre du HSMP et 2) 

9'2 R-V, Home Office, Highly Skilled Migrant Program-Guidance Applicants, version 4, mise à jour le 30 mars 2007,
 
Publications officielles, <en ligne: http://www.ind.homeoffice.gov.ukJ6353/11406/49552/hsmpl guidanceapril07.pdf >, à la p.2.
 
[ci-après: R-V, Home Office, Highly Sldlled Migrant Program]
 
9'3 R-V, Immigration Rules, supra note 907, à l'appendice D.
 
9" Ibid. à l'art. 135A (i).
 
9ll Ibid. à l'art. 135A (ii).
 
9'6 Ibid. à l'art. 135A (iii).
 
9'7 Ibid. à l'art. 135A (iv).
 
9'8 R-V, Home Office, Highly Skilled Migrant Program, supra note 952, à la pA.
 
959 Ibid. à l'art. 135B.
 
960 R-V, Home Office, Border and Immigration Agency, Work Permits-Business and Commercial, supra note 927, à la p.2, par.
 
1 b), al. (ii).
 
96'. R-V, Home Office, Highly Sldlled Migrant Program. supra note 952, à la p.2.
 
962 Ibid. 
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faire la demande d'un permis de séjour valide963 
. Au bout de deux ans de résidence continue 

en sol britannique, le migrant obtient ensuite la permission de prolonger son séjour pour une 

période de trois années supplémentaires964 
• Lorsque écoulées, ces trois années de résidence 

lui permettent enfin d'accéder à un statut sûr, pour autant qu'il remplisse toujours les 

conditions fixées965 
• 

Il s'agit d'un programme d'autant plus intéressant qu'il repose sur une grille de 

sélection très semblable à la grille de sélection fédérale canadienne, soit une grille fondée sur 

un système de points966
. En effet, pour répondre au premier préalable du HSMP, le candidat 

doit récolter un minimum de 75 points conformément aux critères de l'annexe 4 de la version 

consolidée des Immigration Rules967
. Le HSMP fonctionne donc sur la base d'une série de 

critères auxquels ont été attribués un certain nombre de points. Ces critères sont au nombre 

de quatre. Premièrement, le candidat est évalué selon son niveau de qualifications 

académiques. S'il détient un doctorat, il obtient 50 points; s'il détient plutôt une maîtrise, il 

obtient 35 points, alors que s'il ne possède qu'un baccalauréat, le nombre de points qui lui est 

accordé diminue à 30 points968 
. Deuxièmement, se pose la question du salaire annuel. À cet 

effet, deux échelles salariales ont été prévues, selon que le candidat est autorisé à travailler au 

Royaume-Uni pour une période de plus de 12 mois ou pour une période inférieure à 12 mois. 

S'il a été admis pour une période supérieure à 12 mois et que, dans son pays d'origine, le 

candidat gagnait un revenu se situant entre 16 000 et 17 999 E, ce dernier obtient 5 points, 

tandis que s'il gagnait un revenu se situant entre 18 000 et 19 999 E, le nombre de point 

obtenu augmente à 10 points et ainsi de suite: pour chaque tranche de salaire supplémentaire, 

un certain nombre de points additionnels sont accordés, jusqu'à concurrence de 45 points969 
• 

Il en va de même pour le candidat qui a été admis pour une période de moins de 12 mois. 

Cependant, dans ce cas, le salaire initial exigé pour obtenir les premiers 5 points s'avère 

moins élevé que dans le cas d'un candidat admis pour une période de plus de 12 mois: il a été 

963 Ibid. 
964 R-U, Immigration Ru/es, supra note 907, à l'art. 135E. Pour autant cependant qu'il satisfasse aux conditions fixées aux art. 
l35D-135DH.
 
965 Ibid. à l'art.135G.
 
966 Pour consulter la grille de sélection complète du HSMP, voir l'appendice D de ce travail.
 
967 R-U, Immigration Ru/es, supra note 907, à l'annexe 4.
 
968 Ibid.
 
969 Ibid.
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fixé entre 10650 et Il 999 f, plutôt qu'entre 16000 et 17999 f970. Outre ses qualifications 

académiques et son salaire annuel, pour être éligible au HSMP, le candidat doit également 

obtenir un nombre de points suffisant relativement à son âge. 20 points lui sont accordés s'il 

est âgé de 20 ans ou moins; 10, s'il a entre 30 et 31 ans, et 5 s'il se situe entre 32 et 33 ans971 
. 

Au-delà de 33 ans, aucun point ne peut lui être attribué pour ce critère972 
. Enfin, à ces trois 

premiers critères s'ajoute celui du lien qui rattache le candidat au Royaume-Uni: si, parmi 

ses revenus accumulés, au moins 16000 f ont été acquis en sol britannique et qu'il est 

autorisé à travailler au Royaume-Uni pour une période de plus de 12 mois, le candidat reçoit 

5 points973 
. De même pour le candidat autorisé à travailler au Royaume-Uni pour une période 

de moins de 12 mois: si au moins 10 650 f du total de ses avoirs ont été acquis en sol 

britannique, 5 points lui sont accordés974 
. 

Il ressort de cette grille que si la procédure d'admission du HSMP se révèle une voie 

d'accès rapide au marché du travail britannique, comparativement à la voie d'accès générale, 

cette voie n'est toutefois pas ouverte à tous. Seuls les candidats qui parviennent à obtenir les 

75 points requis y sont éligibles, ce qui exige à la fois un haut niveau de qualifications 

académiques et un revenu élevé. Le HSMP est donc conçu pour attirer les travailleurs 

qualifiés, et en ce sens, il a introduit la pratique de l'immigration sélective au Royaume-Uni. 

Aujourd'hui, s'appuyant sur ce programme initial, c'est tout le système 

d'immigration britannique qui s'oriente vers une sélection accrue des migrants entrants. 

3.2 Le Five Tier System annoncé 

Prenant pour exemple le HSMP, le Five Tier System que projette d'adopter le 

Royaume-Uni consiste à élargir la pratique de l'immigration sélective à l'ensemble des 

candidats désirant entrer sur le territoire britannique pour motif de travail, d'étude et/ou de 

970 Ibid. 
971 Ibid. 
972 Ibid. 
973 Ibid. 
974 Ibid. 
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formation. Les 80 VOles d'entrées actuelles seront donc bientôt dissoutes pour être 

remplacées par un système n'en comprenant plus que cinq. Parmi elles, seules les deux 

premières -1) Highly skilied migrants, 2) Skilled workers with ajob ofJer- conduiront à une 

possibilité d'établissement permanent975 
. 

La première voie d'entrée annoncée dans le document de mars 2006, A Points-based 

System: Making Migration Work For Britain, concerne les travailleurs qualifiés. Conçue 

pour se substituer au HSMp976
, cette première voie d'entrée intègre presque tels quels les 

principes de ce dernier. Elle vise ainsi à retenir au Royaume-Uni les candidats: « who will 

contribute to UK growth and output977 ». Seuls les candidats qui seront en mesure d'obtenir 

un minimum de 75 points à la grille de sélection prévue pourront y accéder978
. Pour ce faire, 

les candidats seront évalués en fonction des quatre critères du HSMP actuel, soit: 1) le plus 

haut niveau de scolarité atteint, 2) le salaire gagné par l'étranger au moment de la demande, 

3) l'âge et 4) le fait d'avoir déjà effectué un séjour d'étude ou de travail au pays979. Pour 

chacun de ces critères, le nombre de points attribués sera également le même que celui prévu 

dans le HSMP, à deux différences près98o
. D'abord, en ce qui a trait au salaire gagné par 

l'étranger au moment de faire sa demande, la nouvelle grille éliminera l'échelle salariale 

prévue dans le HSMP pour un séjour de moins de 12 mois981 
. Deuxièmement, en ce qui 

concerne l'âge du requérant, alors qu'actuellement un candidat obtient 20 points s'il est âgé 

de moins de 20 ans; 10, s'il est âgé entre 30 et 31 ans et 5, s'il se situe entre 32 et 33 ans982 
, 

la nouvelle grille modifiera le barème établi, pour faire en sorte qu'un candidat obtienne 

plutôt: 

1) 20 points, s'il est âgé de 27 ans et moins
 

2) 10 points, s'il est âgé entre 28 et 29 ans, et
 

97S R-U., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Sri/ain, Cm 6741, supra note 507, à la p.IS : "Tiers
 
1 and 2 are essentially about anracting individuals who will contribute to UK growth and output, developing the UK ski lied
 
workforce and filling shortages in the labour market. These individuals will have a route to senlement."
 
976 Ibid. à la p.21.
 
977 Ibid. à la p.IS
 
978 Ibid. à la p.23.
 
979 Ibid.
 

980 Pour consulter la nouvelle grille appelée à remplacer celle du HSMP, consulter l'appendice E de ce travail.
 
981 Ibid. L'évaluation du salaire gagné par l'étranger au moment de faire sa demande pouna cependant être adaptée à la situation
 
du migrant si ce dernier provient d'un pays moins nanti.
 
982 R-U, Immigration Ru/es, supra note 907, à l'annexe 4. Voir aussi ce travail aux pp.129-130.
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9833) 5 points, s'il est âgé entre 30 et 31 ans . 

Autrement, un requérant qui se qualifiera à cette grille de sélection sera autorisé à 

exercer l'emploi de son choix sur l'ensemble du territoire britannique, comme le permet 

présentement le HSMp984. Aucune offre d'emploi garanti ne sera exigée pour ce faire, ce qui 

n'empêchera pas l'immigrant qui en possèdera une d'accéder également aux privilèges de 

cette catégorie985 . La différence fondamentale du Five Tier System avec le HSMP actuel, 

tient au fait qu'on n'exigera plus du migrant qu'il se soumette à une démarche en deux temps, 

à savoir: 1) franchir le seuil de passage de la grille et 2) faire ensuite la demande d'un permis 

de séjour valide986. Dorénavant, l'obtention des 75 points requis à la grille ouvrira à elle 

seule un droit d'établissement de deux ans (renouvelable)987 au Royaume-Uni en tant que 

travailleur qualifië88. Elle permettra en outre au migrant d'être accompagné de son conjoint 

et de ses enfants989. Pour avoir droit à ces privilèges, le requérant devra toutefois remplir 

deux conditions de base au risque, sinon, que sa demande soit automatiquement rejetée. 

D'une part, il devra faire la preuve qu'il possèdera les ressources suffisantes pour s'établir sur 

le territoire britannique99o. D'autre part, il devra attester d'une maîtrise acceptable de la 

· l l .angue ang aise991 

Innovant par rapport au HSMP actuel, le Five Tier System adjoint à cette première 

voie d'entrée une voie d'accès transitionnelle pour les étudiants étrangers992 . Cette dernière 

permettra aux étudiants ayant complété leurs études au Royaume-Uni de demeurer sur le 

98) R-U., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Sritain, Cm 6741, supra note 507, à la p.23. Pour
 
la grille de sélection complète du Tier 1 : Highly Skilled Migrants, consulter l'appendice E de ce travail. Il importe de préciser
 
cependant que cette grille de sélection est encore sujette à révision, dans la mesure où aucun projet de loi n'a encore été
 
officiellement adopté.
 
984 Ibid. à la p. 21.
 
985 Ibid.
 

986 Pour plus de détails, quant à cette condition du HSMP actuel, consulter: R-U, Home Office, Highly Skil/ed Migrant
 
Program, supra note 952, à la p.2. Sinon, pour prendre connaissance des dispositions du futur Five Tier System, consulter: R­

U., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Sritain, Cm 6741, supra note 507, à la p.16.
 
987 R-U., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Sritain, Cm 6741, supra note 507, à la p.24. Au
 
terme des deux ans prévus, le migrant devra se sownettre à nouveau au système de points établi pour que son titre de séjour soit
 
renouvelé. Ensuite, au bout de cinq ans de résidence en sol britannique, le travailleur qualifié pourra recevoir un statut sûr.
 
Pour les meilleurs candidats, la possibilité d'accorder un statut sûr au terme des deux premières années de résidence est
 
cependant à l'étude.
 
988 Ibid. à la p.16.
 
989 Ibid. à la p.24.
 
990 Ibid. à la p.17.
 
991 Ibid.
 
992 Ibid. à la p.24.
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territoire britaI1IÙque pour y chercher un emploi993
. Un délai d'un an leur sera accordé à cet 

effet. Au terme de ce délai, selon l'emploi trouvé, les candidats ayant été embauchés seront 

autorisés à présenter une demande d'immigration officielle dans l'une ou l'autre des deux 

premières voies d'entrée établies, dont celle des travailleurs qualifiés994 
. 

La deuxième vOie d'entrée prévue par le Five Tier System vise les travailleurs 

étrangers disposant d'une offre d'emploi garanti au Royaume-Uni. Dans la mesure où ces 

candidats présentent déjà de bonnes perspectives d'emploi au pays, cette deuxième voie 

d'entrée, à l'instar de la première, ouvrira un droit d'établissement à long terme995 
. Deux 

préalables seront requis pour pouvoir y accéder, lesquels sont appelés à remplacer les 

conditions actuellement exigées pour obtenir un permis de travail. Il s'agit, dans un premier 

temps, de bénéficier d'une offre d'emploi garanti émise par un employeur accrédité et, dans 

un deuxième temps, de se qualifier à une grille pondérée996 
. Dans une moindre mesure, 

l'immigrant devra également témoigner de compétences acceptables dans la langue 

anglaise997 
. 

L'offre d'emploi exigée pour être éligible à cette voie d'entrée prend la forme d'un 

certificat de parrainage émis par un employeur britannique998 
. Pour être considérée comme 

valable, cette offre devra provenir d'un employeur enregistré auprès du Home Office et 

s'engageant à parrainer le migranë99 
. L'employeur devra en outre avoir accepté les 

responsabilités inhérentes à son nouveau rôle de parrain (sponsor) 1000. Les responsabilités 

qui incombent aux parrains en vertu du Five Tier System sont de deux ordres. Elles 

consistent d'abord à attester que l'étranger pressenti pour occuper un poste possède les 

qualifications requises pour ce faire lOOI 
• Elles consistent ensuite à s'assurer que le migrant 

agisse conformément aux exigences du titre de séjour octroyé. À cet effet, si un changement 

de circonstances survient ou que l'étranger parrainé ne respecte plus les conditions relatives à 

993 Ibid.
 
994 Ibid.
 
995 Ibid. à la p.25.
 
9% Ibid.
 
m Ibid.
 
998 Ibid.
 
999 Ibid.
 
1000 R-V., Home Office, Partial Regulatory Impact Assessment, supra note 494, à la p.15. 
1001 Ibid. 
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son titre de séjour, le parram est tenu d'en infonner les autorités1
002. Selon qu'il se 

confonnera ou non à ces responsabilités, l'employeur recevra une cote (A ou B). Celle-ci 

influencera l'admission des étrangers qu'il désirera embaucher par la suiteIOO3 
• Il en résulte 

donc que la pratique du parrainage instaurée par le Five Tier System constitue autant un outil 

de sélection qu'un mode de contrôle. 

À cette exigence s'ajoute celle de la qualification à la grille pondérée1004
. En effet, 

pour pouvoir accéder à la deuxième voie d'entrée du Five Tier System, le travailleur 

disposant d'une offre d'emploi garanti devra se soumettre à un système de points. Trois 

critères sous-tendront la future grille de sélection. En vertu du premier critère, le candidat 

sera évalué en fonction de son niveau de scolarité. À cet effet, 15 points seront octroyés au 

migrant qui possèdera un doctorat; 10, au migrant qui détiendra une maîtrise et 10, à celui 

qui aura complété un baccalauréatlO05
. Les candidats n'ayant complété qu'une fonnation de 

niveau 3 (NVQ3 1006
) ne pourront pour leur part recevoir que 5 points 1OO7 

. Outre sa fonnation 

académique, le travailleur sera également évalué en fonction de son salaire. Servira de 

référent pour ce deuxième critère non pas le salaire gagné dans le pays d'origine -tel que pris 

en compte dans la première voie d'accès du Five Tier System- mais le salaire envisagé 

relativement à l'emploi réservé au Royaume-Uni I008 
. Ainsi, le migrant recevra: 

1) 5 points pour un futur salaire évalué entre 15 000 et 18 000 f 

2) 10 points pour un futur salaire évalué entre 18 000 et 19 000 f 

3) 15 points pour un futur salaire évalué entre 19 500 et 21 000 f ; et 

4) 20 points pour un futur salaire évalué à 21 000 f et plus l009
• 

1002 Ibid. à la p.16. 
1003 R-U., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Sritain, Cm 6741, supra note 507, à la p.17. 
1004 Pour consulter cette grille, voir l'appendice F de ce travail.
 
1005 Ibid. à la p.26.
 
1006 Plus précisément, un National Vocational Qualification -Level 3 (NVQ3) est défini comme suit: "Competence that involves
 
the application of knowledge in a broad range of varied work activities pelfonned in a wide variety of contexts, most of which
 
are complex and non-routine. There is considerable responsibility and autonomy and control or guidance of others is often
 
required". Pour plus de détails, consulter: R-U, Qualifications and CwTiculum Authority, «What are NVQs?» <en ligne:
 
http://www.qca.org.uklI4-19/qualificationslindex_nvqs.htm > (page consultée le 20 juin 2007).
 
1007 R-U., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Sritain, Cm 6741, supra note 507, à la p.26.
 
1008 Ibid.
 
1009 Ibid.
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Enfin, la nature même de l'emploi réservé conférera au migrant un nombre de points plus ou 

moins élevé. Pour un emploi figurant sur la liste des professions en pénurie établie par le 

Skills Advisory Body (SAB), 50 points seront octroyés loIO 
• De même, 30 points seront 

accordés au migrant pour un poste ne pouvant être comblé par un travailleur britannique et ne 

figurant pas sur la liste des emplois en pénuriel011 
. L'employé d'une firme multinationale 

envoyé au Royaume-Uni pour y effectuer un mandat précis obtiendra quant à lui 50 points 
., 1012pour ce cntere . 

Dans la mesure où 50 points seront nécessaires pour s'y qualifierI013 
, il ressort que les 

candidats pressentis pour occuper un emploi en pénurie sortiront principalement avantagés de 

cette grille. En effet, le travailleur dont l'emploi garanti au Royaume-Uni correspondra à une 

profession figurant sur la liste du SAB sera automatiquement exempté de se qualifier aux 

autres critères de la grille1014 
. Bien que cela leur sera plus difficile toutefois, cela 

n'empêchera pas les autres candidats d'accéder aux mêmes privilèges, pour autant qu'ils 

parviennent à franchir le seuil des 50 points établis. 

Les privilèges qu'offre la deuxième voie d'entrée du Five Tier System aux migrants 

se conformant aux deux préalables exigés sont double. D'abord, le migrant qui disposera 

d'une offre d'emploi garanti et se qualifiera à la grille de sélection prévue, aura le droit de 

demeurer au Royaume-Uni pour la durée de son contrat lOl5 
. Au bout de cette période, il lui 

sera possible de renouveler son titre de séjour l016
, jusqu'à ce que les cinq ans de résidence 

requis pour accéder à un statut sûr soient écoulés 'OI7
. Alors, le migrant sera autorisé à faire la 

demande d'un titre de séjour d'une durée indéterminée. D'autre part, un candidat qui 

accèdera à la deuxième voie d'entrée du Five Tier System pourra être accompagné par son 

conjoint et ses enfants pour toute la durée de son séjour1018 
. 

1010 Ibid.
 
1011 Ibid.
 
1012/bid.
 
1013 Ibid.
 
1014 Ibid. aux pp.25-26.
 
1015 Ibid. à la p.25.
 
1016 Sauf si le migrant décide, au cour de cette période, de changer d'employeur. Le cas échéant, il devra faire une nouvelle
 
demande d'admission muni d'un certificat de parrainage émis par ce nouvel employeur et se soumettre à nouveau au système de
 
points prévu: Ibid. à la p.25.
 
1017 Ibid.
 
1018 Ibid.
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Il en va tout autrement pour les immigrants visés par les autres voies d'entrée du Five 

Tier System, qui pour leur part, n'auront droit qu'à un statut temporaire, limité à une situation 
,. 1019precise . 

La troisième VOle d'entrée du Five Tier System est appelée « Low -skilled 

Immigration102o ». Ayant pour objectif de résoudre des pénuries de main-d'œuvre 

ponctuelles dans un secteur donnéJ021 
, cette voie d'entrée ne débouche pas sur une possibilité 

d'établissement lO22 
. Elle vise essentiellement à préserver la flexibilité du marché de l'emploi 

britannique1023 
. Par conséquent, elle s'adresse aux travailleurs peu qualifiés qui n'auront pas 

pu accéder à la voie d'entrée précédente. Pour être admis sur le territoire britannique de cette 

façon, le migrant devra prouver que son métier s'inscrira dans un secteur en demande -soit 

actuellement l'hôtellerie ou l'agriculture1024
-. Il devra aussi s'assurer que le nombre (limité) 

de permis émis dans cette catégorie ne sera pas déjà écoulélO25
. De plus, le migrant devra être 

issu d'un pays ayant conclu une entente avec le Royaume-Uni 1026
. Au terme de ces 

vérifications, seuls les emplois ne pouvant être comblés soit par un travailleur britannique, 

soit pas un travailleur européen, pourront être occupés par les membres de cette catégorie1027
. 

Les candidats admis à cet effet recevront un titre de séjour d'une validité maximale d'un an, 

au cours duquel leurs proches ne pourront les accompagnerlO28
. Contrairement aux deux 

premières voies d'entrée, on note toutefois que ce troisième Tier n'exige pas du migrant qu'il 

possède un niveau élevé d'anglais; ce critère est laissé à la discrétion du futur employeur,029
. 

À cette troisième voie d'entrée s'en ajoute une quatrième: « Students1030 ». Cette 

dernière est spécifiquement conçue pour permettre aux étudiants étrangers de poursuivre 

leurs études au Royaume-Uni 1031 
. Dans la mesure où elle ne confère cependant qu'un droit 

1019 Ibid. à la p.IS. 
1020 Ibid. à la p.29. 
1021 Ces pénUlies seront identifiées par le S/dlls Advisory Body (SAB) : Ibid. à la p.31. 
1022 Ibid. 

1023 Ibid. à la p.30. 
1024 Ibid. à la p.29. 
1025 Ibid. à la p.30. 
1026 Ibid. à la p.29 
1027 Ibid. à la p.30. 
1028 Ibid. 
1029 Ibid. 

1030 Pour prendre connaissance de la grille récapitulative de cette voie d'entrée, consulter J'appendice G de ce travail. 
1031 Ibid. à la p.3l. 
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de séjour équivalant à la durée du programme d'études, cette voie d'entrée n'offre aucune 

possibilité d'établissement lO32
• À l'instar du Tier 2- Skilled workers with a job ofJer son 

fonctionnement repose sur le principe du « parrainage ». C'est donc dire que pour y avoir 

droit, l'étudiant devra avoir reçu au préalable un certificat de parrainage émis par un 

établissement accrédité,033. Sera ici considérée comme étant accréditée, toute institution 

scolaire qui: 1) parviendra à satisfaire les exigences du Royaume-Uni quant à la formation 

dispensée et 2) acceptera de remplir les responsabilités qui lui incomberont en tant que 

«parrain »\034. Les autorités britanniques s'attendent entre autres à ce qu'un établissement 

scolaire accrédité puisse les informer de tout abandon de cours ou de programme de la part de 

l'étudiant'035. Aussi, pour être apte à en suivre la trace, tout étudiant qui décidera de changer 

d'établissement scolaire et donc de parrain, aura à produire une nouvelle demande 

d'admission,036. Autrement, un étudiant admis au titre de cette catégorie sera habilité à 

demeurer au Royaume-Uni pour toute la durée de ses études,037. Il sera également autorisé à 

occuper un emploi à temps partiel, de même qu'il pourra être accompagné de ses proches (à 

condition d'être âgé de 16 ans et plus),038. 

La cinquième et dernière voie d'entrée du Five Tier System vise enfin les migrants 

temporaires. Elle se divise en deux sous-catégories, à savoir 1) Youth Mobility et 2) 

Temporary Worker'039. Pour chacune de ces sous-catégories, l'objectif poursuivi consiste, 

selon les documents produits, à accroître les échanges culturels existant entre le Royaume­

Uni et ses partenaires étrangers '040. Cette voie n'a donc pas, d'après les autorités 

britanniques, un caractère principalement économique. En outre, aucune possibilité 

d'établissement n'y est offerte'04'. 

1032 Ibid. à la p.IS. À moins bien sûr que l'étudiant bénéficie, à la fin de ses études, de la voie d'entrée transitionnelle prévue au 
Tier 1- Highlyskilled migrants. Voirà cet erret ce travail aux pp.132-133. 
1033 Ibid. à la p.3!. 
1034 Le document A Points-based System: Making Migration Work For Britain est ainsi rédigé: "Only educational institutions on 
the list of approved sponsors will be entitled to issue certificates of sponsorship. In order to be included on the list of approved 
sponsors, instutions will need to demonstrate that they are bona /ide leaming providers accredited by recognised body. The 
Home Office is working with the Department for Education and Skills on what will constitute "accredited" for these purposes 
( ... )" : Ibid. à la p.32. 
1035 Ibid. 
1036 Ibid. à la p.31. 
1037 Ibid. 
1038 Ibid. à la p.32. 
1039 Ibid. à la p.33. 
1040 Ibid. 
1041 Ibid. 
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La sous-catégorie Youth Mobility rassemblera sous une même étiquette plusieurs 

programmes actuels promouvant le tourisme jeunesse. Y seront notamment fusionnés le 

Working Holidaymaker Scheme et le Au Pair Placements Scheme J042 
. Pour y être 

admissibles, les jeunes de 18 à 30 ans intéressés par une expérience de voyage au Royaume­

Uni devront se prémunir d'un certificat de parrainage émis par leur pays d'origine lO43 
• Celui­

ci devra notamment attester de l'engagement du pays en cause à assurer le retour du 

ressortissant1044
. Il s'agira ainsi pour le Royaume-Uni, d'un moyen de contrôler la fiabilité 

des candidats admis104S . Une fois acceptés, les étrangers recevront un titre de séjour d'une 

durée de 24 mois au tenne duquel, ils seront contraints de quitter le territoire britannique'046. 

Aucune possibilité d'accès aux autres voies d'entrée ne leur sera offerte1047. Par contre, il 

leur sera possible de travailler (au maximum 12 mois sur l'ensemble des 24 mois alloués1048). 

Pendant la durée de leur séjour, les proches des candidats ne pourront cependant pas les 

accompagner. 

La sous-catégorie des travailleurs temporaires sera quant à elle réservée aux étrangers 

désirant entrer au Royaume-Uni pour s'impliquer dans une activité culturelle, religieuse, 

bénévole ou humanitaire1049. À l'instar de la sous-catégorie précédente, le but est ici de 

réduire le large faisceau des programmes existants en la matière. Aussi, pour gagner en 

cohérence, cette sous-catégorie se réduira-t-elle à cinq voies d'accès spécifiques, soit: 1) 

Creative and Sporting People, 2) Voluntary People, 3) Religious, 4) Exchange (pour les 

individus participant à un projet de développement international), et 5) International 

Agreement (notamment le GATS)IOS0. Pour chacune de ces avenues possibles, les migrants 

admis seront autorisés à demeurer sur le territoire britannique pour un maximum de 24 mois 

(12 mois dans certains cas)lOSI. Aucun droit d'admission dans un autre Tier ne leur sera 

1042 Ibid. 
1043 Ibid. à la p.34.
 
104' Ibid.
 
l04l Ibid.
 
1046 Ibid.
 
1041 Ibid.
 
1048 Ibid.
 
1049 Ibid.
 
lOlO Ibid. à la p.35.
 
10li Ibid. 
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accordé'052 
. Par contre, il leur sera possible d'être accompagnés de leurs proches, ces 

derniers pouvant même exercer un emploi si la durée du séjour est supérieure à 12 mois 1053 
. 

À la lumière de cette description des cinq voies d'entrée du Five Tier System, on 

remarque donc que seuls les deux premiers Tiers du système réformé mènent à un titre de 

séjour renouvelable. Plus spécifiquement, seuls les candidats accédant aux voies 1) Highly 

skilled migrants et 2) Skilled workers with a job ofJer, ainsi que les étudiants de la voie 

transitionnelle Tier 1- Post Study auront l'opportunité de renouveler leur titre de séjour pour 

parvenir à un statut d'une durée indéterminée. Les autres, et particulièrement les candidats 

de la troisième voie d'entrée (Tier 3 - Low-skilled Immigration) ne seront admis au 

Royaume-Uni que pour un séjour limité, le temps en fait de permettre au marché du travail de 

conserver une certaine flexibilité. Il en ressort donc qu'au Royaume-Uni comme en France et 

au Canada, les travailleurs qualifiés sortent les principaux bénéficiaires du processus de 

sélection. La question qui se pose alors est de savoir si, dans chacun des pays à l'étude, le 

profil du candidat recherché est le même et répond aux mêmes buts. 

1052 Ibid. 
1053 Ibid. 



CHAPITRE III
 

L'ÉTENDUE D'UN TRANSFERT DE DROIT ENTRE LE SYSTÈME D'IMMIGRATION
 

CANADIEN ET LES SYSTÈMES D'IMMIGRATION FRANÇAIS ET BRrrANNIQUE
 

RÉFORMÉS
 

Les mécanismes juridiques des systèmes d'immigration à l'étude ayant été exposés 

dans le chapitre précédent, cette troisième et dernière partie d'analyse sera consacrée à leur 

mise en perspective. Il s'agira, en adoptant une approche comparative, d'évaluer les 

convergences et les divergences qui caractérisent la LIPR (Canada), la Loi no. 2006-911 du 

24 juillet 2006 (France) et le Five-Tier System (Royaume-Uni). Cela, tant sur le plan 

juridique que sur celui de leur application pratique. Cette étude comparative nous permettra, 

aux termes de l'analyse, de déterminer l'étendue du transfert de droit (partiel ou intégral) en 

cours entre le système d'immigration canadien et les systèmes d'immigration français eUou 

britannique tels que réformés. Pour ce faire, le système d'immigration canadien étant 

composé de deux instruments de sélection eu égard aux travailleurs qualifiés (la grille de 

sélection fédérale et les programmes provinciaux -en tant que catégorie générale car chaque 

province a son programme-), chacun d'eux fera l'objet d'une section séparée. Dans un 

premier temps, nous étudierons l'étendue d'un transfert de droit entre la grille de sélection 

fédérale et les systèmes d'immigration français et britanniques. Ensuite, nous procéderons de 

la même manière avec les programmes de sélection du Québec, du Manitoba et de la 

Colombie-Britannique et les systèmes européens réformés. 
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Section 1. L'étendue du transfert de la grille de sélection fédérale 

En analysant, d'abord les possibilités d'implantation de la grille de sélection 

canadienne en France et au Royaume-Uni, on constate que si sur papier les mécanismes de 

sélection à l'étude convergent, en pratique, leur application risque de diverger. En effet, le 

recours à l'immigration sélective en Europe ne semble pas répondre aux mêmes motivations 

qu'au Canada. Par conséquent, un transfert intégral apparaît difficilement viable. 

1.1 Une relative convergence sur papier 

Dans un premier temps, il sera démontré que sur papier, tant en ce qui concerne le profil 

du travailleur recherché, que le discours des dirigeants, les lois élaborées par les trois pays 

convergent. 

1.1.1 Un même profil de travailleur recherché d'un point de vue juridique 

Au regard des textes de lois, les caractéristiques du travailleur qualifié recherché en 

vertu de la LIPR canadienne, de la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 française et des deux 

premières voies d'entrée1054 du Five-Tier System britannique, sont sensiblement les mêmes. 

D'abord, dans les trois lois à l'étude, le travailleur qualifié désiré est entendu comme 

étant un individu susceptible de fournir un apport économique dans le pays où il est admis. Il 

est notamment défini à l'art 75 du RlPR canadien comme étant une personne «apte à devenir 

résidente permanente au Canada du fait de sa capacité à réussir son établissement 

1054 Pour les fins de cette étude, nous considérerons les candidats éligibles aux lier f-High/y skilled migrants, et lier 2- Skilled 
workers wi/h ajob offer, comme étant des travailleurs qualifiés, car ces deux voies d'entrée conduisent à un statut sûr. De plus, 
le document A Poin/s-based Sys/em: Making Migration Work For Brilain précise que: "Tiers 1 and 2 are essentially about 
attracting individuals who will contribute to UK growth and output, developing the UK skilled workforce and filling shortages in 
the labour market." : R-U., Home Office, A Points-based System: Making Migra/ion Work For Bri/ain, Cm 6741, supra note 
507, à la p.IS. 
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économique (... )1055 », alors que la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France, le décrit 

comme étant: «tout étranger ( ... ) susceptible de participer, du fait de ses compétences et de 

ses talents, de façon significative et durable au développement économique ou au 

rayonnement, notamment intellectuel, scientifique, culturel, humanitaire ou sportif de la 

France et du pays dont il a la nationalitél056 ». Au Royaume-Uni, les candidats éligibles aux 

deux premières voies d'entrée du Five-Tier System britannique, sont désignés par 

l'expression «individuals who will contribute to UK's growth and output l057 », ce qm 

témoigne également d'un intérêt pour les travailleurs capables de procurer un avantage 

économique au pays. 

Outre son attrait économique, le candidat ciblé dans les trois pays est aussi 

relativement jeune. Il a entre 20 et 50 ans. Plus spécifiquement, au Canada, pour obtenir le 

maximum de points conformément au facteur« âge », le candidat doit se situer entre 21 et 49 

ans 1058. De même, au Royaume-Uni, le nombre maximal de points est attribué aux candidats 

qui ont moins de 27 ans, alors qu'au-delà de 31 ans, aucun point n'est octroyé1059 
. En France, 

les dispositions de la loi récemment adoptée ne sont pas suffisamment précises pour qu'il soit 

possible de déterminer l'âge du candidat idéal. Cependant, on peut présumer que ce candidat 

soit également jeune, considérant qu'un intérêt important est accordé aux étudiants 

étrangers 106o
. Certains auteurs apportent des justifications à l'insistance sur la jeunesse du 

candidat. D'après les chercheurs Joseph Schaffsma et Arthur Sweetman, plus les immigrants 

sont jeunes au moment de leur arrivée dans le pays d'accueil, plus ils sont enclins à y parfaire 

leur formation académique et professionnelle, ce qui renforce leur capacité d'intégration1061 
. 

De façon analogue, les deux chercheurs ont constaté que les jeunes immigrants ont l'avantage 

d'être plus motivés que leurs aînés1062 
• 

1055 RIPR, supra note 519, à l'art. 75(2).
 
1056 Loi no. 2006-911 du 24juille/2006,supra note 18, art 15, al. Il, sous « art. L.315-1 ».
 
1057 R-U., Home Office, A PoinlS-based System: Making Migra/ion Work For Bri/ain, Cm 6741, supra note 507, à la p.15
 
1058 RIPR, supra note 519, à l'art. 81.
 
1059 R-U., Home Office, A PoinlS-based System: Making Migra/ion Work For Bri/ain, Cm 6741, supra note 507, à la p.23.
 
1060 Loi no. 2006-911 du 24 juille/ 2006, supra note 18, à l'art 9, al. 1.
 
1061 Joseph Schaffsma et Arthur Sweetman, « Immigrant Eamings : Age at ÙTImigration Matters », no.99-03, série des documents
 
de travail du RIIM (janvier 1999), cité par: Erin To lIey, supra note 511, à la pA.
 
10621bid. 
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Dans chaque cas, le candidat visé a aussi une connaissance suffisante des langues 

officielles. Au Canada, ce facteur n'est pas éliminatoire. Cependant, un nombre substantiel 

de points s'y rattache: 24 sur un total de 100 points l063 . Il en va de même en France. Alors 

que la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 n'écarte pas d'emblée les candidats qui ne 

maîtrisent pas la langue française au moment de leur admission, il est impératif que ceux-ci 

suivent une formation linguistique si besoin est1064. Au Royaume-Uni, les documents publiés 

laissent croire que les autorités iront même un cran plus loin, rendant la connaissance de 

l'anglais obligatoire pour les candidats éligibles aux deux premières voies d'entrée'065. Cette 

insistance entourant la maîtrise des langues officielles va de pair avec les conclusions de 

plusieurs études. En effet, plusieurs chercheurs ont constaté que les chances de réussite du 

migrant dans son pays d'accueil augmentent en fonction de ses aptitudes linguistiques1066. 

Un haut niveau de scolarité est également une caractéristique recherchée par les trois 

pays à l'étude. Au Canada par exemple, le fait d'avoir complété des études universitaires 

procure au minimum 20 points sur un total de 25 1067, tandis qu'au Royaume-Uni, aucun point 

n'est attribué en deçà d'un baccalauréat l068. Similairement, en France, si l'obtention de la 

carte « compétence et talents» n'est assortie d'aucune condition liée au niveau d'éducation 

du candidat, on soulignera que pour être admis en tant qu'étudiant étranger, le candidat doit 

être en mesure d'y poursuivre des études correspondant au moins à un master'069. 

Globalement, le candidat idéal dans les trois pays détient donc au minimum un diplôme 

universitaire de premier cycle. En outre, il est d'autant plus admissible au titre de travailleur 

qualifié qu'il a effectué par le passé un séjour d'études dans le pays'070, car il est prouvé que 

1063 RIPR, supra note 519, à l'art. 79.
 
1064 Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006, supra note 18, à l'art 5.
 
1065 R-V., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Sri/ain, Cm 6741, supra note 507, à la p.16.
 
1066 Erin ToUey, supra note 511, à la p.3. Voir notamment à ce sujet la récente étude: Statistique Canada, « Connaissance des
 
langues officielles chez les nouveaux immigrants: à quel point est-ce important sur le marché du travail? », no.89-624-XIF,
 
2005 <en ligne: http://www.statcan.ca/bsolc/francais/bsolc?catno=89-624-XWF >.
 
1067 RIPR, supra note 519, à l'art. 78, al. 2, (c) (d) (e) (f).
 
1068 R-V., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Sritain, Cm 6741, supra note 507, à la p.23.
 
1069 Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006, supra note 18, art 8, à l'aI.2. Le master, en France, équivaut à une ann~ de maîtrise au
 
Canada.
 
1070 Ibid. art. 9, al. II, au no.4 ; RIPR, supra note 519, à j'art. 83, al. (b) ; R-V., Home Office, A Points-based System: Making
 
Migration Work For Sritain, Cm 6741, supra note 507, à la p.23.
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l'instruction acquise dans le pays d'origine a moins d'impact sur le revenu du migrant que 

celle acquise dans le pays d'accueil'071. 

Il en va de même pour l'expérience professionnelle,on. Les candidats ayant 

auparavant occupé un emploi dans le pays d'accueil augmentent les chances que leur 

candidature soit retenue l073 , dans la mesure où l'on considère qu'une expérience acquise sur 

place est un facteur positif d'intégration,074. Il importe toutefois que l'expérience de travail 

soit issue d'une profession qualifiée et réponde idéalement à une pénurie. Ainsi, au Canada, 

des points sont accordés aux candidats qui comptent à leur actif une à quatre années 

d'expérience dans une profession inscrite dans la Classification nationale des professions '075 . 

Au Royaume-Uni, le facteur « expérience de travail» n'apparaît pas comme tel dans la grille 

de sélection des Tiers 1 et 2, cependant dans la mesure où le salaire gagné dans le pays 

d'origine est pris en considérationlO76, on peut supposer que l'expérience professionnelle soit 

une condition implicite. La France pour sa part n'a pas prévue de restriction relative à 

l'expérience professionnelle du candidat. Néanmoins, la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 

accordant au ministre français un large pouvoir discrétionnaire eu égard à l'émission de la 

« carte compétence et talents », il n'est pas exclu que l'expérience professionnelle fasse partie 

des critères appréciés par ce dernier. 

Les trois pays accordent enfin des privilèges semblables au candidat qui parvient à se 

qualifier aux critères de sélection fixés. 

D'abord, dans chaque cas, le candidat sélectionné a droit à un titre de séjour d'une 

période de validité supérieure à celle normalement octroyée pour les autres types de 

travailleurs. Au Canada ce droit de séjour prend la forme d'un statut de résident 

1071 Voir notamment: Handy Gozalie, « Immigrants' Eamings and Assimilation in Canada's Labour Market: The Case of
 
Overachievers », no. 02-11, série des documents de travail RlIM (octobre 2000), cité par: Erin Tolley, supra note 511, à la p.2.
 
1072 Selon Erin Tolley: « les avantages que procure l'expérience post-immigration sont plus importants que ceux qui sont
 
associés à l'expérience pré-immigration. ». Consulter: Erin ToUey, supra note 511, à la pA.
 
1073 R-U., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Britain, Cm 6741, supra note 507, à la p.23, ainsi
 
que: RIPR, supra note 519, à l'art. 83, al. 1 (c). La Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France, ne comporte aucune
 
disposition à ce sujet.
 
1074 Erin ToUey, supra note 511, à la pA.
 
1075 RIPR, supra note 519, à l'art. 80.
 
1076 Dans le Tier 1 du moins, puisque dans le Tier 2, le salaire évalué est celui que gagnera le migrant une fois admis au
 
Royaume-Uni. Voir: R-V., Home Office, A PoinlS-based System: Making Migration Work For Britain, Cm 6741, supra note
 
507, aux pp.23 et 26.
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1077permanent qUl, après trois ans, débouche sur un accès direct à la naturalisation1078, à 

condition que le candidat ne soit pas interdit de territoire1079. En Europe, si le statut octroyé 

ne conduit pas automatiquement à la naturalisation, il a néanmoins l'avantage d'être 

considéré comme « SÛT» par certains auteurs l080, parce qu'il exige des renouvellements 

moins fréquents que le statut du travailleur migrant habituel. Ainsi, la nouvelle carte 

« compétences et talents» en France permet au travailleur qualifié de demeurer sur le 

territoire français pour une période de 3 ans renouvelableJ081 , alors que le titulaire d'une carte 

« salariée» n'a droit qu'à un séjour d'un an (renouvelable)lo82. De même, au Royaume-Uni, 

seuls les candidats éligibles aux deux premières voies d'entrée bénéficient d'un titre de séjour 

renouvelable1083, alors que les autres sont contraints de quitter le territoire une fois leur 

contrat de travail terrniné1084. 

En outre, les lois des trois pays permettent au candidat sélectionné d'être accompagné 

de son conjoint et de ses enfants dès son arrivée, alors que normalement, un tel droit: 1) 

n'existe pas pour les travailleurs temporaires au Canada 1085, 2) est interdit au Royaume-Uni, à 

moins que les proches du candidat présentent une demande d'admission séparée1086 et 3) n'est 

accordé qu'au terme d'une période de résidence de 18 mois en France1087. 

Troisièmement, dans chaque cas, le candidat est autorisé à exercer l'emploi de son 

choix sur l'ensemble du territoire national dès qu'il satisfait aux critères de sélection établis. 

Il bénéficie donc d'un accès facilité au marché du travail, dans la mesure où il n'a pas à 

1077 RIPR, supra note 519, à l'art. 75(1).
 
1078 Loi sur la citoyenneté, L.R., 1985, ch. C-29, à L'aIt. 5, al. 1 (c).
 
1079 LlPR, supra note 518, aux art. 34-40.
 
1080 Voir notanunent: Conseil de l'Europe, Le statut juridique des migrants admis à des fins d'emploi par Ryszard Cholewinski,
 
supra note 280, à la p.89, ainsi que: Delphine Nakache et François Crépeau, «Le contrôle des migrations et l'intégration
 
économique: entre ouverture et fermeture », Texte présenté lors du colloque international « Mondialisation, Migrations et Droits
 
de l'Homme », Genève, Suisse, 17 janvier 2006, aux pp.25-26.
 
1081 Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006, supra note 18, à l'art. 2 , al. Il (3).
 
1082 Ordonnance nO 2004-1248 du 24 novembre 2004, supra note 328. à l'art. 341-4
 
1083 R-U., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Sritain, Cm 6741, supra note 507, aux pp.24 et 25.
 
1084 Ibid. à la p. 15.
 
1085 Citoyenneté etlnunigration Canada, « Travailler temporairement au Canada: qui peut présenter une demande? », <en ligne:
 
http://www.cic.gc.calfrancais/travailler/demande-gui.asp >, (page consultée le 5 juillet 2007), au dernier par. Cette catégorie de
 
travailleur sera décrite de façon détaillée plus loin dans ce travail.
 
1086 R-U, Immigration Rules. supra note 907, à l'art. 281. 
1087 Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006, supra note 18, à l'art. 44. 
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détenir au préalable une offre d'emploi garanti l088
, tel qu'exigé normalement pour les 

travailleurs migrants en France et au Royaume-Uni. Il n'est pas non plus lié par les 

conditions assorties à une telle offre (par exemple: la limitation de la période de validité du 

titre de séjour à la durée du contrat de travail, ou encore, le fait d'être lié à l'employeur avec 

qui un contrat a été conclu). Il apparaît donc que tant au Canada, qu'en France et au 

Royaume-Uni, le candidat dont le profil correspond à celui du travailleur qualifié recherché, 

bénéficie de conditions de séjour privilégiées. 

Seule la question des étudiants étrangers distingue nettement la grille de sélection 

canadienne de la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 française et du Five-Tier System 

britannique. En effet, contrairement aux lois française et britannique, la grille de sélection 

canadienne ne porte pas une attention soutenue aux étudiants étrangers. D'une part, elle ne 

prévoit aucune voie d'accès transitionnelle pour les finissants ayant complété leurs études au 

Canada, comme le prévoit le Tier 1 britannique1089 
. D'autre part, la grille de sélection 

canadienne se distingue de la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006, dans la mesure où elle ne 

vise pas à retenir uniquement les meilleurs étudiants. La loi française, rappelons-le, n'offre 

une carte «étudiant» qu'aux candidats désirant poursuivre en France des études au moins 

équivalentes à un master, et qui, de surcroît, remplissent l'une des conditions suivantes: 

1)	 disposer d'un visa de séjour d'une durée supérieure à trois mois accordé dans le 
cadre d'une convention signée entre l'État dont il est originaire et un 
établissement d'enseignement supérieur français 1090 

2)	 avoir réussi les épreuves du concours d'entrée d'un établissement 
d'enseignement supérieur français 1091 

3)	 être boursier du gouvernement français 1
092 

4)	 être titulaire d'un baccalauréat français préparé à l'étranger dans un établissement 
accrédité et compter au moins trois ans de scolarité dans un tel étabiissement l093 

1088 Ibid. à l'art. 15 et R-U., Home Office, A Poinls-based Syslem: Making Migralion Work For Srilain, Cm 674!, supra note
 
507, à la p.21. Rappelons qu'au Royaume-Uni, seuls les candidats éligibles à la première voie d'entrée (Tier /- Highly sldlled
 
migranls) ont cependant droit à ce privilège. Les candidats de la deuxième voie d'entrée doivent encore être parrainés par un
 
employeur. Voir: R-U., Home Oftïce, A Poinls-based Syslem: Making Migralion Work For Sri/ain, Cm 6741, supra note 507, à
 
la p.25.
 
1089 R-U., Home Office, A Poinls-based Syslem: Making Migralion Work For Sri/ain, Cm 6741, supra note 507, à la p.24. Pour
 
plus de détails, voir la p.13! de ce travail.
 
1090 Loi no. 2006-911 du 24 juillel 2006, supra note 18, à l'art 9, al. 1,. sous «art. L.313-7, al Il, no. 1».
 
1091 Ibid. sous «art. L.313-7, al Il, no. 2».
 
1092 Ibid. sous «art. L.313-7, al Il, no. 3».
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5)	 être ressortissant d'un pays avec lequel la France est liée par un accord de 
réciprocité relatif à l'admission au séjour des étudiants1094 

. 

En revanche, la grille de sélection canadienne accorde la même importance à tous les 

étudiants. 

En fait, tel qu'exposé dans le chapitre II de ce présent travail, les étudiants qui ont 

poursuivi leurs études au Canada ne sont avantagés, eu égard à la grille de sélection 

canadienne, qu'en fonction du critère «adaptabilité ». Ce dernier permet d'obtenir plus ou 

moins de points selon la durée de leur séjour d'études 1095 
. Ainsi, dans l'éventualité où un 

candidat a déjà étudié en sol canadien, il lui est plus facile de franchir le seuil de passage 

exigé et d'accéder aux privilèges réservés aux travailleurs qualifiés. Cependant, aucun statut 

« spécial» n'est offert aux «étudiants» proprement dits. De même, les points étant accordés 

en fonction de la durée du séjour d'études, il est possible à tout étudiant étranger de 

bénéficier d'un accès facilité, peu importe le niveau d'études complété, ou encore la 

réputation de l'institution scolaire fréquenté. 

À cet égard, la grille canadienne accorde donc une moms grande attention à la 

sélection des étudiants étrangers que ne le font les lois française et britannique. Cela 

s'explique peut-être par le fait que les étudiants étrangers en Europe tendent à être assimilés à 

de futurs travailleurs qualifiés, alors qu'au Canada, ils sont principalement perçus comme des 

résidents temporaires. Nous reviendrons sur cette différence en cours d'analyse. À ce stade, 

il importe seulement de préciser qu'outre la question des étudiants étrangers, les 

caractéristiques du travailleur recherché sont sensiblement les mêmes dans les trois lois à 

l'étude. Si bien qu'il est indéniable que certains aspects de la grille de sélection canadienne 

ont été transposés dans la loi française et le projet de loi britannique. D'un point de vue 

strictement juridique, un transfert de droit intégral serait donc effectivement en cours entre la 

grille de sélection canadienne, la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France, et le Five­

Tier System britannique, ce qui se vérifie également dans les discours tenus par les dirigeants. 

1093 Ibid. sous «art. L.313-7, al Il, no. 4».
 
1094 Ibid. sous «art. L.313-7, al Il, no. 5».
 
1095 RIPR, supra note 519, à l'art 83.
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1.1.2 Un même discours justifiant Je recours aux travailleurs qualifiés 

À la lumière des discours qui sous-tendent les réfonnes législatives en Europe, on 

constate que les arguments des dirigeants français et britannique présentent plusieurs points 

de fuite avec le discours canadien. 

D'abord, en Europe comme au Canada, l'immigration sélective est présentée comme 

une panacée au déclin démographique qui s'annonce dans les pays occidentaux. Depuis le 

début des années 90, en effet, la plupart des pays occidentaux doivent faire face à une baisse 

de leur taux de fécondité1096
. Cette chute du nombre de naissances s'accompagnant d'une 

augmentation de l'espérance de vie, ces pays doivent désonnais composer avec le 

vieillissement de leur population1097
. En résulte la perspective d'un déclin démographique 

pour les années à venir qui, selon l'Organisation des Nations Unies (ONU), devrait se 

traduire par la diminution du ratio personnes en âge de travailler/personnes de plus de 65 

ans1098
• Actuellement de 4 pour 5, ce ratio devrait passer à 2 pour 5 à l'horizon de 2050\099. 

C'est donc dire qu'à l'horizon de 2050, chaque tranche de 2 personnes en âge de travailler 

aura à supporter le coût des pensions de retraite de 5 personnes de plus de 65 ans. Un tel 

scénario n'est pas sans susciter des craintes quant au maintien des systèmes sociaux actuels 

(système d'éducation, système de santé, régime des pensions de retraite)IIOO. Aussi, pour 

contrer les effets de ce déclin démographique, certains États occidentaux se tournent-ils 

actuellement vers une immigration dite de «remplacement »1101. Il s'agit d'accueillir un 

nombre substantiel d'immigrants en âge de travailler, dans le but de pallier à la fois les 

pénuries qui surviennent et les coûts d'une population vieillissante. À cet effet, l'argument 

démographique est devenu un élément clé des discours justifiant le recours à un nombre 

accru de travailleurs qualifiés. Cela, tant en Europe qu'au Canada, bien que de part et 

1096 ONU, Division de la population, Département des affaires économiques et sociales, World Population Prospects. The 2004
 
Revision- Highlights, Secrétariat des Nations Unies, New York, 200S, <en ligne:
 
http://www.un.org/esa/population/publications/WPP2004/2004HighlighL~ finalrevised.pdf>, à la p.viü.
 
IM7 [bid.
 

1098 ONU, Division de la population, Département des affaires économiques et sociales, Replacement Migration: [s ft a Solution
 
to Declining and Ageing Populations?, ST/ESA/SER.A/206, Secrétariat des Nations Unies, New York, 2000, <en ligne:
 
http://www.un.org/esa/population/publications/migrdtion/migration.htm >, [ci-après: ONU, Division de la population,
 
Département des affaires économiques et sociales, Replacement Migration: [s [t a Solution to Declining and Ageing
 
Pc2ulations?J, à la p.98.
 
1 [bid.
 
1100 [bid. à la p.l J. 
1101 [bid. à la p.l2. 
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d'autres les gouvernements soient conscients que l'immigration ne pmsse à elle seule 

résoudre le problème du vieillissement. Dans un rapport adressé au House of Lords 

Economie AfJairs Select Committee en 2004, le gouvernement britannique affirme 

notamment: 

"In the short run, increasing net immigration can help offset an ageing population 
because immigrants are predominantly of working age. This expands the working-age 
population relative to the state pension age population, thereby decreasing the old-age 
dependency ratio. The Government also has no doubt that immigrants have a positive 
impact on the economy. Home Office research shows that in the financial year 
1999/2000 migrants in the UK made a net fiscal contribution of around f2.5 billion. 
Whilst immigrants account for only 8 per cent of the population, they contribute 10 per 
cent of gross domestic product (GDP). 

However (... ) immigration alone is unlikely to be on large enough scale to provide the 
entire solution to the declining ratio of working age people to econornically dependant, 
retired people, but it can play a role as part of a wider response in complementing other 
policy solutionsll02

. 

Dans son plan quinquennal Controlling our Borders: Making Migration Work for Britain, 

publié en février 2005 en vue d'annoncer la réforme législative envisagée, le gouvernement 

britannique fait aussi l'analyse suivante: 

The biggest single challenge facing Scotland in the 21st century is its falling 
population. There is an economic and social case for increasing Scotland's population 
through promoting specific measures within the UK's policy ofmanaged migrationll03 

. 

En France, les discours relatifs à l'immigration choisie reflètent également cette tendance. 

En 2005, dans son document Une immigration choisie, une intégration réussie, l'Union pour 

un mouvement populaire (UMP) -le parti au pouvoir- reconnaissait entre autres: 

(... ) l'immigration peut être une solution, non pas pour résoudre le problème du 
vieillissement, mais pour lisser les effets du papy-boom qui se produira à compter de 
2006 (départ à la retraite d'importantes cohortes de personnes). Même minoritaire, 
l'apport migratoire reste essentiel pour maintenir l'équilibre structurel de la population 
française Il 04 . 

1102 R-V., House of Lords Select Committee on Economie Affairs, Govemment Response to Aspects of the Economies of an 
Ageing Population, 2ième rapport, Session 2003-04, S juillet 2004, HL Paper 120, Publications officielles, Londres, 2004, à la 
p.8.
 
1103 R-V., Home Office, Controlling Our Borders: Making Immigration Work For Britain : Five Year Strategy, supra note 483, à
 
la p.IS.
 
1104 France, Une immigration choisie, une immigration réussie, supra note 330, aux pp.26-27.
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L'argument démographique est donc devenu un élément clé des discours entourant la 

concrétisation des réformes en Europe, alors même qu'au Canada, cet argument pointait déjà 

en 2002. Ainsi, dans un rapport présenté à la Chambre des communes, le député Joe 

Fontana remarquait à cette date: 

Les quelques la millions de Canadiens qui fonnent la première vague du baby-boom 
de l'après- Seconde Guerre Mondiale commenceront à prendre leur retraite dans cinq 
ans, et continueront à le faire par étapes pendant les prochains 20 à 25 ans, ce qui 
entraînera vraisemblablement des pénuries de main-d'œuvre. D'ailleurs, certains ont 
déjà pris une retraite anticipée. En 20 Il, toute la croissance de notre population active 
sera probablement attribuable à l'immigration. 

Dans certains secteurs, le manque de travailleurs qualifiés se fait déjà sentir (... ) 

Selon nous, tous ces facteurs - le vieillissement de la population, la baisse du taux de 
fécondité, ainsi que les pénuries actuelles et éventuelles de travailleurs qualifiés- font 
de l'immigration un outil essentiel pour façonner l'avenir du Canada 1

105. 

Une convergence de vue se dégage donc des discours français, britannique et canadien 

relativement au déclin démographique actuel. 

À des degrés variables, il en va de même en ce qui concerne les avantages 

économiques que chacun associe à l'immigration qualifiée. En effet, dans les trois pays, la 

venue d'un plus grand nombre de travailleurs qualifiés est perçue comme une externalité 

positive. Au Royaume-Uni, ce facteur semble même être l'un des déterminants les plus 

importants pour justifier la réforme en cours. On le retrouve notamment dans plusieurs 

documents produits par le Secrétaire d'État britannique, telle document Secure Borders, Sale 

Haven: Integration with Diversity in Modern Britain (2002), qui dispose: 

We have designed a flexible points-based system of assessment similar to that used in 
the Innovator Scheme. Individuals will be able to apply from overseas and will need to 
submit appropriate evidence of, amongst other things, educational qualifications, work 
experience, past earned income and their achievements in their chosen field. These 
conditions will ensure that successful applicants will make a significant contribution to 
the UK economi 106. 

1105 Canada, Parlement, « Le programme des candidats des provinces» par Joe Fontana, Comité pelTI1anent de la citoyenneté et
 
de l'immigration, 2003, à la p.2.
 
1106 R-U., Home Office, Secure Borders, Sale Haven, supra note 478, à la pA3.
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Dans le plan stratégique Controlling our Borders: Making Migration Work for Britain 

(2005) le gouvernement britannique affirme en outre: 

Skilled migrants bring new skills, ideas and attitudes to the UK, and help meet skill 
and labour shortages, easing inflationary pressures and increasing productivity. They 
make an important contribution to our broader government objectives to increase 
innovation, to respond to the challenges of global economic change, to shift towards a 
high-skill economy and to deliver high-quality public services1107

. 

En France, si l'argument économique occupe une place moms prépondérante qu'au 

Royaume-Uni, il n'en demeure pas moins, également, un justificatif important pour vendre 

l'idée d'une immigration choisie. Dans un discours visant à présenter son nouveau projet de 

loi le 2 mai 2006, Nicolas Sarkozy, alors ministre de l'Intérieur, arguait par exemple: 

La répartition des flux migratoires est d'autant plus illogique dans notre pays que 
l'immigration pour motif de travail reste à un niveau marginal: Il 500 cartes de séjour 
délivrées à ce titre en 2005. Ce qui signifie que nous ne sommes pas capables 
d'accueillir en France des migrants pourvus d'un emploi et contribuant à la croissance. 

Nous sommes, en réalité, plongés dans un système totalement paradoxal depuis 30 ans. 

Au prétexte de protéger l'emploi national, on a verrouillé, par un système de contrôles 
a priori effectués par l'administration du travail, l'introduction en France d'étrangers 
pourvus d'un emploi. Et dans le même temps, contre toute logique, on laisse entrer 
dans notre pays un flux croissant d'immigration familiale - qui déséquilibre fortement 
le marché du travail, en faisant venir dans notre pays des étrangers, la plupart du temps 
très peu qualifiés et peu intégrés! _1108 

Cette vision des choses est conforme à celle qu'ont les dirigeants canadiens depuis 

l'instauration de la grille de sélection fédérale en 19671109 
• En effet, encore aujourd'hui, les 

travailleurs qualifiés sont perçus comme des vecteurs de croissance économique au Canada. 

En témoigne les « plans et priorités» établis par Citoyenneté et Immigration Canada dans le 

Rapport sur les plans et les priorités 2007-2008 : 

1107 R-U., Home Office, Controlling Our Borders: Making Immigration Work For Britain : Five Year Strategy, supra note 483, à 
la p.14. 
Illm France, Assemblée nationale, Présentation du projet de loi relatif à l'immigration et à l'intégration, supra note 359, à la 
pA. 
1109 Pour plus de détails, consulter la partie :1.1.2 Le toumanJ (1967 à nos jours) : une sélection fondée sur des critères objectift, 
à la p.23 de ce travail. 
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L'immigration est essentielle pour la diversité culturelle et la prospérité économique du 
Canada. (... ) De plus en plus, les entreprises voient la pénurie de main-d'œuvre 
qualifiée comme étant un problème à long terme sérieux qui ralentira la croissance 
économique et la compétitivité du Canada. Il est par conséquent important que Je pays 
se dote d'une stratégie d'immigration qui traite des besoins immédiats des employeurs 
et du marché du travail à court terme et qui aiderait également à former une main­
d'œuvre adaptable et compétitive à long terme. Tout ceci dépend de notre capacité à 
attirer et à conserver des immigrants par le biais d'un mode de recrutement proactif 
( ... )1110. 

Il s'ensuit qu'au Canada comme en Europe, les gouvernements perçoivent négativement 

l'immigration à caractère familial, alors que le recours à la sélection est justifié par les 

avantages économiques que procurent, selon les dirigeants, l'immigration qualifiée. Sous cet 

angle, la compétitivité économique constitue un deuxième argument commun aux trois pays. 

Le troisième et dernier point de fuite rapprochant les discours français et britannique 

des discours canadiens est celui de la « course aux talents ». En raison du déclin 

démographique qui s'annonce, la plupart des pays occidentaux se trouvent en effet engagés 

dans une « course », qui vise à attirer sur leur sol le plus grand nombre de travailleurs 

qualifiés possible!II!. Pour tous, l'obj ectif visé est le même: demeurer compéti ti f, malgré la 

décroissance de la population active11
12. Aussi, ces pays cherchent-ils dès à présent à se doter 

d'un bassin de main-d'œuvre suffisamment volumineux pour pouvoir subvenir aux pénuries 

commençant à émerger. Le problème qui en résulte tient au fait que dans le contexte 

économique actuel, où le savoir est hautement valorisé! 113, le type de candidats perçu comme 

procurant le plus grand apport économique est le travailleur qualifié. Les pays occidentaux 

tentent donc d'attirer ce type de candidat 1114. Or, le bassin de travailleurs qualifiés dans le 

monde étant limité, tous doivent souvent rivaliser pour y parvenirll15
• S'ensuit une certaine 

concurrence à laquelle participent la France, le Royaume-Uni et le Canada. Si bien qu'au 

sein des trois pays, et spécialement en France, la « course aux talents» est l'un des 

principaux facteurs motivant le recours à l'immigration sélective. 

1110 Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Citoyenneté et Immigration Canada- Rapport sur les plans et les priorités 2007­

2008, RPP 2007-200S, <en ligne: http://www.tbs-scl.gc.calmp/070S/ci-cilci-ciOl f.asp> (page consultée Je Il juillet 2007),
 
aux pp 3 et.13.
 
1111 AyeJet Shachar, supra note 3, aux pp.154-155.
 
1112 Ana Maria L6pez Sala, supra note 1, à la p.12.
 
III) Michael Trebilcock. supra note4, à la p.2
 
1114 Gildas Simon, supra note 4 , à la pAl
 
1115 OCDE, supra note 199, à la p.IS.
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Dans son document Secure Borders, Safe Haven: Integration with Diversity in Modern 

Britain, publié en 2002, le gouvernement britannique fait notamment référence au besoin de 

demeurer compétitif dans le contexte mondial actuel en affirmant: 

The UK is competing for highly skilied workers with other countries keen to 
strengthen and enrich their economies by attracting highly skilied migrants. Countries 
are developing new and better ways of bringing in these workers. The UK is a !ittle 
ahead of the field in European tenns (... ). However sorne countries are making 
additional attempts to attract high skilled migrants (... )1116. 

De même, en France, la nécessité de se tailler une place enviable dans la « course aux 

talents» apparaît dans la majorité des documents promouvant le passage à une immigration 

choisie 'll7 . Elle constitue en fait l'élément central des discours de Nicolas Sarkozy. À titre 

d'exemple, le 2 mai 2006, devant l'Assemblée nationale, le ministre de l'Intérieur déclarait: 

Aujourd'hui, les migrants les plus compétents, les plus talentueux, partent vers le 
continent américain tandis que les moins fonnés sont accueillis en Europe. D'après la 
Commission européenne : "54% des immigrés originaires du Moyen-Orient et 
d'Afrique du Nord, titulaires d'un diplôme universitaire, résident au Canada et aux 
États-unis, tandis que 87% de ceux qui n'ont pas achevé leurs études primaires ou 
secondaires se trouvent en Europe". 
Je ne me résous pas à cette situationll18 

. 

Au Canada, l'existence de la course aux talents préoccupe les autorités depuis déjà quelques 

années. En 1998, Citoyenneté et Immigration Canada percevait notamment la venue des 

travailleurs qualifiés comme un investissement à long terme dans l'économie du savoir" 19
• 

Plus récemment, en présentant son budget pour l'année 2007, le gouvernement Harper 

écrivait: 

Vu les défis démographiques actuels, le ralentissement de la croissance de la 
population active et l'intensification des pénuries de main-d'œuvre, le Canada doit 

1116 R-U., Home Office, Secure Borders, Safe Haven, supra note 478, à la pA2. 
1117 Voir entre autres: France, Assemblée nationale, Présentation du projet de loi relatif à l'immigration et à l'intégration, 
supra note 359, à la p.5, France, Une immigration choisie, une immigration réussie, supra note 330, aux pp.II-12, 16 et 29, ainsi 
que: Convention pour un projet populaire, supra note 331, à la p.l. 
1118 France, Assemblée nationale, Présentation du projet de loi relatifà /'immigration et à /'intégration, supra note 359, à la p.5 
1119 Citoyenneté et Immigration Canada, Building on Strong Foundation for the 2Ist Century- New Directions for Immigration 
and RejUgee policy and Legislation, Publications officielles, Ottawa, 1998, <en ligne: http://dsp­
psd.pwgsc.gc.ca/CollectionlCi5l-86-1998E.pdf>, à la p.9. 
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prendre des mesures pour réussir à attirer et à conserver des personnes qualifiées qui 
lui permettront de maintenir une économie du savoir concurrentielle ll2o. 

Cette affinnation confinne la prévalence qu'a encore aujourd'hui la «course aux talents» 

dans le discours canadien. 

Face au contexte mondial actuel, l'argumentaire tenu par les dirigeants français et 

britannique est donc le même qu'au Canada. Il consiste, d'une part, à recourir à 

l'irrunigration sélective afin de pallier le déclin démographique qui se dessine. Il vise, 

d'autre part, à accueillir un nombre accru de travailleurs qualifiés pour parvenir à se tailler 

une place compétitive dans l'économie du savoir. En réponse à ces nouveaux défis, la 

solution adoptée par les trois pays est aussi la même: se doter de mécanismes juridiques 

propres à sélectionner les candidats les plus scolarisés, en âge de travailler et bénéficiant 

d'une expérience professionnelle consistante, en plus de présenter déjà une bonne 

connaissance des langues officielles et d'avoir des liens dans le pays d'accueil. Un transfert 

de droit intégral est donc en train de s'opérer, sur papier, entre la grille de sélection 

canadienne et les systèmes d' irrunigration français et britannique. On peut cependant douter 

de la viabilité de ce transfert dans la réalité. 

1.2. Une difficile application en pratique 

D'après certains auteurs de la théorie des transferts de droit, l'application d'une loi 

dépend toujours du contexte dans lequel elle s'inscrit" 21 
• Ainsi, l'application d'une loi 

transférée d'un pays x vers un pays y est fonction du contexte socioculturel, économique, 

politique et historique qui prévaut dans les deux pays1l22. En effet, la loi transférée transporte 

avec elle des éléments du pays émetteur, en plus d'absorber des éléments du pays 

1120 Canada, Ministère des Finances, Budgel 2007-Viser lin Canada plus forl, plus sécurilaire el meilleur-, <en ligne: 
http://www.budget.gc.ca/2007lbplbpc5df.html> (page consultée le 13 juillet 2007), au chapitre 5: Avantages du savoir, sous la 
rubrique « Choisir les immigrants possédant les compétences dont le Canada a besoin ». [ci-après: Canada, Ministère des 
Finances, Budgel 2007]. 
1121 Voir notamment: David Nelken, supra note 44, aux p.14 et 26, Gianmaria Ajani, supra note 31, aux pp.ll03-1105, ainsi 
que Esin Oriicü, supra note 35, à la p.207. 
1122 PielTe Legrand, supra note 37, à la p.60 
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récepteurl123
. C'est pourquoi, la plupart du temps, un transfert de droit implique des 

adaptations (transfert partiel)1124. Rares sont en fait les cas où une loi demeure la même 

lorsque transposée d'un pays à l'autre, ou, plus spécifiquement, d'un contexte à l'autre 

(transfert intégral)1125. 

Eu égard au transfert en cause dans ce travail, il semble que la réalisation d'un 

transfert intégral ne soit justement pas possible entre la grille de sélection canadienne et les 

systèmes d'immigration français et britannique. En effet, si une relative convergence existe 

sur papier entre les trois lois à l'étude, tout porte à croire que celle-ci ne soit guère effective 

dans la réalité. Plusieurs divergences éloignent en fait le contexte canadien des contextes 

européens. Si bien que transférée en France et au Royaume-Uni, la grille de sélection 

fédérale risque de ne pas recevoir la même application que celle qu'elle connaît actuellement 

au Canada. Malgré tout, des adaptations semblent avoir lieu qui laissent croire qu'un 

transfert partiel puisse être envisageable. 

Après avoir décrit comment la grille de sélection fédérale est réellement appliquée au 

Canada, nous exposerons de quelle façon cette application risque de différer en Europe, eu 

égard à la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France et au Five-Tier System britannique. 

Ensuite, nous expliquerons de quelle manière un transfert partiel peut néanmoins être 

envisagé. 

1.2.1. La grille de sélection canadienne: une application effective 

Chaque année, confonnément aux objectifs chiffrés qu'il établit, le gouvernement 

canadien cherche à sélectionner une majorité de travailleurs qualifiés 1126. C'est à cette fin 

que répond la grille de sélection fédérale depuis son instauration en 1967. Aussi, à la lumière 

1123 Esin Oriicü, supra note 35, à la p.212.
 
1124 Ibid. à la p.20S.
 
1125 Pierre Legrand, supra note 37, à la p.60·61.
 
1126 Sur ce point, voir par exemple: Canada, Ministère des Finances, Budget 2007,supra note 1121, à l'annexe 2 : «Niveaux
 
d'inunigration pour 2006- Fourchenes prévues ».
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des statistiques publiées, il semble que cet outil de sélection joue effectivement son rôlel127
, 

puisque annuellement, environ 60% du volume total d'immigrants entrant au Canada font 

partie de la catégorie des travailleurs qualifiés 1128. À titre d'exemple, en 2006, 105 949 

immigrants sur un total de 251 649 ont été sélectionnés en vertu de la grille fédérale l129 
. 

Suivant la situation économique actuelle, le marché de l'emploi canadien a la 

capacité d'absorber un si grand nombre d'immigrants qualifiés -bien que certains 

employeurs, issus de domaines plus techniques, jugent la grille fédérale inadaptée à leurs 

besoins l130
-. D'une part, le taux de chômage au pays est relativement bas: 6,1% au cours des 

cinq premiers mois de l'année 2007 1131 
. D'autre part, les prévisions de Service Canada, 

permettent d'envisager de bonnes perspectives d'emploi d'ici 2009 dans plusieurs domaines 

de professions exigeant un haut niveau de compétences, tels: la dentisterie, la santé, la 

biologie, la géologie, le génie, l'informatique, la finance et la gestion l132 
. 

Selon une enquête longitudinale effectuée par Statistique Canada1133, il semble 

également que les travailleurs qualifiés s'insèrent facilement sur le marché de l'emploi. En 

1127 François Crépeau. supra note 541, à la p.99.
 
1128 OCDE, supra note 199, à la p.l7
 
1129 Citoyenneté et Immigration Canada, « Faits et chiffres 2006: Canada- Résidents permanents selon la catégorie (cas d'arriéré
 
non redistribué) », <en ligne: http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/statistigues/faits2006/apercuJO l.asp > (page consultée le
 
13 juillet 2007).
 
1130 Certains employeurs canadiens sont en désaccord avec le processus de sélection actuel qu'i.!s perçoivent comme étant non
 
conforme à leur besoins. Selon eux, la grille fédérale, en ne sélectionnant que les candidats les plus scolarisés, n'est pas adaptée
 
pour répondre aux pénuries du moment dans des domaines plus techniques. Les employeurs du domaine de la construction et du
 
bâtiment notamment plaident pour une révision de la grille, dans le but de valoriser davantage les compétences techniques et
 
l'expérience professionnelle des nouveaux immigrants entrants. Voir à ce sujet: lan Wilson, « Immigration Change Urged »,
 
Calgary Sun (21 juillet 2006), ainsi que: Franck Etherington, « Immigrant « Brain Waste» Bashed - Points System Needs
 
Overhaul, Ontario Immigration Minister Says » Waterloo Region (24 août 2006).
 
1131 Statistique Canada, « Dernier communiqué de l'Enquête sur la population active », 6 juillet 2007, <en ligne:
 
http://www.statcan.ca!francais/Subjects/Labour/LFS/lfs-enf.htm > (page consultée le 13 juillet 2007).
 
1132 Service Canada, Emploi-Avenir.ca, « Professions dont les perspectives d'emploi devraient être bonnes d'ici à 2009 », <en
 
ligne: http://www.jobfutures.ca/cnp/collSultez-professions-Perspectives demploi-BorUles-2009.shtml > (page consultée le 13
 
juillet 2007). À titre d'exemple, voir aussi, pour l'Ontario: Canada, Ministère des Ressources Humaines et du Développement,
 
« Regional occupations under Pressure List-Ontario », <en ligne:
 
http://www.hrsdc.gc.ca/en/epb/Imd/fw/ON ROL 200611 e.pdf > (page consultée le 13 juillet 2007). Pour la Colombie­

Britannique, voir: Canada, Ministère des Ressources Humaines et du Développement, « Regional occupations under Pressure
 
List- British Columbia », <en ligne: hnp://www.hrsdc.gc.ca/en/epb/lmdlfw/BC ROL 200611 e.pdf> (page consultée le 13
 
juillet 2007). Enftn, pour l'Alberta, voir: Canada, Ministère des Ressources Humaines et du Développement, « Regional
 
occupations under Pressure List- Alberta », <en ligne: htt.p://www.hrsdc.gc.ca/en/epb/lmdlfw/AB ROL 200611 e.pdf> (page
 
consultée le 13 juillet 2007).
 
1133 Statistique Canada, Division des enquêtes spéciales, Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada- S'établir 
dans un nouveau pays: un portrait des premières expériences, Ottawa, septembre 2005, [ci-après: Statistique Canada, Division 
des enquêtes spéciales, Enquête longitudinale] à la p.65. Cette enquête a été menée auprès d'un échantillon représentatif 
d'immigrants et de réfugiés au Canada. Elle s'est échelonnée sur quatre ans, les participants ayant été interrogés à différents 
moments de leur processus d'intégration, soit: au moment de leur arrivée, six mois après leur arrivée, deux après leur arrivée et 
quatre ans après leur arrivée. 
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effet, ils éprouvent souvent moins de difficulté que les autres catégories d'immigrants à 

décrocher un premier emploi en sol canadien: six mois après leur arrivée, la très grande 

majorité des travailleurs qualifiés ayant participé à l'étude en cause avaient intégré la 

population active, alors que les réfugiés et les membres de la catégorie du regroupement 

familial avaient éprouvé davantage de difficulté. Ce type de travailleurs a également plus de 

facilité à occuper un emploi à temps pleinll34
. 

En dépit de cette capacité d'absorption relativement bonne du marché du travail et de 

leur facilité à obtenir un emploi, les travailleurs qualifiés ont cependant du mal à travailler 

dans leur domaine de compétence au Canada1l35
. Le problème vient du fait que les délais 

requis pour faire reconnaître leurs titres de compétences acquis à l'étranger sont souvent 

longs, ce qui pousse plusieurs d'entre eux à accepter un emploi en deçà de leur niveau de 

qualificationll36
. Dans certaines professions spécialisées, on exige en outre des travailleurs 

étrangers qu'ils parfassent leur formation dans une institution d'enseignement canadienne, ce 

qui ralentit d'autant leur accès au marché du travail dans leur champ de prédilectionl 
!3? En 

effet, tous n'ont pas les moyens financiers de se remettre aux études. 

Le problème de la reconnaissance des diplômes acquis à l'étranger constitue en fait le 

principal obstacle que doivent surmonter les travailleurs qualifiés lorsqu'ils arrivent au 

Canada1l38
. Ce problème émane de la réticence qu'ont les ordres professionnels d'ouvrir plus 

grande leur porte aux travailleurs étrangersll39
. Comme les professions régies par un ordre 

professionnel sont celles qui correspondent le mieux au niveau de compétences des 

travailleurs qualifiés, ces derniers se révèlent souvent les premières victimes de ce 

protectionnisme. 

1134 Ibid. à la p.7!. 
1135 Ibid. à la p.7 5. 
1136 Ibid. à la p.73. 
1137 Ibid. à la p.6!. 
1138 Ibid. à la p.55 
1139 Voir notamment: Allan Thompson, « Canada Failing HighJy Skilled lmmigrants- Focus of Debate is on Selection. Not 
Enough Attention is Paid to Settlement and Integration" The Star (25 mai 2006). Il faut comprendre que: "À l'heure actuelle, il 
n'existe pas de système centralisé de recormaissances des titres de compétences au Canada. (... )L'enseignement postsecondaire 
est de compétence provinciale et territoriale. C'est la raison pour laquelle la recormaissance des titres de compétence acquis à 
l'étranger varie d'une province à l'autre. Dans les professions réglementées et la plupart des métiers, il est du ressort 
d'associations provinciales de déterminer les conditions de réglementation professiormelle et d'accréditation, de recormaÎtre les 
titres de compétences et d'établir les normes et les qualités requises en général. »: Statistique Canada, Division des enquêtes 
spéciales, Enquête longitudinale, à la p.73. 
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Les choses commencent néanmoins à évoluer. D'abord, le 24 mai 2007, le 

gouvernement canadien a institué le Bureau d'orientation relatif aux titres de compétence 

étrangers (BORTCE), lequel: « a été conçu dans le but d'aider les personnes formées à 

l'étranger qui prévoient travailler au Canada à faire évaluer et reconnaître plus rapidement 

leurs titres de compétences1140 ». Il s'agit essentiellement d'un guichet d'information en 

ligne, et par téléphone, mis à la disposition des nouveaux arrivants, en vue d'accroître leur 

connaissance du processus de reconnaissance des diplômes l141 . Le gouvernement octroiera 

en outre des fonds aux organismes d'accréditation (5 millions supplémentaires), dans le but 

de favoriser l'évaluation rapide du dossier des candidats 1142. Ainsi, des initiatives sont en 

chantier qui laisse croire à une volonté du gouvernement de remédier à la situation actuelle. 

Sans nier l'obstacle que représente la reconnaissance des diplômes pour les nouveaux 

arrivants, une récente étude des chercheurs Jean Renaud et Tristan Cayn"43, permet 

également de nuancer la situation. En effet, en recourant à une enquête longitudinale auprès 

des travailleurs qualifiés, les chercheurs Renaud et Cayn ont constaté que si le processus de 

reconnaissance des diplômes contraint les étrangers à accepter un emploi en deçà de leurs 

compétences lors de l'arrivée, une requalification a toutefois lieu au fil de l' établissement1 
144 • 

De sorte qu'au terme de cinq années de résidence, environ 70% des travailleurs qualifiés 

admis finissent par décrocher un emploi correspondant à leur niveau de scolarité"45 . 

Il ressort donc que la situation s'améliore un tant soit peu, bien que la reconnaissance 

des diplômes demeure un obstacle majeur à l'intégration des travailleurs qualifiés sur le 

1140 Canada, Bureau d'orientation relatif aux titres de compétence étrangers (BORTCE), « Communiqué - Lancement, par le 
nouveau gouvernement du Canada, de la premiére phase de mise en œuvre du Bureau d'orientation relatif aux titres de 
compétences étrangers », 24 mai 2007, <en ligne: http://www.competences.gc.calmedialcommunigues/2007-05-24.asp >(page 
consultée le 14 juillet 2007). 
1141 Ibid. 
1142 Ibid. 
1)4) Ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles du Québec, Un emploi correspondant à ses compétences? Les 
travailleurs sélectionnés et l'accès à un emploi qualifié au Québec par Jean Renaud et Tristan Cayn, Publications du Québec, 
mars 2006. Il s'agit d'une étude longitudinale rétrospective portant sur un échantillon probabiliste de requérants principaux de la 
catégorie des travailleurs qualifiés entre 1997 et 2001. Cette étude a été effectuée au Québec et non à )'échelle du Canada. Par 
contre, on peut présumer qu'elle reflète également la situation canadienne, dans le mesure où à l'époque de son élaboration, le 
Québec n'avait pas encore réformé sa grille de sélection. Les grilles de sélection du Canada et du Québec étaient donc 
similaires, de même que les caractéristiques de leur marché de l'emploi respectif, ce qui laisse croire que les résultats obtenus 
aient pu s'appliquer tant à l'un qu'à l'autre. 
1)44 Ibid. à la p.27. 
))45 Ibid. 
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marché du travail canadien. Si l'on fait cependant fi du problème de la recOlmaissance des 

diplômes, qui dépend davantage des réticences des ordres professionnels que du 

gouvernement canadien en tant que tel, il n'en reste pas moins qu'il existe une certaine 

convergence entre les discours et la pratique. D'une part, alors que la grille de sélection 

fédérale vise à sélectionner un nombre important de travailleurs qualifiés, c'est effectivement 

ce type de travailleur qu'accueille en majorité le Canada. Ensuite, alors que la grille a été 

conçue pour répondre à des besoins de main-d'œuvre qualifiée, il semble que de tels besoins 

existent réellement sur le marché du travail. Le principal obstacle consiste à résoudre le 

problème de la reconnaissance des diplômes qui fait écran à la satisfaction des besoins 

existants par la main-d'œuvre disponible. 

1.2.2. L'aspect cosmétique du discours en Europe 

L'application de la grille de sélection canadienne, dans les faits, vise donc bel et bien 

l'accueil d'un plus grand nombre de travailleurs qualifiés, ce qui permet de croire que 

l'utilisation de ce mécanisme juridique et les motivations des dirigeants qui l'ont instaurée 

concordent. Il semble toutefois en être autrement outre-Atlantique. 

En effet, sur plusieurs points, il est possible de douter que la venue d'un plus grand 

nombre de travailleurs qualifiés en Europe réponde réellement aux besoins actuels. Les 

véritables motivations des dirigeants en recourrant à l'immigration sélective semblent être 

autres que la sélection des travailleurs qualifiés. La présente section explore diverses pistes 

de réponse. 

1.2.2.1 Les limites de l'argument démographique 

Bien qu'un déclin démographique s'annonce réellement au sein des pays 

occidentaux, il est peu probable que l'immigration qualifiée, voire l'immigration tout court, 

puisse enrayer ce problème tel que l'affirment les dirigeants. 
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Premièrement, il ressort d'une étude récente que l'immigration qualifiée n'a qu'un 

effet positif temporaire sur le vieillissement de la population. En effet, en 2005, les 

chercheurs Xavier Chojnicki, Frédéric Docquier et Lionel Ragot ont utilisé un modèle 

d'équilibre général calculable pour évaluer les conséquences d'une politique d'immigration 

de remplacement en France1
146. Partant de deux scénarii différents, ils se sont intéressé à 

l'impact qu'avaient: 1) l'immigration choisie et 2) l'immigration de remplacement, sur le 

phénomène du vieillissement de la population"47 
. Par« immigration choisie », les 

chercheurs se référaient à un ensemble d'immigrants possédant les mêmes qualifications que 

les natifs français, alors que par « immigration de remplacement », ils désignaient plutôt un 

groupe d'immigrants ayant une composition semblable à celle qui caractérisait l'immigration 

en France au moment de l'étude- soit avant la réforme de 2006_"48 
. Les trois chercheurs sont 

parvenus à la conclusion que si l'immigration qualifiée pouvait procurer un avantage à court 

ou à moyen terme, cet avantage tendait à s'estomper au fil du temps pour en venir à 

disparaître à long terme1
149 . En effet, les gains fiscaux découlant de la venue de travailleurs à 

haut niveau de compétence ne sont que temporaires 1
150. Ils diminuent au fur et à mesure que 

les immigrants vieillissent et pèsent à leur tour sur le système de retraite. À long terme, 

Chojnicki, Docquier et Ragot ont même constaté que l'immigration non sélective est 

préférable à l'immigration choisie, dans la mesure où le comportement de ce groupe se moule 

moins aisément à celui des nationaux" 51 
. Les immigrants non sélectionnés sont moins 

affectés que les individus qualifiés par la diminution du taux de natalité et l'augmentation de 

l'espérance de viel152 
. Surtout, la taille des pensions de retraite auxquelles ils ont droit est 

souvent moins élevée. Ils exercent donc une moins grande pression sur les finances de 

l'État" 53 
. 

1146 Xavier Chojnicki, Frédéric Docquier et Lionel Ragot, « L'immigration « choisie» face aux défis économiques du 
vieillissement démographique» Revue économique Uanvier 2005) 1, à la p.23. 
1147 Ibid. à la p.l. 
1148 Ibid. 
1149 Ibid. aux pp.21-22. 
1150 Ibid. à la p.23. 
1151 Ibid. à la p.22. 
1152 Ibid. 
1153 Ibid. 
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Plus pessimiste encore sur la question, la Division de la Population de l'ONU s'est 

aussi intéressée à l'impact de l'immigration de remplacement sur le déclin démographique 

dans une étude publiée en 2000. Intitulée Replacement Migration: Is It a Solution ta 

Declining and Ageing Populations?1154, l'étude de l'ONU révèle que l'immigration comme 

telle, qualifiée ou non, n'est pas une solution réaliste au déclin démographique. Elle ne peut 

ni contribuer à maintenir la taille actuelle de la population active dans les pays développés, ni 

parvenir à garder intact le ratio personnes de moins de 65 ans/ personnes de plus de 65 

ans l155 
. Dans un cas comme dans l'autre, en fait, l'atteinte de ces objectifs exigerait des 

volumes d'immigration beaucoup plus élevés que n'en pourrait supporter la population de ces 

pays, tant sur le plan social que politiquel156
. Par exemple, pour assurer le maintien de sa 

population active (ratio personnes en âge de travailler/personnes de plus de 65 ans) au 

niveau où elle se trouvait en 1995, la France devrait accueillir, entre l'an 2000 et l'an 2050, 

94 millions d'immigrants I157 
, alors qu'elle n'en accueille environ que 173 000 par année 

actuellementl158 
. Aussi, au Royaume-Uni, au cours de la même période, ce sont 60 millions 

d'immigrants qui devraient grossirent les rangs de la population activel159 
, alors que le 

nombre total d'immigrants admis présentement n'est que d'environ 244 000 par annéel16ü 
. 

Dans les deux pays le nombre d'immigrants requis pour préserver le ratio personnes de moins 

de 65 ans/personnes de plus de 65 ans tel qu'il était en 1995 est également impressionnant. 

Il conduirait chaque pays à accueillir d'ici 2050 une proportion d'immigrants équivalente à 

59% de sa population totale, alors qu'une telle proportion n'a jamais été atteinte dans aucun 

pays à l'heure actuellel161 
. Si bien que l'immigration de remplacement n'est pas une solution 

à long terme, pour pallier les effets du vieillissement de la population. 

1154 ONU, Division de la population, Département des affaires économiques et sociales, Replacemenl Migration: Is Il a Solulion
 
10 Declining and Ageing Populations?, supra note 1099.
 
1155 Ibid. à la p.98.
 
11% Ibid. à la p.14.
 
1157 Ibid. à la p.23.
 
1158 Plus exactement, le nombre d'immigrants permanents accueillis par la France en 2003 était de 173097. Pour plus de détails,
 
consulter: OCDE, supra note 199, à la p.127.
 
1159 ONU, Division de la population, Département des afl:àires économiques et sociales, Replacemenl Migration: Is Il a Solulion
 
10 Declining and Ageing Populations?, supra note 1099, à la p.23.
 
1160 Plus exactement, le nombre d'inunigrants permanents accueillis par le Royaume-Uni en 2003 était de 243709. Pour plus de
 
détails, consulter: OCDE, supra note 199, à la p.127.
 
1161 ONU, Division de la population, Département des affaires économiques et sociales, Replacemenl Migration: Is Il a Solulion
 
10 Declining and Ageing Populations?, supra note 1099, à la p.98.
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Pour justifier ces constations, l'ONU s'appuie sur les mêmes explications que 

Chojnicki, Docquier et Ragot. Selon elle, le volume d'immigration requis pour assurer le 

remplacement de la population est insoutenable, parce que les immigrants finissent par 

vieillir à leur tour1162
. Il faut donc sans cesse augmenter le nombre d'immigrants entrants 

pour soutenir une proportion toujours plus grande d'individus vieillissants1
163. Contrer cette 

tendance revient à accueillir un volume exponentiel d'immigrants, ce qui est inacceptable 

socialement et difficile à réaliser concrètement. Par conséquent, l'immigration n'est pas une 

panacée avantageuse au déclin démographique"64 . Tout au plus peut-elle en atténuer les 

effets1
165. Autrement, pour que le pays d'accueil puisse tirer des bénéfices fiscaux durables 

de l'immigration, il importerait que les immigrants quittent le territoire national une fois l'âge 

de 65 ans atteint ll66
, ce qui constitue, bien entendu, une solution impensable! 

Plutôt que de recourir à l'immigration pour contrer les effets du vieillissement, les 

pays occidentaux auraient davantage intérêt, selon l'ONU, à revoir leurs politiques sociales et 

fiscales l167
. Il conviendrait en effet de réduire le montant des pensions de vieillesse 

octroyées, tout en haussant, parallèlement, la taille des contributions assurées par les 

travailleurs et les employeurs Il 68. Des initiatives devraient également être mises de l'avant 

pour accroître la participation de la population active sur le marché du travail, ce qui 

pennettrait de garder intacte la proportion de travailleurs par rapport aux retraités 1
169. 

Surtout, l'âge officiel de la retraite devrait être repoussé. Fixé aujourd'hui à 65 ans dans 

l'ensemble des pays occidentaux, l'ONU suggère notamment d'augmenter cet âge à 72 ans 

au Royaume-Uni et à 74 ans en Francell7o
. Une telle modification parviendrait entre autres à 

maintenir le ratio personnes en âge de travailler/personnes ayant atteint l'âge officiel de la 

retraite au niveau où il se trouvait dans chaque pays en 1995 1171 
. 

1162 Ibid. aux pp.12-13. 
1163 fbid. 
1164 Ibid. à la p.13. 
1165 Ibid. L'immigration peut par exemple assurer le maintien de la population totale, bien qu'elle ne puisse ni maintenir la taille 
de la population active, ni empêcher le vieillissement de la population -donc maintenir le ratio personnes de moins de 65 ans! 
personnes de plus de 65 ans-. 
1166 Ibid. 
1167 fbid. à la p.98. 
1168 Ibid. 
1169 Ibid. 
1170 Ibid. à la p.24. 
1171 Ibid. 
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Il ressort donc que l'argument démographique, auquel se réfèrent les dirigeants 

français et britannique pour justifier le recours à une immigration sélective, ne tient pas la 

route. Cet argument se révèle d'ailleurs d'autant moins pertinent en France qu'en vertu d'un 

rapport publié par la Documentation française" 72
, les perspectives démographiques de ce 

pays apparaissent plus dynamiques que celles de la plupart des autres pays européens1173. À 

la différence des autres pays européens, en effet, la France ne connaîtrait pas « de problème 

démographique global qui justifierait un recours massif à l'immigrationlI74 » à l'horizon de 

2015. D'ailleurs, jusqu'en 2040, la population totale de la France devrait même augmenter 

de près de 10% 1175, ce qui écarte la perspective d'une diminution de la population active dans 

ce pays au cours des dix prochaines années l176 
. Il est néanmoins permis de s'interroger sur la 

véracité de ces chiffres, qui contrastent avec les projections onusiennes énoncées 

précédemment. Malgré tout, les deux études dirigent nos réflexions vers la conclusion que 

l'argument démographique utilisé dans les discours apparaît considérablement plus 

cosmétique que réel. 

1.2.2.2. La faible capacité d'absorption du marché du travail français 

De la même manière qu'on pmsse douter de la pertinence de l'argument 

démographique en France et au Royaume-Uni, il est également possible de remettre en 

question la capacité d'absorption du marché de l'emploi français. En effet, dans la mesure où 

la France a déjà du mal à utiliser le potentiel de main-d'œuvre présent sur son territoire, il 

semble peu probable que son marché de l'emploi ait la capacité d'absorber sans heurt de 

nouveaux travailleurs. 

1172 France, Centre d'analyse stratégique, Besoins de main-d 'œuvre et politique migratoire, par Sophie Boissard, La
 
Documentation française (mars 2006), [ci-aprés: France, Centre d'analyse stratégique, Besoins de main-d'œuvre et politique
 
migratoire]
 
1173 Ibid. à la p.8.
 
1174 Ibid. à la p.9.
 
1175 Ibid. à la p.18.
 
1176 Ibid. à la p.9.
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D'abord, la situation générale de l'emploi en France, si elle s'est considérablement 

améliorée depuis le milieu des années 90, n'est pas particulièrement reluisantel177 
• Marqué 

par un taux de chômage avoisinant les 12% en 19971178
, le pays connaît aujourd'hui un taux 

de chômage de 8,1 %1179, ce qui demeure relativement élevé en comparaison avec les autres 

pays de l'OCDE1l8ü
• Aucune catégorie de travailleurs n'est épargnée par cette faible 

performance du marché de l'emploi, qui concerne tant les travailleurs des classes d'âge de 

forte activité que les jeunes ou les travailleurs âgés 1l81 
. Toutefois, les jeunes et les 

travailleurs d'âge mûr apparaissent plus fortement touchés que les autres l182 
. 

En raison de ce taux de chômage élevé et du faible nombre d 'heures travaillées par 

travailleurl183
, la France est l'un des pays de l'OCDE où le taux d'utilisation du potentiel de 

main-d'œuvre est le plus faible l184 
. Aussi, cette situation n'est-elle pas prête de s'améliorer 

selon l'OCDE, considérant que: « la persistance des problèmes du marché du travail à 

travers plusieurs cycles montre que les problèmes sont structurels et profondément 

enracinés 1
185 ». Rectifier la situation exigera donc plus qu'un changement de conjoncture 

économique; il faudra que le pays procède à une réforme globale de son marché du 

travail Il 86. 

En dépit du fait qu'il affecte les travailleurs de toutes catégories, le chômage en 

France ne touche pas les immigrants et les non-immigrants de la même manière1l87 
. 

Globalement, les immigrants sont deux fois plus susceptibles de se retrouver sans emploi que 

les non-immigrants I188 
• En 2004 par exemple, alors que le taux de chômage des non­

1177 OCDE, Améliorer la peryormance du marché du lravail en France, document de travail préparé par Stéphanie Jarne!, 
ECO/WKP(2006)32, Paris, OCDE, 2006, <en ligne: http://www.olis.oecd.org/olis/2006doc.nsf/linkto/ECO-WKP(2006l32 >, 
[ci-après: OCDE, Améliorer la peiformance du marché du lravail en France,], à la p.6. 
1178 Ibid. 

1179 France, INSEE, «Indicateur- Chômage et emploi», péliode allant de mai 2007 au 28 juin 2007, <en ligne:
 
http://www.insee.fr/fr/indicatewJindic conj/indconj frame.asp?ind id= 16> (page consultée le 17 juillet 2007).
 
IISO OCDE, Améliorer la pelformance du marché du Ira va il en France, supra note 1177, à la p.ll.
 
IISI Ibid.
 
118lIbid.
 
liS) Ibid. à la p.12.
 
1184 Ibid. à la p.6.
 
1185 Ibid. à la p.13.
 
IIS6 Ibid. à la p.2.
 
IIS7 France, Ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie, Immigration sélective el besoins de l 'économie française,
 
supra note 340, à la p.ll.
 
IISS France, Centre d'analyse stratégique, Besoins de main-d'œuvre el politique migraloire, supra note 1172, à la pA7.
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immigrants était de 9,2%, celui de la population immigrante atteignait 17,4%1189. À niveau 

de qualification égal, il apparaît également que les non-Européens sont davantage pénalisés 

que les autres étrangers lorsque vient le moment de trouver un emploi 1190. Les Maghrébins et 

les étrangers ongmaires d'Afrique sub-saharienne sont souvent victimes de 

discriminationl191 . Néanmoins, toutes origines confondues, il demeure que les immigrants 

peinent à s'insérer sur le marché du travail français. Dans son rapport annuel pour l'année 

2006, l'OCDE révèle notamment qu'alors que la plupart des pays membres ont enregistré une 

croissance de participation des étrangers au marché du travail équivalant à 10%1192, la France 

a quant à elle, connu une décroissance pour ce facteur l193 . S'en trouvent fortement affectés 

les jeunes immigrants âgés de 15 à 24 ans qui éprouvent encore plus de difficulté que les non­

immigrants à décrocher un contrat d'embauche: leur taux de chômage est de 35%, 
ll94comparativement à 20% pour les jeunes natifs . 

Si l'acquisition de la citoyenneté française favorise l'insertion sur le marché du 

travail, elle ne parvient à réduire que partiellement l'écart existant entre les non-immigrants et 

les immigrants. En effet, alors que le taux de chômage moyen des non-immigrants était de 

9,1% pour la période 2003-2005, et que celui des immigrants était de 26,2 %, le taux de 

chômage des Français naturalisés se situait, quant à lui, à 15,5% pour la même périodel195 . 

La naturalisation aide donc, mais ne résout pas les problèmes rencontrés par les résidents 

d'origine étrangère. 

À l'instar des autres immigrants, les immigrants qualifiés sont eux aussi marqués par 

un taux de chômage plus élevé que celui des natifs français. De façon générale, le rapport 

entre le taux de chômage des étrangers et celui des Français tend même à s'accentuer avec le 

1189 France, Ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie, Immigration sélective et besoins de l'économie française, 
supra note 340, à la p.ll. 
1190 Jan Niessen et Yongmi Schibel (dir.), "Immigration as a Labour Market Strategy. European and North American 
Perspectives", Migration Policy Group (MPG), 2005 <en ligne: http://www.migpolgroup.com/documents/2l35.html> (page 
consultée le 17 juillet 2007), [ci-après: Jan Niessen et Yongmi Schibel (dir.), « lnunigration as a Labour Market Strategy »], à la 
p.50. 
1191 Ibid. 

1192 OCDE, supra note 199, à la p.52. 
1193 Ibid. à la p.5t. 
1194 Ibid. à la p.58. 
1195 Migration Policy lnstitute (MPI), "Immigration and the 2007 French Presidential Elections", Immigration Backgrounder, 
no.3 (mai 2007), à la p.5. 
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niveau de qualifications lJ96
. Ainsi, les travailleurs qualifiés étrangers, bien qu'ils soient plus 

nombreux à posséder un diplôme d'études supérieures l197 
, connaissent un taux de chômage 

équivalant à un peu plus du double de celui des travailleurs français de même niveau de 

scolarité l198 
, alors que cet écart n'est que du double pour les travailleurs de moindre niveau de 

compétences l199
. En 2003-2004 par exemple, 5.8% des titulaires d'un diplôme de niveau 

supérieur nés en France étaient sans emploi, comparativement à 11.8% au sein de la 

population étrangèreJ2Oo
• En comptant les inactifs, les chômeurs et les personnes occupant un 

emploi en deçà de leur niveau de compétences, le nombre d'étrangers détenant un diplôme 

d'études supérieures, mais demeurant hors du marché du travail, monterait jusqu'à 44%1201. 

Compte tenu de cette proportion, on peut s'interroger sur le réel besoin du pays d'accueillir 

davantage de travailleurs qualifiés. 

Deux facteurs peuvent entre autres expliquer cette difficulté accrue qu'éprouvent les 

travailleurs qualifiés étrangers à se tailler une place sur le marché du travail français. 

D'une part, plus d'une cinquantaine de professions en France sont soumises à une 

condition de nationalitél202 
. Par le fait même, elles sont donc fermées aux étrangers, ou 

encore restreintes aux ressortissants non communautaires l203 
. Comme ces professions sont en 

majorité des professions libérales1204 exigeant un certain degré d'instruction, les diplômés 

étrangers ayant atteint ce degré sont privés d'un large éventail d'emplois équivalant à leur 

niveau de compétences. Parmi les emplois en cause figurent entre autres ceux de: notaire, 

huissier de justice, greffier des tribunaux de commerce, avocat, médecin, chirurgien-dentiste, 

sage-femme, pharmacien, expert-comptable, administrateur judiciaire, vétérinaire, architecte, 

géomètre expert, ainsi que: courtier d'assurance, directeur de publication de presse, dirigeant 

11% France, Centre d'analyse stratégique, Besoins de main-d 'œuvre el politique migratoire. supra note 1172, à la p.73. 
1197 France, Ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie, Immigralion sélective el besoins de /'économiefrançaise, 
supra note 340, à la p.9. 
1198 Ibid. 
1199 Ibid. à la pA7. 
1200 OCDE, supra note 199, à la p.52. 
1201 Laurence Calmel, « Emploi. Le modèle migratoire français est-il adapté?», entretien avec Michel Martinez et Jean­
Christophe Dumont, Le Monde (21 mars 2006) 6. 
1202 France, Centre d'analyse stratégique, Besoins de main-d'œuvre el polilique migratoire, supra note 1172, à la p.90. 
120) Ibid. 
1204 Ibid. 
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d'entreprise de pompes funèbres et directeur de salle de spectacle1205
. De surcroît, toute 

entreprise gérant des services publics, de même que tout entreprise comptant plus d'un 

million de salariés ne peut recruter d'agents statutaires étrangers que s'ils possèdent la 

nationalité française l206 
. Si bien qu'au total, selon les estimations du Centre d'études 

stratégiques français, ce serait plusieurs millions d'emplois qui seraient ainsi interdits aux 

étrangers 1207. 

D'autre part, les étrangers (qualifiés ou non) font aussi l'objet de pratiques 

discriminatoires de la part des employeurs, ce qui restreint également leur accès au marché de 

l'emploi '208 
. En 2004, une étude effectuée par l'Observatoire des discriminations de 

l'Université Paris J, a notamment établi qu'un candidat portant un nom français avait cinq 

fois plus de chances d'obtenir un entretien d'embauche qu'un candidat portant un nom 

maghrébin présentant la même candidature et le même CVI209 
. 

Avec une situation de l'emploi aussi précaire et un écart aussi grand entre le taux 

d'emploi des immigrants et celui des non immigrants, il est possible de se demander si la 

France a réellement la capacité d'absorber un plus grand nombre de travailleurs qualifiés. 

D'autant plus que les travailleurs qualifiés qui y sont déjà ont du mal à s'insérer sur le marché 

de l'emploi. Un important décalage existe donc entre le discours entourant l'adoption de la 

Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France et la situation réelle du marché de l'emploi. À 

un point tel en fait, qu'on puisse remettre en question les motivations des dirigeants de ce 

pays eu égard à l'immigration sélective. 

À l'opposé de la France, le Royaume-Uni dispose d'une capacité d'absorption 

beaucoup plus élevée, ce qui permet de conclure à une plus grande convergence entre le 

discours des dirigeants et la situation réelle du marché du travail. 

1205 Ibid. à la p.91. 
1206 Ibid. 
1207 Ibid. 
1208 Ibid. à la p.74. 
1209 France, Une immigration choisie, une immigration réussie, supra note 330, à la pAS. 
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Le Royaume-Uni se classe en fait panni les pays membres de l'Union européenne 

(UE) dont la situation de l'emploi est la meilleure l2l o. Son taux de chômage était de 5,5% au 

cours du premier trimestre de l'année 2007 1211 , ce qui est relativement bas. En outre, ce pays 

présente un nombre non négligeable de postes vacants, ce qui témoigne d'un marché de 

l'emploi moins sclérosé que le marché français. D'après le Employers Skills Survey (ESS) de 

2003, par exemple, 135 000 postes étaient en pénurie et 250 000 autres demeuraient difficiles 

à comblerl212
. 

Les immigrants travaillant au Royaume-Uni bénéficient également de conditions 

moins précaires qu'en France. D'abord, leur taux de chômage y est beaucoup moins élevé, 

soit en moyenne 7,5% pour la période 2000-2004 1213, comparativement à 15,5% en France 

pour la même période l214 
. Ensuite, l'écart entre le taux de chômage de la population 

immigrante et celui de la population non-immigrante est également moins important: au taux 

de chômage moyen de 7,5% enregistré par la population immigrante entre 2000-2004 

correspond12l5 
, pour la population non-immigrante, un taux de chômage d'environ 4,5%1216. 

L'écart est donc moins du double. Le dernier rapport annuel de l'OCDE fait d'ailleurs état 

d'une croissance nette de plus de 30% eu égard à la participation des étrangers sur le marché 

du travail britannique l217 
, ce qui peut expliquer le dynamisme de la situation de l'emploi qui 

y prévaut. 

En dépit de ce dynamisme, le taux de chômage des immigrants au Royaume-Uni n'en 

reste pas moins plus élevé que celui des nationaux, tant chez l'ensemble des travailleurs 

migrants, que chez les travailleurs qualifiés l218 
. À titre d'exemple, le taux de chômage des 

1210 Stephen G10ver el al., "Migration: an Economie and Social Analysis", RDS Occasional Paper no.67, Publications de la
 
Couronne, Londres, 200 l, <en ligne: http://www.homeoftice.gov.uk/rds/pdfs/occ67-migration.pdf.>, [ci-après: Stephen Giover
 
et al., "Migration: an Economie and Social Analysis"], à la p.32.
 
1211 R-U., National Statistics Online, « Labour Martket : Employement Rate Fails to 74.3% in 3 months to April 2007 », <en
 
ligne: http://www.statistics.gov.uk/cci/nugget.asp?id~12 > (page consultée le 18 juillet 2007).
 
1212 Jan Niessen et Yongmi Schibel (dir.), "Immigration as a Labour Market Strategy », supra note 1190, à la p.204.
 
1213 OCDE, supra note 199, à la p.231. Pour arriver à ce chiffre, nous avons fait la moyenne entre le taux de chômage des
 
« hommes nés à l'étranger» (8,1 %) et celui des « femmes nées à l'étranger}) (7%) pour la période 2000-2004.
 
1214 Ibid. à la p.199. Pour arriver à ce chiffre, nous avons fait la moyenne entre le taux de chômage des « hommes nés à
 
l'étranger}) (13,9%) et celui des « femmes nées à l'étranger» (17%) pourla période 2000-2004.
 
1215 OCDE, supra note J99, à la p.23 J. Pour les détails de ce calcul, voir supra note 1213.
 
1216 Ibid. Pour arriver à ce chiffre, nous avons fait la moyenne entre le taux de chômage des « hommes nés dans le pays de
 
résidence}) (5,2%) et celui des « femmes nées dans le pays de résidence» (4,1 %) pour la période 2000-2004
 
1217 Ibid. à la p.56. 
1218 Ibid. Voir également: Ibid. à la p.231. 
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immigrants détenant un diplôme d'études supérieures en 2003-2004 au Royaume-Uni était de 

4,2%, alors qu'il n'était que de 2,3% au sein de la population non immigrante1219
. Malgré cet 

écart, ce taux de chômage demeure tout de même avantageux si on le compare avec celui des 

immigrants qualifiés en France, qui s'élevait, au même moment, à 11,8%1220. 

L'importante capacité d'absorption du marché de l'emploi britannique tient au fait 

que le Royaume-Uni a longtemps été un pays d'émigration au profit des grands pays 

d'installation tels les États-unis, l'Australie et le Canadal221 
. En ce sens, il a davantage 

besoin que la France d'un apport de main-d'œuvre étrangère. Entre 1950 et 1980 par 

exemple, le pays a perdu autant de citoyens qu'il en a accueillis sur son sol, ce qui n'a 

commencé à s'inverser qu'au début des années 19901222 
. Depuis, en raison notamment des 

politiques plus sélectives des grands pays d'installation, bon nombre de citoyens 

britanniques, moins qualifiés, sont demeurés au pays à défaut d'être admis à l'étranger'223 . 

Parallèlement, suite à la mise sur pied de nouveaux incitatifs, le Royaume-Uni est aussi 

parvenu à attirer un plus grand nombre d'immigrants de niveau de scolarité élevé l224
. Si bien 

qu'aujourd'hui, le pays connaît un bilan migratoire sinon positif, du moins, neutre1225. Il est 

donc plus en mesure d'ouvrir ses portes à une immigration de travail. Surtout en ce qui 

concerne les travailleurs qualifiés, car le pays perd encore autant de travailleurs qualifiés qu'il 

n'en gagne1226
. 

Il en résulte que le discours des dirigeants britanniques relativement à l'immigration 

qualifiée colle donc mieux à la situation de l'emploi actuelle que celui des dirigeants français. 

Bénéficiant d'un marché du travail moins sclérosé, le Royaume-Uni a en effet les moyens 

d'accueillir sur son sol un plus grand nombre de travailleurs qualifiés. La question demeure 

cependant de savoir si c'est effectivement ce type de travailleurs que recherchent les 

employeurs britanniques. 

1219 Ibid. à la p.S6. 
1220 Ibid.
 
1221 Philip Thomton, «Britain tops « Brain drain» League », The New Zealand Herald (2S octobre 200S).
 
1222 Stephen Glover el al., "Migration: an Economie and Social Analysis", supra note 1210, à la p.8.
 
1223 Timothy 1. Hallon, "Explaining Trends in UK lnunigration" (200S) 18:41. ofPopul Econ 719, à la p.72S.
 
1224 Ibid.
 

1225 OCDE, supra note 199, à la p.52.
 
1226 Ibid. à la p.St.
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1.2.2.3. L'émergence de pénuries ciblées 

Le Royaume-Uni comme la France -aussi paradoxal que cela puisse paraîtrel227
- sont 

marqués par des pénuries de main-d'œuvre très ciblées dans certains domaines. Ces pénuries 

se situant aux deux pôles de l'échelle de qualification1228
, ils font d'une part, face à des 

besoins croissants de main-d'œuvre dans des domaines peu qualifiés. À l'autre extrême, ils 

doivent aussi composer avec des pénuries de main-d'œuvre très spécifiques dans des secteurs 

exigeant un haut niveau de compétences. Or, bien que des difficultés de recrutement 

prévalent de part et d'autre, le problème qui en découle est que les besoins en main-d'œuvre 

peu qualifiée surpassent de beaucoup ceux en main-d'œuvre qualifiée '229 . 

Ainsi, d'ici 2015, en France, on estime que plus de la moitié des postes à pourvoir se 

concentreront dans quatre secteurs de l'éconornie123
0, à savoir: 

1)	 L'agriculture: En raison de ses besoins très saisonniers, le secteur agricole 
connaît déjà d'importantes difficultés de recrutement qui devraient s'accentuer au 
cours des prochaines années 1231 . 

2)	 Le bâtiment: Ce secteur étant actuellement en pleine expansion, la Fédération 
française du bâtiment prévoit d'ores et déjà d'importantes pénuries de main­
d'œuvre: d'ici 2015, 80 000 à 100 000 postes par an devraient être à 
pourvoirl232 

. 

3)	 L 'hôtellerie et la restauration: Caractérisé par de fortes disparités salariales et 
un grand nombre d'emplois temporaires, ce secteur a souvent du mal à conserver 
sa main-d'oeuvre. D'autant plus qu'il s'agit également d'un domaine où les 
besoins fluctuent de façon saisonnière. Des difficultés accrues de recrutement 
sont donc à envisagerJ233 

. 

1227 À ce sujet, voir: Carole Deneuve, «Quelle perspective d'immigration à moyen terme?» », Regards sur l'actualité­
Politique de l'immigration, la Documentation française, no.326 (décembre 2006), 57, à la p.62 : « La France est le théâtre de 
nombreux paradoxes. Le plus douloureux reste celui de la coexistence d'un chômage de masse et de difficultés persistantes, 
pour les entreprises, à trouver de la main-d'œuvre. ». 
I22g Stephen Glover et al., "Migration: an Economie and Social Analysis", supra note 1210, à la p.33, ainsi que: France, Centre 
d'analyse stratégique, Besoins de main-d'œuvre et politique migratoire, supra note 1172, à la p.90 
1229 France, Centre d'analyse stratégique, Besoins de main-d'œuvre et politique migratoire, supra note J172, à la p.43, 
ainsi que: Jan Niessen et Yongmi Schibel (dir.), "Immigration as a Labour Market Strategy », supra note 1190, à la p.201. 
1230 France, Centre d'analyse stratégique, Besoins de main-d'œuvre et politique migratoire, supra note 1172, à la p.48. 
1231 Ibid. 
1232 Ibid. à la p.49. 
lm Ibid. à la p.50. 
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4) Les services aux particuliers: La population étant vieillissante, il est à prévoir 
que les besoins dans ce secteur iront croissant au cours des prochaines années, 
notamment à l'horizon 2020_2025 1234 

. 

Dans quelques années, la France aura donc majoritairement besoin: de travailleurs agricoles, 

d'ouvriers qualifiés du gros œuvre, d'ouvriers qualifiés des industries de process, d'ouvriers 

qualifiés de la manutention, de représentants de commerce, d'employés de maison, 

d'assistantes maternelles, d'aides soignants et d'agents d'entretien1235
. Toutefois, s'il s'agit 

pour la plupart de métiers exigeant certaines connaissances, ceux-ci ne requièrent pas un 

niveau élevé de scolarisation, ni même une expérience professionnelle élargie l236
. 

Il en va de même au Royaume-Uni. D'après un sondage effectué en 2003 auprès de 

72 100 employeurs britanniques (Employers Skills Survey (ESS)), le secteur de l'hôtellerie et 

de la restauration ainsi que celui des pâtes et papier seraient actuellement les plus fortement 

touchés par une pénurie de main-d'oeuvre l237 
. Ils seraient ensuite suivis par les secteurs de la 

construction, de la santé et du travail social, des services, et de l'agriculture1238 . Le secteur de 

l'hôtellerie et de la restauration notamment emploierait déjà 70% des étrangers résidant sur le 

territoire britannique, et 40% des entreprises oeuvrant dans ce secteur auraient enregistré des 

20001239difficultés de recrutement en . Ces chiffres témoignent de bonnes perspectives 

d'emploi. Néanmoins, tout comme en France, les secteurs en pénurie au Royaume-Uni 

correspondent davantage à des métiers peu ou moyennement qualifiés, qu'à des emplois 

exigeant un haut niveau d'instruction. On notera, du reste, que les emplois vacants dans les 

deux pays sont à quelques différences près les mêmes. 

Cette convergence s'explique par le fait que les secteurs où les difficultés de 

recrutement sont les plus aiguës correspondent souvent à des secteurs où les conditions de 

travail sont les plus pénibles (horaires lourds, tâches dangereuses, faible salaire, précarité, 

1234 Ibid. à la p.S2.
 
1235 Ibid. à la pAS.
 
1236 France, Ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie, Immigration sélective et besoins de /'économiejrançaise,
 
supra note 340, à la p.22. Voir également: France, Centre d'analyse stratégique, Besoins de main-d'œuvre et politique
 
migratoire, supra note 1172, à la p.9.
 
1237 Jan Niessen et Yongmi Schibel (dir.), "Immigration as a Labour Market Strategy », supra note 1190, à la p.204.
 
1238 Ibid. à la p.20S. 
1239 Ibid. à la p.38. 
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éloignement)1240. Les nationaux les ayant désertés, les employeurs se retrouvent donc aux 

prises avec des problèmes d'embauche d'autant plus grands, qu'un nombre accru de départs à 

la retraite s'annoncent au cours des prochaines années l241 
. Plusieurs se tournent donc vers 

l'immigration pour combler les pénuries émergentes, de sorte que d'importantes opportunités 

d'emploi émergent pour les étrangers dans ces domaines l242 
. 

À l'autre extrémité de l'échelle des qualifications, certains secteurs doivent 

également composer avec d'importantes difficultés de recrutement et cela, dans les deux 

pays. Il s'agit cette fois d'emplois exigeant réellement un niveau d'instruction supérieure. 

Cependant, leur nombre est beaucoup plus réduit que dans le cas des emplois précédents1243 
, 

et les pénuries en cause apparaissent, quant à elles, nettement plus ciblées. 

En effet, le rapport Immigration sélective et besoins de l'économie française, publié 

par le ministère de l'Économie français en janvier 2006, n'identifie que cinq métiers qualifiés 

présentant d'importantes perspectives d'embauche d'ici 2010. Ces métiers sont ceux de: 1) 

cadres administratifs et dirigeants d'entreprise, 2) informaticiens, 3) cadres commerciaux et 

technico-commerciaux, 4) cadres et techniciens du bâtiment et des travaux publics, et 5) 

personnels d'étude et de recherchel244 
. Pour chacun d'entre eux, les perspectives d'embauche 

pour les années à venir sont estimées à plus de 40%, ce qui atteste de véritables besoins l245 
. 

Cependant, ces besoins demeurent très spécifiques. 

1240 Carole Deneuve. supra note 1227, à la p.64. Voir aussi: France, Centre d'analyse stratégique, Besoins de main-d'œuvre et 
politique migratoire, supra note 1172, à la pA7. 
1241 France, Centre d'analyse stratégique, Besoins de main-d'œuvre et politique migratoire, supra note 1172, à la pAS. 
1242 Rien ne dit que cette solution qualifiée de «court-termiste» par l'économiste Carole Deneuve puisse toutefois être valable à 
long terme. En effet, il semble qu'au fil du temps, les immigrants embauchés en viennent eux aussi à délaisser ces secteurs pour 
des emplois plus attractifs. Le processus de recrutement serait donc constamment à recommencer. Sur ce point, voir: Carole 
Deneuve, supra note 1227, à la p.6S. 
1243 On peut déduire cette réalité des propos de Sophie Boissard : «Début 200S, bien que l'emploi reste atone et le chômage 
élevé, des difficultés de recrutement existent dans bien des secteurs. Ces tensions se révèlent particulièrement dans des 
domaines où la part des travailleurs qualifiés est importante ( ... ). Les domaines professionnels où les tensions sont les plus 
fortes demeurent néanmoins l'agriculture, l'hôtellerie et la restauration, la banque et l'assurance, ainsi que certains métiers du 
bâtiment, de l'industrie des services, notamment ceux de la santé et de l'action sociale. »: France, Centre d'analyse stratégique, 
Besoins de main-d 'œuvre et politique migratoire, supra note 1172, à la pA3. Il est également possible de tirer cette conclusion 
en consultant la liste des métiers en pénurie élaborée par les chercheurs Jan Niessen et Yongmi Schibel : Jan Niessen et Yongmi 
Schibel (dir.), "Immigration as a Labour Market Strategy », sI/pra note 1190, à la p.20S. 
1244 France, Ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie, Immigration sélective et besoins de l'économie française, 
supra note 340, à la p.36. 
1245 Ibid. D'autres besoins se font également sentir dans les métiers: de la communication, de la banque, de l'assurance, de 
('électricité électronique, de l'industrie et du génie, toutefois, ceux-ci ne semblent pas présenter d'aussi importantes perspectives 
d'emploi. Voir: France, Centre d'analyse stratégique, Besoins de main-d'œuvre et politique migratoire, supra note 1172, à la 
pA3. 



173 

La même situation prévaut au Royaume-Uni. Dans le document qu'ils ont élaboré à 

l'intention du Home Office, les chercheurs Stephen Glover et al. relèvent quatre secteurs 

sensibles où des pénuries de main-d'œuvre qualifiée sont à prévoir pour les années à 
l246venir , soit: 

1)	 L'éducation: Actuellement, de plus en plus d'institutions scolaires au Royaume­
Uni recourent à une main-d'œuvre étrangère pour combler les postes 
d'enseignant disponibles l247. 

2)	 L'éducation supérieure: Déjà plus de 12,5% des chercheurs au Royaume-Uni 
proviennent de l'étranger et ce nombre risque d'augmenter au cours des années à 
venir. Le pays a notamment besoin de spécialistes dans le domaine des sciences, 
de la médecine et du génie l248 . 

3)	 L'informatique: Au cours des dernières années, le besoin de spécialistes 
oeuvrant dans le domaine de l'informatique au Royaume-Uni s'est sévèrement 
accru, comme dans plusieurs autres pays occidentaux d'ailleurs I249 . 

4)	 La santé: 31 % des médecins et 13% des infirmières exerçant présentement au 
Royaume-Uni font partie de la population immigrante. Au point qu'un sondage 
conduit par le Royal College of Nursing a révélé que 78% des hôpitaux 
britanniques doivent désormais composer avec des pénuries de main-d'œuvre de 
degré moyen à sévère125o. 

Le domaine de la santé est un de ceux où les pénuries se font le plus vivement sentir à l'heure 

actuelle au Royaume-Uni. Pour la seule période 2003-2004, 15000 des 20 000 infmnières à 

avoir rejoint les rangs du corps médical britannique provenaient de l' étrangerl251 . Ces 

nouvelles venues sont d'autant plus prisées qu'elles consentent souvent à travailler là où la 

population non immigrante est plus réticente à le faire, mais où, pourtant, les besoins en soins 

de santé sont les plus grands 1252. Le génie, la chimie, la finance et la gestion sont également 

des domaines en tension dans ce pays.1253. Si bien que le Royaume-Uni, comme la France, a 

1246 Stephen Glover el al., "Migration: an Economie and Social Analysis", supra note 1210, à la p.38. 
1247 Ibid. 
1248 Ibid. 
1249 Ibid. 
1250 Ibid. 
1251 Nigel Morris, « Researeh shows inunigrants help the economy» The Independenl (14 mai 2005). 
1252 Ibid. 
1253 Jan Niessen et Yongmi Schibel : Jan Niessen et Yongmi Schibel (dir.), "Immigration as a Labour Market Strategy », supra 
note 1190, à la p.205 



174 

un réel besoin de travailleurs qualifiés étrangers. Toutefois, ce besoin est plus réduit que 

dans le cas des métiers exigeant un faible degré de qualifications. 

Ainsi, dans un grand nombre de secteurs, les employeurs français et britanniques 

recherchent des travailleurs peu ou moyennement qualifiés aptes à combler leurs pénuries du 

moment. Ces travailleurs sont des travailleurs certes spécialisés, mais ils ne possèdent pas 

nécessairement un degré d'instruction élevé. Quant aux travailleurs hautement scolarisés, ils 

ne sont requis que pour des métiers très spécifiques. Le discours des dirigeants s'éloigne 

donc de la réalité. 

Malgré tout, en raison de sa plus grande capacité d'absorption, on pourrait penser que 

le Royaume-Uni ait davantage besoin d'une main-d'œuvre qualifiée que la France, compte 

tenu du fort taux d'émigration qui caractérise ce pays. Là encore, il semble en être autrement 

dans les faits. Effectivement, le 7 novembre 2006, plutôt que de faciliter la venue d'un plus 

grand nombre de travailleurs qualifiés, le gouvernement britannique a durci les conditions de 

renouvellement de statut pour les candidats déjà admis au titre du Highly Skilled Migrant 

Program (HSMP). Les candidats qui désirent renouveler leur permis de travail dans le cadre 

du HSMP doivent désormais se soumettre au même système de points que ceux souscrivant à 

ce programme pour la première fois '254 
. Alors qu'auparavant, ils n'avaient qu'à faire la 

preuve de démarches valables pour trouver un emploi, il importe dès lors, pour renouveler 

leur permis de travail, que les candidats attestent d'une maîtrise acceptable de la langue 

anglaise, ainsi que d'un salaire suffisant1255 
. Plusieurs milliers d'entre eux-pour la plupart 

des travailleurs indiens- se trouvent donc obligés de quitter le sol britannique à défaut de 

satisfaire aux nouvelles conditions de renouvellement l256 
. L'affaire est actuellement débattue 

devant les tribunaux britanniques l257 
. Toutefois, quelle qu'en soit l'issue prochaine, on peut 

d'ores et déjà s'interroger sur les motivations réelles qui animent le gouvernement 

britannique en renvoyant autant de travailleurs qualifiés dans leur pays d'origine. Si le 

1254 R-U., Home Office, The High/y Skilled Migrant Programme. E.R. WMS23/2006, 7 novembre 2006.
 
1255 R-U. Home Office, Statement of Change in Immigration Ru/es, HC 1702, novembre 2006, <en ligne:
 
http://www.ind.homeoffice.gov.uk/lawandpolicy/ilTUTIigratiolliules/statementofchangehc 1702 >, au paLS.
 
1256 Le nombre d'immigrants dans cette situation serait évalué à 40 000 selon: Tania Branigan, « Migrant Scheme Reforms May
 
Have Breached Law, CRE Wams », The Guardians (12 juin 2007).
 
1257 « No Change in Immigration Law : Britain », Money Control (30 mai 2007), <en ligne:
 
http://www. moneycontro 1.comlind ialnews/CUITent-affairs/no-changeimmigration-law-brita in/284070 >.
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besoin de main-d'œuvre qualifiée était tel que ne le prétend le gouvernement, sa réaction 

aurait sans doute été autre que de se départir d'une part de son bassin de travailleurs déjà 

acqUls. 

1.2.2.4. Le besoin de rassurer l'opinion publique 

À la lumière de ce qui précède, il ressort donc que le discours prônant la venue d'un 

plus grand nombre de travailleurs qualifiés en France et au Royaume-Uni ne colle pas à la 

réalité. Plus spécifiquement, il ne correspond pas aux besoins du moment. Quelles sont, 

alors, les motivations sous-jacentes de ces discours? Une réponse à cette question exige de 

chercher plus loin que le seul apport attendu de l'immigration qualifiée. Ainsi, une 

explication possible à ce discours pourrait être le besoin qu'ont les dirigeants français et 

britanniques de rassurer leur opinion publique face à la venue d'un nombre accru 

d'immigrants. 

En effet, en raison de sa situation particulière, plusieurs citoyens des pays membres 

de l'Union européenne (UE)-dont la France et le Royaume-Uni- craignent que leur pays ne 

perde la maîtrise de ses frontières. Ils craignent surtout qu'un afflux d'immigrants pénètrent 

illégalement le territoire national1258 et soit, pèsent sur le marché de l'emploi, soit contribuent 

à accroître le taux de criminalitél259. En général, dans la plupart des pays membres de l'UE, 

la perspective d'une ouverture des frontières à l'immigration n'est donc pas sans déplaire à 

une large portion de l'opinion publique. À titre d'exemple, d'après un sondage commandé 

par le Financial Times en octobre 2006, 83% des citoyens interrogés en France, au Royaume­

Uni, en Allemagne, en Italie et en Espagne, ont répondu qu'à leur avis, leur gouvernement 

n'avait pas de contrôle sur les flux migratoires de leur paysl260. 76% des répondants 

1258 Stephen Glover et al., "Migration: an Economie and Social Analysis", supra note 1210, à la p.3.
 
1259 David A. Coleman, « Mass Migration to Europe: Demographie Salvation, Essential Labor or Unwanted Foreigners? » dans
 
Anthony Messina (dir.), West European Immigration and Immigrant Policy in the New Century, Westport (Connecticut),
 
Praeger, 2002, à la pA?
 
1260 George Parker et Jimmy Bums, « Britons oppose open door to EU member states », The Financial Times (20 octobre 2006).
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britanniques ont aussi affinné que leur pays abritait trop d'immigrants au moment où le 

sondage a été effectué, comparativement à 40% des répondants en Francel261 
. 

Ces résultats témoignent d'une forte préoccupation de l'opinion publique 

relativement au contrôle migratoire ; une préoccupation qui tire son origine des principes 

mêmes qui sous-tendent 1'DE. En effet, l'DE repose sur le principe de la libre circulation des 

personne et des marchandises. Plus spécifiquement, ce système d'intégration régionale, 

comptant aujourd'hui 27 pays membres, a pour objectif premier de parvenir à la création d'un 

. . ., . 1262 1 d d 1 despace sans fronberes mteneures . 1 a onc un impact irect sur a gestion e 

l'immigration au sein des pays membres, ce qui fait naître chez certains, la crainte d'une 

«dérive» migratoire. 

En 1997 notamment, l'DE a intégré dans ses traités constitutifs l263 
, les dispositions de 

l'Accord entre les Gouvernements des États de l'Union économique du Bénélux, de la 

République fédérale d'Allemagne et de la République française relatif à la suppression 

graduelle des contrôles aux frontières communes l264 
. Cet accord est mieux connu sous le 

nom d'Accord de Schengen. Conclu le 14 juin 1985, il prévoit en son art. 17, la suppression 

des contrôles aux frontières partagées par les pays signataires l265 
. Il a été complété, le 19 juin 

1990, par la Convention d'application de l'Accord de Schengen l266 
, qui vise en outre la 

création d'un visa commun l267 
. Émis par l'un des pays signataires, ce visa vaut pour 

l'ensemble des pays du groupe pendant trois mois l268 
. C'est donc dire qu'une fois franchi 

l'une des frontières externes de l'espace « Schengen », un étranger est habilité -pendant trois 

mois- à circuler librement au sein des cinq pays signataires, sans avoir à faire l'objet d'un 

1261 Ibid.
 
1262 Traité sur l'Union européenne, version consolidée, Journal officiel nO C 321E du 29 décembre 2006, <en ligne: http://eur­

lex.europu.eu/LexUriServ/site/fr/oiI2006/ce32 l/ce32 120061 229frO00 10331.pdf>, à ['urt.2, par.l.
 
1263 Voir à cet effet: Traité d'Amsterdam modifiant le traité sur l'Union européenne, les traités instituant les Communautés
 
européennes et certains actes connexes, Protocole intégrant l'acquis de Schengen dans le cadre de l'Union européenne (annexe),
 
Journal officiel nO C 340 du 10 novembre 1997 p. 0096, <en ligne: http://eur­

lex.europa.eu/LexUliServ/LexUriServ.do?uri=CELEX: 11997D/PRO/02/N:FR:HTML >.
 
1264 Accord entre les Gouvernements des États de l'Union économique du Bénélux, de la Républiquefédérale d'Allemagne et de
 
la République française relatifà la suppression graduelle des contrôles aux frontiéres communes, (1991) 1. L. M. 73. [ci-après:
 
Accord de Schengen].
 
1265 Ibid. à l'art. 17.
 
1266 Convention d'application de l'Accord de Schengen, (1991) I.L.M. 84.
 
1267 Ibid. à l'art. 10.
 
1268 Ibid. à l'art. 19. Certains ressortissants sont toutefois exemptés de demander ce visa. Pour plus de détails, voir l'art 20.
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contrôlel269
. Les contrôles aux frontières externes -soit celles partagées avec les pays 

limitrophes n'ayant pas signé l'Accord de Schengen- demeurent néanmoins bien présents et 

ont même été renforcés1270, mais certaines craintes persistent. 

Dans la mesure où l'Accord de Schengen fait partie du droit de l'UE depuis 1997, le 

principe de la libre circulation des personnes qu'il renferme vaut désormais pour l'ensemble 

des pays membres de l'UE, exception faite des pays entrés depuis 2004, ainsi que du 

Royaume-Uni et de l'Irlande l271 
• Notons que ces deux derniers pays s'en sont exclus par 

refus de supprimer leurs contrôles aux frontières intérieures1
272. Cependant, ils possèdent le 

droit, à tout moment, de demander de participer à l'une ou l'autre des dispositions de 

l'Accord de Schengen l273 
. Ainsi, dès qu'un étranger pénètre désormais sur le territoire de 

l'un des pays membres de l'UE ayant accepté les termes de l'Accord de Schengen, il a accès 

au territoire des autres. Cette suppression des frontières intérieures de l'UE n'est toutefois 

pas sans faire naître de nouveaux défis chez les pays participants. D'abord, si les contrôles 

internes ont disparu, le contrôle des frontières externes doit parallèlement être développé et 

renforcé, ce qui exige certains ajustements 1274. Ensuite, il importe que chaque pays membre 

fasse confiance au jugement des autres 1275, ce qui n'est pas encore acquis. La France, la 

Grande-Bretagne, l'Italie et l'Allemagne, par exemple, ont très mal accueilli la décision de 

l'Espagne, en février 2005, de procéder à la régularisation de près d'un million de sans­

1269 Certains conditions doivent toutefois être remplies: a) posséder des documents valables, b) être en possession d'un visa 
valable lorsque requis, c) présenter, le cas échéant, les documents justifiant de l'objet et des conditions du séjour envisagé et 
disposer des moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du séjour envisagé que pour le retour dans le pays de 
provenance, d) ne pas être signalé à des fins de non-admission, e) ne pas être considéré comme pouvant compromettre l'ordre 
public, la sécurité nationale ou les relations internationales de l'une des Parties contractantes. Pour plus de détails, consulter: 
Ibid. à l'art. 5, par. 1. 
1270 Voir notamment: Ibid. à l'art. 6. Pour une intellJrétation des mesures de contrôle prévues dans le traité, consulter également 
: François Crépeau et Jean-Yves Carlier, "Intégration régionale et politique migratoire, le « modèle européen entre coopération 

et communautarisation »( 1999) 126 :4 J. 0.1. 952, aux pp. 964-977. 
1271 Traité d'Amsterdam modiflOnt le traité sur J'Union européenne, les traités instituant les Communautés européennes et
 
certains actes connexes, Protocole sur J'application de certains aspects de J'article 7 A du traité instituant la Communauté
 
européenne au Royaume-Uni et à J'Irlande (alU1exe), Journal officiel n° C 340 du 10111/1997 p. 0097, , <en ligne http://eur­

lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriScrv.do?uri=CELEX: 11997D/PRO/03:FR:HTML > [ci-après: Traité d'Amsterdam, Protocole
 
sur J'application de certains aspects de l'article 7 A du traité instituant la Communauté européenne au Royaume-Uni et à
 
J'Irlande (annexe)).
 
1272 François Crépeau et Jean-Yves Carlier, supra note 1270, à la p.964.
 
1273 Traité d'Amsterdam, Protocole sur l'application de certains aspects de J'article 7 A du traité instituant la Communauté
 
euroJ!éenne au Royaume-Uni et à J'Irlande (alU1exe), supra note 1271, à l'art.4.
 
1274 A ce sujet, voir: Nicole Guime-13nes, « La lutte contre l'immigration clandestine dans l'Union européenne et les États
 
membres », Regards sur J'actualité- Politique de J'immigration, la Documentation française, no.326 (décembre 2006), aux pp.
 
75-82.
 
1275 François Crépeau et Jean-Yves Carlier, supra note 1270, à la p.968.
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papiers '276 
; au point où les autorités françaises plaident depuis l'interdiction des 

régularisations massives '277
. À cela s'ajoutent les défis posés par le processus 

d'élargissement de l'UE aux anciens pays d'Europe centrale et orientale1278. En effet, moins 

nantis, plusieurs pays membres craignent que les pays entrants soient moins à même 

d'assurer le contrôle efficace des nouvelles frontières externes de l'UEI279 
. 

La résultante de cette plus grande porosité des frontières que connaît l'UE, est qu'une 

large part de l'opinion publique européenne demeure méfiante eu égard à l'immigration. Ce 

sentiment de méfiance, tombe toutefois on ne peut plus mal pour les dirigeants, dans un 

contexte où des pénuries de main-d'œuvre émergent dans certains secteurs ciblés. Les 

dirigeants font ainsi face à un dilemme. D'une part, la situation économique exige qu'ils 

procèdent à la réouverture de leurs frontières, fermées à l'immigration de travail depuis les 

années 1970128°. D'autre part, les réticences nourries par l'opinion publique en matière 

d'immigration appellent plutôt un renforcement des contrôles migratoires1281 
. Placés en 

porte-à-faux entre ces deux choix antinomiques, le compromis auquel semblent être 

parvenues les autorités françaises et britanniques est celui de l'immigration sélective axée sur 

les travailleurs qualifiés '282 . De fait, parler d'immigration sélective ou encore 

« d'immigration choisie» a l'avantage de mieux faire accepter à une opinion publique 

1276 Colene Thomas, « Régularisation massive de travailleurs clandestins », RFI ACluali/és (27 octobre 2004), <en ligne: 
hl.lF:llwww.rfi.fr/aclUfr/a11icles/058/article 31355.asp >. 
12'Î « L'Europe du Sud veut verrouiller ses côtes », Le Figaro (29 septembre 2006), <en ligne: 
http://www.lefigaro.fr/intemationaV20060929.FIGOOOOOOO 14_1_europe_du_sud_veut_verrouiller_ses_cotes.htmJ>. 
1278 Denise Helly, « Le multiculturalisme canadien: des leçons pour la gestion de la diversité culturelle?» dans Patrimoine 
canadien, Perspectives canadiennes et françaises sur la diversi/é, Conférence tenue à Ottawa les 16 et 17 octobre 2003, 
Patrimoine canadien, Ottawa, 2005, à la p.2. 
1279 Ben Russell, supra note 481. 
1280 À ce sujet, consulter ce travail aux pp.35-36 (pour la France) et aux pp.55-61 (pour le Royaume-Uni). il importe de préciser 
qu'au Royaume-Uni, l'arrêt de l'immigration de travail n'a pas été aussi explicite qu'en France. Il est cependant devenu une 
conséquence directe du durcissement de la législation britannique à l'égard des immigrants provenant des anciennes colonies. 
1281 David A. Coleman, supra note 1259, à la p.47. 
1282 Cene conclusion se dégage notamment des discours de Nicolas Sarkozy en France: « Un pays fermé est un pays qui se 
sclérose. Je veux rétablir un discours positif sur l'immigration. (... ) Il est possible de mieux organiser et choisir les flux 
migratoires. D'autres pays l'ont fait (... ). Dans un monde qui a profondément changé depuis trente ans, nous ne pouvons plus 
penser les questions migratoires avec les mêmes concepts qu'en 1974. Nous avons de nouveaux besoins économiques et 
démographiques. La mondialisation exige une circulation croissante des cerveaux. (... ) Il faut (... ) retrouver la maîtrise 
quantitative des flux. » : Convention pour un projel populaire, supra note 331, à la p.l. Cene solution est encore plus explicite 
dans les discours de Tony Blair au Royaume-Uni. : « The challenge for the Government is to maintain public confidence in the 
system by agreeing immigration where it is in the country's interests and preventing it when it is not. (... ) We have sorted out 
the asylum shambles we inherited. (... ) at the same time we have enabled ski lied staff to come here to fill the vacancies our 
growing economy has created.": R-U., Home Office, Conlrolting Our Borders: Making Immigrai ion Work For Bri/oin : Five 
Year Siraiegy, supra note 485, à la p.5. 
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réticente, la nécessaire réouverture des frontières à l'immigration de travail 1283 . Cela permet 

surtout aux dirigeants de montrer qu'ils conservent un contrôle serré sur les candidats admis, 

ce qui est d'autant plus vrai si les candidats visés sont présentés comme étant les meilleurs. 

Pourtant, considérant les besoins du moment, on peut douter que les candidats visés 

par les nouvelles réformes soient bel et bien « les meilleurs» tel que prôné dans les discours. 

Cette solution, particulièrement en France, n'aurait pour effet que d'accroître le taux de 

chômage existant. Comme il fut exposé précédemment, le type de candidat que les dirigeants 

semblent plutôt rechercher, est un travailleur peu ou moyennement qualifié, apte à résoudre 

les difficultés de recrutement existantes. Il n'est donc pas nécessairement hautement 

scolarisé, mais possède les compétences nécessaires pour exercer un métier spécifique. Les 

travailleurs hautement scolarisés ne seraient recherchés, quant à eux, que pour certains 

emplois très ciblés. 

Il s'ensuit que le discours entourant la sélection des travailleurs qualifiés, tant en 

France qu'au Royaume-Uni, n'a qu'une valeur cosmétique; il n'a pour objectif que de 

convaincre l'opinion publique de ces pays du bien-fondé d'une plus grande ouverture des 

frontières à l'immigrationI284 
. Sous cet angle, la perspective d'un transfert de droit intégral 

entre la grille de sélection canadienne et les systèmes d'immigration français et britannique 

semble donc impossible. 

1.3. L'impossibilité d'un transfert de droit intégral 

Bien que sur papier, le discours des dirigeants et les caractéristique du candidat visé 

par la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France et le Five-Tier System au Royaume-Uni 

soient les mêmes que celles de la grille de sélection fédérale au Canada, dans les faits, un 

transfert de droit intégral semble difficilement viable. En effet, le contexte et la pratique de 

1283 OCDE, supra note 199, à la p.16. 
1284 Ibid. à la pA8. 
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l'inunigration qui prévalent dans ces trois pays font obstacle à une véritable réception du 

« modèle canadien» en droit français et britannique. 

1.3.1. La différence d'application avec la grille de sélection canadienne 

Considérant que le discours qui sous-tend l'adoption des lois française et britannique 

ne correspond pas à la réalité, on peut présumer -en dépit du fait que la mise en œuvre de la 

loi française soit encore récente et que la réforme au Royaume-Uni n'ait pas encore eu lieu-, 

que l'immigration sélective en Europe ne soit pas appliquée de la même façon qu'au Canada. 

D'abord, d'un point de vue pratique, le type de candidat principalement recherché en 

Europe n'est pas le même qu'au Canada. Au Canada, la grille fédérale vise la sélection de 

candidats hautement scolarisés, possédant idéalement une longue expérience de travail dans 

leur champ de compétences et c'est effectivement ce type de travailleurs qu'accueille en 

majorité ce pays. En outre, une fois parvenus sur le marché du travail, il semble que les 

candidats sélectionnés -malgré l'existence d'un problème de reconnaissance des diplômes­

aient les compétences nécessaires pour répondre aux besoins des employeurs: les prévisions 

de Service Canada laissent notamment entrevoir de bonnes perspectives d'emploi d'ici 2009 

dans plusieurs domaines de profession exigeant un haut niveau de compétences. Il n'en va 

pas de même en Europe. Premièrement, en France, le marché du travail ne semble pas avoir 

la capacité d'absorption nécessaire pour intégrer sans heurt un nombre plus élevé de 

travailleurs qualifiés. Ensuite, bien que se situant aux deux extrêmes de l'échelle des 

qualifications, les pénuries qui prévalent en France et au Royaume-Uni concernent 

majoritairement des emplois peu ou moyennement qualifiés. Il est donc à prévoir que ce soit 

ce type de travailleurs que cherchent principalement à accueillir les dirigeants de ces pays. 

C'est pourquoi probablement, les deux pays, parallèlement à l'instauration d'un système de 

sélection axé sur les travailleurs hautement scolarisés, ont adouci leurs conditions d'accès 

pour les travailleurs temporaires possédant des compétences plus techniques -nous pensons 

ici à la deuxième voie d'entrée du Five-Tier System au Royaume-Uni 1285
, ou encore à l'art. 12 

1285 Pour plus de détails, consulter les pp.133-136 de ce travail. 
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de la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France, qui offre une carte de séjour temporaire 

aux travailleurs aptes à répondre aux difficultés de recrutement existantes sans que la 

situation de l'emploi leur soit opposable_1286
. Sous cet angle, l'application canadienne de 

l'immigration sélective s'éloigne donc de celle vers laquelle semblent s'orienter la France et 

le Royaume-Uni. 

Des différences existent aussi, d'un point de vue juridique, en ce qui concerne les 

travailleurs qualifiés proprement dits. En effet, bien que bénéficiant dans les trois pays d'un 

plus grand nombre de privilèges que les autres candidats, les candidats sélectionnés 

reçoivent, au Canada, un statut beaucoup plus avantageux qu'en Europe. Dès qu'il se 

qualifie à la grille de sélection canadienne, le travailleur qualifié admis au Canada reçoit, en 

vertu du RlPR, un statut de résident permanent1
287. Ce statut lui permet, au terme de trois 

années de résidence Imnterrompue, d'accéder automatiquement à la citoyenneté 

canadienne1288
, pour autant qu'il ne soit pas interdit de territoirel289

. Autrement dit, dès son 

admission, le candidat est appelé à devenir un citoyen canadien et à demeurer indéfiniment 

sur le territoire national. En Europe, le statut accordé par la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 

2006 en France et le Five-Tier System britannique n'a pas la même portée. Il s'agit d'un 

statut qui, bien que plus stable que celui accordé aux travailleurs étrangers non sélectionnés, 

n'en reste pas moins temporaire. En France par exemple, la carte « compétences et talents» 

ne permet à son titulaire de demeurer sur le territoire national que pour une période de trois 

ans1290. Par la suite, elle doit être renouvelée. De même, au Royaume-Uni, les candidats 

éligibles aux deux premières voies d'entrée du Five-Tier System envisagé n'ont droit qu'à un 

titre de séjour de deux ans1291 
. Au terme de ces deux années de résidence, ils doivent se 

soumettre de nouveau au système de points prévu afin de prolonger leur séjour en sol 

britannique1292
. C'est donc dire qu'en dépit du fait qu'ils disposent d'un statut plus sûr que 

les candidats non sélectionnés, les travailleurs qualifiés «choisis» en vertu de la Loi no. 

1286 Pour plus de détails, consulter la p.118 de ce travail.
 
1287 RlPR, supra note 519, à l'art. 75( 1). Pour plus de détail, consulter la p. 144 de ce travail.
 
1288 Loi sur la citoyenneté, L.R., 1985, ch. C-29, à 1. 'art. 5, al. 1 (c). Pour plus de détail, consulter la p.145 de ce travail.
 
1289 LlPR, supra note 518, aux art. 34-40. Pour plus de détail, consulter la p. 145 de ce travail.
 
1290 Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006, supra note 18, à l'art. 2 , al. Il (3). Pour plus de détails, consulter ce travail aux pp. 116
 
et 145.
 
1291 R-U., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Eritain, Cm 6741, supra note 507, à la p.24. Pour
 
plus de détails, consulter ce travail aux pp. 132 et 145.
 
1292 Ibid. 
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2006-911 du 24 juillet 2006 en France et du Five-Tier System britannique n'en restent pas 

moins titulaires d'un statut précaire, devant être renouvelé pour demeurer valable. Ils n'ont 

pas un accès direct à la naturalisation comme au Canada, bien que le statut qui leur est 

accordé puisse conduire à cette dernière. 

Face à ces différences, il semble que l'immigration sélective, en France et au 

Royaume-Uni, ne serve donc pas les mêmes fins qu'au Canada. Effectivement, à la lumière 

du contexte qui prévaut actuellement en Europe, on peut penser que la France et le Royaume­

Uni sont davantage animés par la volonté d'accueillir de nouveaux travailleurs que par celle 

d'accueillir de nouveaux citoyens. Ce qu'ils recherchent surtout, ce sont des travailleurs (à la 

fois peu qualifiés et, dans une moindre mesure, qualifiés) susceptibles de combler leurs 

pénuries du moment et de quitter le territoire national, une fois leur titre de séjour échul293 . 

La preuve en est par exemple qu'au Royaume-Uni, le durcissement des conditions de 

renouvellement du titre de séjour des candidats admis au HSMP coïncide avec le moment où 

ces derniers auraient été éligibles à un droit de séjour d'une durée indéterrniné1294. De la 

même façon, en France, la politique de co-développement associée à l'octroi de la carte 

«compétences et talents »1295 peut faire l'objet d'une double lecture. D'une part, elle peut 

être lue comme une véritable volonté de prévenir l'exode des cerveaux découlant de la 

sélection des candidats les plus scolarisés issus des pays moins nantis. D'autre part, elle peut 

aussi être perçue comme un moyen, pour la France, de s'assurer du retour de ces candidats 

une fois leur carte « compétences et talents» expirée. Sous cet angle, la sélection en Europe, 

ne viserait donc pas l'accueil de travailleurs à long terme. Elle semble plutôt avoir pour 

objectif de choisir les candidats possédant les compétences nécessaires pour répondre aux 

besoins immédiats des employeurs. Cela, en plus d'avoir le mérite de mieux faire accepter la 

1293 OCDE, « Synthèse- La mobilité internationale des travailleurs hautement qualifiés », supra note 2, à la p.l. 
1294 Julia May, « Tougher Migrant Rules Under Fire in UK » The Age [Me/boume] (7 janvier 2007). La période de validité du 
titre de séjour accordé aux candidats admis au HSMP est initialement de 2 ans. Par la suite ,elle est renouvelée pour trois ans si 
le candidat satisfait aux conditions de renouvellement. Au bout de cinq années de rèsidence en sol britannique, le candidat au 
HSMP a alors droit à un statut sûr d'une durée indéterminée (R-U, Immigration Ru/es, supra note 907, aux art. 135E et 135 G. 
Consulter ce travail à la p. 129 pour plus de détails). Or, au moment où le durcissement des conditions de renouvellement est 
survenu, cinq années s'étaient écoulées depuis l'inauguration du programme le 28 janvier 2002. C'est donc dire que les 
candidats admis au cours de la première année d'existence du HSMP devenaient éligibles à un statut d'une durée indéterminée. 
On peut donc y voir une possible volonté du gouvernement britannique, d'éviter l'octroi d'un tel statut. 
1295 Rappelons que lorsque son titulaire a la nationalité d'un des pays membres de la zone de solidarité prioritaire identifiée par la 
France -pays en voie de développement-, la « carte compétences et talents» ne peut être renouvelée qu'une fois. À ce sujet, voir 
la p.ll6 de ce travail. 
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réouverture des frontières à une opinion publique réticentel296 
. Ainsi, les avantages offerts par 

la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France et par le Five-Tier System britannique 

serviraient surtout à attirer au pays les candidats désirés pour combler les postes vacants, et 

non pas à encourager ces candidats à s'établir à long terme sur le territoire national. Il en 

ressort donc que l'application effective de la sélection en Europe, n'a manifestement pas les 

mêmes buts qu'au Canada. Au Canada, au-delà de la volonté d'accueillir des travailleurs 

susceptibles de répondre aux pénuries du moment, l'objectif des dirigeants est surtout de se 

doter de nouveaux citoyens1297 
. Nous y reviendrons dans la prochaine section. 

Cette différence de perception eu égard à l'immigration sélective en Europe et au 

Canada explique entre autres pourquoi la grille de sélection canadienne porte une attention 

beaucoup moins soutenue aux étudiants étrangers que la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 

en France et le Five-Tier System britanniquel298 
. En effet, en vertu de la grille de sélection 

canadienne, les étudiants ne sont pas assimilés à de futurs travailleurs qualifiés, comme cela 

semble être le cas en Europe. Ils ne bénéficient donc pas d'un statut spécial et n'ont pas 

accès aux même privilèges que les travailleurs qualifiés, à moins d'obtenir suffisamment de 

points pour en franchir le seuil de passage. Dans la législation canadienne, le statut qui leur 

est plutôt réservé est celui de résident temporaire et non celui de résident permanent. En 

l'occurrence, le Canada ne perçoit pas automatiquement les étudiants comme des citoyens 

potentiels, sauf s'ils se qualifient à la grille fédérale une fois leurs études terminées. Malgré 

tout, le pays s'est récemment doté d'un programme de permis de travail post-diplômel 299 

lequel permet aux étudiants étrangers ayant obtenu un diplôme d'études sur son territoire, de 

bénéficier d'un permis de travail d'une validité d'un ou deux ans. Les étudiants se trouvent 

donc encouragés à acquérir une expérience professionnelle au Canada à la fin de leurs études, 

ce qui peut leur permettre par la suite de se qualifier plus aisément à la grille de sélection. 

Néanmoins, le programme de travail post-diplôme ne fait pas partie du programme de 

sélection des travailleurs qualifiés; il s'agit de deux initiatives séparées. Par conséquent, les 

1296 OCDE, supra note 199, à la p. J8.
 
1297 François Crépeau, supra note 54 J, à la p.96.
 
1298 Pour plus de détails, consulter ce travail à la p.146
 
1299 Pour plus de détails quant aux conditions inhérentes à ce programme, consulter : Citoyenneté et Immigration Canada,
 
« Étudier au Canada: Pennis de travail pour les étudiants- Travail post-diplôme», <en ligne:
 
http://www.cic.gc.calFRANCAIS/etudieritravailler-post.asp > (page consultée le 13 août 2007).
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étudiants demeurent titulaires d'un permis de séjour temporaire tant qu'ils ne se qualifient pas 

au système de points. À l'opposé, en Europe, le statut réservé aux étudiants étrangers a aussi 

une validité temporaire l3oo. Cependant, ce statut s'assimile à celui auquel ont droit les 

candidats sélectionnés à titre de travailleurs qualifiés. Dans les deux cas, le statut accordé 

aux étudiants étrangers est donc le même, soit un statut temporaire. Cependant, la grille de 

sélection canadierme ne porte pas la même attention aux étudiants, dans la mesure où elle 

s'adresse exclusivement aux travailleurs qualifiés aptes à devenir citoyens, alors que les 

étudiants étrangers ne sont pas d'emblée considérés comme tels. 

Il ressort donc que si sur papier, la grille de sélection canadierme, la Loi no. 2006-911 

du 24 juillet 2006 en France et le Five-Tier System britannique convergent, dans les faits, 

l'application qui leur est réservée diffère sur plusieurs points. La différence fondamentale 

tient au fait que l'immigration sélective en Europe, n'a pas les mêmes visées qu'au 

Canada; son objectif premier n'est pas l'accueil d'un plus grand nombre de travailleurs 

qualifiés aptes à s'établir à long terme sur le territoire national, mais bien la sélection de 

candidats aptes à répondre aux pénuries du moment. Par conséquent, la perspective d'un 

transfert intégral1301 semble donc impossible, car la loi canadierme, transposée en Europe, ne 

conduira pas aux mêmes résultats qu'au Canada. 

1.3.2. Une explication possible: les différences liées à la culture de l'immigration 

L'hypothèse qu'on puisse fournir pour expliquer l'échec d'un transfert intégral entre 

la grille de sélection canadierme et les législations française et britannique, tient au fait que de 

trop nombreuses différences opposent la culture de l'immigration européerme à la culture de 

l'immigration canadierme. Cet élément de contexte peut jouer divers rôles dans les transferts 

de droit, faisant pencher la balance tantôt vers la compatibilité, tantôt vers l'incompatibilité, 
2du modèle juridique transféré dans le pays récepteur13

0 . La culture de l'immigration dans les 

')00 RIPR,supra note 519, à l'art. 210.
 
1301 Rappelons qu'un transfert de droil inlég131 consiste en un transfert où la loi t13nsposée fait l'objet d'une application identique
 
dans le pays émetteur et dans le pays récepteur. Pour une explication approfondie, voir les pp.6-ll ainsi que les pp. 154-155 de
 
ce t13vail.
 
1302 David Nelken, supra note 44, aux pp.24-25 et 29.
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pays respectifs étudiés comprend plusieurs composantes. Parmi celles-ci, deux méritent 

d'être relevées, à savoir: la perception qu'a chaque pays de l'étranger et le statut 

habituellement accordé aux candidats. 

1.3.2.1. La perception de l'étranger 

Parce que la France et le Royaume-Uni sont d'anciennes pUissances coloniales, 

contrairement au Canada qui fut plutôt une colonie, la perception de l'étranger qui prévaut 

aujourd'hui dans ces pays diffère de la perception canadienne. Cette différence explique 

pourquoi l'opinion publique, en Europe, est plus défavorable qu'au Canada, relativement à 

l'immigration. 

En effet, la France et le Royaume-Uni, sont tous deux d'anciens empires coloniaux. 

Aussi, l'histoire de leur politique de l'immigration est-elle profondément liée à leur passé 

colonial. Si on se reporte par exemple au premier chapitre de ce travail 1303 , on constate que 

dans les deux pays, le développement de la politique d'immigration concorde avec la 

progression du processus de décolonisation. Placés face au désir d'indépendance de leurs 

colonies, la France et le Royaume-Uni, tout au long de la deuxième moitié du XXième siècle, 

ont graduellement redéfini les rapports qu'ils entretenaient avec les citoyens post-coloniaux. 

L'expédient auquel il recoururent pour ce faire consista en l'élaboration d'une politique 

d'immigration sans cesse plus restrictive. Le but de cette politique était double. Il s'agissait, 

d'une part, d'apaiser les craintes de l'opinion publique en prévenant une possible «vague» 

d'immigration en provenance des anciennes colonies. Il consistait, d'autre part, à faire 

glisser le statut des habitants coloniaux au rang d'étrangers de droit commun en leur retirant 

les «privilèges» dont ils jouissaient jusqu'alors en métropole. Ainsi, de libérales qu'elles 

étaient, les premières législations adoptées, à savoir l'Ordonnance no. 45-2658 du 2 novembre 

1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France 1304 et le British 

IJO] Voir: chapitre l, section 2 (pour la France) et section 3 (pour le Royaume-Uni).
 
1J04 France, Ordonnance no. 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France,
 
supra note 225.
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Nationality Act 19481305
, au Royaume-Uni, ont rapidement cédé la place à des dispositions 

beaucoup plus contraignantes. De sorte que, de leur émergence au début des années 1990, les 

politiques d'immigration françaises et britannique ont constamment été liées au passé 

colonial. 

Cette association entre « immigration» et « passé colonial », n'est pas sans 

engendrer, encore aujourd'hui, des répercussions. 

Premièrement, une large part de l'immigration actuelle dans ces pays provient encore 

des anciennes colonies. Par exemple, au cours des années 2001-2003, les immigrants 

originaires d'Afrique représentaient plus de 60% du total des entrées en France, 

comparativement à 20% pour les immigrants originaires d'Asie et moins de 10% pour ceux 

originaires d'AmériqueI306
. De même, au Royaume-Uni, la majorité des immigrants entrés 

sur le territoire national depuis 1945 sont issus d'Asie du sud, notamment de l'Inde et du 

Pakistanl307 
. 

Deuxièmement, en raison de l'assimilation de la question migratoire à la question 

coloniale, l'étranger peine toujours, tant en France qu'au Royaume-Uni, à se départir du 

visage du « colonisé ». Ceci explique entre autres pourquoi la population de ces pays perçoit 

encore l'immigration d'un œil négatir 30s et certaines des raisons motivant le traitement, 

souvent discriminatoire, dont l'étranger est victime depuis les débuts. En fait, si une égalité 

juridique a été instaurée au fil des ans -pensons ici à la rupture créée par les politiques de 

Mitterrand en France en 1981 1309
, ou encore aux Race Relations Acts successifs adoptés par 

les autorités britanniques depuis 1965 1310
_ peu d'initiatives concrètes ont abouti à une égalité 

réelle_ 1311 
. Autrement dit, les immigrants se sont vus reconnaître des droits, mais aucune 

IlOS R-U, British Nalionality Act /948, supra note 378.
 
1106 France, Centre d'analyse stratégique, Besoins de main-d 'œuvre et politique migratoire, supra note 1172, à la p.59.
 
1l0? Thomas Hammar, « European Immigration Policy: A Comparative Study» dans Anthony M. Messina et Gallya Lahav
 
(dir.), The Migration Reader: Exp/oring Polilics and Po/icies, Lynne Rienner Publishers, Boulder/Londres, 2006, à la p.237.
 
IlOS Relativement à la perception négative de l'inunigration dû au fait que l'étranger porte encore les traits du « colonisé», voir:
 
Talai Asad, « Multiculturalism and British Identity in the Wake of Rushdie Affair» (1990) 18 Po/itics & Society 455, à la p.465,
 
ainsi que: Jan Niessen et Yongmi Schibel (dir.), "Immigration as a Labour Market Strategy », supra note 1190, à la p.62.
 
1109 Pour les lois en question, consulter les pp.37-40 de ce travail.
 
IllO Voir la p.56 de ce travail, particulièrement la supra note 407.
 
Ilil On trouve cette constatation tant dans la documentation relative à la situation française, que dans celle relative à les études
 
qui se rapportent au Royaume-Uni. Pour plus de détails, consulter: France, Une immigration choisie, une immigration réussie,
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intervention de l'État -ex. condamnation en justice des employeurs s'adonnant à des 

pratiques discriminatoires, campagne de sensibilisation auprès de la population native, ou 

encore, mesure de discrimination positive- n'a été mise de l'avant pour les aider à faire valoir 

ceux_ci 1312 
. Si bien que le Maghrébin, en France, et l'Indien ou le Pakistanais au Royaume­

Uni, ont encore de la difficulté à se tailler une place sur le marché de l'emploi 1313 . De là 

l'ardeur que mettent présentement les dirigeants de ces pays, placés face à des pénuries de 

main-d'œuvre, à encourager une vision positive de l'immigration de travail. 

Il s'agit d'une situation d'autant plus difficile pour les étrangers qu'elle ne s'applique 

pas seulement aux immigrants de première génération, mais aussi à leurs enfants pourtant nés 

sur le territoire national 1314 
. En France, particulièrement, la qualité d'immigré est 

permanente: « un individu continue à appartenir à la population immigrée même s'il devient 

français par acquisition »1315. En d'autres termes, selon Patrick Weil, Chef de cabinet du 

secrétaire d'État français aux immigrés en 1981-1982 et directeur de recherche au C.N.R.S. 

(Centre national de recherche scientifique) : « l'immigré reste un ressortissant de son État 

d'origine1316 ». De la même façon, au Royaume-Uni, les individus de couleur nés sur le 

territoire national sont aussi assimilés à des étrangers post-coloniaux et désignés par le terme 

« immigrant »1317. L'égalité de statut avec les nationaux « de souche », dans ces deux pays, 

demeure donc difficile à atteindre en raison du statut de « colonisé» qui survit dans 

l'inconscient collectif. En d'autres termes, les représentations associées à l'immigration dans 

ces deux pays demeurant essentiellement négatives, l'image de l'étranger en est d'autant 

affectée et ce, malheureusement, de manière durable. 

supra note 330, aux pp.32-35, ainsi que: Stephen Small et John Solomos, « Race, Immigration and Politics in Britain : 
Changing Policy Agendas and Conceptual Pradigms 1940s-2000s » (2006) 47 International Journal of Comparative Sodology 
235, aux pp.237, 241 et 247-249. Small et Solomos, à propos du contexte blitannique, affinnent notamment: «The second 
stage of the policy responses, signalled by the passage of the 1965, 1968 and 1976 Race Relations AcIS, was premised on the 
notion that the state should attempt to ban discrimination on the basis of race, colour or ethniic origin through legal sanctions. 
The latter Act also created public regulatory agencies charged with the task ofpromoting greater equality of opportunity. These 
measures were supposed to provide equal access to employment, education, housing and public facilities generally. (... ) 
According to a number of studies carried out during both the 1980s and 1990s these promises remain unfilled (Modood et al. 
1997)." : Ibid. à la p.24l. Cela, même si le Royaume-Uni a officiellement adopté une politique multiculturaliste : Crowley,
 
supra note 363, à la p.1 07.
 
1312 À ce sujet, voir notamment pour la France: France, Une immigration choisie, une immigration réussie, supra note 330, aux
 
pp.32-49, et pOW" le Royaume-Uni: Crowley, supra note 363, à la p.107.
 
IJIJ Alec A. Hargreaves, "Immigrant Minorities in Europe: A Melting Pot in the Making?" dans Anthony M. Messina (dir.), 
West European Immigration and Immigrant Policy in the New Centwy, Praeger Publishers, Wesport (CT), 2002, à la p.198. 
1314 Ibid. à la p.98. 
1315 France, Centre d'analyse stratégique, Besoins de main-d'œuvre et politique migratoire, supra note 1172, à la p. 13. 
1316 Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p. 19. 
1317 Talai Asad, supra note 1308, p.465. 
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Il s'ensuit qu'en dépit du fait que la période coloniale ait pris fin au sortir de la 

Deuxième Guerre Mondiale, les liens historiques rattachant la France et le Royaume-Uni à 

leurs anciennes colonies perdurent sur le plan migratoire. Ils ont entre autres marqué le 

développement d'une politique d'immigration dans ces pays et ce sont eux qui, aujourd'hui, 

alimentent la perception négative de l'opinion publique française et britannique face à 

l'immigration. À l'opposé, parce qu'il a été une colonie et non une puissance coloniale à 

l'instar de la France et du Royaume-Uni, le Canada nourrit, quant à lui, une vision différente 

de l'étranger. 

En effet, d'abord une colonie française, puis une colonie britannique, le Canada a 

longtemps dépendu de l'immigration pour assurer son existencel3l8
. Pour preuve, « hormis la 

population autochtone [qui y habitait avant l'arrivée des premiers colons], toute la population 

du Canada est formée d'immigrants ou de descendants d'immigrants l319 ». Ainsi, loin d'être 

perçue comme une menace pour l'identité nationale, l'immigration au Canada s'inscrit plutôt 

dans l'imaginaire collectif comme un facteur positif 320. Certains auteurs, dont Marc Parant, 

vont même jusqu'à affirmer que la mosaïque canadienne a permis au pays de faire sa marque 

à l'échelle internationale et de se distinguer des autres l321 
. De sorte qu'aujourd'hui, tant les 

dirigeants que la population canadienne en général sont favorables à la venue d'étrangers l322 
. 

Cette perception positive n'a pas toujours été la norme cependant. De fait, tel 

qu'exposé dans le premier chapitre de ce travail, le Canada a aussi connu ses épisodes de 

racisme et de xénophobie, dont furent principalement victimes les immigrants asiatiques 

XX ièmedurant la première moitié du sièclel323 
. Rappelons entre autres que suite à 

l'imposition d'une taxe d'entrée en 1885, et à la promulgation de la Loi d'exclusion des 

Chinois l324 
, en 1923, les Chinois ont longtemps été privés du statut de citoyen à part entière 

au Canada et qu'ils ont, de surcroît, fait l'objet d'importantes pratiques discriminatoires. 

1318 François Crépeau. supra note 541, à la p.96.
 
1319 Ibid.
 
1320 Ibid.
 
1321 Marc Parant, supra note 20, à la p.33.
 
lJ22 Ibid. à la p.20.
 
1323 Consulter ce travail aux pp. 17-20.
 
1324 Loi d'exclusion des Chinois, supra note 118.
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Aujourd'hui, ce sont les musulmans qui sont victimes de discrimination, surtout au 

Québec1325
• Néanmoins, s'il serait faux d'affirmer que la population canadieill1e est exempte 

de racisme, les divers paliers de gouvernement attachent, surtout depuis la Seconde Guerre 

Mondiale, une grande importance à l'immigration, en particulier celle des travailleurs 

qualifiés. 

Effectivement, l'instauration d'une grille de sélection pondérée, fondée sur des 

critères objectifs et non plus sur le critère « race », a fortement contribué à l'émergence d'une 

perception positive de l'étranger au Canada l326 
. Elle a notamment diversifié la provenance 

des étrangers et ainsi réduit la stigmatisation dont faisaient l'objet certaines communautés. 

De plus, la mise sur pied d'une politique multiculturaliste, accompagnant l'instauration de 

cette grille, a pour sa part favorisé une plus grande compréhension du phénomène migratoire 

au sein de la population canadieill1e. Caractérisée par l'instauration de programmes de 

socialisation à la diversité, de campagnes de publicité, d'un programme d'action positive en 

emploi dans le secteur public, de l'éducation des fonctioill1aires et d'un financement visant 

d'une part, l'adaptation culturelle des institutions et d'autre part, le financement de la 

communalisation ethnique, la politique multiculturaliste canadieill1e a servi à faciliter 

l'intégration des étrangers1327
. De sorte qu'en vertu du virage qu'il a pris en 1967 et de 

l'absence de passé colonial qui le caractérise, le Canada abrite aujourd'hui une population 

plus ouverte à l'immigration. Les dirigeants de ce pays ont donc présentement moins besoin 

de convaincre l'opinion des bienfaits de l'immigration pour combler leurs pénuries. 

En somme, parce qu'ils ont vécu des expériences différentes, le Canada, la France et 

le Royaume-Uni nourrissent des perceptions très éloignées relativement à l'immigration. De 

fait, n'ayant pas été une puissance coloniale, mais plutôt une colonie, le Canada a une 

perception plus favorable face à l'étranger que celle qui prévaut en Europe. Une telle 

différence se reflète dans la manière dont les trois pays abordent présentement la question 

1325 Catherine Handfield, « Des chômeurs diplômés» La Presse (JO août 2007), <en ligne:
 
http://www.cybetprcsse.calarticle/20070810/CPACTUALlTES17081 00449/0/CPACTUALITES>.
 
1326 Voir la section 1.1.2. à la p.23 de ce travaiL
 
1327 Denise Helly, supra note 1278.
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migratoire. Elle explique surtout pourquoi le discours, en Europe, cherche autant à rassurer 

l'opinion publique. 

1.3.2.2. Le statut habituellement accordé 

En raison de la divergence de perception qui les divise et du passé qu'ils ont connu, 

les pays européens et le Canada, en général, n'offrent pas non plus le même statut aux 

travailleurs migrants admis sur leur territoire. En Europe, la pratique « historique» consiste à 

accorder aux immigrants entrants un statut temporaire, alors qu'au Canada, bien que cette 

pratique existe également, il est possible d'accéder immédiatement à un statut permanent. 

Cette dissemblance permet de comprendre pourquoi, aujourd'hui, le statut accordé aux 

travailleurs qualifiés n'est pas le même en Europe, qu'au Canada. 

L'immigration, en Europe, a longtemps été utilisée comme un moyen à court terme 

de combler les pénuries de main-d'œuvre existantes, plutôt que comme une source de 

peuplement à long terme1328
. En effet, tel qu'exposé au chapitre 1, au sortir de la Deuxième 

Guerre Mondiale, la France et le Royaume-Uni ont surtout priorisé la venue d'un nombre 

accru d'immigrants en vue d'accélérer leur reconstruction d'après-guerre I329 
. Dans cette 

optique, ils ont initialement adopté une politique très libérale à l'égard des milliers 

d'étrangers répondant à l'appel. Ainsi, de 1945 à 1962 au Royaume-Uni, et de 1945 à 1974 

en France, aucune mesure n'a été prise pour inciter les nouveaux arrivants à s'établir sur le 

territoire, considérant qu'il ne s'agissait que d'une main-d'œuvre d'appoint. La situation 

changea lorsque les deux pays s'aperçurent, une fois la reconstruction achevée, que les 

nouveaux arrivants étaient là pour rester. Pour autant, si cette prise de conscience incita les 

deux pays à prendre des mesures pour « gérer» la question migratoire, elle ne conduisit pas à 

l'instauration d'un droit de séjour à long terme. 

1J28 Anthony M. Messina,« Conclusion» dans Anthony M. Messina (dir.), West European Immigration and Immigrant Policy in
 
the New Century, Praeger Publishers, Wesport (CT), 2002, à la p.21 O.
 
1J29 Voir ce travail aux pp.34-35 et 53.
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Au contraire, la réaction initiale des autorités consista à encourager le retour des 

nouveaux arrivants dans leur pays d'origine. Le statut accordé fut donc très précaire. 

D'abord, les immigrants légalement entrés ne bénéficièrent d'aucune protection contre un 

possible renvoi dans leur pays d'origine. Rappelons qu'entre 1974 et 1981 en France, un 

immigrant sans emploi pouvait, par exemple, se voir automatiquement retirer son titre de 

séjour1330 
. De même, au Royaume-Uni, les lois successives adoptées entre 1962 et 1981\33\, 

en retreignant graduellement le droit d'entrer et de s'établir librement sur le territoire national 

aux seuls immigrants disposant d'un lien de parenté au pays, privèrent bon nombre 

d'étrangers de leur droit de séjour\332. Ensuite, les conditions du regroupement familial, qui 

aurait pu autrement faciliter l'intégration des immigrants sur le territoire national, devinrent 

plus strictes. Le recours aux tests de virginité au Royaume-Uni découragea, entre autres, les 

femmes asiatiques de rejoindre leur époux en sol britannique\333. Similairement, en France, 

la Loi no. 86-1025 du 9 septembre 1986\334 ainsi que la Loi no. 93-1027 du 24 août 1993 1335 
, 

dites « lois Pasqua », limitèrent le droit des étrangers d'être rejoints par leurs proches\336. Si 

bien que dans les deux pays, loin d'être plus stable, la situation des étrangers se trouva 

précarisée, dans le but de favoriser leur retour. 

Il fallut attendre le début des années 1980, en Europe, avant que les immigrants 

entrés dans la période d'après-guerre puissent accéder à un statut sûr les protégeant de la 

perte de leur titre de séjour. Ce moment coïncide, en France, avec l'instauration, par le 

Président François Mitterrand, de la carte de séjour de 10 ans en 19841337
• Cette dernière 

préserve depuis lors le droit de séjour de son titulaire des aléas politiques. Il correspond 

aussi, au Royaume-Uni, à l'adoption du British Nationality Act 1981 1338
, qui a établi une 

délimitation claire et durable entre les citoyens britanniques et les étrangers, mettant ainsi fin 

à une période de constantes redéfinitions. Malgré tout, cette stabilisation n'est pas sans faille. 

IJJO Ibid. à la p.36.
 
IJJI Pour prendre connaissance de ces lois, consulter: R-V, Commonwealth Immigrants Act 1962, supra note 390
 
Commonwealth Immigrants Act 1968, supra note 424, R-V, Immigration Act 1971, supra note 437, ainsi que: R-V, British
 
Nationality Act 1981, supra note 454.
 
1332 Pour plus de détail, consulter la section 3.1 de ce travail.
 
1333 Voir la p.59 de ce travail.
 
1334 France, Loi no. 86-1025 du 9 septembre 1986, supra note 287.
 
1JJ5 France, Loi no. 93-1027 du 24 août 1993, supra note 295.
 
1336 Voir les ppA0-42 de ce travail.
 
1JJ7 Ibid. à la p.38.
 
1338 R-V, British Nationality Act 1981, supra note 454.
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En France, notamment, si les étrangers légalement admis jouissent désormais d'un statut sûr, 

ce statut n'en a pas moins été fragilisé depuis son instauration. La Loi no. 93-1027 du 24 

août 19931339
, ainsi que la récente Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006, par exemple, ont tour 

à tour durci, puis abrogé, l'accès «de plein droit» à la carte de séjour de 10 ans, ce qui 

maintient l'étranger dans l'incertitude face à un éventuel prolongement de son séjourl340
. Les 

perspectives à long terme sont aussi incertaines au Royaume-Uni, conformément aux récents 

documents produits. En effet, dans leur document Controlling Our Borders: Making 

Migration Work for Britain, annonçant la prochaine réforme du système d'immigration, les 

autorités britanniques affirment: 

Long tenn settlement must be carefully controlled to provide long tenn economic benefit. 
Pennanent migrants must be as economically active as possible; put as little burden on the 
state as possible; and be as socially integrated as possible134J 

. 

Cela témoigne d'une certaine hésitation des autorités britanniques à accorder, encore 

aujourd'hui, un statut d'une durée indéterminée aux immigrants établis au pays. 

Considérant l'histoire de leur politique d'immigration, la France et le Royaume-Uni 

apparaissent donc réticents à accorder d'emblée aux nouveaux arrivants un statut permanent. 

La pratique habituelle dans ces pays, réside plutôt dans l'octroi d'un titre de séjour 

temporaire, pouvant être modifié au gré des évolutions futures. La preuve en est que le statut 

des immigrants a subi plusieurs remaniements, dans les deux pays, tout au long de la 

deuxième moitié du XXième siècle. Il en va différemment au Canada, dont la culture de 

l'immigration repose davantage sur l'octroi d'un statut permanent. 

En effet, parce qu'à l'origine, le Canada constituait un vaste territoire faiblement 

peuplé, la colonisation s'est rapidement imposée dans ce pays comme un objectif clé1342
. La 

première politique d'immigration, qui vit le jour en 1869, comportait notamment une série 

d'incitatifs visant à favoriser l'installation durable des immigrants européens en sol 

1339 Loi no. 93-1027 du 24 août 1993, supra note 295, à l'art. 8
 
1140 Pour plus de détails, consulter les pp.119-122 de ce travail.
 
1141 R-U., Home Office, Controlling Our Borders: Making Immigration Work For Britain : Five Year Strategy, supra note 483, à
 
la p.21.
 
1342 François Crépeau, supra note 541, à la p.96.
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canadien1343 
. Aussi, préconisant un cadre législatif peu restrictif, le pays accueillit-il entre 

1896 et 1914 d'importantes vagues d'arrivants qui tous purent d'emblée bénéficier d'un droi t 

de séjour permanentl344 
. Les années de guerre et la dépression qui s'ensuivirent ralentirent 

les flux migratoires et furent marquées par des critères d'admission beaucoup plus 

contraignants, ainsi que par des procédures d'expulsion I345 
. Il est vrai, en outre, que certains 

groupes firent également l'objet, au cours de ces années, d'un racisme institutionnalisé, 

faisant obstacle à leur intégration au sein de la société canadienne. Cependant, de façon 

générale, dès leur arrivée, les immigrants étaient assimilés à de futurs citoyens et invités à 

s'établir à long terme sur le territoire. Cela s'explique par le fait que traditionnellement, au 

Canada: « la politique d'immigration constitue, par son objectif démographique, une 

politique de citoyennetél346 ». Ainsi, l'approche du Canada en matière d'immigration est 

différente de l'approche européenne, dans la mesure où d'un point de vue historique, elle vise 

d'abord l'accueil d'un plus grand nombre de citoyens et non la seule résolution des pénuries 

économiques du moment. 

Cette différence « traditionnelle» d'approche prévaut encore à l'heure actuelle et 

peut jeter un certain éclairage sur les divergences de vue des trois pays eu égard aux 

travailleurs qualifiés. De fait, encore aujourd'hui, le Canada est beaucoup plus enclin que la 

France et le Royaume-Uni à octroyer à ses migrants un titre de séjour permanent. 

Le système migratoire canadien repose sur deux types de visas et de statuts: celui de 

résident temporaire et celui de résident permanent. Le premier, vise les personnes séjournant 

à titre de visiteur (touriste, travailleur temporaire, étudiant étranger etc.) et le second, est 

octroyé aux personnes qui font une demande de résidence permanente. Souvent, dans ce 

dernier cas, le processus administratif est alors très long. Y sont éligibles tant les immigrants 

économiques (travailleurs qualifiés, investisseurs, gens d'affaire), que les réfugiés ou encore, 

les membres de la catégorie du regroupement familial 1347 
. En recevant le statut de résident 

1)4) Voir la p.14 de ce travail.
 
1)44 Ibid. à la p.16.
 
1)45 Macdonald et Webber, supra note 378, aux pp.222 et s.
 
1)46 François Crépeau, supra noIe 541, à la p.1O 1.
 
1)47 RIPR, supra note 519, à l'al1.70(2). Bien sûr, en pratique, cene accession au statut de résident permanent n'est pas chose
 
aisée et il faut distinguer le cas des réfugiés des autres migrants, car ils font face à des problèmes spécifiques qui débordent le
 
cadre de ce travail.
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permanent, l'immigrant ainsi que les membres de sa famille qui l'accompagnent (conjoint de 

fait/époux, enfants à charge de l'un ou l'autre des conjoints, et enfants à charge de ces enfants 

à chargel348
) ont accès aux mêmes droits que les citoyens canadiens l349

, exception faite du 

droit de vote l3SÜ
• Dès leur admission, la plupart des avantages sociaux auxquels ont droit les 

citoyens canadiens leur sont ainsi accordés. De même, du seul fait de leur présence sur le 

territoire canadien, le migrant et sa famille sont protégés par la Charte canadienne des droits 

et libertés1351 
, laquelle peut être: « invoquée en tout temps, devant tout tribunal, à l'encontre 

de toute règle juridique fédérale ou provinciale qui mettrait en cause ses droits et 

libertés 1352 ». C'est donc dire qu'au moment de leur entrée sur le territoire canadien, 

l'inunigrant admis au titre de résident permanent, ainsi que les membres de la famille qui 

l'accompagnent, bénéficient immédiatement d'un statut sûr et des droits qui lui sont 

rattachés. Ce statut ne peut leur être retiré que si les activités auxquelles ils s'adonnent 

durant leur séjour emportent interdiction de territoire en vertu de la LIPR I353 
• Autrement, il 

demeure permanent jusqu'à la naturalisation. Par ailleurs, il est possible, dans certains cas, de 

passer d'un statut temporaire à celui de résident permanent l354 
: c'est possible notamment pour 

les travailleurs temporaires titulaires d'un permis de travail et pour les étudiants étrangers, 

une fois obtenu leur diplôme et acquis une expérience de travail dans l'année suivant la fin de 

leurs études. Ce changement de statut demeure sujet à toutes les exigences de la LIPR et du 

RlPR. 

Ainsi, la possibilité d'acquérir, aux termes d'un processus administratif, un statut de 

résident permanent au Canada constitue un facteur de distinction important avec la culture de 

l'inunigration française et britannique, dans la mesure où les immigrants canadiens admis à 

titre de résidents permanents n'ont pas à renouveler constamment leur titre de séjour. À 

1348 Pour la définition de « membre de la famille », voir: Ibid., à J'art. 1(3).
 
1349 Ibid., aux art. 70(4) et 72(4). Voir aussi: Citoyenneté et Immigration Canada, « Information sur le statut de résident
 
permanent au Canada », <en ligne: http://www.cic.gc.calfrancais/nouveauxlausujet-ro.asp#droits > (page consultée le 6 août
 
2007).
 
mu Denise Helly, supra note 1278, à la p.5.
 
1)51 Charte canadienne des droits et libertés, partie 1de la Loi constitutionnelle de 1982, constituant l'annexe B de la Loi de 1982
 
sur le Canada (R-V.), 1982, c.ll.
 
1352 François Crépeau, supra note 541, à la p.94.
 
135) Emportent interdiction de territoire et retrait du statut de résident permanent: 1) le fait de s'adonner à des activités qui
 
menacent la sécurité du Canada (LlPR, supra note518, à l'art.34), 2) la commission d'actes portant atteinte aux droits humains
 
ou internationaux (Ibid. à l'art.35), 3) la commission d'un acte de criminalité ou de grande criminalité (Ibid. à l'art.36), 4) le fait
 
de s'adonner à des activités de criminalité organisée (Ibid. à l'art.37), 5) la production de fausses déclarations (Ibid. à l'art.40),
 
ainsi que 6) un manquement à l'obligation de résidence (Ibid. à l'art.41).
 
1)54 RIPR, supra note 519, à l'art.64. 
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l'inverse, en France, la notion de « résidence pennanente» n'existe pas, honnis pour les 

ressortissants de l'UE1355 
. Par conséquent, à moins d'être naturalisé, l'immigrant doit, encore 

aujourd'hui, fréquemment renouveler son titre de séjour pour avoir le droit de demeurer en 

sol français. Le statut le plus sûr qu'octroie la France est celui de la carte de résidence de 10 

ans qui confère à son titulaire un droit de résidence de 10 ans sur le territoire national 1356
. 

Cependant, ce statut n'est accessible qu'au tenne d'une période de résidence de cinq ans l357 

(trois ans pour les membres de la famille), pendant laquelle le migrant doit, chaque année, 

obtenir le renouvellement de son titre de séjour temporaire -nonnalement valable un an I358 
_. 

L'acquisition de la carte de résident valable 10 ans, bien qu'encadrée par un droit de recours 

judiciairel359 
, est également soumise à un large pouvoir discrétionnaire de la part de l'agent, 

ce qui rend son obtention difficile. Dans ses observations produites lors de la promulgation 

de la Loi no.2003-1119 du 26 novembre 2003 136°, le gouvernement français affinne 

notamment: 

Il faut rappeler qu'aucun principe ni aucune règle de valeur constitutionnelle n'assure aux 
étrangers des droits de caractère général et absolu au séjour sur le territoire national et que 
les conditions de séjour peuvent être restreintes par des mesures de police 
administrative l361 

. 

À cela s'ajoute, depuis juillet 2006, l'obligation, pour le migrant, de conclure avec l'État 

français un contrat d'accueil et d'intégrationI362 
. Si bien que l'obtention d'un statut sûr, en 

France, n'est pas automatique et demeure très discrétionnaire. Le droit au regroupement 

familial, n'est pas non plus un droit acquis dès l'admission: l'immigrant doit bénéficier de 

ressources suffisantes, disposer d'un logement adéquat et attester d'une résidence 

ininterrompue de 18 mois avant d'être rejoint par son conjoint et ses enfants mineurs l363 
. En 

outre, le titre de séjour du conjoint de fait ou de l'époux peut être retiré en cas de rupture du 

IlH Conseil de l'Europe, Le statut juridique des migrants admis à des fins d'emploi par Ryszard Cholewinski, supra note 280, à 
la p.57.
 
1Jl6 Pour plus de détails, consulter ce travail aux pp.III-112.
 
1157 Ordonnance nO 2004-1248 du 24 novembre 2004, supra note 328. à l'ait. L. 314-8.
 
ma Ibid. à l'art. L. 313-9. Pour plus de détails, consulter les pp. 110-111 de ce travail.
 
1359 Patrick Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.27 1.
 
1360 Loi no.2003-1119 du 26 novembre 2003, supra note 322.
 
1361 Observations du Gouvernement sur les recours dirigés contre la loi relative à la maÎtrise de l'immigration au séjour des
 
étrangers en France à la nationalité, J.O. 27 novembre 2003, partie III, B, au par.2.
 
1162 Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006, supra note 18, à l'ait. 5, al. l, sous « ait L. 311-9». Pour plus de détails, consulter la
 
p.119 de ce travail.
 
1363 Ibid. à l'ait. 44. Pour plus de détails, consulter la p.120 de ce travail.
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coupleI364 
. De sorte que l'immigrant, en France, ne bénéficie pas d'un statut aussI 

avantageux et aussi permanent que le résident permanent au Canada. Le statut qui lui est 

plutôt conféré, initialement, est un statut temporaire. En outre, même lorsque ce statut 

débouche sur un statut sûr -en l'occurrence, la carte de résident valable 10 ans-, ce dernier 

n'en reste pas moins soumis à de constants renouvellements. 

Au Royaume-Uni, le statut initialement accordé aux travailleurs migrants est 

également un statut temporaire. Sa durée varie en fonction du permis de travail attribué, mais 

est d'au plus deux ans1365 
. Par la suite, il doit être renouvelé. Au cours de son séjour, 

l'immigrant ne dispose pas non plus d'un droit formel au regroupement familial 1366
, comme 

celui qui prévaut au Canada. En effet, pour pouvoir le rejoindre en sol britannique, ses 

proches doivent au préalable faire approuver leur demande de visa d'entrée. De surcroît, 

l'étranger n'a pas accès aux mêmes droits que les citoyens (le contrôle judiciaire au 

Royaume-Uni, par exemple, n'est pas comparable à celui qu'offre la Charte canadienne des 

droits et libertés1
367). Malgré tout, à la différence de la France, le Royaume-Uni offre à ses 

immigrants la possibilité d'accéder à un titre de séjour d'une durée indéterminée au terme 

d'un certain nombre d'années de résidence. Ce titre de séjour s'assimile à la résidence 

permanente une fois acquis l368 
• Cependant, son obtention est beaucoup plus difficile qu'au 

Canada. D'abord, il est lié à une condition de résidence de cinq ans 1369 
• Deuxièmement, son 

acquisition dépend de l'appréciation discrétionnaire de l'agent l37o. Il n'est donc pas inhérent 

à l'admission du migrant comme au Canada. Si bien qu'au Royaume-Uni comme en France, 

le statut octroyé au moment de l'admission est beaucoup plus précaire qu'au Canada. 

Le point sur lequel le Canada se distingue toutefois le plus de la pratique européenne 

est celui de la naturalisation. De fait, alors que dans ce pays, le statut de résident permanent 

1364 Ibid. aux art. 35 et 47. Pour plus de détails, voir ce travail aux pp. 120-121.
 
1365 Voir: Immigration Rules, supra note 907, aux alt.135B, 135J, 135P, 142, 145, 153, 159B, 162, 171, 177C et 179. Cela, à
 
moins que le travailleur fasse la preuve de liens ancestraux avec le Royaume-Uni, auquel cas, la période de résidence permise
 
lors de l'admission est de 5 ans: Ibid. à l'ait. 187.
 
1366 Ibid. aux art. 277 et 281. Pom plus de détails, consulter la p.124 de ce travail.
 
1367 Hansen, supra note 369, à la p.239.
 
1368 Conseil de l'Europe, Le statut juridique des migrants admis à des fins d'emploi par Ryszard Cholewinski, supra note 280, à
 
la pA2.
 
1369 Immigration Rules, supra note 907, à l'art. 134(i).
 
1370 Ibid. à l'art.135.
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confère automatiquement à son titulaire le droit d'accéder à la citoyenneté' 371 -pour autant 

qu'il ne soit pas interdit de territoire- en Europe, cette automaticité n'existe pas. La 

naturalisation relève plutôt de la décision de l'agent d'immigration et non de la seule volonté 

du migrant1372
. En outre, elle survient au terme d'une période de résidence beaucoup plus 

longue. En France, par exemple, la durée moyenne de séjour requise avant qu'un migrant ne 

soit naturalisé est de 17,8 ans1m, selon Patrick Weil, alors qu'elle n'est que de trois ans au 

Canada l374 
. Les lois françaises ouvrent pourtant un droit à la naturalisation au terme de 

quatre années de résidence, pour le conjoint d'un ressortissant Français 1375
, et de cinq années 

de résidence, pour les autres 1376. Cependant, en raison du large pouvoir discrétionnaire dont 

dispose l'agent, ce délai est souvent prolongé l377 . Patrick Weil spécifie en outre que « la 

naturalisation, n'est pas -en France- particulièrement encouragée l378 ». Du reste, seuls 40% 

des personnes d'origine étrangère résidant en France avaient acquis la nationalité française en 

20041379, comparativement à 84% au Canada en 2001 138°. Au Royaume-Uni, cette proportion 

était, en 2001, de 56% pour les étrangers résidant au pays depuis plus de six ans'381. Pour 

autant, l'acquisition de la citoyenneté n'y est pas moins plus facile. D'un point de vue 

juridique, un immigrant, au Royaume-Uni, peut demander la naturalisation au terme de cinq 

années de résidence (trois ans pour le conjoint d'un Britannique)1382 . Cependant, cette 

condition, selon Gina Clayton, demeure relative, dans la mesure où «( ... ) there is no 

entitlement to naturalization. It is an exercise of discretion by the Secretary of Statel383 ». 

Par ailleurs, même une fois obtenue, la citoyenneté n'est pas un droit acquis au Royaume­

Uni, considérant qu'en vertu de l'art.56(2) de l'Immigration, Asylum and Nationality Act 

Il71 Loi Sllr la citoyenneté, supra note 1078, à 1. 'art. 5, al. 1 (c). Voir aussi: François Crépeau, supra note 541, à la p. 101.
 
1372 Denise Helly, supra note 1278, p.5.
 
lm Patrick Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.436.
 
1374 Loi sur la citoyenneté, supra note 1078, à I.'art. 5, al. 1 (c).
 
ml Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006, supra note 18, à l'art. 79. Pour plus de détails, consulter la p.121 de ce travail.
 
1376 Art. 21-17, C.civ., <en ligne
 
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspadiRechercheSimpleArticleCode?code=CClYILLO.rcv&art=21-17&indice=3 >
 
1377 Conseil de ('Europe, Le statutjuridique des migrants admis à desfms d'emploi par Ryszard Cholewinski, supra note 280, à
 
la p.57.
 
ms Patrick Weil, La France et ses étrangers, supra note 224, à la p.436.
 
1179 Migration Policy Institute (MPI, supra note 1195, à la p.l.
 
IlSO Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Citoyenneté et Immigration Canada- Rapport sur les plans et les priorités 2007­

2008, supra note 1110, sous « plans et priorités du Ministère », 3ièrnc par.
 
IlSl R-U., Home Office, The Old and the New, rapport conunandé au groupe "Life in the United Kingdom" (septembre 2003),
 
<en ligne: http://www.ind.homeoffice.gov.uk/6353/aboutuslthenewandtheold.pdf>, à la p.7.
 
IlSl R-U, British Nationality Act 1981, supra note 454, aux art. 6( 1) et 6(2). Pour plus de détails, consulter également: Gina
 
Clayton, supra note 361, à la p.63.
 
IlSl Gina Clayton, supra note 361, à la p.62.
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2006, elle peut être révoquée à tout moment: «( ... ) if Secretary of State is satisfied that 

deprivation is conducive to public good l384 ». 

Il s'ensuit donc que d'hier à aujourd'hui, le Canada, en raison de son passé de colonie 

et de son objectif primaire axé sur le peuplement, a toujours accordé à ses migrants un statut 

de résidence permanent dès leur admission. À l'opposé, la France et le Royaume-Uni, parce 

qu'ils n'étaient pas animés par cet objectif et priorisaient plutôt la résolution de leurs pénuries 

de main-d'œuvre du moment, ont davantage préconisé l'octroi d'un statut temporaire. Cette 

divergence de pratique, relative à la culture de l'immigration des trois pays, n'est pas sans 

rapport avec la façon dont chacun perçoit aujourd'hui l'immigration. Pour les fms de ce 

travail, elle peut notamment expliquer les divergences de vues qui divisent présentement 

l'Europe et le Canada eu égard aux travailleurs qualifiés. 

La différence de culture pourrait donc éclairer l'échec d'un transfert de droit intégral 

de la grille de sélection canadienne en France et au Royaume-Uni. Cela, tant par la 

différence de perception qui prévaut dans les trois pays, que relativement à la période de 

validité du statut habituellement octroyé. 

1.4. La possibilité d'un transfert de droit partiel 

Au terme de l'analyse il apparaît qu'un transfert de droit intégral entre la grille de 

sélection canadienne, la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France, et le Five-Tier System 

au Royaume-Uni est impossible, car trop de différences opposent la culture de l'immigration 

des trois pays. Surtout, l'immigration sélective, en Europe, ne répond pas au même but qu'au 

Canada, à savoir, l'accueil d'une majorité de travailleurs qualifiés. Ainsi, l'interprétation de 

la loi x (la grille de sélection canadienne), transposée dans l'État y (la France ou le Royaume­

Uni), n'est plus identique à celle de l'État x (le Canada). Le droit ainsi transféré devient autre 

1384 R-U., Immigration, Asylum and Nationality Act 2006, ch.]3, à l'art. 56(2). Pour plus de détails, voir Gina Clayton, supra 
note 361, à la p.68. 
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dans son contexte de réception en raison des différences de contexte, parmi lesquelles la 

culture de l'immigration, qui jouent un rôle déterminant. 

Néanmoins, si l'objectif visé diffère, il semble tout de même que certains éléments de 

la grille de sélection canadienne puissent faire l'objet d'une application effective en Europe. 

À défaut d'être intégral, un transfert de droit partiel, entre les trois pays, pourrait donc être 

envisagé, soit un transfert de droit impliquant une adaptation locale en fonction de la culture 

juridique et sociale du pays récepteur. Autrement dit, transposée en France et au Royaume­

Uni, la grille de sélection canadienne pourrait être adaptée à la culture de l'immigration de 

ces pays. Tout en y perdant son interprétation première, elle y insérerait alors un élément 

novateur, un élément de mixité empruntant autant à la culture canadienne qu'à la pratique 

européenne. C'est ce qui semble être le cas ici. Sous cet angle, l'élément en cause dans le 

transfert à l'étude serait non pas la sélection des travailleurs qualifiés proprement dite, mais le 

concept de sélection lui-même. Plus précisément, le concept de sélection par le pays hôte. 

En effet, tel qu'exposé dans le prenuer chapitre de ce travail, le processus de 

sélection « traditionnel », en matière d'immigration de travail en France et au Royaume-Uni, 

est un processus de sélection par l'employeur1385 
• C'est donc dire que c'est à l'employeur 

que revient la tâche de choisir les candidats les plus susceptibles de répondre aux besoins qui 

le caractérisent et d'engager les démarches nécessaires 1386. Dans un premier temps, 

l'employeur doit faire des recherches à l'étranger pour cibler les candidats les plus 

compétents pour occuper l'emploi disponible. Une fois le candidat idéal trouvé, il doit 

ensuite engager des démarches auprès des autorités du pays pour justifier son choix. On 

exige de lui notamment, qu'il fasse la preuve que le poste vacant ne pourrait autrement être 

comblé par un travailleur local. Si la demande est approuvée, alors les autorités du pays lui 

remettent un permis de travail qu'il doit se charger de transmettre au candidat. Des frais sont 

encourus, que l'employeur doit en outre débourser. Parallèlement, le travailleur sélectionné 

doit faire ses propres démarches pour obtenir un titre de séjour. Ce n'est que lorsque toutes 

1385 Delphine Nakache et François Crépeau, supra note 10SO, à la p.S.
 
1386 OCDE, supra note 199, à la p.I22. Pour plus de détails, voir les pp. 113-114, ainsi que 125-127 de ce travail.
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ces étapes sont dûment franchies, que le candidat est autorisé à entrer au pays à titre de 

travailleur. 

Un tel processus, présente certains avantages. D'abord, parce que les candidats sont 

sélectionnés directement par les employeurs, il offre l'opportunité de mieux arrimer les 

entrées de travailleurs migrants aux besoins immédiats du marché du travail 1387. Ensuite, il 

permet aux immigrants de bénéficier d'un emploi dès leur arrivée dans le pays, ce qui leur 

évite d'effectuer leurs propres recherches une fois admis 1388. Il permet enfin au pays hôte de 

réduire ses coûts administratifs, dans la mesure où la quasi totalité des frais sont défrayés par 

l'employeur et par le candidat '389. Cependant, ce processus de sélection a le désavantage 

d'être long. Il est en outre restrictif pour le migrant, considérant que ce dernier, une fois 

admis, est lié au contrat conclu avec l'employeur et ne peut exercer un autre emploi 1390. De 

la même façon, ce processus est aussi fort contraignant pour les employeurs, car c'est sur eux 

que repose l'ensemble des responsabilités, dont celle d'avoir à s'assurer qu'aucun autre 

travailleur n'est apte à exercer l'emploi en cause. Si bien que, rares sont les candidats 

parvenant à obtenir un permis de travail de cette manièrel39J ; la majorité de la main-d'œuvre 

étrangère, en France et au Royaume-Uni, provient plutôt du regroupement familial. 

Au contraire de l'Europe, le mode de sélection utilisé au Canada consiste surtout, 

depuis la Confédération, en une sélection effectuée par les autorités et non par 

l'employeurl392 . Le gouvernement établit des critères généraux -en l'occurrence ceux de la 

grille de sélection fédérale- dont il estime qu'ils facilitent l'intégration dans le paysl393. Par la 

suite, dès qu'il satisfait à ces critères, le candidat est automatiquement admis et un titre de 

séjour lui est accordé1394. C'est alors à lui que revient la charge de se trouver un emploi, de 

sorte que l'appariement entre l'offre et la demande s'effectue directement dans le pays hôte et 

non entre le pays hôte et le pays d'origine du migrant, comme c'est le cas en Europe l395 . 

1387 Ibid. 
1388 Ibid. 
1389 Ibid. 
1390 Pour plus de détails, voir les pp. 113-1 14, ainsi que 125-127 de ce travail.
 
1391 OCDE, supra note 199, à la p.122.
 
1392 Delphine Nakache et François Crépeau, supra note 10SO, à la p.S
 
1393 OCDE, supra note 199, à la p.123.
 
1394 Ibid.
 
1395 Ibid. à la p.124.
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À l'instar du processus de sélection par l'employeur, ce processus présente ses 

propres désavantages. D'une part, parce qu'il fait en sorte que les besoins du marché de 

l'emploi sont moins solidement arrimés à l'entrée de travailleurs, il peut occasionner certains 

décalages frustrants pour les employeurs1396
• D'autre part, il exige une lourde responsabilité 

des candidats: trouver eux-mêmes un employeur potentiel, ce qui, parfois, se traduit par des 

déceptions à l'arrivéeI397 
. Cependant, il n'en reste pas moins que dans un contexte de pénurie 

de main-d'œuvre, ce processus offre un avantage non négligeable: la satisfaction plus rapide 

des besoins des employeurs par la main-d'œuvre étrangère. En effet, le candidat est admis 

dès qu'il répond aux critères de la grille de sélection (bien qu'il faille tenir compte des délais 

de traitement). L'employeur n'a donc pas à justifier l'embauche d'un candidat étranger 

comme en Europe et ainsi, l'appariement entre la demande et l'offre de travail s'effectue plus 

promptement. 

C'est vers ce système que semblent tendre la France et la Royaume-Uni dans la 

perspective du déclin démographique et des besoins croissants de main-d'œuvre qui les 

caractérisent. En effet, tant la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France que le Five-Tier 

System au Royaume-Uni prévoient l'instauration d'une voie d'accès rapide qui ne dépendrait 

plus alors du choix des employeurs, mais bien de celui des autorités. En France, cette voie 

d'accès rapide prend la forme de la carte « compétences et talents» dont les critères de 

sélection établis pour être éligible sont soumis à la discrétion du ministre. Au Royaume-Uni, 

la voie d'accès prévue est celle du Tier 1 et du Tier 2 et les critères fixés pour y accéder 

prennent plutôt la forme d'un système de points. Néanmoins, dans les deux cas, le résultat 

attendu est le même: dès qu'il satisfera aux critères en place, le migrant recevra un titre de 

séjour lui permettant d'accéder automatiquement au marché du travail. Il n'aura donc plus à 

disposer au préalable d'une offre d'emploi garanti et ne sera plus lié à son employeur. En 

revanche, c'est à lui que reviendra la tâche de débusquer son propre emploi. 

13% Voir ce travail à la p.156, particulièrement la supra note 1130. 
1397 Ibid. aux pp.157-l59. 
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L'adoption d'un tel système aura pour mérite de favoriser un appariement plus rapide 

entre la demande des employeurs et l'offre de travail des migrants. Il facilitera ainsi la 

résolution des pénuries de main-d'œuvre que connaissent les deux pays. Dans le même 

temps, il permettra aux autorités de maintenir un contrôle serré sur les candidats admis, de 

sorte que l'opinion publique y trouvera également son compte, malgré la réouverture des 

frontières à l'immigration de travail. 

Néanmoins, les deux pays n'en laisseront pas pour autant tomber leur processus de 

sélection traditionnel. En effet, à la lumière de la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 et du 

Five-Tier System il semble que le processus de sélection par le pays hôte, tant en France 

qu'au Royaume-Uni, ait été conçu pour se greffer au processus de sélection existant et non 

pour le remplacer. Il viserait surtout à répondre aux pénuries émergentes en ciblant plus 

rapidement les candidats disposant des compétences recherchées. Ceux-ci pourront ainsi 

accéder plus promptement au marché du travail. Pour les autres, le processus de sélection 

pour fins d'emploi demeurera le même, soit celui reposant sur le choix des employeurs. 

On assisterait alors à l'émergence d'un système mixte l398 
, mariant un élément 

fondamental de la culture de l'immigration canadienne: le processus de sélection par le pays 

hôte, à un élément tout aussi fondamental de la culture de l'immigration européenne: le 

processus de sélection par l'employeur. Plutôt qu'une rupture complète, il y aurait donc 

adaptation de la grille de sélection canadienne à la culture de l'immigration européenne. De 

fait, transposée en France et au Royaume-Uni, la grille de sélection canadienne perdrait son 

obj ectif primaire -à savoir la sélection des travailleurs qualifiés- pour s'adapter aux référents 

locaux. Le statut octroyé par les autorités françaises et britanniques demeurerait temporaire, 

et l'objectif visé consisterait toujours en la résolution des pénuries de main-d'œuvre du 

moment. Malgré tout, subsisterait de la grille de sélection canadienne un élément clé (le 

processus de sélection par le pays hôte) qui viendrait se greffer au système existant en 

Europe pour donner naissance à un système hybride; un système reposant majoritairement 

sur un processus de sélection par l'employeur, mais intégrant aussi un processus de sélection 

1398 Pour la définition de ce qu'est un système mixte, voir: France, Centre d'analyse stratégique, Besoins de main-d'œuvre e/ 
politique migra/aire, supra note 1172, à la p.l 08. 
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par le pays hôte, afin d'admettre plus rapidement les candidats répondant adéquatement aux 

besoins du marché de travail. Ainsi, transposée dans un pays y (en l'occurrence la France et 

le Royaume-Uni), la loi issue d'un pays x (le Canada), ne serait plus x, mais z (un élément 

hybride alliant à la fois des éléments du pays x et du pays y). 

Le transfert de droit en cours prendrait alors la forme d'un transfert de droit partiel et 

non intégral. Néanmoins, le produit qui en émanerait ressemblerait tout de même beaucoup 

au système d'immigration canadien, dans la mesure où, en matière d'immigration de travail, 

le Canada dispose également d'un système mixte. 

1.4.1.	 Vers une convergence des trois systèmes d'immigration à l'étude: l'adoption 
d'un système mixte 

Bien que la grille de sélection fédérale soit la voie d'entrée prédominante pour les 

candidats admis pour fins d'emploi au Canada, le système d'immigration canadien comprend 

également un programme de permis de travail temporaires, lequel repose sur un processus de 

sélection par l'employeur. En ce sens, le système d'immigration canadien constitue donc un 

système mixte, puisqu'il allie à la fois un processus de sélection par le pays hôte -la grille de 

sélection fédérale- et un processus de sélection par l'employeur -le programme des permis de 

travail temporaires-. De sorte que, si le transfert de droit partiel exposé dans la section 

précédente se révélait effectif, une convergence se dégagerait des trois systèmes 

d'immigration à l'étude. 

Plus spécifiquement, le Canada offre deux voies d'entrée au candidat souhaitant y 

immigrer pour fins d'emploi. La voie d'entrée principale est la grille de sélection fédérale, 

qui vise uniquement les travailleurs qualifiés et conduit au statut de résident permanent. Or, 

la possibilité existe aussi de travailler au Canada à titre de travailleur temporaire. Cette voie 

d'entrée concerne autant les travailleurs qualifiés que les autres types de travailleurs. Dans ce 

cas, le statut attribué est un statut de résident temporaire et le processus de sélection prévu 

diffère de la grille de sélection canadienne. 
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Le processus de l'obtention d'un pennis de travail est complexe et fera donc l'objet 

d'une présentation schématique ici. (Note: cette description ne s'applique pas aux travailleurs 

agricoles étrangers). 

La procédure à suivre pour l'obtention d'un pennis de travail est sensiblement la 

même qu'en France ou au Royaume-Uni, à savoir que le choix des candidats incombe à 

l'employeur. La première étape, sauf exceptions l399, consiste en la conclusion d'un contrat 

d'embauche. Ainsi, préalablement à son arrivée, le candidat doit détenir une promesse 

d'embauche d'un employeur canadien, lui garantissant un emploi au paysl400. Dans un 

deuxième temps, l'employeur doit acquérir un avis sur la situation du marché du travail, 

laquelle est produite par Ressources humaines et Développement social Canada1401
. Il s'agit 

d'une attestation écrite confirmant que l'exécution, par l'étranger, de l'emploi pour lequel il a 

été pressenti, est susceptible d'avoir des effets positifs ou neutres sur le marché du travail 

canadien. Sont entendus comme « effets positifs ou neutres» : a) la création directe ou le 

maintien d'emplois pour des citoyens canadiens, b) le développement ou le transfert de 

connaissances au profit des citoyens canadiens et c) la résorption de pénuries de main­
I402d'œuvre . Seuls les candidats satisfaisant à ces conditions peuvent obtenir le pennis de 

travail demandé1403. 

Suivant cette procédure, il se trouve qu'en plus d'un processus de sélection par le 

pays hôte -la grille de sélection fédérale-, le Canada dispose d'un processus de sélection par 

l'employeur -le programme des pennis de travail temporaires-. Ainsi, le système 

d'immigration canadien est-il un système mixte, au même titre que celui vers lequel tendent 

1399 Il s'agit de la procédure générale concernant les candidats présentant une demande de permis de travail temporaire. 
Toutefois, certains candidats n'ont pas à se soumettre à l'obligation de disposer d'une offre d'emploi garanti et peuvent recevoir 
d'emblée un pennis de travail pour autant que leur demande de titre de séjour ait été approuvée. Sont inclus dans cette 
catégorie: les personnes présentant une demande d'admission pour motifs humanitaires, le conjoint de fait et les membres de la 
famille d'un individu disposant déjà d'un permis de travail temporaire, les personnes protégées, les personnes désirant travailler 
au Canada dans le cadre d'une entente internationale, ainsi que les individus pouvant apporter la preuve que leur travail au 
Canada est susceptible d'entraîner un impact positif pour les citoyens canadiens (création de débouchés, création réciproque 
d'emplois pour les citoyens canadiens dans le pays d'origine, emploi préalablement désigné par le ministre comme pouvant être 
occupé par un étranger). Pour plus de détails concernant ces exceptions, voir: Ibid. aux art. 201 (c), ainsi que 204-208. 
1400 Ibid. à ('art. 200, al. 1 (c)(iii). 
1401 Ibid. à l'art. 203. 
1402 Ibid. à l'al. (3). 
1403 Ibid. à !'art.209. La période de validité du permis octroyé est normalement équivalente à celle du contrat de travail conclu. 
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la France et le Royaume-Uni eu égard à l'immigration de travail. Néanmoins, les trois 

systèmes ne sont pas pour autant identiques. En effet, alors qu'au Canada, la voie d'accès 

privilégiée demeure la grille de sélection fédérale (qui, rappelons-le, repose sur un processus 

de sélection par le pays hôte), la France et le Royaume-Uni semblent davantage prioriser, 

malgré les réformes entreprises, un processus de sélection par l'employeur. Par conséquent, 

l'importance accordée à l'un ou l'autre des processus de sélection inhérents à un système 

mixte ne serait pas la même des deux côtés de l'Atlantique. 

Malgré tout, les choses tendent à évoluer. Effectivement, de la même façon que les 

autorités françaises et britanniques s'orientent vers l'adoption d'un processus de sélection par 

le pays hôte, le gouvernement canadien manifeste une volonté accrue de renforcer son 

programme de permis de travail 1404 
. Un plus grand nombre de candidats seraient donc 

appelés à entrer au Canada à titre de travailleurs temporaires, ce qui reviendrait à accorder 

une importance croissante au choix des employeurs. De même, plus nombreux seraient les 

travailleurs admis à ne plus bénéficier d'un statut de résident permanent dès l'arrivée, ce qui 

convergerait vers la culture européenne. Pour autant, une dissemblance fondamentale n'en 

persiste pas moins entre les trois systèmes. 

En effet, bien qu'il gagne en importance, le programme des penms de travail 

canadien ne vise pas exclusivement l'accueil de travailleurs temporaires, comme les systèmes 

d'immigration français et britannique. Il est plutôt perçu, par le gouvernement canadien, 

comme un moyen de bénéficier d'emblée de l'apport de travailleurs étrangers, dans l'attente 

que leur demande de résidence permanente ne soit étudiéel405
. En effet, certains titulaires 

d'un permis de travail peuvent demander la résidence permanente à partir du Canada, pendant 

la durée de leur contrat de travail '406 
. Les étudiants étrangers venant d'obtenir leur diplôme et 

ayant travaillé un an au pays dans leur domaine d'études -dans le cadre du programme de 
7travail post_diplôme14

0 _ peuvent aussi présenter une demande de résidence permanente140S
. 

1404 Voir notamment: Canada, Ministère des Finances, Budget 2007, supra note 1121.
 
1405 À ce sujet, voir: Marina Jiménez, « Canada opens door for 700 000. Ottawa to unveil revamped immigration mies to cut
 
backlogs» The Globe and Mail (31 octobre 2005) AI.
 
1406 RIPR, supra note 519, à l'art. 64.
 
1407 Pour en savoir davantage quant aux conditions inhérentes au programme post-<1iplôme, consulter: Citoyenneté et
 
Immigration Canada, « Étudier au Canada: Pennis de travail pour les étudiants- Travail post-diplôme», <en ligne:
 
httl.://www.cic.gc.calFRANCA1S/etudier/travailler-post.asp > (page consultée le 13 août 2007).
 
1408 RIPR, supra note 519, à l'art. 64.
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En pratique, le système des permis de travail permet aux travailleurs les plus qualifiés 

de contourner les délais de traitement de la grille de sélection fédérale lors de l'acquisition du 

statut de résident permanent, ce qui fait dire que l'objectif de faire bénéficier le Canada d'une 

main-d'œuvre temporaire 1409, s'il demeure, est quelque peu éclipsé par ce processus non 

reconnu de sélection accélérée. De fait, en effectuant un séjour de travail au Canada, les 

immigrants gagnent des points en vertu des critères « adaptabilitél410 » 

« expérience professionnelle l411
» et parfois même «emploi réservél412 

»1413. Comme, en 

plus, ils maîtrisent l'une des deux langues officielles du Canada ou les deux, ils augmentent 

donc leurs chances de se qualifier à la grille de sélection fédérale et d'obtenir par la suite un 

visa de résident permanent, de sorte que le but visé n'est pas le même. Ces observations se 

transposent aussi au cas des étudiants étrangers qui peuvent convertir leur statut temporaire 

en statut permanent. 

Ce processus non reconnu de sélection accélérée a pour effet d'opérer un tri radical 

entre les personnes qui demandent le statut de résident permanent à partir de l'étranger, 

souvent victimes de longs délais de traitement, et les travailleurs très qualifiés et étudiants 

déjà sur place, titulaires d'un permis de travail. Les personnes qui attendent à l'étranger ne 

maîtrisent pas forcément le français ou l'anglais, n'auront pas non plus de points pour un 

séjour antérieur au pays (sauf si elles ont pu obtenir dans le passé un visa de visiteur) et elles 

sont habituellement décalées dans l'acquisition d'une expérience de travail canadienne par 

rapport aux travailleurs temporaires déjà sur place. Aussi, la voie des permis de travail 

permet au Canada de recruter en tant que résidents permanents des personnes qui, en quelque 

sorte, ont fait leurs preuves sur le marché du travail, ce qui laisse augurer que leur insertion 

dans la société canadienne sera d'autant facilitée. Ces constats livrés ici ne font pas encore 

l'objet de recherches mais ils ressortent clairement de l'expérience des praticiens du droit de 

l'immigrationl414
. Cependant, le système des permis de travail décrit ici ne se substitue pas 

1409 Ibid.
 
1410 Ibid. à l'art 81(1).
 
1411 Ibid. à l'art 80(1 ).
 
1412 Ibid. à l'art 82(1).
 
1413 Pour de plus amples infonnations concernant ces critères, consulter les pp.80-84 de ce travail.
 
1414 Le commentaires de Me Avrom Gomberg, notamment, nous ont éclairés au sujet de cette pratique.
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totalement, en tant que processus de sélection, à la grille de sélection fédérale. Son impact à 

long terme reste à mesurer, tant en termes quantitatifs que comme stratégie migratoire 

éventuelle des élites des pays en voie de développement. 

Il s'ensuit donc que, bien qu'ils évoluent tous trois vers un système mixte eu égard à 

l'immigration de travail, la France, le Royaume-Uni et le Canada n'en restent pas moins 

distincts. En effet, n'étant pas issus de la même culture de l'immigration, leur application de 

l'immigration sélective diffère. 
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Section 2: L'étendue du transfert des programmes de sélection des provinces 

Après avoir évalué l'étendue d'un transfert de droit entre la grille de sélection 

fédérale, la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France et le Five-Tier System au 

Royaume-Uni, nous compléterons notre analyse avec les programmes de sélection élaborées 

par les provinces canadiennes. En effet, les programmes de sélection provinciaux présentent 

des points de convergence qui leur sont propres avec les lois européennes. Il importe donc de 

les traiter séparément de la grille de sélection fédérale. 

Le but de cette dernière section sera de déterminer sous quels aspects les programmes de 

sélection élaborés par le Québec, le Manitoba et la Colombie-Britannique (tels qu'exposés 

dans le deuxième chapitre de ce travail) peuvent constituer une source d'inspiration pour la 

France et le Royaume-Uni. 

2.1 La griUe de sélection québécoise 

Parce qu'elle privilégie des formations plus techniques que la grille de sélection 

fédérale et accorde une attention plus soutenue aux étudiants, la grille de sélection québécoise 

peut jouer un rôle dans la conduite des réformes entreprises en Europe. Il est donc nécessaire 

d'en tenir compte dans l'évaluation l'étendue d'un transfert de droit entre les trois systèmes 

d'immigration à l'étude. 

En fait, tout comme la grille de sélection fédérale, la grille de sélection québécoise 

repose sur une série de critères auxquels ont été attribués un certain nombre de points. Ces 

critères, rappelons-le, sont au nombre de dix: 1) Formation, 2) Expérience, 3) Âge, 4) 

Connaissances linguistiques, 5) Caractéristiques de l'époux ou du conjoint de fait qui 

accompagne, 6) Séjour et famille au Québec, 7) Offre d'emploi validée, 8) Enfants, 9) 

Capacité d'autonomie financière et 10) Adaptabilité '415 . Ils visent à sélectionner les 

candidats les plus qualifiés, entendus comme étant ceux venant «s'établir au Québec pour 

1415 Voir la section 1.3.1 du chapitre Il pour plus de détails. 
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occuper un emploi qu'ils [sont) vraisemblablement en mesure d'occuper'416 ». Aussi, dès 

qu'ils obtiennent suffisamment de points pour franchir le seuil de sélection fixé, les candidats 

reçoivent un certificat de sélection de la provincel417
, lequel les autorise à s'établir sur le 

territoire, pour autant que leur dossier soit approuvé par les autorités fédérales '4l8 . Sous cet 

angle, le processus de sélection de la grille québécoise s'apparente ainsi à celui de la grille 

fédérale canadienne, tout comme il ressemble à la carte « compétences et talents» en France 

et aux deux premières voies d'entrée du Five-Tier System au Royaume-Uni: il s'agit d'un 

processus de sélection administré par les autorités. De même, le candidat visé au Québec 

présente plusieurs caractéristiques similaires à celles des autres lois à l'étude: il est en âge de 

travailler, possède un certain degré d'instruction, une bonne maîtrise des langues officielles, 

et une certaine connaissance de la province. Néanmoins, deux facteurs distinguent la grille 

de sélection québécoise de son pendant fédéral pour la rapprocher davantage des projets de 

loi européens. 

D'abord, depuis la réforme entreprise par le gouvernement québécois en octobre 

2006, le Québec privilégie les candidats disposant d'une formation technique au détriment de 

ceux possédant une formation plus généralel419 
. Il marque ainsi une rupture avec la grille de 

sélection fédérale -voire même avec sa propre pratique- pour s'orienter davantage vers les 

réformes entreprises en Europe. En vertu du critère « Formation» de la nouvelle grille de 

sélection québécoise, par exemple, 6 points sont accordés au candidat détenant un diplôme 

d'études secondaires professionnelles, alors que 4 points seulement sont octroyés au candidat 

détenant un diplôme d'études postsecondaires générales sanctionnant 2 ans d'études à temps 

pleinl420
. De la même façon, 10 points sont attribués aux candidats disposant d'un diplôme 

d'études postsecondaires techniques sanctionnant 3 ans d'études à temps plein, alors que 

seuls II points sont accordés aux candidats ayant en main un diplôme universitaire de 1ier 

cycle l421 
. Les candidats disposant d'une formation technique sont ainsi plus avantagés que 

les finissants universitaires, ce qui transparaît également en ce qui a trait au deuxième critère 

1416 Québec, Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers, supra note 640, à l'art.2J.
 
1411 Ibid. à l'art.IS.
 
1418 Québec, Loi sur l'immigration au Québec, L.R.Q., ch 1-0.2, à l'art. 3.1.
 
1419 Ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles du Québec,« Survol des modifications règlementaires », supra
 
note 664, à la neuvième diapositive.
 
1420 Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, supra note 643, facteur J.J (b)
 
et (c).
 
1421 Ibid. facteur 1.1 (1) et (g).
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de la grille québécoise, soit le critère « Domaine de formation ». En effet, les candidats 

susceptibles de recevoir le nombre maximal de points eu égard à leur formation au Québec 

sont ceux disposant d'une formation dite « privilégiée» 1422 -section A de la Liste des 

domaines de formation de 2006-. Or, sont autant privilégiés, en fonction de la grille révisée, 

une technique collégiale en génie mécanique, qu'un diplôme d'études secondaires 

professionnelles en boucherie de détail, ou encore, une formation universitaire en biologie ou 

en chimie (12 points chacun)1423. Notons également que la réforme québécoise de 2006 se 

traduit par une nette dévalorisation des formations universitaires dans plusieurs domaines des 

sciences humaines (par ex: les titulaires d'un doctorat en droit, en économie, en 

communications ou en biophysique n'ont droit à aucun point relativement à leur domaine 

d'études). 

La grille de sélection québécoise favorise donc surtout les candidats spécialistes d'un 

métier et non spécifiquement les diplômés universitaires. Si bien que le type de candidat 

désormais recherché dans cette province est le même que celui visé dans la réalité en Europe 

et s'éloigne de celui visé à l'échelon fédéral canadien. 

Un important parallèle peut spécifiquement être effectué entre la grille de sélection 

québécoise et la deuxième voie d'entrée du Five-Tier System britannique. D'abord, les deux 

instruments de sélection reposent sur un système de points. Ensuite, dans les deux cas, le 

domaine de formation du candidat revêt une importance fondamentale et est évalué en 

fonction d'une liste de formations privilégiées -soit la Liste des domaines de formation de 

20061424 
, pour le Québec, et la liste des professions établie par le Skills Advisory Body 

(SAB)1425, au Royaume-Uni-. Il ressort donc que tant au Québec, qu'au Royaume-Uni, le 

candidat occupant une formation en demande se révèle avantagé, ce qui va même, au 

Royaume-Uni, jusqu'à permettre au candidat de se qualifier automatiquement au système de 

'422 Ibid. facteur 1.3.
 
'423 Québec, Liste des formations privilégiées de 2006, entrée en vigueur le 16 octobre 2006 aux fms de l'application du
 
Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers. R.Q.c. 1-0.2, r.3 .02, <en ligne:
 
http://www.irnmigration-quebec.gouv.qc.calfr/inunigrer-installer/travailleurs-perrnanents/demande-immigration­

generaVconditions-requises/forrnation-privilegiee.html>.
 
1424 Ibid. Ainsi que: Québec, Liste des domaines deformation de 2006, supra note 655.
 
1425 Cette liste n'existe pas encore. Cependant, elle figure dans le nouveau système d'immigration annoncé. À ce sujet, voir: R­

U., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Sritain, Cm 6741, supra note 507, aux pp.25-26.
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points prévu, sans que la situation de l'emploi lui soit opposablel 426. La seule différence 

prévalant entre les deux instruments de sélection tient au fait qu'au Royaume-Uni, en plus de 

se qualifier au système de points prévu, le candidat doit également posséder une offre 

d'emploi garanti pour être éligible au Tier 2, ce qui n'est pas le cas au Québecl427. 

La convergence existant entre la grille de sélection québécoise et les lois européennes 

s'explique par le fait que dans les deux cas, les pénuries de main-d'œuvre identifiées se 

situent au même niveau de l'échelle des qualifications. Selon les estimations d'Emploi­

Québec, notamment, «parmi les emploi à doter [prochainement dans la province], plus de 

60% demanderont un niveau de compétence technique ou intermédiaire, et la moitié 

exigeront une formation professionnelle acquise au secondaire ou une formation technique 

collégialel428 ». En ce sens, le type de candidat visé par les trois gouvernements est donc le 

même: il s'agit d'un candidat possédant des qualifications adéquates pour exercer un métier 

précis, mais n'étant pas nécessairement hautement scolarisé. De sorte que le profil du 

candidat recherché par le Québec est beaucoup plus près de celui recherché en Europe que de 

celui ciblé par la grille de sélection fédérale canadienne. 

Une convergence existe aussi en ce qui a trait aux étudiants étrangers. De fait, si au 

même titre que son pendant fédéral, la grille de sélection québécoise attribue des points pour 

la possession d'un diplôme d'études acquis dans la province l429, elle va un cran plus loin: 

elle permet aux étudiants d'être admis dès la fin de leurs études, dans la mesure où 

l'expérience professionnelle n'est pas un facteur éliminatoire pour s'y qualifierl43o. L'accès 

des étudiants étrangers au marché du travail s'en trouve donc facilité, tout comme ce semble 

être le cas en France, en vertu des art.8 et 9 de la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006, et au 

Royaume-Uni, en vertu des Tiers 1 et 2 envisagés. C'est ce qui se dégage, du moins, d'un 

document publié en mai 2004 par le gouvernement québécois, affirmant: 

1426 Ibid. Pour plus de détails, consulter la p.135 de ce travail.
 
'427 Ibid. à la p.25. Consulter la p.133 de ce travail pour plus de détails.
 
'428 Ministère de l'ùnmigration et des Communautés culturelles du Québec, Plan stratégique 2005-2008, supra note 632, à la
 
p.12.
 
'429 Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers. supra note 643, facteur 1.3.
 
'430 Ibid. au facteur 2.1. Voir également: Boudreault, Dalfen et Gomberg, supra note 670, à la p.2.
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(... ) plusieurs (... ) étudiants étrangers se montrent intéressés à s'établir de façon 
permanente au Québec à la fin de leurs études. Ils possèdent un potentiel d'intégration 
élevé et représentent des candidatures de choix pour le Québec. (...) Il Y a lieu de 
soutenir ces étudiants dans leurs démarches 1431. 

Ainsi, au Québec, comme en Europe, les étudiants font l'objet d'une attention soutenue et 

bénéficient d'un statut «spécial », leur pennettant d'effectuer une transition entre leur 

condition d'étudiant et l'accès au marché du travail. 

Parce qu'elle privilégie des domaines de fonnation plus techniques que la grille 

de sélection fédérale et accorde un plus grand intérêt aux étudiants, la grille de sélection 

québécoise présente donc des points de convergence importants avec les lois 

européennes. Elle peut en cela jouer un rôle qui lui est propre dans la conduite des 

réfonnes en Europe et influencer le transfert en cours entre les trois système à l'étude. 

Néanmoins, certaines différences la dissocient malgré tout de la Loi no. 2006-911 du 24 

juillet 2006 en France et du Five Tier System britannique. 

D'abord, la grille de sélection québécoise porte un intérêt substantiel aux 

caractéristiques de l'époux/conjoint de fait du candidat, ce que ne font pas les projets de 

réfonne français et britanniquel432 
. À titre d'exemple, 18 points sur 132 sont alloués à ce 

critère, ce qui représente environ 14% du total de points accordés. On peut ainsi y voir 

un souci plus important, au Québec, de s'assurer de l'employabilité des membres de la 

famille du demandeur principal -d'autant plus que le domaine de fonnation du 

conjoint/époux fait spécifiquement partie des facteurs d'évaluation retenusI433
_. 

Deuxièmement, la grille de sélection québécoise accorde aussi des points aux 

candidats possédant une deuxième spécialité l434 
, ce qui n'est pas le cas dans les lois 

européeIU1es en cause. 

1431 Ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles du Québec, Des valeurs partagées, des intérêts communs- Pour
 
assurer la pleine participation des Québécois des Communautés culturelles au développement du Québec: Plan d'action 2004­

2007, Publications du Québec, mai 2004, à la p.21.
 
1432 Ibid. au facteur 6.
 
1433 Ibid. au facteur 6.3.
 
1434 Ibid. au facteur lA.
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Surtout, le statut accordé aux candidats sélectionnés au Québec, à l'instar de celui 

accordé à l'échelle du Canada, est un statut permanent et non un statut temporaire. Il 

diffère donc de celui octroyé en Europe. En effet, au Québec, dès qu'il se qualifie aux 

critères de la grille de sélection prévue, le candidat étranger reçoit un certificat de 

sélectionl435 
. Son dossier est alors acheminé aux autorités fédérales pour approbation l436 

et s'il satisfait aux normes de santé et de sécurité canadiennes, le candidat devient 

automatiquement résident permanent l437 
. En ce sens, le but du programme de sélection 

québécois, eu égard aux travailleurs qualifiés, est l'établissement permanent des 

candidats et non la simple constitution d'un bassin de main-d'œuvre temporaire, comme 

en Europe. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle la grille de sélection provinciale porte 

une si grande attention aux caractéristiques du conjoinUépoux. Effectivement, sachant 

que ceux-ci sont appelés à devenir de futurs citoyens, au même titre que le demandeur 

principal, le fait d'accorder une importance à leur employabilité future peut constituer un 

moyen de s'assurer qu'ils sont aptes à s'intégrer plus rapidement au marché du travail. 

Il s'ensuit donc que si la grille de sélection québécoise peut se révéler une source 

d'inspiration précieuse pour la France et le Royaume-Uni, son influence ne peut aller 

jusqu'à engendrer un transfert de droit intégral. De fait, de trop nombreuses différences 

opposent les trois lois à l'étude quant au statut octroyé et aux critères fixés. Tout au plus, 

la grille de sélection québécoise peut-elle faire l'objet d'un transfert de droit partiel. Pour 

autant, ce transfert n'en demeure pas moins important. En effet, reposant sur des points 

de convergence autres que ceux de la grille de sélection fédérale, la grille de sélection 

québécoise peut jouer un rôle de complément en Europe. Elle peut notamment influencer 

l'élaboration et l'application, en France et au Royaume-Uni, des dispositions relatives au 

profil du travailleur recherché et à l'accès des étudiants étrangers au marché du travail. 

Son rôle consisterait alors à compléter le transfert de la grille de sélection fédérale quant 

)4)5 Québec, Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers. supra note 640, à l'art. 15. 
1436 Citoyenneté et Immigration Canada, Guide pour les candidats des provinces. Demande de résidence permanente au Canado,
 
supra note 549, à la p.1 O.
 
1437 RIPR, supra note 519, à l'art. 65.1 (2). À ce sujet, rappelons qu'en vertu de l'art. 12(b) de l'Accord Canada/Québec relatifà
 
l'immigration et à l'admission temporaire des aubains, le gouvernement fédéral a l'obligation: « d'admettre tout candidat à
 
l'immigration à destination du Québec qui satisfait aux critères de sélection du Québec, si cet immigrant n'appartient pas à une
 
catégorie inadmissible selon la loi fédérale» : Accord Canada-Québec. supra note 626, à l'art. 12(b).
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aux éléments qui, à l'échelon fédéral, apparaissent trop éloignés des contextes français et 

britannique pour qu'un transfert intégral soit viable. 

2.2 Le programme des candidats du Manitoba 

À l'image de la grille de sélection québécoise, le Programme des candidats du Manitoba 

pour les travailleurs spécialisés peut également faire office de complément au transfert de la 

grille de sélection canadienne, entre autres parce qu'il est plus diversifié que cette dernière. 

De surcroît, il s'agit d'un système mixte, ce qui l'apparente aux systèmes d'immigration 

prévus dans la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France et le Five-Tier System au 

Royaume-Uni. 

D'abord, rappelons que, tel qu'exposé dans le deuxième chapitre de ce travail, le 

Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés compte six voies 

d'entrée, lesquelles concernent divers types de candidats l438 
. Sont respectivement éligibles 

aux cinq premières voies d'entrée: 1) les candidats disposant d'une offre d'emploi garanti, 2) 

les étudiants internationaux, 3) les candidats parrainés par un parent proche résidant dans la 

province, 4) les candidats disposant d'une lettre d'appui d'une communauté établie au 

Manitoba et 5) les candidats visés par une initiative de recrutement stratégique. En fonction 

de chacune de ces catégories, une série de critères ont été établis qui, lorsque satisfaits, 

permettent au candidat de jouir d'un traitement prioritaire. Parallèlement, le Programme des 

candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés comporte aussi un volet général, 

lequel offre aux candidats ne correspondant pas aux cinq voies d'entrée précédentes, 

l'opportunité d'être tout de même admis dans la province, quoique leur dossier ne fasse pas 

l'objet d'un traitement prioritaire. Pour y être éligible le candidat doit dans ce cas se qualifier 

au système de points prévu. Ce n'est que lorsque son profil s'assimile à l'une ou l'autre de 

ces voies d'entrée, qu'il est admis au Manitoba à titre de travailleurs spécialisé. Un certificat 

de désignation lui est alors remis par les autorités provinciales, qui facilite l'évaluation de son 

1438 Pour plus de détails concemant les voies d'entrée établies, consulter le: Programme des candidats du Manitoba pour les
 
travailleurs spécialisés, supra note 714, ainsi que la section 1.3.2. de ce travail.
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dossier à l'échelon fédéral et peut, au terme du processus, conduire à l'acquisition du statut 

de résident permanent canadien. 

Parce qu'il comporte plusieurs voies d'entrée, le Programme des candidats du 

Manitoba pour les travailleurs spécialisés est donc un programme très diversifié. De 

surcroît, il a le mérite de se révéler très efficace. En effet, sur papier, le Programme des 

candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés vise globalement le même type de 

travailleur que la grille de sélection fédérale et les lois européennes, à savoir un candidat 

possédant: « la formation, l'expérience professionnelle et les aptitudes linguistiques requises 

pour travailler au Manitoba et contribuer de façon positive à l'économie de la province l439 ». 

Aussi, est-ce ce profil de candidat qu'accueille le Manitoba dans les faits: 60% des candidats 

à y avoir été sélectionnés en 2001-2002 travaillaient dans la profession prévuel44o
, 

correspondant à leur niveau de qualifications, et 62% des immigrants reçus en 2004 avaient 

fait des études très poussées l441 
. De plus, selon les données de 2006, le Programme des 

candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés accueillerait 66.5% du total des 

candidats admis dans le cadre des programmes de sélection des candidats des provinces, ce 

qui en ferait le programme de sélection provincial le plus efficace au Canada '442 
. 

Il s'ensuit donc que le processus de sélection manitobain se démarque par son effectivité 

et surtout, sa diversité, ce qui présente un intérêt certain pour les fins de ce travail. 

Effectivement, parce qu'il s'adresse à un large éventail de candidats, le Programme des 

candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés est plus souple que la grille de 

sélection canadienne -qui, rappelons-le, ne vise que les candidats les plus sco1arisés-, et se 

moule ainsi mieux aux priorités européennes. 

La VOle d'accès «Employeur direct », par exemple, s'inscrit en droite ligne avec la 

culture de l'immigration française et britannique, dans la mesure où elle n'est réservée 

1439 Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés. supra note 714, à la p.3.
 
1440 Canada, Parlement, « Le programme des candidats des provinces »par Joe Fontana, supra note 1105, à la p.S.
 
1441 Manitoba, Direction des services médiatiques, « Le nombre de nouveaux anivants au Manitoba a doublé depuis 1998 »,
 
Conununiqué, 24 janvier 2004.
 
1442 Zaifman, supra note 713, à la p.l.
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qu'aux candidats disposant d'une offre d'emploi garanti l443 
• Elle ressemble donc, en cela, 

aux deuxième et troisième voies d'entrée du Five Tier System britannique, qui exigent tous 

deux du migrant qu'il soit «parrainé» par un employeurl444 -le Tier 2 britannique, tel que 

mentionné dans la section précédente, requiert en outre la qualification à un système de 

point -. Elle s'apparente aussi au processus de sélection habituel des candidats admis pour 

fins d'emploi en France -lorsque ceux-ci ne sont pas éligibles à la carte «compétences et 

talents»- qui nécessite également l'obtention préalable d'un contrat de travail 1445. Si bien 

que parce qu'elle consiste en un processus de sélection par l'employeur, la première voie 

d'entrée du programme manitobain rejoint la pratique prédominante en Europe; la seule 

différence étant qu'elle conduit à la résidence permanente et non à un statut temporaire. 

Le deuxième volet du Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs 

spécialisés recoupe également les lois française et britannique dans l'optique où il concerne 

spécifiquement les étudiants étrangers et leur réserve un statut propre. Par cette voie, les 

étudiants ayant terminé avec succès un programme d'études postsecondaires au Manitoba et 

s'étant vu offrir un emploi permanent par un employeur local sont autorisés à demeurer dans 

la province l446 
. Le but recherché est donc le même que celui de la voie d'accès 

transitionnelle du Five Tier System britannique et des art.8 et 9 de la nouvelle Loi no. 2006­

911 du 24 juillet 2006 en France: il vise à inciter les étudiants étrangers à demeurer sur le 

territoire à la fin de leurs études -pour un certain temps, en Europe, et à long terme, au 

Manitoba-. En outre, cette voie d'entrée se rapproche des projets de réforme européens, dans 

la mesure où elle permet aux étudiants de bénéficier d'emblée d'un statut privilégié. Cela, 

bien qu'ils ne possèdent pas encore un bagage exhaustif d'expérience dans leur champ de 

compétences. Elle est donc beaucoup plus près des objectifs français et britannique que la 

grille de sélection fédérale -prise isolément des autres instruments de sélection canadiens 

relatifs aux étudiants-. 

1443 À noter: les candidats occupant un emploi depuis plus de six mois au Manitoba en vertu d'un permis de travail temporaire y
 
ont aussi accès. Voir la p.97 de ce travail pour plus de détails.
 
1444 Voircetravail aux pp.133-136.
 
14451bid. pp.113-114.
 
1446 Ibid. à la p.98. Voir aussi: Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés, supra note 714, à la
 
p.14. 
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Le volet général du Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs 

spécialisés partage également des points en communs avec la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 

2006 en France et le Five Tier System britannique, considérant qu'il consiste en un processus 

de sélection par le pays hôte. Reposant sur un système de points, il permet aux candidats 

d'être admis dans la province dès qu'ils obtiennent le nombre de points suffisant pour s'y 

qualifier l447 
. Le choix des candidats dépend donc des autorités et non de l'employeur, ce qui 

converge avec le processus de sélection inhérent à l'octroi de la « carte compétences et 

1448 7" 1 b . . 1449 D ~ l . , ll en France ,et au 11er ntamuque . e surcrOlt, es cnteres retenus et eta ents », 

profil recherché sont sensiblement les mêmes -du moins, sur papier- qu'au Royaume-Uni, ce 

qui renforce la similitude existant entre les deux systèmes. Sont en effet favorisés, au 

Manitoba, les candidats âgés entre 21-49 ans (idéalement moins de 31 ans au Royaume­

Uni1450), possédant au minimum une maîtrise et six mois d'expérience professionnelle dans 

leur domaine d'études et parlant couramment les langues officielles, en plus d'avoir déjà une 

certaine connaissance de la provincel451 
. Sur ce plan, cependant, le volet général du 

programme manitobain n'est pas différent de la grille de sélection canadienne, voire même 

qu'il s'en rapproche davantage que de la grille de sélection québécoise, dans la mesure où il 

vise essentiellement les candidats disposant d'un diplôme universitaire et non ceux possédant 

une formation technique. Tout comme la grille de sélection fédérale, il correspond ainsi au 

Tier 1 britannique -sur papier-, alors que la grille de sélection québécoise, quant à elle, 

s'apparente mieux au Tier 2. 

À la lumière de ce qui précède, il s'ensuit donc que le Programme des candidats du 

Manitoba pour les travailleurs spécialisés présente plusieurs similitudes avec les projets de 

réforme européens. En effet, trois des six voies d'entrée qui le composent sont directement 

reliées aux priorités des dirigeants français et britannique, ce qui en fait un complément 

avantageux eu égard au transfert de la grille de sélection fédérale en Europe. Il s'agit en 

outre d'un système mixte (il allie à la fois un processus de sélection par l'employeur et un 

processus de sélection par le pays hôte), ce qui lui confère une forme similaire à celle 

1447 Voir ce travail aux pp.100-103.
 
1448 Ibid. aux pp.IIS-117.
 
1449 Ibid. aux pp.l31-133.
 
1450 R-V., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Britain, Cm 6741, supra note 507, à la p.23.
 
1451 Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés, supra note 714, aux pp.27-30.
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projetée en Europe. De plus, étant un programme de sélection à voie multiples, il est sans 

doute l'instrument de sélection canadien s'apparentant le mieux, par sa forme, au Five Tier 

System britannique. Effectivement, ce dernier comporte aussi plusieurs avenues. Dans une 

moindre mesure, le Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés 

ressemble également aux diverses cartes temporaires octroyées par la France selon le motif 

de séjour du candidat (ex. carte « Scientifique, « Étudiants », « Compétences et talents », 

« Salarié »), lesquelles sont aussi des voies d'entrée multiples1452 
. 

Cependant, une fois de plus, le lien de convergence existant entre les trois systèmes 

d'immigration à l'étude n'est pas parfait. 

D'abord, le Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés 

insiste beaucoup plus que ne le font les lois européennes sur l'existence de liens rattachant le 

candidat à la province. Chacun des volets prévus exige notamment du migrant qu'il bénéficie 

soit du soutien d'un résident (ou d'un groupe de résidents dans le cas du volet « Soutien 

communautaire »), soit d'une expérience de séjour (travail, études) antérieure à sa 

demande1453
. Au contraire de ce programme, la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en 

France ne porte aucune attention à ce genre de liens, tandis que le Tier 1 au Royaume-Uni ne 

valorise que les séjours antérieurs ayant pour but les études ou le travail. Pour autant, si sur 

papier, les trois lois ne concordent pas, dans les faits, l'attention portée par les autorités 

manitobaines à l'existence de tels liens ne s'inscrit pas moins dans le sillon de la culture 

européenne. En effet, tel que présenté dans le premier chapitre de ce travail, le Royaume-Uni 

et la France ont une longue tradition d'immigration familiale, celle-ci constituant, encore 

aujourd'hui, la majeure partie de leur immigration. Les liens familiaux y ont donc longtemps 

été favorisés. La différence aujourd'hui tient au fait qu'avec les nouvelles réformes 

entreprises, les dirigeants de ces pays souhaitent rompre avec leur tradition dominante pour 

se tourner plutôt vers l'immigration sélective1454 
• Dès lors, l'immigration familiale est 

opposée à l'immigration choisie, comme s'il s'agissait de deux concepts antinomiques et en 

ce sens, les réformes entreprises en Europe s'éloignent du programme manitobain. Il n'en 

14S2 Pour plus de détails, voir la p.112.
 
14S) Ibid. chapitre Il, à la section 1.3.2.
 
14S4 À ce sujet, consulter: Ibid. chapitre 1, aux sections 2.2 et 3.2.
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reste pas moins cependant que les autorités françaises et britanniques pourraient prendre 

avantage du programme manitobain, dans la mesure où, plutôt que de présenter l'immigration 

familiale et l'immigration choisie comme deux concepts antinomiques, ce dernier les 

réconcilie pour en tirer sa force. Selon le journaliste Tom Denton notamment, c'est 

justement l'insistance du Manitoba quant aux liens affectifs du candidat avec la province qui 

contribuerait à son succès en matière d'immigration. Ainsi, malgré la différence qui l'oppose 

aux projets de réforme européens, le Programme des candidats du Manitoba pour les 

travailleurs spécialisés pourrait constituer une source d'inspiration pour la poursuite des 

réformes entreprises en Europe. Cela, essentiellement parce qu'il allie un élément de la 

culture des pays en cause (l'existence de liens familiaux) à un élément de rupture 

(l'immigration sélective), sans pour autant trancher de façon trop radicale entre les deux. 

Dans un autre ordre d'idées, le programme de sélection manitobain contraste aussi avec 

les projets de réforme européens -et cette fois, plus fortement- en ce qui concerne l'attention 

portée à l'intégration effective du migrant dans la province. Le volet « Employeur direct », 

entre autres, exige des futurs employeurs, qu'ils s'engagent à fournir « des ressources 

additionnelles pour aider les nouveaux arrivants à combler les besoins liés à leur 

établissement l455 ». De même, les volets « Soutien familial» et « Soutien communautaire» 

favorisent les candidats disposant, au préalable, de l'appui d'un groupe communautaire ou de 

résidents dans la province l456 
. Enfin, le volet « Initiative de recrutement stratégique» vise 

spécifiquement les candidats démontrant des qualités propres à faciliter leur insertion au 

Manitobal457
, ce qui va de pair avec le volet général, qui accorde quant à lui des points aux 

candidats en vertu du critère « capacité d'adaptation'458 ». Sous cet angle, il s'ensuit que le 

Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés accorde un grand 

intérêt aux éléments pouvant favoriser l'intégration effective du migrant dans la province. Il 

en va tout autrement en Europe. De fait, ni la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France, 

ni le Five Tier System au Royaume-Uni n'évaluent les facteurs pratiques susceptibles de 

faciliter l'adaptation des étrangers au sein de leur population. Les deux pays se contentent 

1411 Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés, supra note 714, à la p.9.
 
1416 Ibid. aux pp.16 et 19. Voir aussi les pp.98-99 de ce travai1.
 
1411 Programme des candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés, supra note 714, à la p.22.
 
1418 Ibid. à la p.29.
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plutôt d'évaluer les connaissances théoriques acquises par le biais de formations et de tests 

écrits, à savoir le Life in the UK Test au Royaume-Uni 1459 et la formation civique relative au 

contrat d'accueil et d'intégration en France l46Ü 
• Ils cherchent donc moins à s'assurer de 

l'intégration effective du migrant que de son intégration potentielle. Si bien que l'approche 

européenne diffère de celle du programme manitobain. 

En somme, malgré sa diversité et son caractère « mixte », le Programme des candidats 

du Manitoba pour les travailleurs spécialisés n'est pas en tous points conforme à la Loi no. 

2006-911 du 24 juillet 2006 en France et au Five Tier System au Royaume-Uni, de sorte 

qu'un transfert de droit intégral est impossible entre les trois programmes en cause. 

Toutefois, cela n'empêche pas le programme de sélection manitobain de recouper à plusieurs 

égards les projets de réforme européens et ainsi, de s'avérer une source d'inspiration non 

négligeable pour la poursuite des réformes entreprises. Ne serait-ce que parce qu'il s'agit du 

programme de sélection des candidats des provinces le plus efficace au Canada. 

2.3. Le programme des candidats de la Colombie-Britannique 

Par ses buts et par la forme qu'elle revêt, la composante «Professions stratégiques» du 

programme de sélection des candidats de la Colombie-Britannique peut elle aussi se révéler 

une source d'inspiration intéressante en Europe. Elle mérite donc également qu'on y porte 

attention, notamment parce qu'elle présente certaines affinités avec les Tiers 2 et 3 du Five 

Tier System britannique, ainsi qu'avec la voie d'admission des candidats habituellement 

admis pour fins d'emploi en France. 

En effet, tel que décrite dans le chapitre II de ce travail 1461 
, la composante «Professions 

stratégiques» du programme de sélection britanno-colombien se divise en trois catégories, 

lesquelles, bien qu'elles possèdent leurs caractéristiques propres, exigent toutes du migrant 

14)9 Pour plus de détails, consulter la p.125 de ce travail.
 
1460 Ibid. à la p.119.
 
1461 Voir la section 1.3.3. à la p.1 04 de ce travail.
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qu'il dispose au préalable d'un emploi réservé. Il s'agit donc d'un processus de sélection par 

l'employeur au même titre que celui inhérent à l'octroi de la carte «salarié» en Francel462 et 

aux Tiers 2 et 31463 prévus au Royaume-Uni. Comme il est pratique courante en Europe, pour 

qu'un candidat soit admissible au programme de sélection des candidats de la Colombie­

Britannique, il faut d'abord qu'une offre d'emploi lui ait été présentée par un employeur 

établi depuis plus d'un an dans la province l464 
. Il faut en outre que ledit employeur soit en 

mesure de justifier l'embauche du candidat en insistant sur les retombées économiques 

susceptible d'en découler1465 
• Ce n'est que lorsque ces exigences sont satisfaites, que le 

candidat peut alors recevoir un certificat de désignation de la province, pour autant, 

cependant, que son profil corresponde à l'une des trois catégories établies l466
, et que, de 

surcroît, il ne présente aucune menace pour la santé et la sécurité du pays. Sous cet angle, le 

processus de sélection du programme britanno-colombien ressemble donc fortement aux 

voies d'entrée réservées aux travailleurs «non qualifiés» en Europe, lesquelles reposent 

également sur l'obligation pour le migrant de disposer d'une offre d'emploi garanti l467 
. Il 

apparaît ainsi une source d'influence intéressante, dans la mesure où reposant sur les mêmes 

éléments contextuels qu'en France et au Royaume-Uni -soit une culture de l'immigration 

axée sur un processus de sélection par l'employeur-, il est plus facile par la suite d'en 

transposer les composantes. 

Des trois programmes de sélection provmclaux retenus ici, le programme britanno­

colombien est également celui dont les buts se rapprochent le plus de ceux poursuivis en 

Europe. Effectivement, au même titre que la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France 

et que le Five Tier System au Royaume-Uni, le Programme des candidats des provinces de la 

Colombie-Britannique a principalement pour objectif la résolution des pénuries de main­

d'œuvre existantes l468 
; il cherche avant tout à pallier les difficultés de recrutement 

auxquelles font face les employeurs. Aussi, les catégories de migrants qu'il cible sont-elles 

1462 Ibid. aux pp.! 15·116. 
)463 Ibid. aux pp.135-138. 
)464 Ibid. à la p. 109. 
1465 Ibid. 

1466 Ces catégories, rappelons-le, sont au nombre de trois, à savoir: 1) Travailleurs qualifiés, 2) Professionnels de la santé du
 
secteur public et 3) Diplômés étrangers).
 
1467 Il est à noter cependant que le Tier 2 britannique, en plus de la possession d'une offre d'emploi garanti, exige en outre du
 
migrant qu'il se qualifie à un système de points.
 
1468 Programme des candidats des provinces de la Colombie-Britannique, supra note 776, sous la rubrique « professions
 
stratégiques ».
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orientées en conséquence, ce qui en fait un modèle à suivre en Europe pour deux raisons. 

D'abord, il s'agit d'un programme bien rodé, puisqu'il existe depuis 1998 1469 
. Ensuite, l'une 

des catégories de migrants spécifiquement visées par ce programme est liée au domaine de la 

santé, ce qui correspond on ne peut mieux aux besoins actuellement ressentis au Royaume­

Uni 1470. De fait, il importe de rappeler qu'à l'heure actuelle, plus de 78% des hôpitaux 

britanniques doivent composer avec des pénuries de main-d'œuvre de degré moyen à 

sévère1471 
. En outre, bien que des programmes spéciaux existent déjà dans ce pays pour les 

infinnières l472 
, les dentistes 1473 et les médecins étrangersl474 

, ils n'ont guère été reconduits en 

vertu de la réforme envisagée. La catégorie des « professionnels de la santé du secteur 

public» prévue dans le programme de sélection britanno-colombien pourrait donc se révéler 

une source d'inspiration non négligeable pour la poursuite des réformes entreprises au 

Royaume-Uni, si ce n'est que parce qu'il s'agit d'une voie d'entrée unique s'adressant 

spécifiquement aux professionnels de la santé. 

De façon analogue, le programme de sélection britanno-colombien partage également 

des points en commun avec les projets de réforme européens en ce qui a trait à la catégorie 

« Diplômés internationaux ». En effet, la Colombie-britannique autorise les étudiants qu'elle 

sélectionne à bénéficier, dès leur admission, des mêmes privilèges que les travailleurs 

qualifiés l475 
. Elle s'apparente en cela à la voie transitionnelle Post-Study'476 au Royaume­

Uni, ainsi qu'à la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en France, qui visent tous deux à 

retenir les étudiants sur leur territoire en leur accordant certains avantages. Surtout, le profil 

d'étudiants qui y est recherché est identique à celui ciblé par les art. 8 et 9 de la Loi no. 2006­

911 du 24 juillet 20061477 en France, considérant que dans les deux cas, seuls les meilleurs 

étudiants ont droit aux privilèges fixés. En France, par exemple, pour accéder à une carte 

« étudiant» et ainsi être éligible à un séjour prolongé sur le territoire national, les candidat 

1469 Voir la p.1 04 de ce travail.
 
1470 Programme des candidats des provinces de la Colombie-Britannique. supra note 776, sous la rubrique « Diplômés
 
étrangers ». De même que: fbid. aux pp.106-107.
 
1471 Voir ce travail à la p.173.
 
1412 R-V, Immigration Rules. supra note 907, à l'art. 63.
 
1473 Ibid. à l'art. 69M. 
1474 Ibid. à l'art. 70. 
1475 Programme des candidats des provinces de la Colombie-Britannique, supra note 776, sous la rubrique « Accueil ». Voir 
aussi ce travail aux pp.1 07-108. 
1476 R-V., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Bri/ain, Cm 6741, supra note 507, à la p.24. Voir 
aussi les pp.132-l33 de ce travail. 
1417 Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006, supra note IS, aux art.S-9. 
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doivent nécessairement remplir certaines conditions, lesquelles ne s'adressent qu'aux 

étudiants les plus talentueux. Il en va de même en Colombie-Britannique. Seuls les étudiants 

possédant un diplôme couronnant au moins deux années d'étude postsecondaires dans une 

profession en demande, ou encore, ayant maintenu une moyenne de plus de 70% dans un 

établissement d'enseignement britanno-colombien sont admissibles à s'établir dans cette 

provincel478
. Il ressort donc que la perception qu'a la Colombie-Britannique des étudiants 

étrangers est la même que celle qui prévaut en Europe : les étudiants y sont assimilés à de 

futurs travailleurs qualifiés. Aussi le Programme des candidats des provinces de la 

Colombie-Britannique constitue-t-il un complément important au transfert de la grille de 

sélection fédérale en Europe. 

Malgré tout, deux différences opposent le programme de sélection britanno-colombien 

aux projets de réforme européens. 

D'abord, s'il répond aux mêmes buts que la Loi no. 2006-911 du 24 juillet 2006 en 

France et qu'au Five Tier System au Royaume-Uni, le programme de sélection britanno­

colombien ne vise pas le même type de travailleurs dans les faits. La catégorie « travailleurs 

qualifiés» qui y est notamment prévue s'adresse à des candidats hautement scolarisés, 

bénéficiant d'au minimum deux années d'études postsecondaires, ou sinon, d'une 

combinaison acceptable d'études et d'expérience professionnellel479 
. Elle s'éloigne donc des 

formations plus techniques recherchées en France et au Royaume-Uni. De même, la majorité 

des postes que la province cherche à combler sont des postes réellement qualifiés et non des 

emplois peu ou moyennement qualifiés comme en Europe. Sont entre autres recherchés: des 

directeurs de production, des ingénieurs, des comptables, des professeurs d'enseignement 

postsecondaire et des professionnels de la santé'48o
, ce qui contraste avec les ouvriers 

qualifiés du gros œuvre, et les ouvriers qualifiés des industries de process recherchés en 

Francel481 
, ou encore, avec les travailleurs du secteur de l'hôtellerie et de la restauration 

1478 Programme des candidats des provinces de la Colombie-Britannique, supra note 776, sous la rubrique « Diplômés
 
étrangers ». Voir aussi ce travail aux pp.I06-I07.
 
)479 Programme des candidats des provinces de la Colombie-Britannique, supra note 776, sous la rubrique « Travailleurs
 
qualifiés ».
 
1480 Ibid. 
1481 Pour la liste complète des types de travailleurs recherchés en France, consulter ce travail à la p.17). 
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majoritairement recherchés au Royaume-Uni 1482. Ainsi, si les programmes de sélection en 

cause visent tous trois la résolution de pénuries très spécifiques de main-d'œuvre, le type de 

travailleur recherché en Colombie-Britannique diffère de celui désiré outre-Atlantique. 

Il en va de même en ce qui concerne le type de privilèges octroyés. En effet, à l'instar 

du Québec et du Manitoba, le certificat de désignation qu'accorde la Colombie-Britannique 

aux migrants sélectionnés conduit directement au statut de résident permanent l483 
. Il a donc 

pour objet l'installation des candidats sur le territoire et non seulement l'acquisition d'une 

main-d'œuvre temporaire, comme ce semble être le cas en Europe. 

De cette façon, bien qu'il s'apparente aux Tiers 2 et 3 britannique, ainsi qu'au processus 

d'acquisition de la carte « salarié» en France, le Programme des candidats des provinces de 

la Colombie-Britannique ne répond pas aux mêmes motivations qu'en Europe. Ainsi, un 

transfert de droit intégral est impossible entre ce programme et les projets de réforme 

européens. Pour autant, au même titre que celui du Québec et du Manitoba, il n'en reste pas 

moins que le programme de sélection britanno-colombien peut constituer une source 

d'inspiration possible en France et au Royaume-Uni, si ce n'est que parce qu'il partage les 

mêmes buts que les lois adoptées et comporte une voie d'accès spécifiquement réservée aux 

professionnels de la santé. Il pourrait donc à son tour faire office de complément à la grille 

de sélection fédérale canadienne ; spécialement en ce qui a trait aux aspects que la grille 

fédérale ne couvre pas. 

1482 Ibid. 

1483 Voir la p.IOS de ce travail. 
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Conclusion 

La question à la source de cette étude visait à détenniner l'étendue d'un transfert de 

droit de certains éléments du système canadien d'inunigration vers ceux de la France et du 

Royaume-Uni. Les réformes récentes en matière d'inunigration dans ces deux derniers pays, 

en effet, se réclamaient en partie du «modèle canadien» sans que ce dernier ne fut 

véritablement élucidé, ni l'étendue réelle du transfert évaluée. C'est pourquoi, dans un 

premier temps, une étude plus approfondie du modèle en cause s'est imposée. 

Premier constat, le modèle canadien comporte plusieurs composantes qui, à des 

degrés divers, ont effectivement inspiré les réformes de la France et du Royaume-Uni. Eu 

égard au profil du travailleur recherché, la France se démarque, en pratique, car ses besoins 

portent davantage sur des travailleurs moyennement ou assez peu qualifiés. Elle dissimule 

toutefois ce besoin «d'importer» ce type de travailleur derrière son discours mettant de l'avant 

le caractère «choisi» et «qualifié» des futurs inunigrants. Par comparaison, le Royaume-Uni 

et le Canada sont plus proches eu égard au profil du migrant recherché, bien que 

dernièrement, la position du Royaume-Uni ait été ambiguë face aux travailleurs admis dans le 

cadre du HSMP, qui se sont vus refuser le renouvellement de leur visa. Cela étant, malgré ce 

durcissement et certaines différences venues du cas français, l'attirance demeure pour les 

personnes possédant un niveau élevé de compétences attestées par des diplômes 

universitaires ou à tout le moins post-secondaires. 

En second lieu, le statut octroyé au travailleur recruté diffère entre les trois pays. Au 

Canada, les travailleurs sélectionnés en vertu de la grille fédérale ou des programmes des 

provinces bénéficient d'emblée d'un statut de résident permanent, tandis qu'en France et au 

Royaume-Uni, il leur faut attendre plusieurs années avant d'accéder à un statut sûr. Cette 

différence s'explique, d'une part, par un rapport historiquement différent à l'immigration, ou 

autrement dit, par l'élément «contexte» dans la théorie des transferts de droit. Les pays 

européens ont été des puissances coloniales et leur vision de l'étranger demeure lourdement 

colorée par ce fait. Le Canada est une terre d'inunigration, en plus d'être doté d'un vaste 
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territoire. Un autre élément, cependant, joue: les dirigeants du Royaume-Uni et de la France 

sont aux prises avec des opinions publiques hostiles à l'immigration. Aussi faut-il les 

rassurer, d'où le recours à l'opposition entre <<l'immigration familiale» et <<l'immigration 

choisie». Cette antinomie est perçue comme nécessaire par les promoteurs des réformes de 

l'immigration en France et au Royaume-Uni. Elle sous-entend clairement que ces deux pays 

ont «subi» l'immigration familiale et, en outre, que les migrants admis en vertu de cette 

immigration ne sont pas véritablement voulus. Aussi, afin de faire passer les réformes auprès 

de l'opinion publique, à cette nouvelle antinomie s'ajoutent les difficultés d'acquisition d'un 

statut «sûr», s'approchant du statut de résident permanent du Canada. Sur ce point, il est peu 

probable que les politiques du Royaume-Uni et de la France changent, à moins qu'elles ne 

parviennent pas à combler les besoins de main-d'œuvre visés par les réformes d'immigration 

et estiment nécessaires, pour attirer les immigrants recherchés, de leur donner un statut perçu 

comme plus intéressant par ceux-ci. Quoi qu'il en soit de l'avenir, l'état actuel du droit en 

France et au Royaume-Uni traduit le caractère très partiel du transfert en cause. 

Troisièmement et sur le fond, l'élément du système canadien qui a vraiment trouvé 

preneur en France et au Royaume-Uni réside dans l'idée même de «sélection». En soi, elle 

marque une rupture nette avec la culture de l'immigration telle qu'elle s'est pratiquée en 

France jusqu'aux réformes initiées par M. Sarkozy. La rupture est moins grande en ce qui 

concerne le Royaume-Uni, puisque ce pays bénéficiait déjà du HSMP fondé sur l'idée de 

sélection, mais, chose certaine, ce pays est aussi très attiré par la perspective de pouvoir 

mieux «choisir» ses immigrants. Toutefois, il faut distinguer le mécanisme de sélection en 

cause. Alors que le Canada préconise la grille de sélection fédérale, qui repose sur un 

processus de sélection par le pays hôte, les pays européens, en dépit des réformes entreprises, 

valorisent davantage un processus de sélection par l'employeur. Néanmoins, les choses sont 

en train d'évoluer. Effectivement, depuis quelques temps, le gouvernement canadien cherche 

à accroître la popularité de son programme de permis de travail. De même, les récentes 

réformes en Europe, ont démontré que les dirigeants avaient un intérêt croissant pour un 

processus de sélection administré par les autorités, de sorte que de part et d'autre de 

l'Atlantique, les deux processus de sélection inhérents à un système mixte tendraient à 

s'équilibrer. 
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Ce constat de l'émergence d'un système de sélection similaire, en France, au 

Royaume-Uni et au Canada, amène toutefois à se poser plusieurs questions. 

D'une part, le système d'immigration canadien, en tant que « modèle », appelle une 

certaine remise en question. 

Les longs délais de traitement des demandes présentées en vertu de la grille fédérale 

ne constituent nullement un point positif pour le système canadien d'immigration. S'il est 

vrai que les programmes des provinces se soldent par un traitement des demandes plus 

rapide, leur impact, en termes de nombre d'immigrants ainsi admis, demeure négligeable par 

rapport à ceux qui passent par la grille fédérale. Les statuts temporaires (travailleur et 

étudiant) semblent revêtir une importance croissante comme moyen d'atteindre le statut de 

résident pennanent, ce qui, en fait, transfonne le système canadien d'immigration et aboutit à 

la rétention des plus qualifiés. Les travailleurs ayant fait le passage d'un statut à l'autre 

bénéficient d'atouts majeurs pour leur insertion socioéconomique au Canada, ce qui n'est pas 

le cas pour une proportion importante de ceux recrutés en vertu de la grille fédérale. 

D'abord, bien qu'ils soient sélectionnés en vertu de leurs compétences et que 

plusieurs emplois qualifiés soient effectivement vacants au Canada, les travailleurs admis ont 

souvent du mal à faire reconnaître par les corporations le diplôme ou l'expérience 

professionnelle qu'ils ont acquis à l'étranger. Dans de nombreux cas, une fonnation 

d'appoint est exigée, qui retarde d'autant leur insertion sur le marché du travail, de sorte que 

beaucoup d'entre eux finissent par accepter un emploi en deçà de leur niveau de qualification. 

Une importante réfection du système en place mérite donc d'être effectuée, car pour l'heure, 

travailleurs comme employeurs, pays d'accueil comme pays d'origine, pâtissent de cette 

sous-utilisation du potentiel de travail disponible. 

Ensuite, si la capacité d'absorption du marché du travail canadien est encore 

relativement bonne, elle n'a pas moins connu un certain ralentissement au cours des dernière 

années, ce qui soulève la question de la capacité d'intégration à long tenne de ce modèle 
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d'immigration essentiellement axé sur les travailleurs qualifiés l484 
. Une récente étude de 

Statistiques Canada, révèle par exemple que depuis la fin des années 1970, l'écart initial entre 

les gains des immigrants et ceux de leurs homologues canadiens s'est sensiblement élargi l485 
. 

Elle affinne aussi que la proportion d'immigrants à faible revenu, a substantiellement 

augmenté l486 
. Selon Daniel Hiebert, cette dégradation pourrait être liée à la hausse du niveau 

de scolarité de la population native1487
. Étant plus scolarisés, les natifs canadiens auraient 

davantage tendance à occuper des emplois qualifiés, ce qui réduirait le nombre de postes 

disponibles pour les immigrants entrants. Ainsi, la question se pose de savoir si le Canada a 

les moyens d'accueillir à long tenne le nombre de travailleurs qualifiés substantiellement 

élevé qu'il envisagel488 
. 

Il s'agit d'une situation d'autant plus préoccupante qu'en dépit de l'accueil d'un 

nombre sans cesse plus élevé d'immigrants et de la dégradation des conditions de vie qu'ont 

connues les cohortes récemment admises, aucun débat public n'a encore eu lieu au sein de la 

population canadiennel489
. Sous cet angle, la perception positive de l'immigration qu'a 

connue le Canada jusqu'alors pourrait présenter un caractère ambigu. En effet, on ne sait, si 

dans les circonstances actuelles, l'absence de débat est effectivement le reflet d'un sentiment 

favorable ou si elle témoigne, inversement, d'un malaise latent. Il pourrait, en fait, fort bien 

s'agir de la deuxième option, sachant que la perception qu'a l'opinion publique canadienne 

de l'immigration est largement attribuable à la contribution économique de ces demiers l490 
. 

D'autre part, il est loisible de se demander si l'adoption d'un système de sélection 

mixte, dans un contexte économique mondialisé axé sur le savoir, n'est pas en voie de 

devenir la nonne au sein des pays occidentaux, quitte à aplanir les divergences de pratique et 

1484 Lire à ce sujet: Clifford Krauss, « Sorne Skilled Foreigners Find Jobs Scarce in Canada », The New York Times {5 juin 
2005), ainsi que: Clifford Krauss, "Les grands déçus du rêve canadien» Courrier international no.765 (30 juin au 6 juillet 
2005). 
1485 Statistique Canada, Perspectives des immigrants sur leurs quatre premières années au Canada: faits saillants des trois 
vagues de l'Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada, par Grant Schellenberg et Hélène Maheux, Tendance 
sociales canadiennes, Édition spéciale, no.II-OOS, 2007, <en ligne: htlp://www.statcan.ca/francaisifreepublli-OOS-XIF/li-OOS­
XIF2007000.htm >, à la p.9. 
1486 Ibid. 
1487 Daniel Hiebert, « Winning, Losing, and Still Playing the Game : the Political Economy of Immigration in Canada» (2006) 
97 :1 Tijdschrift voor Economische en Sociale Geografie 3S, à la p.42.
 
1488 Jan Niessen et Yongmi Schibel (dir.), "Immigration as a Labour Market Strategy », supra note 1190, à la p.30.
 
1489 Bruce Cheadle, « Immigration critical to Canadian population growth, yet policy debate lacking », The Canadian Press (13
 
mars 2007).
 
1490 Daniel Hiebert, supra note 14S7, à la p.39.
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de culture propre à chacun. L'Allemagne notamment a déjà manifesté le désir de se doter 

d'un système de points, alors que le mode de sélection qu'elle préconisait jusqu'alors reposait 

sur le choix des employeurs1491. De même, l'Australie, dont le processus de sélection 

traditionnel repose sur une grille de sélection administrée par les autorités, a récemment 

modifié son programme de permis de travail, pour en renforcer l'efficacité1492
• Il est donc 

probable qu'une certaine forme de système de sélection mondialisé soit en train d'émerger, 

ayant pour objet le même profil de migrant. Ce serait là une dimension moins connue de la 

circulation d'un modèle juridique depuis, au plus, deux décennies, dans le contexte de ce 

qu'on désigne sous le nom de «mondialisation». 

Face à cette tendance, il importe alors de s'interroger sur l'impact que peut avoir 

l'immigration sélective dans un monde mondialisé, car cette pratique ne présente pas que des 

avantages. Elle comporte aussi d'importants revers, à commencer par le «phénomène de 

l'exode des cerveaux» (Brain drain). Selon certains auteurs, en effet, il n'est pas exclu, 

qu'en sélectionnant davantage les immigrants appelés à s'établir sur leur territoire, les pays 

occidentaux privent les pays moins nantis de leurs meilleurs éléments l493 
. Si bien que la 

résolution des pénuries de main-d'œuvre, en Occident, s'effectuerait au détriment des pays en 

développement qui peinent à former des travailleurs plus scolarisés. D'autres auteurs 

cependant, dont Michael Trebilcock1494
, relativisent cette interprétation. Ils soulignent plutôt 

que les connaissances acquises par le travailleur dans un pays occidental peuvent avoir des 

répercussions positives pour le pays d'origine. Ils insistent également sur l'importance des 

transferts de fonds pouvant résulter d'une expérience de travail à l'étranger, sachant qu'il est 

fréquent pour les migrants originaires des pays en voie de développement, de faire parvenir à 

leurs proches laissés derrière, une certaine part du salaire obtenu dans le pays d'accueil. 

Il n'empêche, malgré tout, que le risque d'une «immigration jetable» est bien 

présent; surtout si l'on considère l'intérêt croissant des pays occidentaux pour l'immigration 

temporaire. En effet, de plus en plus nombreux sont les pays à recourir à divers mécanismes 

1491 Ayalet Schachar, supra note 3, aux pp.IS7-192.
 
1492 Workpermit.com, "AustraJia to speed 457 visas for employers who follow the rules", 6 février 2007, <en ligne:
 
http://workpennit.comlnews/20070206/australia/subclass-457visareviewchanges.htm > (page consultée Je 27 août 2007).
 
149) Voir entre autres: Delphine Nakache et François Crépeau, supra note 1OSO, à la p.23.
 
1494 Michael Trebilcock, supra note 4, à la p.15.
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visant à circonscrire l'immigration, dans ses manifestations, à une durée limitée et par 

conséquent, à une présence limitée de l'étranger sur le territoire national. Aussi, dans un 

contexte où la majorité des pays occidentaux sont appelés à connaître un déclin 

démographique et des pénuries de main-d' œuvre intensifiées au cours des années à venir, il 

se peut que la sélection devienne un moyen de bénéficier rapidement de la main-d'œuvre 

nécessaire, pour ensuite en disposer une fois les besoins résorbés. Alors, les travailleurs 

admis seraient moins nombreux à accéder à un statut sûr et à s'établir à long terme dans le 

pays d'accueil, ce qui entraînerait une précarisation de leurs conditions de vie. Ce 

développement mérite d'être attentivement suivi dans les prochaines années. 

L'ampleur des mouvements migratoires de travailleurs qualifiés et moins qualifiés est 

appelée à durer tant et aussi longtemps que ceux-ci seront insatisfaits des conditions de vie, 

matérielles et politiques, dans leur pays d'origine. Or, si les migrants peu qualifiés risquent 

de continuer à connaître des sorts peu enviables, les migrants qualifiés ont, pour leur part, le 

choix. La question sur laquelle devrait se pencher les gouvernements des pays occidentaux, 

dans ce contexte, n'est peut-être plus tant celle de la sélection que de la rétention des 

immigrants recrutés. Il faut en effet tenir compte du potentiel d'attraction de certains pays 

«émergents» sur le plan économique comme la Chine et l'Inde, qui sont des nouveaux joueurs 

dans la course aux talents l495 
. 

Dans cette perspective, malgré ses imperfections, le Canada n'en reste pas moins un 

modèle à suivre au sein des pays occidentaux. Cela, tant pour sa politique multiculturaliste 

que parce qu'il offre aux immigrants admis l'opportunité de bénéficier d'emblée d'un statut 

de résident permanent. Il permet ainsi aux immigrants de jouir dès leur admission de bon 

nombre de droits dont jouissent les citoyens, ce que ne font pas certains pays, dont la France 

et le Royaume-Uni. Il n'est donc pas étonnant qu'ayant à faire un choix entre plusieurs 

destinations, les immigrants, à la recherche d'une plus grande stabilité, tendent à se diriger 

vers ce pays. En ce sens, plus que les outils de sélection dont il dispose, ce serait davantage 

les politiques d'intégration qu'il poursuit, qui conféreraient au Canada l'avance actuelle qu'il 

connaît dans la course aux talents. Le transfert de telles politiques demeure toutefois peu 

1495 Ayalet Schachar, supra note 3, à la p. 159. 
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probable dans l'état actuel en Europe, notanunent en raison des différences de contexte de 

l'inunigration entre les trois pays. Cependant, la France et le Royaume-Uni ont en quelque 

sorte eu un premier choc qui les conduit à emprunter, en l'adaptant, l'idée de sélection. Il 

n'est donc pas exclu que ces deux pays vivent éventuellement un second choc, qui les 

inciterait à chercher, au Canada et ailleurs, des «recettes» perçues conune gagnantes dans la 

capacité de retenir leurs inunigrants qualifiés. Alors, l'histoire des transferts de droit en 

matière d'inunigration entre ces trois pays n'en serait peut-être qu'à ses débuts. 



ANNEXES
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APPENDICE A 

Grille de sélection pondérée du Canada 

Niveau de scolarité: , 
lM . 

1Études com piétées aXlmum1 

25 points 

Vous avez une maîtrise ou un doctorat et au moins 17 ans d'études ou 1 25 points 
'd'équivalence d'études à temps plein. 1 

IVOUS avez au moins deux diplômes universitaires de premier cycle et au 22 points 
1moins 15 ans d'études ou d'équivalence d'études à temps plein. 

v~us avez un diplôme, un certifi~at de ~c~';;-pétence ou un stage de trois T22 points 
lan~ et au moins 15 ans d'études ou d'équivalence d'études à temps 
plem. : 

Ivous avez un diplôme universitaire de premier cycle de deux ans ou 20 points 
plus et au moins 14 ans d'études ou d'équivalence d'études à temps 

Iplein. 

IVous avez un diplôme, un certificat de compétence ou un stage de deux 20 points 
ans et au moins 14 ans d'études ou d'équivalence d'études à temps !

! 

plein. ! 

Vous avez un diplôme universitaire de premier cycle d'un an et au moins' 15 points
 
13 ans d'études ou d'équivalence d'études à temps plein.
 

Vous avez un diplôme, un certificat de compétence ou un stage d'un an 15 points 
1et au moins 13 ans d'études ou d'équivalence d'études à temps plein. 

IVous avez un diplôme, un certificat de compétence ou un stage d'un an 12 points 
et au moins 12 ans d'études ou d'équivalence d'études à temps plein. 

, 
Vous avez un diplôme d'études secondaires. ! 5 points 

*Citoyenneté et lmmigration Canada, « Travailleurs qualifiés et professionnels: qui peut présenter une demande - Six facteurs 
de sélection et note de passage -», <en ligne : http://www.cic.gc.ca/francais/immigrer/qualifieldemande-facteurs.asp > (page 
consultée le 21 juin 2007) 

1 
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Compétences linguistiques: 

iPremière langue officielle 

Parler Écouter Lire Écrire 

,Compétence élevée 4 4 4 1 4 

ICompétence moyenne 1 2-1 2 2 2 
1iCompétence élémentaire 1 1 [ 1 1 , _.__ ...- .._- 1 

lRemarque: vous pouvez obtenir un maximum de deux points seulement pour un niveau de 
i compétence élémentaire. 

1Aucune compétence °..1__o. ...- 1 ._..- ° ° ° rDeuxième langue officielle 

r Parler Écouter 1 Lire 1 Écrire 

'Compétence élevée 1 2 2 1 2 1 2 
If-:

2
c-o-m-pe-'t-e-n-c-e-m-o-y-e-n-ne------l-I--2----;.----2---'--2--r ---11-­

'Compétence élémentaire 1 1 1 r 1 1 1 
r-­
Remarque: vous pouvez obtenir un maximum de deux points seulement pour un niveau de 

,compétence élémentaire. 

'Aucune compéte~~:..__._ __ 1 ° 1 o__ 1__0_ I_~ J 
*CitoyelUleté et Immigration Canada, «Travailleurs qualifiés et professiolUlels : qui peut présenter une demande - Six facteurs 
de sélection et note de passage -)), <en ligne : http://www.cic.gc.ca/francaislimmigrer/qualifieldemande-facteurs.asp > (page 
consultée le 21 juin 2007) 

Expérience professionnelle: 

•Expérience ,- Maximum de 21 points _J 
1~ r- 15 

·2 ans 171 ..._.__ .._.._1
t-··~·_--··· 

'3 ans 19
1 1 

i 
A ans 21 

11

*Citoyenneté et Immigration Canada, « Travailleurs qualifiés et professionnels: qui peut présenter une demande - Six facteurs 
1 

de sélection et note de passage -)). <en ligne : http://www.cic.gc.ca/francaislinunigrer/qualifie/demande-facteurs.asp > (page 
consultée le 21 juin 2007) 
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Âge: 

Âge Points 

16 ou moins 0 

17 2 

18 4 

19 6 

20 1 8 

21-49 1 10 

50 -r 8 

51 6 
--'----4

52 

53 2 

54+ 0T
 
*Citoyenneté et ùnmigration Canada, « Travailleurs qualifiés et professionnels: qui peut présenter une demande - Six facteurs 
de sélection et note de passage -», <en ligne : http://www.cic.gc.ca/francaislimmigrer/qualifieldemande--facteurs.asp > (page 
consultée le 21 juin 2007) 

Emploi réservé: 

..........................._---...._-._....- ..----"
 

Vous travaillez au Canada avec un permis 
de travail temporaire. 

iVoUS occupez au Canada un emploi 
Idispensé du processus de l'avis sur le 
marché du travail par RHDSC en vertu d'un 
accord international ou en raison de la 
disposition sur l'avantage important pour le 
Canada (p. ex. personne transférée au sein 
d'une société). 

~....~_ .... ....-r: ....~.-
Et 1Points, 

Votre permis de travail est 
valide pendant 12 mois 
suivant la date de votre 
demande de visa de résident 

10 

permanent. 

Votre employeur vous a offert 
un emploi permanent à 
condition que votre demande 
soit acceptée. 

Votre permis de travail €st 
valide pendant au moins 
12 mois suivant la date de 
votre demande de visa de 
résident permanent. 

Votre employeur vous a offert 
un emploi permanent à 

10 
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10 Vous ne détenez pas de permis de travail et 
vous n'avez pas l'intention de travailler au 
Canada avant d'obtenir votre visa de 
résident permanent. 

condition que votre demande 
soit acceptée. 

Vous avez un emploi à temps 
plein qui a été confirmé par 
Ressources humaines et 
Développement social Canada 
(RHDSC). 

Votre employeur vous a offert 
un emploi permanent à 
condition que votre demande 
soit acceptée. 

Vous répondez à toutes les 
exigences canadiennes 
réglementaires ou en matière 
de réglementation 
professionnelle établies pour 
l'emploi. 

*Citoyenneté et lmmigration Canada, « Travailleurs qualifiés et professionnels: qui peut présenter une demande - Six facteurs 
de sélection et note de passage -», <en ligne : http://www.cic.gc.calfrancaislimmigrer/qualifie/demande-tàcteurs.asp > (page 
consultée le 21 juin 200?) 

Adaptabilité: 

'Adaptabilité 

,1
,Niveau d'études de votre époux ou conjoint de fait 

•	 Diplôme d'études secondaires ou moins: 0 point 
•	 Diplôme, certificat de compétence, stage ou diplôme
 

universitaire d'un an et au moins 12 ans d'études ou
 
d'équivalence d'études à temps plein: 3 points
 

•	 Diplôme, certificat de compétence, stage ou diplôme 
universitaire de deux ou trois ans et au moins 14 ans d'études 
ou d'équivalence d'études à temps plein: 4 points 

•	 Maîtrise ou doctorat et au moins 17 ans d'études ou
 
d'équivalence d'études à temps plein: 5 points
 

;1 Études antérieures au Canada 
,Vous ou votre époux ou conjoint de fait qui vous accompagne avez 

Maximum 
10 points 

1 3-5 

5 

5 

Iterminé avec succès un programme d'études à temps plein d'au moins 
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deux ans dans un établissement postsecondaire du Canada. Vous 
devez avoir fait ces études après l'âge de 17 ans, en vertu d'un permis 
d'études valable. 

JI n'est pas nécessaire d'avoir obtenu un diplôme après ces deux ans 
1 d'études pour réclamer ces points. 

1 Emploi réservé au Canada 5 
Vous pouvez réclamer cinq points additionnels si vous avez réservé un 

,emploi, comme il est décrit au facteur« Emploi réservé ». 
r--···--··--·-··-··---·······-··-----··-···· .---.-----' 
[Parenté au Canada 
[Vous ou votre époux ou conjoint de fait qui vous accompagne avez 
[une personne apparentée (parent, grand-parent, enfant, petit-enfant, 
[enfant d'un parent, sœur, frère, enfant d'un grand-parent, tante, oncle 
:ou petit-enfant d'un parent, nièce ou neveu) qui réside au Canada et 
:qui est citoyen canadien ou résident permanent. 

-----------------~*Citoyenneté et lnunigration Canada, « Travailleurs qualifiés et professionnels: qui peut présenter une demande - Six facteurs
 
de sélection et note de passage -», <en ligne : http://www.cic.gc.calfrancaislimmigrer/qualifie/demande-facteurs.asp > (page
 
consultée le 21 juin 2007)
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APPENDICEB
 

Grille de sélection du Québec 

Facteur 1 : Formation 

, 2 Il. N' e sco lan't'e : S "'li .Iveau d em e mInatOire = a pomts 

Niveau de scolarité Nombre de points 

Diplôme d'études secondaires générales 2 

Diplôme d'études secondaires 6 
professionnelles 

Diplôme d'études postsecondaires 4
 
générales sanctionnant 2 ans d'études à
 

temps plein
 

Diplôme d'études postsecondaires 6
 
teclmiques sanctionnant 1 an d'études à
 

temps plein
 

Diplôme d'études postsecondaires 6
 
teclmiques sanctionnant 2 ans d'études à
 

temps plein
 

Diplôme d'études postsecondaires 10
 
teclmiques sanctionnant 3 ans d'études à
 

temps plein
 

Diplôme d'études universitaires de 1ier Il 
cycle sanctionnant 3 ans ou plus d'études à 

temps plein 

Diplôme d'études universitaires de i ème 13
 
cycle
 

Diplôme d'études universitaires de 31eme 13
 
cycle
 

*Québec, Reglemem sur la ponderatIOn applicable a la selectIOn des ressortISsants etrangers. R.Q.c. 1-0.2, 
r.3.02 
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1.2 Diplôme du Québec: 

Diplôme du Québec ou l'équivalent 6 
*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. 1-0.2, 
1".3.02 

1.3 Domaines de formation 

Domaine de formation Nombre de points 

Section A des domaines 12 

Section B des domaines 9 

Section C des domaines 5 

Section D des domaines 1 

Section E des domaines 0 
*Quebec, Reglement sur la ponderation apphcable a la selectIOn des ressortISsants etrangers, R.Q.c. 1-0.2, 
1".3.02 

1.4 Deuxième spécialité 

Le candidat possède une deuxième 2 
s écialité 

*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers. R.Q.c. 1-0.2, 
r.3.02 
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Facteur 2 : Expérience 

2.1 Durée de l'expérience professionnelle du travailleur qualifié 

Durée de l'expérience professionnelle Nombre de points 

Moins de 6 mois 0 

6 à Il mois 2 

12 à 23 mois 4 

24 à 35 mois 6 

36 à 47 mois 7 

48 mois et plus 9 

*Québec, Règlemen/ sur la pondéralion applicable à la sélec/ion des ressor/issan/s é/rangers, R.Q.c. 1-0.2, 
r.3.02 

Facteur 3 : Âge 

Âge du candidat Nombre de points 

18 à 35 ans 18 

36 ans 14 

37 ans 10 

38 ans 6 

39 ans 4 

40 ans 2 

41 à 50 ans 0 

*Québec, Règlemen/ sur la pondéra/ion applicable à la sélec/ion des ressorlissan/s é/rangers, R.Q.c. 1-0.2, 
r.3.02 
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Facteur 4 : Connaissances linguistiques 

4.1 Français (maximum de 22 points) 

Compétence linl?:uistique Nombre de points 

Interaction orale oà 16 

Compréhension écrite 

*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. 1-0.2, 
r.3.02 

4.2 Anglais 

Compétence linl?:uistique Nombre de points 

Interaction orale Oà6 

Compréhension écrite 

*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. 1-0.2, 
r.3.02 

Facteur 5 : Séjour et famille au Québec 

5.1 Séjour au Québec 

Type de sé.iour Nombre de points 

Séjour à des fins d'études pendant une 4 
session régulière à temps plein 

Séjour à des fins d'études pendant 2 6 
sessions régulières à temps plein 

Séjour à des fins de travail pendant au 4 
moins 3 mois 
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Séjour à des fins de travail pendant au 
moins 6 mois 

6 

Séjour pour affaires pendant au moins une 
semame 

0 

Autre séjour dont la durée équivaut à au 
moins 2 semaines et au plus 3 mois 

1 

Autre séjour dont la durée équivaut à plus 
de 3 mois 

2 

"Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. (-0.2, 
r.3.02 

5.2 Famille au Québec 

Membres de la famille Nombre de points 

Époux ou conjoint de fait 3 

Fils/fille, mère/père ou frère/soeur 3 

Grand-père ou grand-mère 3 

Oncle/tante ou neveu/nièce 0 

*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. (-0.2, 
r.3.02 

Facteur 6 : Caractéristiques de l'époux ou du conjoint de fait qui accompagne 

6.1 Niveau de scolarité 

Niveau de scolarité Nombre de points 

Diplôme d'études secondaires générales 0 

Diplôme d'études secondaires 2 
professionnelles 
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Diplôme d'études postsecondaires 
générales sanctionnant 2 ans d'études à 

temps plein 

1 

Diplôme d'études postsecondaires 
techniques sanctionnant 1 ou 2 ans 

d'études à temps plein 

2 

Diplôme d'études postsecondaires 
techniques sanctionnant 3 ans d'études à 

temps plein 

3 

Diplôme d'études universitaires de lier 

cycle ou plus 
3 

*Québee, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. 1-0.2, 
r.3.02 

6.2 Diplôme du Québec 

Diplôme du Québec ou l'équivalent 1 

*Québee, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. 1-0.2, 
r.3.02 

6.3 Domaine de formation 

Domaine de formation Nombre de points 

Section A des domaines 3 

Section B des domaines 2 

Section C des domaines 1 

Section D des domaines 0 

Section E des domaines 0 

*Québee, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. 1-0.2, 
r.3.02 
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6.4 Deuxième spécialité 

Le candidat possède une deuxième 
spécialité 

*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. 1-0.2, 
r.3.02 

6.S Durée de l'expérience professionnelle 

Durée de l'expérience professionnelle Nombre de points 

6 à 11 mois 1 

12 mois et plus 1 

24 à 35 mois 6 

36 à 47 mois 7 

48 mois et plus 9 

*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. 1-0.2, 
r.3.02 

6.6 Âge 

Âge du candidat Nombre de points 

18 à 35 ans 3 

36 ans 2 

37 ans 2 

38 ans 2 

39 ans 1 

40 ans 1 

41à50ans 0 

*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. 1-0.2, 
r.3.02 
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6.7 Connaissances linguistiques 

Compétence lin2uistiQue Nombre de points 

Interaction orale en français Oà6 

Compréhension écrite en français 0 

*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers. R.Q.c. 1-0.2, 
rJ.02 

Facteur 7: Offre d'emploi validée 

Nature de l'offre d'emploi Nombre de points 

Offre d'emploi validée dans la région 5 
métropolitaine de Montréal 

Offre d'emploi validée à l'extérieur de la 10 
région métropolitaine de Montréal 

*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers. R.Q.c. 1-0.2, 
rJ.02 

Facteur 8: Enfants 

. t*maXImum de 8 pom s 

Enfants Nombre de points 

Pour chaque enfant de 12 ans ou moins 4 

Pour chaque enfant de 13 à 21 ans 2 

*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. 1-0.2, 
rJ.02 
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Facteur 9, Capacité d'autonomie financière 

* Seuil éliminatoire de 1 point 

1 Souscription d'un contrat 

*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, RQ.c. 1-0.2, 
r.3.02 

Facteur 10, Adaptabilité 

Appréciation globale Oà8 

*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. 1-0.2,
 
rJ.02
 

Examen préliminaire 

Requerant sans epoux ou con.lom , , t de fal't : 

Facteurs applicables Seuil de passa~e Maximum 

Tous sauf 6 et 10 53 106 

Seuil éliminatoire d'employabilité, facteurs 1 à 5 50 87 

*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, RQ.c. 1-0.2, 
r.3.02 

, , t d f 'tRequerant sans epoux ou con.lom e al : 

Facteurs applicables Seuil de passa~e Maximum 

Tous sauf 10 60 124 

Seuil éliminatoire d'employabilité, facteurs 1 à 6 57 105 

*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, RQ.c. 1-0.2,
 
rJ.02
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Sélection
 

Requérant sans époux ou conjoint de fait:
 

Facteurs applicables Seuil de passage Maximum 

Tous sauf 6 et 10 59 114 

Seuil éliminatoire d'employabilité, facteurs 1 à 5 68 132 

*Québec, Règlement sur la pondération applicable à la sélection des ressortissants étrangers, R.Q.c. 1-0.2, 
r.3.02 
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APPENDICEC 

Grille pondérée du Programme des candidats du Manitoba (volet général) 

Facteur 1 : Âge 

Âge du candidat Nombre de points 

17 ans 2 

18 ans 4 

19 ans 6 

20 ans 8 

21-49 ans 10 

50 ans 8 

51 ans 6 

52ans 4 

53 ans 2 

53 ans ou plus 0 
. . . ,.

*Travall et IrrunlgratlOn Marutoba, DIVISion de 1Ilnrrugratlon et du multlculturahsme, Programme des candidats du Mamtoba 
pour les travailleurs spécialisés. juin 2005, <en ligne: 
http://www.gov.mb.ca/labour/immigrate/asset library/fr/how/pdfi'pcm app fI' jun06.pdf> (page consultée le 8 juin 2007), à la 
p.27 
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Facteur 2 : Niveau d'études 

*Travaii et ImnugratlOn Mamtoba, DIVISion de l'murugratlOn et du mulliculturahsme, Programme des candidats du Manitoba 

Nombre d'années d'études complétées Nombre de points 

10 ans (a tenniné ses études secondaires) 10 

12 ans (a tenniné ses études secondaires) 12 

13 ans (a tenniné une année d'un 
programme d'études postsecondaires) 

14 

14-16 ans (a tenniné un programme 
d'études postsecondaires de deux années 

ou plus) 

16 

17-18 ans (a tenniné deux programmes 
d'études postsecondaires) 

Maîtrise ou doctorat 
... 

18 

20 

pour les travailleurs spécialisés, juin 2005, <en ligne:
 
http://www.gov.mb.ca/labour/immigrate/asset libral)'/fr/how/pdf/pcm app fr jun06.pdf> (page consultée le 8 juin 2007), à la
 
p.27 

Facteur 3 : Expérience professionnelle 

Expérience professionnelle Nombre de points 

Six mois (emploi ininterrompu à temps 2 
plein) 

Quatre points par années d'emploi à 2 par an 
temps plein jusqu'à un maximum de 

quatre années (ou 16 points) 
...

*Travall et Irrumgrallon Manitoba, DIVIsion de l'1mrmgrallon et du mulliculturalisme, Programme des candidats du Manitoba 
pour les travailleurs spécialisés, juin 2005, <en ligne: 
http://www.gov.mb.ca/labour/immigrate/asset libral)'/fr/how/pdf/pcm app fr jun06.pdf> (page consultée le 8 juin 2007), à la 
p.27 
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Facteur 4 : Compétences linguistiques 

lière langue officielle (français ou anglais) 

Compétences 
Parle couramment
 

Est en immersion, travaille ou étudie en
 
français ou en anglais depuis 2 ans ou
 

plus
 
A tenniné un programme d'enseignement
 
postsecondaire de 1 ou 2 années dans un
 

pays anglophone ou francophone au cours
 
des 2 dernières années
 

Niveau d'études d'au moins 2 années
 
d'enseignement postsecondaire ou
 

expérience professionnelle d'au moins 2
 
années en français ou en anglais ou cours
 

des 5 dernières années
 
Langue seconde commune utilisée dans
 
un système d'enseignement primaire et
 

secondaire et capacités linguistiques
 
suffisantes pour être apte à l'emploi au
 

titre duquel le candidat présente sa
 
demande
 

Possède un certain degré d'instruction ou
 
des capacités linguistiques manifestes qui
 

rendent le candidat apte à l'emploi au
 
Manitoba, selon les attestations d'études
 

ou d'emploi fournies, ou d'après
 
l'entrevue avec l'employeur
 

Possède un certain degré d'instruction et a
 
la capacité de commencer à travailler dans
 
une langue officielle, mais éprouve encore
 

de la difficulté à ce sujet et devra suivre
 
des cours de langue
 

Possède des capacités linguistiques
 
limitées, mais peut utiliser sa première
 

langue (langue maternelle) sur un lieu de
 
travail donné au Manitoba
 

A besoin de cours de langue avant de
 

Nombre de points
 
12
 
10
 

9 

8 

7 

6 

5 

4 

0 
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pouvoir vraiment chercher un emploi 
'Travail et Immigration Manitoba, Division de l'immigration et du multiculturalisme, Programme des candidats du Manitoba 
pour les travailleurs spécialisés, juin 2005, <en ligne: 
hll12:J/www.gov.mb.callabour/immigrateiasset library/Fr/how/pdf/pcm app Fr jun06.pdf> (page consultée le 8 juin 2007), à la 
p.28. 

zième langue officielle (français ou anglais) 

'Travall et ImmigratIOn Manitoba, DIVIsion de l'ImmigratIOn et du multlculturahsme, Programme des candidats du Mamtoba 

Compétences Nombre de points 
Parle couramment 6 

Est en immersion, travaille ou étudie 5 
depuis au moins quelques années 

A terminé un programme d'enseignement 4 
postsecondaire de 1 ou 2 années dans un 

pays anglophone ou francophone au cours 
des 2 dernières années 

Niveau d'études d'au moins 2 années 3 
d'enseignement postsecondaire ou 

expérience professionnelle d'au moins 2 
années en français ou en anglais ou cours 

des 5 dernières années 
Langue seconde commune utilisée dans 2 
un système d'enseignement primaire et 

secondaire 
Le candidat a été interviewé par 1 

l'employeur et ses capacités linguistiques 
sont considérées comme suffisantes 

... 

pour les travailleurs spécialisés, juin 2005, <en ligne:
 
htt:p://www.gov.mb.callabour/immigratelasset library/fT/how/pdf/pcm app Fr jun06.pdf> (page consultée le 8 juin 2007), à la
 
p.28 
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Facteur 5 : Capacité d'adaptation 

* Le candidat ne peut à la fois obtenir des points pour le soutien de parents 

*Travall et JnlllllgratlOn Manitoba, DIVISIOn de l'mlllllgratlOn et du mulliculturalisme, Programme des candIdats du Manitoba 

proches et pour le soutien de type familial 

Critères Nombre de points 
Parent proche garantissant un soutien 12 

financier au Manitoba (frère/sœur, 
fils/fille, mère/père, grand-père/grand­

mère, oncle/tante, cousin/cousine) 
Soutien de type familial offert par des 5 

parents éloignés ou par des amis au 
Manitoba 

Expérience professionnelle antérieure au 10 
Manitoba 

Etudes ou formation postsecondaire 10 
terminées au Manitoba (au moins deux 

années) 
Etudes ou formation postsecondaires 5 
terminées au Manitoba (8 à 18 mois) 

Etudes secondaires terminées au 5 
Manitoba (après au moins 2 années) 

Immigration en région (à l'extérieur de 5 
Winnipeg) 

... 

pour les travailleurs spécialisés, juin 2005, <en ligne:
 
http://www.gov.mb.callabourlimmigrate/asset librdIY/fr/how/pdf/pcm app fi- jun06.pdf> (page consultée le 8 juin 2007), à la
 
p.29 

Calcul des points (le seuil de passage est de 55 points) : 

Facteurs de sélection Nombre de points maximum 
Âge 10 

Niveau d'études 20
 
Expérience professionnelle 16
 
Compétences linguistiques 18
 

Capacité d'adaptation Dépend du cumul des différents critères 
...

*Travall et ImmigratIon Manitoba, DIVISIOn de l'UnJllIgratlOn et du multIculturahsme, Programme des candidats du Manitoba 
pour les travailleurs spécialisés, juin 2005, <en ligne:
 
httR://www.gov.mb.callaboUliimmigrateiasset libraly/fr/how/Rdf/Rcm aRP fI' jun06.pdf> (page consultée le 8 juin 2007), à la
 
p.30 
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APPENDICE D
 

Grille de sélection du Highly Skilled Migrant Program actuel (R-U) 

*R-U, Home Office, lmmigralion Ru/es, version consolidée entrée en vigueur le \;" octobre 1994, <en ligne: 
http://www.ind.homeoffice.gov.uk/lawandpolicy/immigrationrules/ > (page consultée le 10 mai 2005), à l'annexe 4 

Ir ._. ..__.. ..._. J
QUALIFICATIONS lZ[-----. ..._
Points Qualifications (can include equivalent level professional qualifications) 

Applicants may claim points for only one qualification. 
1i--50-----jPhD ~ 

135 [M~sters degree 1 

\30 

1 1 
~elors degree 

_ 
1 

PREVIOUS 1 

EARNINGS 

was for a period of more than 12 months: Previous Earnings from 12 out 
of the 15 months preceding the application. 

[5--············-·-····-·····-----·--116 -17,999 Pounds Sterling (i)-----··-----·------ . 1 

[ïÜ--··-··---------rI8 - 19,999 . 
[15 '120- 22,999-·-·-··-·--···-··------·-··---··-----···------·-. . . ----1 
120 ·-----123 - 25,999--·---····-----·...---····------·-· .----..-.-.----. 1 

[25------ 126 - 28,999------- 1 

I3 ----------.-.----12-9"-=3ï,999---..-.-.--..-.--.----. .__.. .. . ._.._ ..... J 
135--··-------·------[32"- 34,999 ... JÛ

---.-=Jf40....-.. 135--39,999 
[45_. [40+----..--. .--.-.-----------.-..----..----.-.--.--.--.-...- ..--- J 
1'-- 1----------------------------·---···------- 1 
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'-··--·-······-·····--··-·--·-------··--··--··----l -.----.----.-.--.-----.------.-..---.-.-------- --....--.---­
'Points Applicants whose previous grant of leave to enter/remain under HSMP 
i Iwas for a period of 12 months or less: Previous Earnings from 8 out of 
1 Ithe 12 months preceding the application. 
r	 i -------------1 
5 110,650 - Il,999 Pounds Sterling (f) 

110 112,000 - 13,299 1 

'15	 113,300 - 15,299 1 

'20	 115,300 - 17,299 1 

h5 117,300 - 19,299 J 
i-'30-----------;.1-19-,3-0-0--2-1-,2-99-----------------_1 

~5	 ~1~00-23)99 1 

140	 123,300 - 26,499 1 

145	 126,500+ --------1 
:--	 ~--'-----------------------------J, 

1	 i 
i-IU-K-E-X-P-E-RI-E-N-C-E---[ 1 

IPoints 5	 IApplicants whose previous grant of leave to enter/remain under HSMP was 
Ifor a period of more than 12 months: At least f16,000 of the past earnings 
ifor which points have been c1aimed under the previous points scoring 
Isection, have been earned in the United Kingdom. 

lPoints 5 ~cants whose previous grant of leave t~ ent-er-Ir-e-m-a-in-u-n-de-r-H-S-M-P-w-a-s_Ji 
!for a period of 12 months or less: At least fI 0,650 of the past earnings for 
Iwhich points have been c1aimed under the previous points scoring section, 
!have been earned in the United Kingdom. 

i-·-·····----··--·---·· --··--r--··-----····--·--------···--·-----·------··...----..	 ---.-----. 1 

iA~E-~~_~---- _~-_--:::-==:::==---~_-_---_ --- j_l

'Points jAge (as at date of posting of application) 
120----- 129 or under -- ­
,_.....__.._-_..__._._._--_... .._---:-_...- ---- - -----------.-------- - --- ---­

!
 
i
 

1
'10	 

1130 or 31 
1, 

,5	 132 or 33 
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APPENDICE E 

Grille pondérée de la première voie d'entrée du Five Tier System projeté au
 
Royaume-Uni (Tier 1 -Highly skilled migrants)
 

. e passa r!e est d 75 . tN.BLe seUl'id e poms 
Qualifications Salaire gagné 

dans le pays Âge Autres 
d'origine 
16 5 

000-18 points 
000 f 

Baccalauréat 
30 

points 

18 
000-20 
000 f 

10 
points 

Moins de 
27 ans 

20 
points 

20 15 
000-23 points Diplôme 
OOOf d'études 5 

23 20 obtenu au points 
000-26 points Royaume-Uni 
OOOf 

Maîtrise 
35 

points 

26 
000-29 
000 f 

25 
points 

28 ou 29 
ans 

10 
points 

29 30 
000-32 points 
000 f 

32 35 
000-35 points 

Doctorat 
50 

points 

OOOf 
35 

000-40 
000 f 

Plus de 

40 
points 

45 

30 ou 31 
ans 

5 points 

Expérience 
professionnelle 
au Royaume-

Uni 

5 
points 

40000 points 
f 

* R-V., Home Office, A Points-based System: Making Migration Work For Sri/ain, Cm 6741 (mars 2006), Publications 
officielles, <en ligne: http://www.homeoffice.gov.uk/documents/command-points-based-migration?view-Binary >, à la p.23 
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APPENDICE F 

Grille pondérée de la deuxième voie d'entrée du Five Tier System projeté au 
Royaume-Uni (Tier 2 - Skilled workers with ajob olier) 

. e seUl "Ide passaf(e est de 50'pomtsN.BL 
Qualifications Salaire envisagé pour 

Autres
l'emploi réservé 

Emploi réservé 
figurant sur la 

liste des 
15 000-18

NVQ3 5 points 5 points métiers en 50 points 
000 r 

pénurie établie 
par le SkiIls 

Advisory Body 

Emploi réservé 
n'étant ne 

figurant pas 
dans la liste 

Baccalauréat 30 points 
18 000-19 

500 r 
10 points 

des métiers en 
pénurie, mais 

ne pouvant être 
30 points 

occupé par un 
travailleur 

britannique ou 
européen 

19500-21 Employé d'une
Maîtrise 35 points 15 points

000 r firme 
multinationale 50 points 

envoyé au 
21 OOO-et

Doctorat 50 points 20 points Royaume-Uni
plus r 

..
*R-U., Home Office, A PomlS-based System: Makmg MigratIOn Work For Entam, Cm 6741 (mars 2006), PublIcatIOns 
officielles, <en ligne: ht!D://www.homeoffice.gov.uk/documents/command-points-based-migration?view-Binaty >, à la p.26 



257 

APPENDICEG
 

Grille pondérée de la quatrième voie d'entrée du Five Tier System projeté au
 
Royaume-Uni (Tier 4 - Students)
 

Categoryof 
Study 

Entitlements Conditions 

Dependants Work Leave 
Student is 

studying full 
time at degree 

General 
Students 

Yes 
2üh per week 

and full time in 
vacation 

Duration of 
study plus a 
reasonable 
additional 

period 

level or above 
in a publicly 

funded 
institution, or 
engaged in at 
least 15 hours 

per week 
organised 

daytime study 
As for General Full time study 

School No 
Students for 

those over 16, 
As above 

to 18 at an 
independent fee 

otherwise none paying school 
As for General 

Study through 
work 

Yes 
Students plus 
that related to 

As above 
Under 

consideration 
course 

* R-V., Home Office, A Points-based System: Maldng Migration Work For Britain, Cm 6741 (mars 2006), Publications 
officielles, <en ligne: http://www.homcoffice.gov.ukldocurnents/command-points-based-migration?view-BinaIY >, à la p.33. 
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